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Texte M vigueur

Constitution
du 4 octobre 1958

TITRE XI

DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Art. 72, premier alinéa.

Les collectivités territoriale*
de la République sont les
commune», le* départements,
les territoires d'outre-mer.
Toute autre collectivité terri
torial* est créée par la loi.
Cm collectivités t'administrent
librement par des conseils élus
et dans les conditions prévues
par la loi.

Art. 34.

La loi fixe les règles con
cernant :

– l'assiette, le taux et les
modalités de recouvrement des
impositions de toute nature

La loi détermine les princi
pes fondamentaux :

– de la libre administration
des collectivités locales, de
leurs compétences et de leurs
ressource*;

Projet de loi pour la dévelop

des collectivités locales
adopté par la Sénat as
première lecture

Art. 22.

« Art. L 221-2. – Aucune
dépense, à la charge de l'État
ou d'un établissement public
nationale, ne peut être transfé
rée directement ou indirecte

Projet loi relatif m–
Projet M 101 relatif aux MM

des départements et des

Article premier.

Les communes, les départe*
ment* et les régions s'admi
nistrent librement.

I

Une loi précisera les compé
tences respectives des com
munes, des départements, des
régions et de l'État, et détermi
nera la répartition entre eux
des ressources publiques.

Texte adopté
pat l'Assemblée nationale

Article premier.

Alinéa sans modification.

Des lois détermineront la

répartition des compétences et
celle des ressources publiques
entre les communes, les dépar
tements. les régions et l'État ,
l'organisation des régions. les
garanties fondamentale* accor
dées aux personnels des col
lectivités locales , le mode
d'élection et le statut des élu*
ainsi que les modalités de la
coopération intercommunale et
le développement de la partiel.
pation des citoyens dans la vie
locale.

Propositions
de la Commission

Article premier.

Supprimé.
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I

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE II

ORGANE
DE LA COMMUNE

CHAPITRE PREMIER

ment aux communes ou à
leurs groupements en dehors
des cas et des conditions
expressément prévues par la
loi.

i

TITRE PREMIER

ALLEGEMENT DES CON
TROLES ADMINISTRA
TIFS, FINANCIERS ET
TECHNIQUES SUR LES
COLLECTIVITÉS LOCA
LES ET CRÉATION
D'UNE DOTATION
GLOBALE D'ÉQUIPE
MENT

CHAPITRE PREMIER

L'allégement
des contrôles administratifs*

(Cf. art . 13 et 43 ci-dessous.)

TITRE PREMIER

DES DROITS
ET LIBERTÉS

DE LA COMMUNE

Les dispositions de la pré
sente loi s'appliqueront à Paris
à la date et dans les condi

tions qui seront fixées par une
loi ultérieure.

En ce qui concerne les dé-
partements d'outre-mer, la pré
sente. loi s'applique jusqu'à la
promulgation de lois adaptant
ses dispositions i la spécificité
de chacune des collectivités
concernées .

TITRE PREMIER J
DES DROITS
ET LIBERTÉS 1

DE LA COMMUNE

TITRE PREMIER

DES DROITS
ET LIBERTÉS

DE LA COMMUNE

CHAPITRE premier

Suppression de la
tutelle administratifs
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Texte m vigueur
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Section IV

Attributions
de» connût municipaux,

Art. L 121-50. – Expédi
tion de toute délibération est
adressée dans la huitaine, par
le maire, 1 l'autorité supé
rieure qui en délivre immé
diatement récépissé.

Faute de cette délivrance,
le point de départ du délai
de quinze jours, prévu à
l'article L. 121-31, est fixé au
jour de l'envoi de la délibé-
ration à l'autorité supérieure.

I » - • - ■ - – 1- «« -Projet de lui pour m

des collectivités locale *
adopté pat le Sénat en
première lecture

Article premier.

< Art. L 121-30 (alinéas
premier et 2). – Lee délibé
rations des conseils munici
paux sont exécutoires de
plein droit dès qu'il a été
procédé à leur publication,
exception faite de celles de
ces délibérations qui sont
soumises à approbation en
application de l'article L. 121-
38, et de celles qui, ayant trait
aux budgets, aux avances,
emprunts, garanties d'em
prunts et marchés, ne sont
exécutoires qu'aux conditions
prévues I l'article L. 121-31
ci-après et au Livre II du
présent Code relatif aux fi
nances communales.

« Expédition de toutes les
délibérations est adressée dans
la huitaine par le maire à
l'autorité compétente.

« Les délibérations exécutoi
res ne peuvent être annulées
que par les tribunaux compé
tents hormis les cas prévus
aux articles L. 121-32 i

Projet de loi relatif an droite
et liberté* do* communes,
da* départements « des
régions

Art 2.

Les délibérations et arrêté*
pris par les autorités com
munales sont exécutoires de
plein droit.

i Sont abrogées toutes les
disposition* prévoyant l'annu 
lation par l'autorité adminis
trative de ces délibérations et
arrêtés ainsi que toutes celles
le* soumettant à approbation.

Art. 3.

Les délibérations et arrêtés
de* autorités communales
sont notifiés sans délai au
représentant de l'État dans
le département et en outre au

Texte adopté '
par l'Assemblée nationale

Art. 2.

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatifs aux mar
chés pris par les autorités
communales sont exécutoire*
de plein droit.

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'an
nulation par le Gouvernement
ou ses représentants de ces
délibérations et arrêtés ainsi
que toutes celles les soumet
tant à approbation.

-

Art. 3.
Les délibérations, arrêtés

et conventions relatifs aux
marchés des autorités com
munales sont notifiés dans la
quinzaine au représentant de

Proposition*
Is Commission

Art. 2.

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatives aux...

plein droit dès qu'il a été
procédé i leur publication ;
elles ne peuvent être annulées
que par les tribunaux compé
tents.

Alinéa supprimé.
(Cf. art . 14 : abrogations.)

Art. 3 .
Les délibérations, arrêtés

et conventions relatives aux
marchés pris par les autorités
communales sont, i peine de
nullité, notifié* dans les dit



L. 121-36 dans lesquels 1In
tervention de l'autorité admi
nistrative peut précéder la
décision juridictionnelle. Dans
ce* cas, la décision du préfet
est elle-même susceptible de
recours contentieux. »

président de la chambre ré-
gionale des comptes prévue
k l'article 56 de la présente
loi, lorsqu'il s'agit d'actes
relatifs au budget. Le rcpré-
sentant de l'Etat dans le
département défère au tribu-
nal administratif les délibé-
rations et arrêtés qu'il estime
contraires à la légalité .

l'Eut dans le département et,
en outre, au président de la
chambre régionale des comp
tes prévue i l'article 56 de
la présente loi lorsqu'il s'agit
des budgets et comptes admi
nistratifs.

Le représentant de l'Etat
dans le département défère
au tribunal administratif les
actes qu'il estime contraires
à la légalité dans les deux
mois suivant la notification
qui lui en a été faite. Il in
forme le maire de son inten
tion de former un recours
quinze jours au moins avant
de le déposer à peine d'irre 
cevabilité et lui communique
toutes précisions permettant
de modifier dans le sens de
la légalité les actes concernés.

Le représentant de l'Etat
dans le département, agissant
d'office ou k la demande du
maire, peut informer le main
de son intention de ne pas
déférer au tribunal adminis
tratif un acte des autorités
municipales qui lui a été no
tifié en application de l'alinéa
précédent.

Le tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois. Si, k l'issue de ce délai,
il ne s'est pas prononcé, le
litige est porté devant le
Conseil d'Etat, qui statue se
lon la procédure d'urgence.

jours suit ont leur publication
au représentant de l'Etat dans
le département.

Le représentant de l'Etat..

k la légalité dans les quarante
jours suivant la notification
qui lui en a été faite. Il
informe.»

~ recours

dix jours...

... de
la légalité les actes concernés .

Alinéa supprimé.

Le tribunal.»
.- dans un délai de deux

mois. Si , k l'issue..

qui statue se
lon une procédure d'urgence.

Si le représentant de l'Etat
estime que l'acte attaqué
risque de causer un préjudice
irréparable, ou difficilement
réparable, il demande au
tribunal administratif, qui sta
tue selon la procédure de
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Coda des

TITRE II

ORGANES
DE LA COMMUNE

Section IV

Attributions
des conseils municipaux.

Art. L. 121-31. – Les déli-
Mmt» des con*efli munici
paux, y compris celles qui
sont relatives au budget,
sont exécutoire* de plein
droit quinze jours après le
dépôt auprès de l'autorité
wpérieuie. sous réserve des
articles L. 121-37, L. 121-38
et L. 2124.

Projet de loi poar I* dévalop-
ptmmt da* raapoaaabffllé*
da* eoOaclivM* Itialt*
adopté par la Séaat m

a Art. L 121-31. – Sous
réserve des autres disposi
tions de la présente «ection
et de celles du Livre II du
présent Code relatif aux fi
nance* communales, les dé
libérations relatives au bud
get, aux avances, emprunts,
garanties d'emprunts et aux
marchés, sont exécutoire* de
plein droit quinze jours après
le dépôt auprès de l'autorité I
compétente qui délivre im- j
médiatement récépissé de ce
dépôt .

« Au cas où des observa-
tions de l'autorité compétente
sont parvenues à la com-
mune dans ce délai de
quinze jours, l'exécution de

Projet da loi niadf an dro

da* dépafttaantt et da*
■VgKMi

I

Texte adopté
par Minrtlfi asrnasli

Le ministre de l'Intérieur
et de la Décentralisation sou
met chaque année an Parle
ment un rapport sur l'exercice
du contrôle a posteriori de*
représentants de l'Etat dans
les départements et les com

munes .

référé, de prononcer un sur
sis à son exécution.

Si le sursit est prononcé,
l'exicution de la délibération
attaquée est alors suspendue
jusqu'au dessairsstmmt du
tribunal administratif prévu i
l'alinéa précédent.

Alinéa sans modification.



–
9
–

L'autorité supérieure, soit
d'office, soit à la demande
du maire , peut abréger ce
délai.

Art. L. I2I-J4. – Si un
citoyen croit être personnelle
ment lésé par un acte du
conseil municipal, il peut en
demander l'annulation au pré
fet qui statue sur sa demande
après vérification des faits.

Chantm II

Maires et aBjKNMts.

Section III .

Attribution*
des maires et adjoints.

Art. L. 122-28. – Les ar
rêtés pris par le maire sont

la délibération est suspendue.
Lecture des observations est
donnée à la plus prochaine
réunion en séance publique
du conseil municipal . Le
conseil municipal décide en
tant que de besoin de con
firmer. de modifier ou de
supprimer la délibération
ayant fait l'objet d 'observa
tions . La nouvelle délibéra
tion fait mention des obser
vations reçues et se substitue
i la précédente . Elle devient
exécutoire de plein droit
quinze jours après son dépôt
auprès de l'autorité compé
tente . Les délais mentionnés

au présent article peuvent
être abrégés par l'autorité
compétente soit d'office . «oit
à la demande du maire •

Article premier quinquies
(nouveau).

Les dispositions de l'ar
ticle L. 122-28 du Code des
communes sont abrogées et
remplacées par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 122-28. – Les ar
rêtés pris par le maire sont

Art adduionnel ( nouvejji
après l'art . 3 .

Sans préjudice du recours
direct dont il dispose, si un
citoyen croit itre personnelle
ment lésé par un acte des
autorités communales. il peut
demander au représentant de
l'Etat duns le départemen'
de mettre en œuvre la procé
dure prévue à l'article J ci-
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immédiatement adressés à
l'autorité supérieure.

Le préfet peut les annuler
ou en suspendre l'exécution.

Sous réserve des disposi
tions prévues à l'article
L. 131-3 , ceux de ces arrêtés
ponant règlement permanent
ne sont exécutoires qu'un
mois après la remise de l'am 
pliation i l'autorité supé
rieure qui peut, en cas d'ur
gence. en autoriser l'exécu
tion immédiate.

Art. L. 122-22. – Le maire
est chargé, sous la surveil
lance de l'administration su-
périeure, de l'exercice des
pouvoirs de police, dans les
conditions prévues aux ar-
ticles L. 131-1 et suivants.

Art. L 122-23. – Le maire
est chargé, sous l'autorité de
l'administration supérieure :

1 * de la publication et de
l'exécution des lois et régle-
ments ;

2* de l'exécution des me
sures de sûreté générale ;

3* des fonctions spéciales
qui lui «ont attribuées par
les lois.

Projet de lai poar b dé»«top-
ptmtm das i ru 1–liiliséi
des rollsftvltés locales
adopté par la Séaat m
yemière leilim

exécutoires de plein droit dès
leur publication ou leur noti
fication, dans les conditions
prévues au présent article.

« Les arrêtés sont adressés
immédiatement i l'autorité
compétente. Celle-ci peut an
nuler les arrêtés pris en ap
plication des articles
L. 122-22, L. 122-23 et
L. 122-27 et les arrêtés de po
lice mentionnés k l'article
L. 131-3 ou en suspendre
l'exécution. Les autres arrê
tés ne peuvent être annulés
que pour illégalité dans les
conditions de l'article
L. 121-30.

PMjst de M relatif ma droits

de* lf|iiiifiaii m im
ICgMMi

Testa adopté

I

de ÎT cmmoaWm
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Art. L – Le nain

prend des arrêtés à l'effet :
1* d'ordoturr des mesuiM j

locales (ur les objets confiés
par les lois à sa vigilrnce
et à son autorité ;

2* de publier à nouveau
les lois et règlements de po-
lice et de rappeler les ci
toyens i leur observation.

TITRE III

POLICE

CHAPITU nmn

Dispositions générales.

Section II .
Pouvoirs de polie* du maire 1

portant sur des objets par
ticuliers.

i

Art. L. 131-3. – Le maire j
a la police de la circulation j
sur les routes nationales, les !
chemins départementaux et
les voies de communication i
i l'intérieur des aggloméra
tions, sous réserve des pou
voirs dévolus au préfet sur
les routes i grande circula
tion.

Des décrets en Conseil
d'Etat déterminent les condi
tions dans lesquelles les mai
res exercent la police de la
circulation sur les routes à
grande circulation.

l

« Sous réserve des dispo-
sitions prévues à l'article
L. 131-3, les arrêtés portant
règlement permanent ne sont
exécutoires qu'un mois après
la remise de l'ampliation à
l'autorité compétente qui
peut, en cas d'urgence, en
autoriser l'exécution immé
diate. »
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Par dérogation aux dispo
sitions des deux alinéas pré
cédents et à celles de l'article
L. 1314, des décrets peuvent
transférer, dans les attribu
tions du préfet , la police de
la circulation sur certaines
sections des routes à grande
circulation.

i

Art. R. 131-1 . – Pour l'ap-plication de l'article L. 131-3,
les routes à grande circula- >
tion sont définies par des dé
crets pris sur le rapport du
ministre chargé de l'équipe- i
ment et du ministre de l'In-
térieur.

Art. R. IJI-2. – Les erré- !
tés des maires intéressant la !
police de la circulation sur j
les routes à grande circula- i
lion définies conformément
aux dispositions du deuxième I
alinéa de l'article L. 131-3 et j
de l'article R. 131-1 ne sont
exécutoires qu'après appro
bation par un «rrêté du préfet j
pris sur l'avis du directeur
départemental de l'équipe-
ment. j

Art. R. 151-1. – Les dispo
sitions de l'article précédent
ne font pas obstacle à la !
mise en application immé- I
diate des mesures de police j

Pwjet de loi pow la dévaiop-
pMM dm MptaMUWi
des nnlUatliltéa laeales
aM par la Séaai M
preasièie Inims

i

|

| Pro)at ieU ntadf ma droks
tptWMii m des

rigioas

I

I
i

i

!
Teu* adopié

par I'AiumIKi nationale
Propositions
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que le maire juge nécessaire t
de prendre dans le cas d'ur 
gence réeultant notamment de
sinistres ou périls imminents.

LIVRE III

ADMINISTRATION
ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

Chifitm IV

Marché*.

Art. L. 514-1 . – I es pro
cès-verbaux des adjudications
faites pour le compte de«
communes, des syndicats de
communes ou des établisse
ments communaux . ainsi que
les marchés passés par écrit
par ces mêmes collectivités,
sont approu>és par l'autorité
supérieure.

Lorsque l'autorité supé
rieure. après le dépôt des
procès-verbaux d'adjudication
et des marchés passés par

Art. 6.

L'article L. 314-1 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 114-1 . – Les
procès- verbaux d'adjudication
ou d'appel d'offres fait* pour
le compte des communes, de
leurs groupements et des éta
blissements communaux, ainsi
que les marchés passés par
écrit par ces mêmes collec
tivités sont transmis à l'au
torité compétente qui dé
livre immédiatement récépissé
de ces documents. Ceux-ci
soot applicable* dans le délai
de quinze jours du dépôt
auprès de l'autorité compé-
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I

Ton M vtpMT

Code des comuaunes

écrit, n'i pas fait connaître
M décision dans le délai fixé.
ces actes sont considérés
co–s approuvés.

I

LIVRE II

FINANCES
COMMUNALES

i

TITRE PREMIER

BUDGET

CHAPITU II

Vots at >>«!■■■»

PnjH dm KH pow m WfWp
peassat des rseoasaMMs
dm eottaathrMs leeales
adopté par la Mai m

tente, ou dans ua délai plus
bref si cette dernière le dé
cide. Au cas o6 dans ce même
délai de* observations auraient
été reçues de l'autorité com
pétente, les pnctH«beui
d'adjudication ou d'appel
d'offres ainsi que les marchés
passés par écrit ne sont
exécutoires qu'à l'expiration
d'un délai de quinze jours
à compter de la réception de
ces observations.

« La nullité de ces acte*
peut être prononcée dans les
conditions prévues aux ar
ticles L 12132 è L. 121-36. »

PMfst de M fsMT MI Mis
et dss mMsa,

rifioas

l

1

Texte adopté
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Section V.

Nullité dm déUbérwtlont
dgg COtÊttSs HWÊtidptUX,

Soui erctlon L

Délibération* nulle* de droit.

Art. L. 121-32. – Sont
nulles de plein droit :

t * les délibérations d'un
conseil municipal portant *ur
un objet étranger à *ea attri
butions ou prises bon da «a
réunion légale ;

2* les délibération* prise*
en violation d'une loi ou d'un
décret en Conseil d'Etat.

Art. L. 121-33. – La nullité

de droit est déclarée par j
arrêté motivé du préfet.

Elle peut être prononcée
par le préfet et proposée ou j
opposée par les parties inté
ressées. t toute époque.

Art. L 121-34. – Si un
citoyen croit ttn personnel-
lement lésé par un acte du
conseil municipal , il peut en
demander l'annulation au pré
fet qui statue sur sa demande
après vérification des faits.

Sou* «ection II .

Délibérations annulable*.

Art. L. 121-35. – Sont
annulables les délibération*
auxquelles ont pris part des
membres du conseil Ménafi
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i l'affaire qui en a fait l'ob
jet . soit en leur nom person-
ne l . KHI comme mandataire .

Art. L. I2I-J6. – L'annu
lai 1o0 est prononcée par arrêté

du préfet.

Elle peut être provoquée
d'office par le sous-préfet ou
le préfet dans un délai de
quinze jours k partir du dé
pôt du procès-verbal de la
délibération.

Elle peut aussi être deman
dée par toute personne inté-
reuée et par tout contribuable
de la commune.

Dans ce dernier cas , la
demande en annulation doit
être déposée, à peine de dé
chéance. dans un délai de
quinze jours i compter de
l'affichage.

Il en est donné récépissé.

Le préfet itatue dans le
délai de quinze jours .

Passé le délai de quinze
jour», mentionné au quatrième
alinéa du présent article, tant
qu'aucune demande ait été
produite, le préfet peut dé
clarer qull ne s'oppoee pas
i la délibération.

Projet de loi pow le dévriop-
pCBMt dÊ% FMpOMBbllitél
das ooHeetlvIté* locale *
adopié put I# S£MC MI
ffWlèfl IKIMV

Projet da loi relatif au droit*

das départaaMat* et des

réflow
Teste adopté

par fAiMnblét Mieaak

j
|
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Uc*mVh j
été ééUkémâom

dm iwwft –micipma.

Art. L 121SJ. – La M-
wmpW adminiatiaif da der
nier ezarcic* cloa lait w*-
rabre ua déficit da la section
da (ooctioonncat Mi m
déficit global, cmmpM mm

j
LIVRE PREMIER

I

TmE Ii |
I

Qumu ntmaMM

Section VL |
Appnbtdam ém UUbtmkm

de» conmiU mmmidfma. J
Art. L 121-38. – Sont

"» «mimlara à appeo-
bation par raMbi camé-
Kola les dâibératka» de*
confite –mirpaw aar la*
objets suivants t

1* laa emprunts at antres
nig«gt ncnti à long oa mojtm
laa r

Ail 2.

L'artkk L. 121-M da Coda
dca mMM art wmplac*
par lea 4apaaMane aomuea t

« Art L t2t-U. – Sont
aniimiara à apprbation la
dAJblntiam ën coowfls
■Mpaai aor laa objets aul
vant* t

« 1* laa emprunta al autiaa
engagements à long at I aaoyaa
knt bnqua la budget est

M
aat

S
I
–

S
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– lorsque la budget est
soumis k approbation en
application de l'article L. 121-
37 ;

– lonquH ('agit d'em 
prunts autres que ceux qui
sont contractés auprès de la
Caisse des dépôts et consi
gnations. des caisses d'é
pargne, du Crédit foncier de
France, des caisses de Crédit
agricole, du Fonds forestier
national, de la Caisse de
prêts aux organismes d'habi
tations k loyer modéré, des
agences financières de bas
sin, de la Caisse d'aide è
l'équipement des collectivités
locales ou par son intermé
diaire, d'emprunts accordés
sur les ressources du Fonds
de développement écono
mique et social, ou lorsqu'il
s'agit d'emprunts autres que
ceux contractés k des taux
réels, pour les durées et à des
conditions types fixées par
décret en Conseil d'Etat ;

2* la garantie des emprunts,
sauf ceux qui sont contractés
par les établissements publics
communaux ou intercommu
naux, départementaux ou
interdépartementaux, ou les
syndicats mixtes, et ceux qui
sont contractés dans les condi
tions fixées par arrêté des

ProJ*t de loi pour b déveiop-
>»■»! de* mpoimLUité»
dm collectivité* locale *
adopté par la Sénat ea
pvesièM lecture

soumis k approbation k cause
d'un déficit coiutaté dans les
conditions prévues k l'arti
cle L. 121-37 ;

< 2" la garantie des em
prunts :

« – lorsque le budget est
soumis k approbation ;

« – lorsque les annuités
d'emprunts garantis k échoir
au cours de l'exercice, majo
rées du montant net des
annuités de la dette com-

Projet de loi rdadf an droit*
et liberté* de* rn«1111.
de* départs««n al de*
région*

Ton adopté
par l'Asaaablé* Mtfeaala

y*opB*ltloua
*a la VITMIIIIIT
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ministres de l'Intérieur, de
l'Economie et des Finances,
chargés de l'Equipement et
du Logement, par les orga
nismes d'habitations à loyer
modéré et les sociétés de cré
dit immobilier ;

3* les surtaxes locales tem
poraires perçues au profit des
communes ;

4* les droits de port per
çus au profit des communes ;

S* les échelles de traitement
du personnel communal autres
que celles qui sont prévues
à l'article L 413-3 ;

6* l'intervention des com
munes dans le domaine In
dustriel et commercial, notam
ment leur participation dans
des sociétés, à moins que,
dans le cas d'une exploita
tion en régie, le règlement I»
térieur soit conforme k un
règlement type ou, dans le i
cas d'une concession, le cahier |
des charges soit conforme !
à un cahier des charges type ;

7* l'établissement ou les
changements de foires et mar-
chés autres que les simples
marchés d'approvisionne
ment ;

8* les délibérations sou
mises à approbation ou au
torisation en vertu de toute
autre disposition législative.

Art. L. 121-39. – Dans le
cas prévu à l'article
L. 121-37 et lorsqu'elles por
tent sur les objets énumérés
k l'article précédent, les dé
libérations des conseils muni
cipaux sont exécutoires sur
l'approbation du préfet, sauf

munale, excèdent, en pour-
centage des recettes réelles
de la section de fonctionne
ment, de 80 % au moins le
montant moyen des garanties
consenties par les communes
de même catégorie ;

« 3* l'intervention des com
munes dans le domaine in
dustriel et commercial , notam
ment leur participation dans
les sociétés k moins que,
dans le cas d'une exploitation
en régie, le règlement inté
rieur soit conforme à un rè
glement type, ou, dans le cas
d'une concession ou d'une
convention, le cahier des
charges soit conforme k un
cahier des charges type ;

« 4* les échelles de traite
ment du personnel communal
des catégories A et B, hormis
celles de ces échelles qui
sont fixées par l'autorité com
pétente en application de l'ar 
ticle L. 413-3 ;

« 3* les indemnités affé
rentes aux emplois dont les
échelles sont fixées par dé
libération du conseil munici
pal . »
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Ton m Tlguiw

Code de* communes

le caa où l'approbation par
le sous-préfet, par le ministre
compétent, par le conseil gé
néral, par la commission dé
partementale ou par un dé
cret est prescrite par les lois
et réglementa.

Le préfet ou le sous-préfet
peut demander une seconde
lecture, par le conseil muni
cipal, de la délibération sou
mise à son approbation. La
demande, qui est motivée, est
adressée au maire au plus
tard trente joui* après le dé
pôt de la délibération à la
préfecture ou à la «oto-pré -
fecture. Elle est inscrite à
l'ordre du jour de * la plus
prochaine séance du conseil
municipal.

Si le préfet ou le sous-
préfet, saisi 1 fin d'approba
tion d'une délibération du
conseil municipal, n'a pas fait
connaître sa décision dans wm
délai de trente jours 1 dater
du dépôt de la délibération,
celle-ci est considérée comme
approuvée.

Lorsque le préfet ou le
sous-piéfet refuse d'approuver
■ne délibération, le conseil
municipal peut s» pourvoir
devant le ministre de l'Inté
rieur.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilité*
dee eoUeclivitéa locale *
adopté par I* Sénat en
première lecture

i

I

Projet de loi relatif aux droits
et libertés de* i «■■mi.
des départements « de*
ffpOHi

Test* adopté
par PAammblée national*

Proposition*

I

i

j
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La MMuIom poar laa-
qari W appntioi pw
h Milti» compétent m par
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Section IV.
Attribution*

des conseils municipaux.

Art. L. 121-26. – Le con- i
seil municipal règle par «es
délibérations les affaires de
la commune.

Il donne son avis toutes les
foi* que cet avis est requis
par le* loi* et règlements, ou
qu'il est demandé par l'ad-
minittration supérieure.

(Cf. torte propoêi pour Tar»
ticU L. 12Î-38, 5 in art. 2
ci-dessus.)

Ait. 4.

Il est ajouté à l'article
L. 121-26 ainsi qu 'à l'article
L. 181-18. 14* du Code des
mainnMC* «n alinéa aimi ré
digé :

« Le conseil municipal peut
prendre le* mesures néces
saires à la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population communale,
k l'exclusion de toute prise
de participation dans le capi
tal d'une société commer
ciale et de toute autre en
treprise à but lucratif n'ayant
pas pour objet d'exploiter les
service* communaux.

|

Art 4.

Le conseil municipal peut
prendre les mesures néces
saire* à la protection de* in
térêts économiques et sociaux
de la population communale.
à l'exclusion de toute prise
de participation dans le capi
tal d'une société commer
ciale et de toute autre entre
prise k but lucratif n'ayant
pas pour objet d'exploiter les
services communaux ou des
activités d'intérêt général
dans les conditions prévues
par l'article L. 381-1 du Code
des communes. La loi relative

k la répartition des compéten-

Art. 4.

Supprimé.
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Code des communes

Il réclame, »'il y a lieu,
contre le contingent assigné
A la commune dan* l'établi*-
«ement des impôts de réparti-
tion.

Il émet des vœux sur tous
les objets d'intérêt local .

Il dresse, chaque année, la
liste des contribuables pou-
tant être désignés comme
membre de la commission
communale des impôts di-
rects, conformément à l'ar
ticle 1630 du Code général
des impôts.

LIVRE II

TITRE PREMIER

CHAPITRE II

Art. L. 212-11. – Dans le
cas où, pour une cause quel
conque, le budget d'une com
mune n'a pas été définitive
ment réglé avant le commen
cement de l'exercice, les
recettes et les dépenses de la
section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à être faites jusqu'à
l'approbation d u nouveau
budget .

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Sénat M
première lecture

i

Projet de loi (datif au droits
et libertés des m– mu.
des départements et des
régions

Ces interventions ne peu
vent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan. •

Art. 7.
(troisième, quatrième
et deuxième alinéa .)

Dan* le cas où, pour une
cause quelconque, le budget
d'une commune n'a pas été
définitivement voté avant le
1 " janvier de l'année à la
quelle il s'applique, les
recettes et les dépenses de la
section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent i être exécutées.

La chambre régionale des
comptes demande au conseil

j municipal de délibérer.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ces précisera le régime juri
dique de* sociétés d'économie
mixte . La commune peut s'as
socier à d'autre* collectivités
territoriales concernées et do
tées de moyens adaptés i la
conduite de ces actions, notam
ment au plan financier.

Ces interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

!
Art . 5 A ( nouveau ).

Dans le cas où le budget
de la commune n'a pas été
adopté avant le 1" janvier de
l'exercice auquel il t'applique,
les recettes et les dépenses de
la section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à être exécutées .

Propositions

CHAPITRE II

Suppression da la
tutelle financière

Art. 5 A.

Dans le cas où, pour une
cause quelconque, le budget ...

... exécutées
jusqu'à l'adoption du nouveau
budget .
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Si l'exécution du budget,
au cours des premiers mois,
fait apparaître un déficit,
l'autorité supérieure peut dé
cider qull est fait application
de l'article L. 212-5.

Art. L. 212-12. – Les impo
sitions directes mises en
recouvrement au profit des
communes sont établies con
formément aux dispositions de
l'article 14 de la loi n* 75-
678 du 20 juillet 1975.

Art. L 212-11. – Dans le
cas où Q n'y a aucun budget
antérieurement voté, le budget
est établi par l'autorité qua
lifiée pour le régler et les
éléments d'imposition sont
notifiés à l'autorité compé
tente avant le 1" mars.

Art. 19.

L'article L. 211-1 du Code
des communes, relatif à l'équi
libre du budget communal,
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

• Art. L. 211-1. – Le bud
get de la commune est établi
en recettes et en dépense* en

Si le budget n'est pas '
adopté avant le 31 mars de
l'exercice en cours, il est I
réglé et rendu exécutoire par
le rrprésentant de l'Etat dans
le département sur avis mo
tivé de la chambre régionale
des comptes. Cet avis est
rendu public.

(Premier
et deuxième alinéa .)

Dans le cas où il n'y a
aucun budget antérieurement
voté, la chambre régionale des
comptes demande au conseil
municipal d'adopter le budget
dans un délai de deux mois.

A défaut, le budget est
réglé et rendu exécutoire par
le représentant de l'Etat dans
le département sur avis
motivé de la chambre régio
nale des comptes. Cet avis
est rendu public.

Art. 5.

Si le budget n'est pas adopté |
avant le 31 mars de l'exercice
auquel il s'applique, il est
réglé et rendu exécutoire par
le représentant de l'Etit dans
le département sur avis pu
blic de la chambre régionale
des comptes saisie par le
représentant de l'Etat dans le
département . Ces dispositions
ne sont pas applicables quand
le défaut d'adoption résulte
de la non-communication en
temps utile au conseil munici
pal d'informations indispen- i
sables k l'établissement du
budget.

i

En cas de création d'une
nouvelle commune, le conseil
municipal adopte le budget
dans un délai de trois mois k
compter de cette création. A
défaut, le budget est réglé et
rendu exécutoire par le repré
sentant de l'Etat dans le
département sur avis public
de la chambre régionale des
comptes.

Art. 5.

Le budget d'une commune
est en équilibre réel lorsque
le prélèvement sur les re-

Alinéa supprimé .

En cas de création ...

... création.

Art. 5 .

Le budget de la commune
est établi en recettes et en
dépenses en distinguant la
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Art. L. 2124. – Lonqot

pas M nK ■ éqaiSbn féd
par le cone9 –mil|s1 Tar
•orité «upi<il–e b tenvuée

jow# MÉK MB

NK * - fNrliMy

dm eeOsetivkés locales

distinguant la section de fonc-
tkmntmcnt et la sectk» A

c Chaque section cet votée
co équfltbte léeL

* Le pifWnwl sur ka
recette* de le sectioa de
fooctiween–t aa proft de
la nctioo dlimartasMiasn.
ajouté anx lucellce propres
de cette section. I l'cxcMoa
da produit dee ampraafe, doit
wiiM om renouroet wiu*

Mates pow couvrir ls
bouwrmrm ea capital de k
frMn dH M OoHI d0

tadoe. La phnl a&nte
aa fait pas obstacle à la coa-

cout me. »

Art. 2a

Lee prankr et dent a*
mtm de IMcle L. 2124 da
Code des coaaaaaes Mot rem
placée per lae dépositions

« Lorsque le budget dune
hi– a'a pce été mi ea
équilibre rd per le ccwril
municipal ou lotsqaW dé
pense oMpiulii a> a pas
été ht-iitc. Futialé sopé-
riean le renvoie aa

ftojst de U reiadf an dM»

dee dfyailtfU et dee

i

Lorsque le budget d'une
loiiaaiae i'oi pas voté ea
équilibr féd. le représentant
de l'Etat dans le départemen
saisit la chambre régionale des
MomiiOe créée par l'article 56
de la prfaiats toi. La rhuahn

cettee de la section de fonc
tionnement aa profit de la
section dinvestissemnt, sjoo-
tées aux recettes propres de
cette section, k l'exclusion da
produit des eaipiuots* fournit
des ressources suffisantes pocr
couvrir le remboursement en
capital des annuités d'em-
prunt à échoir an cours de
l'exercice, sons ihiu que
les ruines figurant en re
cettes et en dépenses aient
été évaluées de façon sin
cère.

Lorsque le budget d'une
commune n'est pas voté en
équilibre réel, la chambre ré
gionale des comptes saisie par
le représentant de l'Etat dans
le département, le constate
dans un délai de quinze jours

ds ÎTcewrZêe

section de fonctionnement et
la section dmveiiiimnitiit.

Chaque section est volée en
équilibre réel.

Le prélèvement sur les re
cettes de la section de fonc
tionnement au profit de la
section d"investissement, ajou
té aux recettes propret de
cette section, i fexclusion du
produit des emprunts, doit
fournir des ressources suffi
santes pour couvrir le rem-
bouraement en capital des an
nuités d'emprunts i échoir au
cours de Texercice.

Lorsque le représentant de
l'Etat estime que le budget
d'une commune n'est pas voté
en équilibre réel, il saisit dans
le délai de quinze jours à
compter de la publication men
tionné i l'article 2, la cham-
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pAt k b pigmn m à h

La maire b «met dans
ha qri jon à «m sacoode
dfMntkm 4a r»m«HHn

CaD*c* doit «amer daaa
le d<M de qatasèa at b

voyé k la péfiUma oa k b
Il tfl l u

Si le bMfcet dâ&éri m
pat été voté en équilibre réd
oa iH a'a paa été iwii
k la piffcUaia oa A la n»
pitfsctuie daaa la dflal de
rate jouis k ccafto de ea
léeeptka va mairie an ne

est réglé par TwmtiH mpi-
vint.

à– k Mai * q«n* joon 1
q* eait ma dépfl k la pré
fecture oa k là sous piffuc |
tore.

€

« SfbMptdéBMiBi

pv M voté m éqnffibv*
»M M ■ WMm OBpcm OOOpp

tain a"y a pae été inacrite oa
«H a'a paa M retoorné k b
prtfeuiue oa k b souiaé
fectvre daoa k délai de trente
jouis k dater de m liupUoe,
9 cet réglé per raotorité ea-
périaurc. ■

régionale dea compte» proposa

néceaaaira aa ineiil
de rCqoffih* budgétaire et

aae noovelb déKbé-
ration da conseil municipal.

A défaut de itdraKont,
k budget eet réglé et rendu
exécutoire par k représentant
de l'Etat dana k département
aor avis motivé de b chambre
régionale des comptes. Cet
avis est reada public.

k partir de la notification j
faite en application de l'ar
ticle 3. La chambre régionale
des compte» propœe k b com
mune, dans tm délai d'un
mois k partir de la constata
tion d'absence d'équilibre
réel . les mcsuies rwaaiies
au rétablissement de l'équi
libre budgétaire et demande
une nouveDe délibération du
conseil municipal . 1

La nouvelle délibération du
conseil municipal , qui prend
la forme d'un budget supplé
mentaire. doit intervenir dans
un délai d'un mois k partir
de la publication des propo
sitions de la chambre régio
nale des comptes .

Si le conseil municipal n'a
pas procédé k la nouvelle
délibération dans le délai
prescrit, ou si la délibération
prise ne comporte pas de me
sures de redressement jugées
suffisantes par la chambre
régionale des comptes qui se
prononce sur ce point dans
un débi de quinze jours k
partir de la notification de la
nouvelle délibération, le bud
get est réglé et rendu exécu
toire par le représentant de
l'Etat dans k département .
Si celui-ci s'écarte des propo
sition» formulées par la
chambre régionak des
comptes, il assortit sa déci
sion d'une motivation expli
cite.

brt régionale des comptes. Il
informe le maire de cette sai
sine.

La chambre régionale des
comptes transmet set obser
vations dans le délai d'un
mois et propose s'il y a lieu
les mesures nécessaires au ré
tablissement de l'équilibre
budgétaire de la commune.

Le représentant de lEtat
transmet les observations de
la chambre régionale des
comptes au maire de la com
mune.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Code des commune*

Art. L. 212-5. – Lorsque
l'exécution du budget du der
nier exercice clos a fait appa
raître un déficit égal ou supé
rieur k 10 % de ses res
sources ordinaires, s'il s'agit
d'une commune de moins
de 20.000 habitants, et à S %
dans le cas contraire, le bud
get voté par le conseil muni
cipal est soumis k une com
mission comprenant le maire
de la commune et deux dé
légués du conseil municipal.

Art. L. 2126 . – Si le
maire ou le conseil municipal
se refuse k désigner des dé
légués ou si le maire et les
délégués se refusent k parti
ciper aux travaux de la
commission mentionnée k l'ar
ticle L. 212-5, celle-ci passe

Projet de loi pour I* dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par I* Sénat en
première lecture

Sous-section II.

Redressement financier
des communes en déficit.

Art. 27.

L'article L. 212-5 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 212-5. – Lorsque
l'exécution du budget du der
nier exercice clos a fait appa
raître un déficit égal ou supé
rieur k 10 % des recettes
réelles de la section de fonc
tionnement, s'il s'agit d'une
commune de moins de 20.000
habitants et k 5 % dans le
cas contraire, le budget voté
par le conseil municipal est
soumis k une commission
comprenant, outre les repré
sentants de l'État, le maire
de la commune et deux dé
légués du conseil municipal .

« Ce budget est accompa
gné d'un plan de redresse
ment financier établi par la
commune. Après examen de
ce plan, la commission peut
proposer que la commune soit

Projet de loi relatif ma droits
et libertés des communes.
des départements et des
régions

Art. 6.

Lorsque l'arrêté des
comptes communaux fait ap
paraître un déficit dans l'exé
cution du budget communal.
la chambre régionale des
compte propose k la commune
les mesures nécessaires au
rétablissement de l'équilibre
budgétaire .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 6.

L'arrêt des comptes
communaux est constitué par
le vote du conseil municipal

1 sur le compte administratif
présenté par le maire, après
transmission, au plus tard
le 1" juillet de l'année sui
vant l'exercice du compte de
gestion établi par le comp

table de la commune. Le
vote du conseil municipal

| arrêtant les comptes doit in
tervenir avant le 1" octobre
de l'année suivant l'exercice .

Lorsque l'arrêt des comptes
communaux fait apparaître
dans l'exécution du budget

i communal un déficit égal ou
supérieur k 5 <• de ses res-

i sources ordinaires, la chambre
| régionale des comptes saisie
I par le représentant de l'État

propose k la commune, dans
un délai d'un mois après
sa saisine, les mesures néces
saires au rétablissement de
l'équilibre budgétaire.

i
i

!

Propositions
de la Commission

Art . 6.

L'arrêté des comptes.»

de l'année suivant l'exercice.

Lorsque l'arrêté des comp
tes communaux a fait appa
raître un déficit égal ou su
périeur à 10 % des recettes
de la section de fonction
nement . s'il s'agit d'une
commune de moins de 20.000
habitants. et à 5 % dans
le cas contraire, le représen
tant de l'État saisit la cham
bre régionale des comptes et
informe le maire de cette sai
sine. lu chambre régionale
des comptes propose u
commune. dans le délai J un
mois , les mesures nécessaires
au rétablissement de l'équili
bre budgétaire : ces mesures
peuvent notamment comporter
la suggestion de contracter un
emprunt exceptionnel à court
ou à moyen terme pour apu
rer le déficit constaté.
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outre après mise en de- |
meure adressée par le préfet
au maire et au corneil muni

cipal et, s'ils ont été désignés. t
aux délégués de ce dernier .

autorisée à contracter un em
prunt exceptionnel , à court ou
à moyen terme, pour apurer
le déficit constaté. >

Art. 27 bis (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 212-7 du Code des
communes, relatif aux mesures
de redressement du budget
communal , est ainsi rédigé :

« Au cas où la commune
n'aurait pas présenté un plan
de redressement ou si la
commission constate que les
mesures prises ou proposées
sont insuffisantes, l'autorité
compétente adresse au maire
les propositions de la com
mission . »

Art . 28.

L'article L. 212-8 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 212-8. – Pendant
la période de remboursement
d e l'emprunt exceptionnel
contracté par la commune
dans le cas mentionné à l'ar
ticle L. 212-5 , il est fait appli
cation des articles L. 212-5 i
L. 212-7.»

Art. 29.

II est inséré, dans le cha
pitre Il du titre premier du
Livre II du Code des com
munes, relatif au vote et au
règlement du budget, un nou
vel article L. 212-9 ainsi
rédige :
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Code des communes

Art. L. 212-9. – Lorsqu'un
conseil municipal n'alloua pat
les fonds exigés par «ne dé
pense obligatoire ou a iDoue
qu'une somme insuffisante,
l'allocation est inscrite par
arrêté de l'autorité supérieure.

Aucune inscription d'office
ne peut être opérée sans que
le conseil municipal ait été
au préalable appelé k prendre
un délibération spéciale è ce
sujet.

Si les ressources de la com
mune sont insuffisantes pour
subvenir aux dépenses obli
gatoires inscrites d'office en
vertu du présent article, il y
est pourvu par le conseil
municipal ou, en cas de refus
de sa part, au moyen de
ressources communales pré
vues par la législation en
vigueur et créées par décision
de l'autorité supérieure.

Art. L. 212-10. – Les dis-
positons des articles L. 212-1
k L. 212-t inclus sont appli-

hojtt de loi ponr la dévalop

des asllert local*s
adopté par la Sénat a*
pNnlin Isctnr

aArt. L 212-9. – Si, k
l'expiration du délai prévu au
dernier alinéa de l'article
L. 212-4, le conseil municipal
n'a pas voté les mesures de
redressement financier suffi
santes, ces mesures sont arrê
tées et le budget est réglé
par l'autorité compétente,
après nouvel examen de la
commission mentionnée k
l'article L. 212-5.

« L'autorité compétente
exerce, k cet effet, tous les
pouvoirs dévolus au conseil
municipal en matière fiscale
et budgétaire.

« Le maire ne peut plus
faire de virement d'articl; k
article k l'intérieur d'un même
chapitre. ■

~a – a o s _a . t#VTojH dm Mi fCMOI MB OH

dea départt et des
régions

Si le conseil municipal ne
prend pas les mesures propres
k assurer le redressement de
la situation financière de la
commune, celles-ci sont arrê
tées par le représentant de
l'Etat dans le département sur
avis motivé de la chambre

régionale des comptes. Cet
avis est rendu public.

Art. 7.

Dans le cas oà il n'y a au
cun budget antérieurement
voté, la chambre régionale

Texte adopté
par FA■emblée nationale

Si , dans un délai d'un mois
k partir de la publication des
propositions de la chambre
régionale des comptes, la
commune ne prend pas des
mesures de résorption du
déficit budgétaire jugées suf
fisantes par la chambre régi»
nalc des comptes qui se
prononce sur ce point dans
les quinze jours. ces mesures
sont arrêtée» par le repré
sentant de l'Etat dans le
département après application
éventuelle des dispositions de
l'article L. 2ÎV5 du Code des
communes. Si celui-ci s'écarte
des propositions formulées par
la chambre régionale des
comptes , il assortit sa déci
sion d'une motivation expli
cite.

Art. 7.
Supprimé.

(Cl. art. 5 A ci-dessus,
I* alinéa.)

Propositions
de la Commission

Si . dans– _
à compter de la transmission
de»–

„ la
commune ne prend aucune
mesure pour la résorption du
déficit ou si les mesures
qu'elle u prises soit ju/ées.
dans les quinze jours. insuf
fisantes pur lu chambre ré
gionale des comptes. le re
présentant de l'Etat dans le
dépurtement arrête les me
sures proposées par la chum-
bre réfionule des comptes.

La procédure définie uu
présent article est applicable
lorsque, après lu clôture de
l'exerckv. lu cliumbre régio
nale des comptes. saisie pur
le représentant de I E tut dans
le département. constate
qu'une dépense obligatoire n'a
pas été inscrite au budget
communal ou ta été pour une
tomme insuffisante.

Art . 7.

L'urticle L. 233-5 du Code
des communes relatif aux con
ditions d'octroi des subven
tions exceptionnelles est rem
placé pur les dispositions
suivantes :
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câbla M «Me et au régle
ment éventuel de* ciédits
supplément»»».

Art. L. 21211. – Dm le
cas où, pour une cause quel
conque, le budget d'une com
mune n'a pas été définiti
vement régié avant le com
mencement de l'exercice, les
recettes et les dépenses de la
section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à tire faites jus
qu'à l'approbation du nou
veau budget.

Si l'exécution du budget,
au cours des premiers mois,
fait apparaître un déficit,
l'autorité supérieure peut dé
cider qu'il est fait application
de l'article L. 212-5 .

Art. L. 212-12. – Le* im
positions directe* mises en t»
couvrement au profit de*
communes sont établies con
formément aux dispositions
de l'article 14 de la loi
n* 75478 du 29 juillet 1973.

Art. L. 212-13. – Dan* le
cas où il n'y a aucun budget
antérieurement voté, le bud
get est établi par l'autorité
qualifiée pour la régler et le*
éléments d'imposition sont no
tifiés I l'autorité compétente
avant le 1" mars.

de* coopta demande au con
seil municipal d'adopter le
budget dans H délai de deux
mois.

A défaut, le budget est ré
glé et rendus exécutoire par
le représentant de l'État dans
le département sur avis mo
tivé de la chambre régionale
de* compte*. Cet avis est
rendu public.

Dans le cas où, pour une
cause quelconque, le budget
d'une commune n'a pas été
définitivement voté avant le
I" janvier de l'année à la
quelle il s'applique, les re
cettes et les dépenses de la
section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à tire exécutées .

La chambre régionale do*
compte* demande au conseil
municipal de délibérer.

Si le budget n'est pas
adopté avant le 31 mars de
l'exercice en ton, Il eu ré
glé et rendu exécutoire par le
représentent de l'État dans le
département au* avis motivé
de la chambre régionale de*
comptes . Cet avis est rendu
public.
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Ton vigueur

Code des communes

TITRE III

RECETTES

CHAPITRE V

Subventions.

Section I.

Subventions
de fonctionnement

sans affectation spéciale.

Art. L 235-5. – Des sub-
ventions exceptionnelles peu
vent être attribuées par arrêté
ministériel i des communes
dans lesquelles des circons
tances anormales entraînent

des difficultés financières par-
ticulières.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Sénat «■
première lecture

Art. 30.

L'article L. 235-5 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 235-5. – Lorsque
des circonstances indépen
dantes de la gestion muni
cipale entraînent des diffi
cultés financières auxquelles
il ne peut être porté re
mède par d'autres voies, des
subventions exceptionnelles
peuvent être accordées aux
communes après application
éventuelle des dispositions
des articles L. 212-5 i L.
212-9.

« Les décisions accordant
des subventions exception
nelles font l'objet d'une pu
blication au fourmi offi
ciel. •

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés des communes,
des départements « des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositionn
de la Commission

• Art . L. 215-5 . – Lorsque
des circonstances indépen
dantes de la gestion munici
pale entraînent des difficultés
financières auxquelles il ne
peut être porté remède par
d'autre voie, des subventions
exceptionnellet peuvent être
accordées aux communes par
le représentant de l'État dans
le département après avis de
la chambre régionale des
comptes.

m Les dédiions accordant
des subventions exceptionel
les font l'objet d'une publica
tion dans le rapport annuel
de la Cour des comptes. »
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TITRE II

DEPENSES

Art. L 2211. – Sont obli-
gatoires pour les communes
Ici dépenses mises k leur
charge par la loi.

Art. L. 221-2. – Les dé-
penses obligatoires compren-
lient notamment :

I* l'entretien de l'hôtel de
\ ille ou, si la commune n'en
possède pal, la location d'une
maison ou d'une saile pour
en tenir lieu |

2* les frai* de bureau et
d'impression pour le service
de la commune, les frai* de
conservation des archives
communales et du recueil de*
acte* administratifs du dépar
tement et, pour les com
mune* chefs-lieux de canton,
les frais de conservation du
Journal officiel :

y les indemnités de fonc
tions des magistrats muni
cipaux et le* cotisations des
commune* au régime de re

traite des maires et adjoints ;
4* la rémunération de*

agents communaux ;
S* la cotisation au budgetdu centre de formation du

personnel communal i
6* les traitement* et autre*

frai* de personne de la po-

Art 22.

Les articles L. 221-1 et
L. 221-2 du Code des com
munes sont ainil rédigés :

« Art. L. 221-1. – Sont
obligatoire* pour le* com
munes les dépenses néces-
*aire* k l'acquittement des
dettes exigibles et les dé
penses pour lesquelles la loi
l'a décidé.

« Art. L 221-2. – Aucune
dépense i la charge de
l'Etat ou d'un établissement
public national ne peut être
transférée directement ou in
directement aux communes
ou k leurs groupements en
dehors des cas et des condi
tions expressément prévus
par la loi.

« La loi de finance» fixe
annuellement le maximum
des versements qui peuvent
être réclamés aux communes
par des organismes ou établis
sements publics autres que
les départements et les grou
pements de collectivités lo
cales formés par ces collec
tivités en application des
titres VI et VII du Livre
premier du présent Code. Ce
maximum peut (lie déter
miné soit en francs, soit
en taux de prélèvement sur
des bases définies, toit en
pourcentage de variation par
rapport i l'année précédente.

« A défaut de disposition
dans une loi de finances an
nuelle, le maximum du prélè
vement autorisé est, en francs,

Art. 8.

Ne sont obligatoires pour
les communes que les dé
penses nécessaires k l'acquit
tement des dettes exigibles et
les dépenses pour lesquelles
la loi l'a expressément dé
cidé.

Art. 8.

Les dépenses nécessaires k
l'acquittement des dette* exi
gibles et celles expressément
définies comme telles par la
loi constituent les dépenses
obligatoires.

Art . 8.

Se tout obligatoires pour
les commun«s que les dépen-
us nécessaires à l'acquitte -
nient des dettes certaines, li
quides et exigible* et les dé
penses pour lesquelles la loi
l u expressément Jeetde.
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le* a–Icifl» H nnb M,

patio* aut ttbéc, k contin-
gM Mifti Hlliwhwl k
h lois

•snrft dÊ HcoWI M 4Ê D4>
IOM caatxc ITncetfir. ledit
•crvic* t« orgaafcé tel b
ctdn comra inUiconunu-
MI oM ddparemrlal ;
t lM pension* k la charge

4» h eamaam lonqsVki
M M rcuiara IquIddM
et approuvées ;

9 Im MpMM iMw k
llaatractkm fHpi aonfo*
wfant ma lotit

«T la* dfpenaM itialtaiit
de l'appUcatiaa ds rardck
K du Coda da la ■–illll ;

II* laa innilinian mégati
k U coaaiina dane IM dt
penaca (Tilde aociak coafor-
■IMOI an dlpodikii Ai
titre IV d« Coda de k fa
■llla at da l'aida aocUk ;

IT ka ddpaoaaa da a»

facion at daa fcuwaui Mit
dpaas diyiHoa dm§ la* son*
dûione pITIUM far la tto
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i
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II* le* frais de livret* de
famille ;

14* (et frais de loyer et de
réparation du local du tri
bunal d'instance, ain*i que
ceux d'achat et d'entretien
de «on mobilier dan* le* com
munes sièges de ce tribunal ;

15* Abrogé par la loi
n* 79M du 18 janvier 1979.
art. 7.

16* la clôture des cime
tières. leur entretien et leur
tran*latkon dan* le* ca* dé
terminés par le titre VI du
Livre III et le* décret» en
Conseil d'Etat ;

17* la dépenwe relative au
fonctionnement et k l'entre 
tien des dation* d'épuration
de te* eaux utéea ;

18* le* dépente* de pros
pection*, traitement*, travaux
et contrôle* nécessaires k l'ac
tion de lutte contre le* mous
tique* conformément k l'ar
ticle premier de la loi
n* 64-1245 du 16 décembre
1964 et k l'article 6J de la
loi n* 74-1129 du 30 dé
cembre 1974 ;

19* les frais d'établisse
ment et de conservation des
plans d'alignement et de ni-
vsUement. sous la réserve pré
vue par l'article L. 121-2 du
Code de l'urbanisme ;

20' la part contributive de
la commune aux dépenses de
la rénovation du cadastre au
cas d'exécution k la demande
du conteil municipal ;

S
énat

3
3

.-
4
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21* les dépenses d'entretien J
de* voie* communales ;

22* les dépenses d'entretien i
et de conservation en bon
dtat des ouvrâges exécutés |
en application des articles
175 à 178 du Code rural ;

23* les dépenses normales
d'entretien et de conservation
en bon état des ouvrages exl-
cutés en application des ar
ticle* L. 315-4 à L. 315-17 :

24* les dépenses résultant
de l'entretien des biens autres
que ceux mentionnés au 21*.
transférés à la commune par
application de l'article
L. 318-2 du Code de l'urba
nisme et qui ont été dé
clarées obligatoires par dé
cret en Conseil d'Etat ;

25* les prélèvements et con
tributions établis par les lois
sur les biens et revenus com
munaux ;

26* l'acquittement des
dettes exigibles ;

27* les dépenses occasion
nées par l'application de l'ar
ticle L. 122-14 ;

28' les dépenses résultant
de l'application de l'article 25
de la loi du 31 décembre 1913
sur les monuments histo
riques.

Prajet de M pour la éMop-
peient des reepoaaaMIMa
des eoDecthrltéa locales
adopté par la Sénat en

lecture

I

I

!
j

hsjH de loi relatif aux droits
et libertés dts tommunii,
des département* et des
VYglOfi

Texte adopté
par PAsattUéi mioaate

PfOfOritftll
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TITRE PREMIER '

CHAPITRE II

Art. L. 212-9. – Lorsqu'un
conseil municipal n'alloue pas
les fonds exigés par une dé
pense obligatoire ou n'alloue
qu'une somme insuffisante,
l'allocation est inscrite par
arrêté de l'autorité supérieure.

Aucune inscription d'office
ne peut être opérée sans que
le conseil municipal ait été
au préalable appelé à prendre
une délibération spéciale à
ce sujet.

Si les ressources de la
commune sont insuffisantes
pour subvenir aux dépenses
obligatoires inscrites d'office
en vertu du présent article , il
y est pourvu par le conseil
municipal ou . en cas de refus
de sa part, au moyen de res
sources communales prévues
par la législation en vigueur
et créées par décision de l'au

torité supérieure.

Art. l5.

Les articles L. 212-9 et
L. 221-5 du Code des com
munes sont abrogés .

La chambre régionale des I
comptes agissant d'office ou
saisie, soit par le représentant
de l'Eut dans le département,
soit par le comptable public
concerné, soit par toute per-
sonne y ayant intérêt. cons
tate le défaut d'inscription au
budget communal d'une dé
pense obligatoire.

A la demande de la cham
bre régionale des comptes et
après avoir procédé i une
mise en demeure non suivie
d'effet , le représentant de
l'Etat dans le département
inscrit cette dépense au bud- j
get de la commune et rend
exécutoire le budget modifié
en conséquence.

Le représentant de l'Etat
dans le département peut pro-

La chambre régionale des
comptes agissant d'office ou
saisie, soit par le représen
tant de l'Etat dans le dépar
tement, soit par le comptable
public concerné, soit par
toute personne y ayant intérêt,
constate qu'une dépense obli
gatoire n'a pas été inscrite
au budget communal ou l'a
été pour une somme insuffi
sante. Elle opère cette consta
tation dans le délai d'un mois
k partir de sa saisine.

La chambre régionale des
comptes, après une mise en
demeure non suivie d'effet,
dans un délai d'un mois i
compter de la constatation
prévue i l'alinéa précédent,
demande au représentant de
l'Etat dans le département '
d'inscrire cette dépense au
budget de la commune et •
propose, s'il y a lieu, la créa
tion de ressources ou la dimi- j

"nution de dépenses faculta-
tives destinées à couvrir la !
dépense obligatoire. Le repré
sentant de l'Etat dans le
département règle et rend exé-
cutoire le budget notifié en
conséquence dans un délai
d'un mois. S'il s'écarte des
propositions formulées par la
chambre régionale des comp
tes, il assortit sa décision
d'une motivation explicite.

A défaut de mandatement
d'une dépense obligatoire par

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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TITRE II

DEPENSES

Art. L. 221-5. – Lorsqu'un
conseil municipal n'alloue pas
les fonds exigés par une dé
pense obligatoire ou n'alloue
qu'une somme insuffisante, il
est procédé dans les condi
tions prévues i l'article
L. 212-9.

I

TITRE IV

COMPTABILITÉ

CHANTRB PREMIER j
Comptabilité du aabe j

et du comptable. j

Section III .

Comptabilité du comptable.

Art. L. 241-4. – Un comp
table public est chargé seul
et sous sa responsabilité d'exé
cuter les recettes et les dé-

Prajet de loi poar la diwl»
des r**poa*aMSté*

des mllertliltfa laeale *
adopté par 1a téaat M
première betos

Projet de loi relatif an droite
et Rbertfa das OQMMMI,
des départemwt* et de*

céder au mandatement d'of 
fice d'une dépense obligatoire
en ca* de carence du maire.

Art. 9.

Le comptable de la com-
mune est un comptable direct
du Trésor ayant qualité de
comptable principal .

Texte adopté
par l'A***mHé*

le maire dans le mois suivant
la mise en demeure qui lui
en a été faite par le repré
sentant de l'Etat dans le dé
partement, celui-ci y procède
d'office.

I

Art. ».
Alinéa sans modification. |

1

Art . 9.

Alinéa sans modification .
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penses, de poursuivre la ren-
trée de tous les revenus de
la commune et de toutes les
sommes qui lui sont dues.
ainsi que d'acquitter les dé
penses ordonnancées par le
maire jusqu'à concurrence des
crédits régulièrement accordés.

Tous les rôles de taxe, de
sous-répartition et de presta
tions locales sont remis à ce
comptable.

Art. L. 241-5. – Le comp
table de la commune est un
fonctionnaire de l'État.

Art. L. 241-6. – La respon
sabilité du comptable et les
formes de la comptabilité
communale sont déterminées
par des décrets en Conseil
d'État .

Section II .

Comptabilité du maire.

Art. L. 241-2. – Le compte
administratif du maire pour
l'exercice clos est présenté
au conseil municipal avant
la délibération du budget sup
plémentaire.

Art. L. 241-3. – Le maire
peut seul émettre des man
dats.

Si après mise en demeure.
il refuse de mandater une
dépense régulièrement auto
risée et liquidée, le préfet .
ou le sous-préfet lorsque ce-
lui-ci règle le budget , prend
un arrêté qui tient lieu de
mandat du maire .

i
I

CHAPITRE 11

L'adaptation
dm contrite financier.

Section I A (nouvelle).

Droit de réquisition
du maire.

Art. Il A (nouveau).
Dans la section II du cha-

pitre premier du titre IV du
Livre II du Code des com-
munes, il est inséré un ar-
ticle L. 241 -3- 1 ainsi conçu :

Lorsqu'il cm comptable
d'une seule commune et n'est
pas chargé des fonctions de
comptable de l'État , il est
nommé par le ministre chargé
du Budget après agrément par
le maire .

Dans les autres cas, il est
nommé par le ministre du
Budget après information
préalable du ou des maires
concernés.

Le comptable de la com-
mune prête serment devant la
chambre régionale des comp-
tes.

Art. 10.

La légalité ou l'opportu
nité des décisions prises par
l'ordonnateur ne peuvent
être appréciées par le comp
table de la commune chargé

Alinéa supprime.

Le comptable de la com
mune est nommé par le
ministre du Budget après
information préalable du ou
des maires concernés.

Alinéa sans modification .

Art. 10.
Le comptable ne peut subor-

donner ses actes de paiement
i une appréciation de l'op
portunité des décisions prises
par l'ordonnateur. Il ne peut

Maintien de la suppression .

Alinéa sans modification .

Il est tenu de produire se»
compte» devant la chambre
régionale des comptes qui sta
tue par voie de jugement .

Art. 10.

Le comptable...

... de l'op
portunité ou de la légalité
des décision» prises par
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Projet de M pour l« dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté 11 Sénat M
première lecture

i « Ar. L 241-3 I. – Lors
que, pour un motif tiré de la
régularité des justifications

I produites, le comptable de la
I commune notifie son opposi

tion au paiement d'une dé-
j pense, le maire, ou, à défaut ,

celui qui le remplace, peut
adresser un ordre de réqui
sition au comptable qui s'y
conforme aussitôt.

« Cette procédure ne peut
jamais s'exercer lorsque le re
fus de paiement est fondé
sur un des motifs ci-après :

« – insuffisance de fonds
communaux disponibles ;

< – dépense ordonnancée
sur des crédits irrégulière
ment ouverts, insuffisants ou
sur des crédits autres que ceux
sur lesquels elle devrait être
imputée ;

« – absence de justifica
tion du service fait ;

« – opposition dûment jus
tifiée.

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés des te–ni. ;
des départements et des j
régions

de leur exécution, sous les ré
serves qu'impose l'exercice
de sa responsabilité person
nelle et pécuniaire .

Lorsque le comptable de la
commune notifie son opposi
tion au paiement d'une dé
pense, le maire peut adresser
un ordre de réquisition au
comptable qui s'y conforme
aussitôt , sauf en cas d'ab-
sence de crédit ou de fonds
disponibles, de justification
du service fait et en cas de
défaut de caractère libératoire
du paiement.

Tests adopté
par l'Assemblée nationale

pas soumettre les mêmes
actes à un contrôle de légalité sous les réserves qu'im
pose l'exercice de sa respon
sabilité personnelle et pécu
niaire.

Lorsque le comptable de
la commune notifie son oppo
sition au paiement d'une dé
pense, le maire peut adresser
un ordre de réquisition au
comptable qui s'y conforme
aussitôt, sauf en cas d'insuf

fisance de fonds communaux
disponibles, de dépense or
donnancée sur des crédits

I irrégulièrement ouverts, insuf
fisants ou des crédits autres
que ceux sur lesquels elle
devrait être imputée, d'ab
sence de justification du ser
vice fait et de défaut de ca
ractère libératoire du paie
ment.

Propositions
de h Commission

l'ordonnateur : il ne peut
soumettre ces décisions qu'à
un contrôle de régularité. Il
est tenu de motiver son oppo
sition au paiement.

Lorsque le comptable ...

... sur des crédits irré
gulièrement ouverts ou insuf
fisants ou d'absence totale de
justification du service fait .
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LIVRE III

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

CHAPITRE nouai

Travaux communaux.

Section I.

Dispositiou générale*.

Art. L 315-/. – Aucune
construction nouvelle ou
reconstruction ne peut être
faite que sur production
des plans et devis approuvés
par le conseil municipal,
sauf les exceptions prévues
par la loi .

« Le droit de réquisition est
exercé par arrêté notifié u
comptable de la commune
et affiché en mairie .

■ Copie de l'arrêté est
adressée immédiatement par
le maire à l'autorité compé
tente et par le comptable à
la Cour des comptes.

« Les mêmes dispositions
sont applicables aux prési
dents des organismes de
coopération intercommunale
mentionnés aux titres V et
VII du Livre premier du
Code des communes . •

Art. 42.

A la section première du
chapitre V du titre premier
du Livre III du Code des
communes, l'article L. 31 5-1
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. L. 315-/. – Sauf
disposition expresse de la loi .
la conception et l'exécution
des travaux des communes
et de leurs groupements ne
peuvent être soumises à
des prescriptions particuliè
res ni par l'Etat . ni par un
organisme chargé d'une mis
sion de service public, même
sous forme de condition
mise à l'octroi d'une sub
vention ou d'une aide. »

L'ordre de réquisition est
notifié à la chambre régionale
des comptes .

En cas de réquisition, l'or-
donnateur assume la respon-
sabililé personnelle et pécu-
niaire du comptable .

Art. 59.

1 . – Seules peuvent être
opposées aux communes, dé
partements et régions :
– les prescriptions et pro

cédures techniques prévues
par une loi ou un décret et
applicables i l'ensemble des
personnes physiques comme
des personnes morale; de
droit privé ou de droit
public ;

– les prescriptions et pro
cédures techniques principale-
ment applicables aux comn
munes, départements et ré
gions contenues dans un code
spécialement élaboré i cet
effet.

Alinéa sans modification .

En cas de réquisition , l'or-
donnateur engage sa respon-
sabilité propre.

Art. 59.

1 . – Alinéa sans modifi
cation .

– les prescriptions...

... ou un décret pris
en application d'une loi et
applicables-

public ;

– les prescriptions et pro
cédures techniques particu
lières applicables...

...» cet
effet .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification.

CHAPITRE III

Suppression de la
tutelle technique.

Art. additionnel (nouveau)
après l'art . 10 .

Sauf disposition expresse de
la loi. la conception et l'exé
cution des travaux des com
munes ne peuvent être sou
mises à des prescriptions
particulières, ni par l'Etat.
ni par la région, ni par le
département ou les établisse
ments publics qui en dépen
dent. ni par les organismes
chargés d'une mission de ser
vice public, mime sous
forme de condition mise
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Code de* commune!

TITRE U

SERVICES
COMMUNAUX

ChAPITRE pkemiu

Dispotitioat féaéralet
app,H | -b,1--applicables

aux tcnrke* enann.

Art. L. 321-1. – Le ministre
de l'Intérieur, chargé de la
tutelle et du contrôle des
administrations communales,
a notamment pour mission :
I* De provoquer toutes

dispositions d'ordre économi
que ou social propres i assu
rer le bon fonctionnement
des services publics commu
naux et intercommunaux.

2* D'établir des cahiers des
charges types obligatoirement
applicables i ceux d'entre
eux qui sont exploités sous le
régime de la concession ou
de l'affermage ainsi que des
règlements types applicables
à ceux d'entre eux qui sont
exploités en régie.

Projet 4a M pont la dé*dop-
peasaat det MpowUkéi
des coOecthrfaét laealet
adopté par b Séaal aa
prtatiir* betwa

Art. 43.

L'article L. 321-1 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. L. 321-1 . – Sauf dit-
position expresse de la loi ,
la gestion des services ou
l'utilisation du patrimoine
des communes et leurs grou
pements ne peuvent être sou
mises à des prescriptions
particulières ni par l'Etat, ni
par un organisme chargé
d'une mission de service pu
blic, même sous forme de
condition mise à l'octroi
d'une subvention ou d'une
aide. »

Projet 4a loi relati aaz droits
et libertés daa trams».

L'attribution par l'Etat ou
par tout organisme chargé
d'une mission de service
public, d'un prêt ou d'une
aide ne peut être subordonnée
au respect de prescriptions
qui ne répondent pas aux
conditions mentionnées ci-
dessus.

Texte adopté
pw fAanatblée asduaalt

Alinéa mbs Modification.

I

i l'octroi d'une subvention ou
d'une aide.

Art . additionnel ( nouveau )
après l'art . 10.

Sauf disposition expresse de
la loi. lu gestion des services
ou l'utilisation du patrimoine
des communes ne peuvent être
soumises i des prescriptions
particulières, ni par l'Etat, ni
par la région, ni par le dépar
tement ou les établissements
publics qui en dépendent, ni
par les organismes chargés
d'une mission de service pu
blic, mime sous forme de con
dition mise ù l'octroi d'une
subvention ou d'une aide.
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TITRE II

DEPENSES

Art. L. 221-10. – Aucune
dépense k la charge de l'État
ou d'un établissement public
i caractère national ne peut
être imposée directement ou
indirectement aux communes
ou à leurs groupements qu'en
vertu de la loi .

LIVRE IV

PERSONNEL
COMMUNAL

TITRE II

PERSONNEL DIVERS

CHAPITRE III

Indemnités accordées
sur les budgets communaux
aux fonctionnaire* da l'État.

Art. L. 423-1 . – Les com
munes et leurs établissements
publics ne peuvent attribuer
d'indemnités ou d'avantages
quelconques aux fonctionnai
res et agents de l'État.

Des dérogations peuvent
toutefois être accordées dans

TITRE I

Art. 32 B (nouveau ).
L'article L. 221-10 du Code

des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 221-10. – Les
communes ne peuvent verser,
sous quelque forme que ce
soit, de rémunération aux
agents de l'État ou des établis
sements publics de l'État , liée
aux services que ces agents
leur rendent pendant l'exercice
de leurs fonctions dans les
services qui les emploient . •

Art. 32 D (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 423-1 du Code des
communes est ainsi rédigé :

Art. 64 bis (nouveau).

Les collectivités territoriales
et leurs établissements publics
ne peuvent, pour des presta
tions qui leur sont fournies
par des services extérieurs ou
des établissements publics de
l'État , verser directement, sous
quelque forme que ce soit, des
indemnités aux agents desdits
services et établissements pu
blics d'État .

Les collectivités territoriales
et leurs établissements publics
peuvent , dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État , verser des indemnités
supplémentaires aux agents
des services extérieurs de
l'État ou des établissements
publics de l'État au titre des
prestations fournies personnel-
lement par ces agents en
dehors de l'exercice de leurs
fonctions dans lesdits servi
ces et établissements publics
d'État .

L'article L. 423-1 du Code
des communes est abrogé.

Toutefois, les dérogations
accordées en application dudit
article resteront en vigueur
pendant les six mois suivant la
publication de la présente loi .

Art . additionnel ( nouveau)
après l'art. 10.

Les communes ne peuvent
limer, sous quelque forme
que ce soit, aux agents de
l'État. de lu région. du dépar
tement ou de leurs établis
sements publics. des rémuné
rationi liées aux services que
ces agents leur rendent dans
l'exercice de leurs fonctions.
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Texte M vigueur

Code des communes

des conditions précisées par
décret en Conseil d'État .

Art. R. 423-1 . – Les déro
gations prévues à l'article L.
423-1 font l'objet d'un arrêté
signé du ministre de l'Inté
rieur et du ministre de l'Éco
nomie et des Finances, sur
la proposition du ministre
dont relèvent les fonction
naires ou agents de l'État
intéressés .

Art. R. 423-2. – Lorsqu'il
n'a pas été statué par arrêté
interministériel de caractère
général et que le montant
des indemnités ou avantages
n'excède pas 3.600 F par an.
ces dérogations peuvent faire
l'objet d'un arrêté individuel
du préfet, sur la proposition
du chef de service de l'in
téressé et l'avis favorable du
trésorier-payeur général du
département .

Art. R. 423-3. – Ne peu-.
vent donner lieu i déroga-
tion . en application de l'arti
cle R. 423-1 , que les indem
nités ou avantages corres
pondant à des travaux ou dé
placements que la collectivité
supportant la dépense n'est
pas en mesure de faire exé
cuter par ses propres agents
et qui n'entrent pas dans les
attributions réglementaires des
services de l'État .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« Des dérogations peuvent
toutefois être accordées pour
les services que ces agents
leur rendent en dehors de
l'exercice de leurs fonctions
dans des conditions prévues
par décret en Conseil d'État . ■

I
I

i

j
i

i
t

i

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des commutes,
des départements et des
régions

i
i

!

I

i
i

|
j

Texte adopté
p* l'Assemblée nationale

i

Propositions
de la r

Des dérogations peuvent
toutefois être accordées pour
les services que ces agents
leur rendent en dehors de
l'exercice de leurs fonctions
et des services qui les em
ploient. dans des conditions
précisées par décret en
Conseil d'État.
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Art. II .

I es déposition» du présent
titre sont applicables aux
groupement» de commune»
ainsi qu'aux ctablissements
public» communaux.

Toutefois . cl jusqu'à l'en-
tree en vigueur de U loi pri-
tue à l'article premier de la
préK-me loi . le» etablissements
et ser\ lui publics sanitaires
et sociau\ restent soumis aux
règles antérieurement appli
cables. telles qu'elles résultent
notamment des lois n" 70-
Ml » du 31 décembre 1970 et
n - 75-535 du 30 juin 1975
modifiée». I

hn outre, et ju»qu a l'entrée
en vigueur de la loi prévue
à l'article premier de la pré
sente loi . toute délibération

d'une commune ou d'un éta
blissement public communal 1
qui entraine obligatoirement
une participation financière
de l'Etat ne peut engager
celui-ci qu'avec »on accord.

Art. U.
l es dispositions du présent

titre sont applicables aux
établissements publics com
munaux et intercommunaux.

Toutefois, et jusqu'k l'en-
tree en vigueur des lois rela- l
tive» k la répartition des
compétences et des ressources
publiques prévues k l'article
premier de la présente loi .
les établissements et services
publics sanitaires et sociaux
restent soumis aux règles an
térieurement applicables, telles
quelles résultent notamment
des lois n* 70- 1318 du 31 dé-
cembre 1970 et n* 75-535 du
30 juin I97J modifiées.

I n outre, et jusqu'k l'entrée
en vigueur des lois relatives
i la répartition des compé
tences et des ressources pu-
bliques prévues k l'article
premier de la présente loi .
toute délibération d'une com
mune ou d'un établissement
public communal qui entraine
obligatoirement une partici
pation financière de l'Etat ne
peut engager celuici qu'avec
•on accord. Cet accord est
réputé donné si le représen
tant de l'Etat dans le dépar
tement n'a pas fait connaître
son opposition dans le délai
de deux mois k compter de
la notification faite en appli
cation de l'article 3.

Une loi précisera égale
ment les nouvelles disposi
tions s'appliquant aux agglo-

CHAPITUC IV

Dispositions diverses .

Art. 11 .

Alinéa sans modification.

Une loi précisera les con
ditions d'adaptation du pré
sent titre aux communautés
urbaines actuellement admi
nistrées conformément aux
dispositions de la loi n* 66-
1069 du 31 décembre 1966.

Alinéa supprimi.

Alinéa supprimi.
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Texte M vigueur

Code des communes

LIVRE II

FINANCES
COMMUNALES

Projet de loi pour le déveiop-
piwrl de« mponnHllMk
des coUactivité* Unlii
adopté pat b Séaat m
pfVMièN llCIM

TITRE PREMIER

CHAUT** H

L'adaptatloa
du contrôla fnancier.

Projet d» M relatif MU drot
M Hbertf de» hmmm,
de* <épwwinn et ém
vcgioai

i
i

Teste adopU
par l'AwakUt «allouai*

merations nouvelles actuelle
ment administrées conformé
ment i la loi n* 70-610 du
10 juillet 1970.

luiqu'è l'entrée en vigueur
de la loi visée à l'alinéa pré
cédent . les actes budgétaires
des ensembles urbains et des
syndicats communautaires
d'aménagement demeurent ré
gis par les articles L. 255-J
el L. 256-2 du Code des com
munes.

Proposition*
de !a Coailnio»

Art . additionnel ( nouveau )
aprés l'art . II .

Les dispositions du présent
chapitre, autres que les dis
positions financières, t'appli
queront aux agglomérations
nouvelles dans un délai de
dix-huit mois à compter de
la promulgation de la pré
sente loi à moins que, dans
l'intervalle, une loi ne défi
nisse pour cette catégorie de
collectivité, actuellement ré
gie par la loi rf 70-610 du
10 juillet 1970. les conditions
d'application du droit com
mun.
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TITRE V

DISPOSITIONS APPUCA»
■LES A CERTAINS ETA*
GLISSEMENTS COMMU
NAUX

Ciumu V

DlgpotlUoM applicablit
m syndicat eitMiminln

Section I.

Dépositions générales.

Art. L. 255-1. – La pr»
mitre partie du budget est
soumise k approbation cv
presse de l'autorité chargée
du contrôle administratif et
financier.

L'article L. 212-9 est appli
cable aux dépenses que le syv
dicat communautaire d'amé 
nagement ou la communauté
urbaine engage en exécution
de la convention mentionnée
» l'article L. 172-5.

CHAPITRE VI

Disposition* applicables
à l'ensemble urbain.

Art. L 2562. – Le bud
get et les comptes de l'en
semble urbain sont soumis è
l'approbation expresse de l'au
torité chargée du contrôle kd-
■ninistratif et financier.

Section II.

Le contrôlé budgttaire.

Soui tocfion I.

Supprestion
de llnscriptioa d'office.

Art. IS.

Le deuxième alinéa de l'ar»
ticle L. 255-1 du Code des
communes, relatif au budget
du syndicat communautaire
d'aménagement ou de la com
munauté urbaine, est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

• Les dépenses que le syn
dicat communautaire d'amé
nagement ou la communauté
urbaine engage en exécution
de la convention passée par
le syndicat ou la communauté
urbaine avec l'un des orga
nismes mentionnés à l'article
L. 321-1 du Code de l'urba
nisme constituent des dé
penses obligatoires. •
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Loi modifié* n* 48-1484 du
25 septembre I948 relative
k la Cour de discipline bud
gétaire et financière

TITRE PREMIER

DES PERSONNES
IUSTICIABLES
DE LA COUR

Article premier. – Est
Justiciable de la Cour de dia-
cipline budgétaire et finan
cière i

Toute personne apparte
nant au cabinet d'un membre
du Gouvernement ;

Tout fonctionnaire ou
agent civil ou militaire de
l'Eut, tout agent d'une collec
tivité territoriale, d'un grou
pement ou syndicat de
collectivités territoriales ;

Tout représentant, admi
nistrateur ou agent des orga
nismes qui sont soumis soit
au contrôle de la Cour des
comptes, soit au contrôle de
la commission de vérification
des comptes des entreprises
publiques ou qui peuvent être
légalement soumis k ces
contrôles par arrêté ministé
riel .

Sont également Justicia
bles de la Cour tous ceux qui
exercent, en fait , les fonc
tions des personnes désignées
cl-dessui.

Projet de loi pour le dévelos>
4m mpoosibilltés

des colleetivité* laeales

| adopté pae la Sénat sa
première lecture

j

i

I

!

Projet de M relatif au droits
et liberté* dee eo–mes,
de* départeaent* et dae
régiom

Testa adopté
par lAssemblée ■ermsale

I

I

Fioporitlow
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Toutefois, ne sont pas

justiciables de la Cour de
discipline budgétaire et finan-
cière, à raison des actes
accomplis dans l'exercice de
leurs fonctions s

Les membres du Gouverne
ment ;

Les présidents de conseil
général ;

Les maires, les adjoint»
des maires et les conseillers
municipaux agissant dans le
cadre des dispositions pré
vues aux articles 64 et 66 du
Code de l'administration conv
munale, les présidents élus de
groupements ou syndicats de
collectivités territoriales.

Ces personnes ne sont pas
non plus justiciables de la
Cour de discipline budgétaire
et financière lorsqu'elles au-
ront agi dans des fonctions
qui. en raison de dispositions
législatives ou réglementaires,
sont l'accessoire obligé de leur
fonction principale.

S'ils ne sont pas rémuné-
rés et s'ils n'exercent pas.
directement ou par déléga
tion. les fonctions de prési
dent . les administrateurs élus
des organismes de protection
sociale relevant du contrôle de
la Cour des comptes et agis
sant dans le cadre des dispo
sitions législatives ou régie-
mentaires.

Lorsqu'ils ne sont pas ré-
munérés. les représentants, ad-
ministrateurs ou agents des
associations de bienfaisance

Art. Il B (nouveau).

I. – Le neuvième alinéa
de l'article premier de la loi
modifiée n* 48-1484 du
2) septembre 1948 relative i
la Cour de discipline budgé
taire et financière, alinéa qui
énumère les ordonnateurs de
dépenses des collectivités qui
ne sont pas soumis i la Cour
de discipline budgétaire et
financière est ainsi rédigé :

« Les maires, les adjoints
des maires et les conseillers
municipaux agissant dans le
cadre des dispositions des
article* L. 122-11 et L. 122-11
du Code des communes, les
présidents de groupements ou
de syndicats de collectivités
territoriales, exception faite
du cas où ces ordonnateurs
ont fait usage du droit de
réquisition conformément i
l'article L. 241 -3- 1 du Code
des communes. »

II . – Il est inséré dans la
loi modifiée n* 48-1484 du
25 septembre 1948, après l'ar
ticle 16, un article 16 bis
ainsi rédigé :

« Art. 16 bis. – Par déro
gation aux dispositions de
l'article 16 ci-dessus, les or
donnateurs qui auront fait
usage de l'article L. 241 -3- 1
du Code des communes ne
pourront être déférés f la
Cour de discipline budgétaire
et financière que par la Cour
des comptes ou par le procu
reur général près la Cour des
compte*. >

Art. 12.

Sont justiciables de la Cour
de discipline budgétaire et
financière les maires, adjoints
des maires, conseillers muni
cipaux et présidents élus de
groupements de communes
ainsi que les ordonnateurs
élus des établissements pu
blics mentionnés à l'alinéa
premier de l'article précédent.

t

Art. 12. j

Sont justiciables.»

... conseillers muni
cipaux, présidents et ordonna
teurs élus des établissements
publics communaux et inter

communaux.

1

Art . 12.

Supprimé.
( Voir Titre IV.

Chapitre premier.)
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!
Texte m vigueur j

t

Loi modifiée n* 48-1484 du
25 septembre 1448 relative
i la Cour de discipline bud
gétaire ct financière

assujetties au contrôle de la
Cour des comptes ou de la
commission de vérification
des comptes des entreprises
publiques ne relèvent des dis
positions du prêtent article
que si les associations aux
quelles ils appartiennent ont
été au préalable inscrites sur
une liste établie par arrêté
conjoint du ministre de la
luslice et du ministre de
l'Economie et des finances.

Art. 2. – Toute personne
visée f l'article premier ci-
dessus qui aura engagé une
dépense sans resprcter les
règle* applicables en matière
de contrôle financier portant
sur l'engagement des dépenses
sera passible d'une amende
dont le minimum ne pourra
être inférieur i 100 F et dont
le maximum pourra atteindre
le montant du traitement ou
salaire brut annuel qui lui
était alloué à la date i I»
quelle le fait a été commis.

Art. 7. – Lorsque les pert
sonnes visées aux articles
précédents ne perçoivent pas
une rémunération ayant le
caractère d'un traitement, le
maxinvim de l'amende pourra

Projet de loi pour la dévelop
peinent de* responsabilités
des collectivités locales
•doT** ***» le Sénat ta
première lecture

III. – Dans le texte de
l'article 2 de cette même loi ,
le* mots :

• _ du traitement ou salaire
brut annuel.- ».
sont remplacés par les mots :

« _ du traitement, du sa
laire brut annuel ou de l'In
demnité de fonction». ».

Projet d* loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Sans préjudice de l'applica
tion des sanctions prévues
par la loi du 25 septembre
1448 modifiée, la Cour de
discipline budgétaire et fi-
nancRre peut Interdire, i titra

Texte adopté
par l'Assemblé* aational*

La Cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre î'48
modifiée. Pour l'apF.fcation
de cette loi, le montant maxi-

Proposition*
d* la CaaaariMkM
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atteindre le montant du trait»
ment brut annuel correspon
dant à l'échelon le plus élevé
du grade de directeur d'admi
nistration centrale.

TITRE IV

DE LA PROCEDURE

Art. 16. – Ont seuls qua
lité pour saisir la Cour, par
l'organe du ministère public :

Le Président de l'Assemblée
nationale,

Le Président du Sénat,
Le Premier ministre.
Le ministre chargé des fi-

nances,
Les ministres pour les faits

relevés à la charge des fonc-
tionnaires et agents placés
sous leur autorité ,

La Cour des comptes,
La commission de vérifica

tion des comptes des entre
prises publiques, instituée par
l'article 56 de la loi n* 48-24
du 6 janvier 1948.

En outre, le procureur gé
néral pris la Cour des
comptes, procureur général
près la Cour de discipline
budgétaire et financière, pour
ra saisir la Cour de sa propre
initiative.

Code des communes

CHAPITRE IV
Dispositions applicables

k la ville de Paris.

Section IV. – Le préfet
de police.

Art. L. 184-12. – Le pré
fet de police continue d'exer-

temporaire ou définitif, l'exer-
cice de leur fonction d'ordon-
nateur aux personnes énu
mérées au précédent alinéa.

Elle peut également pro»
poser au Gouvernement la
suspension pour une durée
de un à trois mois ou la
révocation du mandat électif
des intéressés.

La suspension ou la révoca
tion est prononcée par décret
en Conseil des ministres après
avis du Conseil d'Etat. Ce
décret doit être motivé.

Pour l'exercice des compé-
tences qu'elle tient du présent
article, la Cour de discipline
budgétaire et financière est
saisie par la chambre régio-
nale des comptes ou par le
ministre de l'Intérieur sur
proposition du représentant
de l'Etat dans le département.

Art. 13.

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux

mum de l'amende susceptible
d'être prononcée est égal au
montant annuel de l'Indem
nité de fonctions qui était
allouée aux intéressés k la
date k laquelle le fait a été
commis ; pour les élus ne
percevant pas d'indemnité de
fonctions, ce maximum est
égal au montant annuel de
■Indemnité de fonctions al
louée, k la date k laquelle lé
fait a été commis, aux maires
des communes de 15.000 ha-
bitants au plus.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Pour l'exercice des compé
tences..

_ ou par le représentant
de l'Etat dans le département.

Art. 13.

Supprimé.(Cf. art. premier ci-dessus.)

Art . 13.

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux actes

S
énat

33
.

–
3
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Code des communes

cer dans la commune de
Paris, les pouvoirs et attri
butions fixés par le premier
alinéa de l'article 10 de la
loi n* 64-707 du 10 juillet
1964 portant réorganisation
de la région parisienne.

Art. L. 184-IS. – Les pou
voirs conférés au maire par le
premier alinéa de l'article
L. 131-3 et par l'article L. 131-
4 sont exercés par le préfet de
police.

Le préfet de police exerce
les pouvoirs dévolus par l'ar
ticle L 131-3 au préfet sur les
routes 1 grande circulation.

Art. L 184-14. – Le préfet
de police est chargé, dans le
domaine de sa compétence, de
l'exécution des délibérations
du conseil de Paris.

Art. L. 184-15. – Le préfet
de police, ou son représentant,
a entrée au conseil de Paris.

Il est entendu quand il le
demande et assiste aux déli
bérations relatives aux affaires
relevant de sa compétence.
excepté lorsqu'il s'agit de
l'apurement de ses comptes.

Art. L. 184-16. – Le maire
réunit le conseil de Paris i la
demande du préfet de police
pour délibérer des affaires re
levant de la compétence de
celui-ci.

ProjM de loi poar b «lAïf

daa «ullinlvlté» leeale *
adopté pm b Séaat m
piMib* bcttM

Projet da loi niadf an droit*

actes administratifs et bud
gétaires de la ville de Paria
sous réserve de* adaptation
nécessaire* qui seront fixées
par une loi particulière dan*
un délai de six mois suivant
la publication de la présente
loi.

I

I

I

f
i

i !
i

Ton •éoptà

administratif! tt budgétaire»
de la ville de Pari» sous ré-
mrv* de* dupoùtiom drt »
ticUs L. 194-12 i L 184-16 du
Codt des commune*
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LIVRE II

FINANCES
COMMUNALES

TITRE VI

DISPOSITIONS
PARTICULIERES

CHAPITRE IV

Disposition* applicable*
à la vill* de Pari*.

Section III .

Dispositions communes au
budget communal et au
budget spécial de la pré
fecture de police.

Art. L. 264-11 . – Le bud
get de fonctionnement de
la ville de Paris et le budget
spécial de la préfecture de po
lice, lorsqu'ils doivent être
approuvés en application des
dispositions de l'article L.
184-8, et le budget d'investis 
sement de la ville de Paris
sont approuvés par arrêtés du
ministre de l'Intérieur et du
ministre de l'Economie et des
Finances.

Les budgets soumis I appro
bation deviennent exécutoire*
de plein droit lorsque aucune
décision n'est intervenue à
leur égard dans un délai de
trente jours à partir de leur
réception par les ministre* in
téressés simultanément saisis.

Art. 21 .

L'article L. 264-11 du Code
des communes, relatif au bud
get de fonctionnement de la
ville de Paris et au budget
spécial de la préfecture de
police, est complété par un
troisième alinéa ainsi conçu :

« Les dispositions des ar
ticles L. 211-1 , L. 212-3 et
L. 212-4 sont applicables au
budget communal de Paris et
au budget spécial de la pré
fecture de police . »
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Coda des commun*»

Art. L 184-24. – Les avis
et propositions sur des affaires
étrangères à la compétence
de la commission d'arron
dissement Mal nuls et de nul

effet.

Leur nullité est constatée
dans les conditions prévues
par les articles L. 121-12,
L 121-33. L. 121-35 et L. 121-
36.

i
i

Projst de loi pour la dévelop-

das BollstUiliéi locales
adopté par la Sénat as
prwiiN lactare

TITRE VII (nouveau)

VALIDATION DE LA PAR
TIE LEGISLATIVE DU
CODE DES COMMUNES
ET DISPOSITIONS DI
VERSES

CHAPITRE IV (nouveau)

Dispositions appliraUss
à la ville de Paris.

Art. 172 (nouveau).

Le second alinéa de l'ar
ticle L. 184-24 du Code des
communes est remplacé par les
dispositions ci-aprés :

« Leur nullité est consta
tée dans les conditions pré
vues par les articles I.. 121-32
et L. 121-33. »

Art. 173 (noavaaa).

Il est ajouté à la section III
du chapitre IV du titre IX
du Livra III du Code des
communes, un article L. 394-6
ainsi ridigé :

« Art. L. 3M-6. – Les dis
positions du titre VI du pré-

Projet da loi rsladf aant droits
des dfpiruaifU M des
VCgKMt

i

Testa adopté
par PAasasaMéa aatioaale

i

i
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TITRE VIII

DISPOSITIONS
PARTICULIERES

CHAPITRE PREMIER

Disposition* applicable* aux
commune* des départe
Bentx de la Moaelle, du
Bat-Rhin et da Haut-RMa.

sent livre < ui interdisent les
inhumation» dans les enceintes
des villes ne *ont pas appli
cables aux cimetière* existant
dan* l'intérieur de l'enceinte
de Pari*. »

TITRE VII (nouveau)

VALIDATION DE LA PAR
TIE LEGISLATIVE DU
CODE DES COMMUNES
ET DISPOSITIONS DI
VERSES

Art. 171 (nouveau).

Sont applicables aux com
munes de la Nouvelle-Calé
donie et de la Polynésie fran
çaise, les dispositions des
articles 36 h 38 de la
présente loi sous réserve de
la suppression de la référence
k l'article L. 112-14 du Code
des communes relatif aux fu
sions.

I

CHAPrTRE II (nouveau)

MKK

comvm dct ééptÊt*

BafRhia at daMHMUt.

Art . 14 .

XII. – Le* disposition* du
prêsent titre sont applicable*
aux communes des départe-
tements de la Moselle, du
Bas- Rhin et du Haut-Rhin.

Art. 13 bit (nouveau).

Les dispositions du présent
titre seront étendues aux
communes des territoires !
d'outre-mer par une loi qui
définira les adaptations néces
saires.

!

Art . 14 .

XII. – Les dispositions du
présent titre seront rendues
applicables aux communes des
départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Bfin

Art . 13 bis .

Les dispositions...

... qui
définira , pour chaque terri
toire, les adaptations néces
saires aprh consultation des
assemblées territoriales intéres
sées

Art. additionnel (nouveau)
après l'art . 13 bis.

Les dispositions du prisent
titre seront rendues applicables
aux communes des départe
ments de la Moselle, du Bas-
Rhih * du Haut-Mhin par la
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Toi* m vifi»

Code des commune»

Art. L. 181-1 . – Sont ap
plicables à l'ensemble des
communes des départements
de la Moselle, du Bas-Rhin
et du Haut-Rhin :

1 " Les dispositions des ar
ticles contenus dans les titres
premier à VII du présent
Livre, à l'exception de celles
des articles L. 121-1 , L. 121-9
et L. 121-10, du deuxième ali
néa de l'article L. 121-11 , des
articles L. 121-13 et L. 121-14,
L. 121-16, L. 121-19 et
L. 121-20, L. 121-22, des pre
mier. deuxième, troisième et
quatrième alinéas de l'article
L. 121-26, de l'article L. 121-
27. des 1 ". V et 6* du pre
mier alinéa de l'article L.
121-28 et du deuxième alinéa
du même article, des articles
L. 121-29 et L. 121-30. L.
121-32 et L. 121-33. L. 121-33
et L. 121-36, du premier ali
néa de l'article L. 121-39, des
articles L. 122-1 , L. 122-14,
des I' i I* de l'article L.

fTOJH M Hl p(Mr M WWp

dm eoOacthrités laealas
adopté pm b Séaat m
pianièM iactM

Ait 160 (nouveau).

Sont abrogéa au chapitre
premier du titre VIII du
Livre premier du Code des
communes, le* articles « 181-
4. L. 1816 , L 181-7 à L. 181-
9. L. 181-11 k L. 181-13,
U 181-19, L. 181-33, L. 181-
38, L. 181-39, les articles
U 181-40, L. 181-42 k L. 181-
46 et L. 181-48 i L. 181-57.

Projet 4» lai i*MI an droits

das dépatMaMats « ém
réfioas

– Soot en conséquence
abrogés les articles d-apr*
du Code des communes :

« L. 181-1 (2* alinéa). L.
181-2. U 181-3, L. 181-23.
U 181-24, L. 181-25. L.
181-30, L. 181-31 , L 181-33,
L. 181-34 (dernier alinéa).
L. 181-37, L. 181-38 (dernier
alinéa), L. 181-50. L. 261-2,
L. 261-3 (2* alinéa). L. 261-3,
L. 261-6 (2' alinéa). L. 261-13,
L. 261-16. •

par une loi qui harmonisera
ces dispositions avec celles
du Code des communes qui
s'appliquent exclus) veinent
auxdites commuses.

loi qui harmonisera ces diipo
sitions avec celles du Code des
commune* qui t'appliqua* ac
tuellement auxditet communes.
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122-19. de* article* 1 . 122-22
et L. 122-23, L. 122-27 à L.
122-29. L. 131-1 . L. 131-2,
L. 131-5 » L. 131-7. L. 131-9
è L. 131-11 . L. 131-13, L.
132-2, L. 132-8, L. 151-1 »
L. 1*1-14, L. 161-1 et L.
161-2 , L. 162-1 et L. 162-3 ;

2* Les dispositions des ar
ticles contenus dans les see-
tions Il à VI du présent cha
pitre.

En outre , sont applicables
aux communes de moins de
25.000 habitants le* disposi
tions de l'article L. 121-37 .

Art. L. 181-2. – Dans les
cas où le prêsent chapitre dis
tingue entre les communes k
raison du nombre de leurs
habitants , ce nombre est le
chiffre de la population civile
présente dans la localité lon
du dernier recensement offi
ciel .

Art. L. 181-J. – Les dis
positions du présent chapitre
relatives aux communes de
25.000 habitants et au-denus
sont applicables :

1' Dans les chefs-lieux
d'arrondissement lorsque leur
conseil municipal décide de
se placer sous le régime des
dispositions édictées pour les
communes de 25X100 habi
tants et au-dewu* ;

2* Dan* les commune* qui,
par décret pris sur la de
mande de leur conseil muni
cipal et aprts avis du comeil
général , ont été autorisées à
se placer sous ce régime.
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Coda de* c■*m»–––

Art. L. 181-23. – L'auto
rité de surveillance veille à
ce que les communes soient
administrées régulièrement et
conformément aux lois.

Elle a le droit de se faire
renseigner sur toutes les
affaires de l'administration
communale, de se faire com
muniquer les pièces et d'or
donner la vérification d'un
service quelconque de l'admi
nistration communale.

Art. L 181-24. – Les com
munes ne sont tenues de
communiquer i l'autorité de
surveillance les délibérations
non mentionnées i l'article
L. 121-38 que dans les condi
tions prévues aux articles
L. 181-23 et L. 181-25 .

Sous-section IV. – Nullité
et approbation des délibé
rations du conseil muni
cipal .

Art . L. 181-25. – L'auto
rité de surveillance peut in
viter le maire :

1* Lorsque le conseil mu
nicipal a pris une délibération
constituant un excès de pou
voir ou une violation de la
loi , à l'y rendre attentif ;

Frojet de toi pour le dévelop-
r ém 1 1 | mnliUlidi
des eollartlvliéa lasala *
adopli par la Séaat a*

Projet de loi relatif ma énk»
et libertés 4cs tiommnmn,
des éipmtmmf m ém
réjam

i

Ttm aéapii
pm TA tttmhiit Mkw*

1
da la e
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T Au cas ou le conseil
municipal persiste dans h
délibération, t salsir l'auto
rité de surveillance.

Elle peut rapporter let
arrêté* de police prit par
le maire.

Art. L. iSt-30. – Us
délibérations du conseil mu
nicipal ayant pour objet les
conditions des baux de
chasse sont approuvées par
l'autorité de surveillance.

Art. L ÎBI-Zt. – Les bud
gets des communes de
25.000 habitants et au-dessus
et des communes assimilées
sont exécutoires de plein
droit dès leur adoption par
le conseil municipal.

Art. L tSI-JS. – En cas
de refus du maire d'accom
plir un acte de ses fonctions
prescrit par la loi, ou en
cas d'omission d'un tel acte
malgré 1Injonction qui lui
est adressée par l'autorité de
surveillance, celle-ci peut y
procéder elle-même ou com
mettre un délégué à cet
effet.

Art. L. I81-34. – Le maire
est chargé seul de l'adminis
tration des affaires com
munales, en tant que l'in
tervention du conseil muni
cipal n'est pas requise.

Il prépare les décisions
du conseil municipal.

Il nst seul chargé de leur
exécution.
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Texte M vigaeur

Code des communes

Si le conseil prend une
délibération constituant un
excès de pouvoir ou une
violation de la loi . le
maire doit l'y rendre atten
tif et, dans le cas où le
conseil municipal persiste
dans sa délibération, le maire
saisit l'autorité de surveil
lance.

Art. L. Itl-37. – Les
maires et adjoints ne peu
vent accepter, à l'occasion ou
à raison de leurs fonctions,
des cadeaux ou des rémuné
rations sans l'autorisation de
l'autorité de surveillance .

Section IV. – La police
municipale.

Art. L. iSl it. – Le maire
dirige la police locale.

Il lui appartient de prendre
des arrêtés locaux de po
lice en se conformant aux
lois existante.

Les arrêté* du main sont
communiqués Immédiatement
1 l'autorité de surveillance .

Projet de loi poar le déreiop-
piitiM des MsppasahiUtfi
des collectivités locales
adopté par la Sdaat M
ywaMfs lecture

Projet d* M relatif an drefce
M liberté* des rpawima.

région*

!

i
! Texte adopté

pae fAessMUés Mtoade
i
i
i

i

i

i

mponon

i
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Section V. – Sec, ion Je
commune possédant un
patrimoine séparé.

Art. L. 181-50. – Le* déli
bérations du conseil muni
cipal relatives à une section
ne sont exécutoires qu'après
approbation de l'autorité de
surveillance, lorsqu'elles ont
pour objet :

r La perception des im-
pôts mentionnés au a) I* de
l'article L. 231-5. frappant
exclusivement la section ;

2* La modification des
règles applicables k la Jouis
sance des biens de la sec
tion dont les produits
étaient Jusqu'alors partagés
entre les habitants ;

S* Le partage du patri
moine que la section possède
indivisément avec d'autres
propriétaires ;

4* L'acceptation ou le re
fus de dons et legs en fa
veur de la section.

Art. L. 261-2. – Sont ap
plicables exclusivement aux
communes de moins de
25 .000 habitants, les dispo
sitions des articles L. 212-5
et L. 212-4 .

Section II . – Budget.

Art. L. 261-3. – Le budget
communal est préparé par le
maire et voté par le conseil
municipal .
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Texte «■ vigueur
Coda de* commune*

Copie du budget est adres
sée t l'autorité de surveil
lance.

Art. L. 261-5. – Si le
conseil municipal, malgré
l'injonction de l'autorité da
surveillance, néglige d'allouer
la somme nécessaire pour une
dépense obligatoire, cette
somme est inscrite d'office i
au budget communal par l'au
torité de surveillance.

Si , malgré l'injonction de
l'autorité de surveillance, le
conseil municipal néglige de
voter les ressources néces
saires pour couvrir les dé
penses obligatoires, l'autorité
de surveillance peut ordonner
jusqu'à due concurrence la
perception d 'impositions ad
ditionnelles aux impôts men
tionnés au a-1 * de l'article
L. 231-3 .

Section IV . – Recettes.

Art. L. 261-6. – La conseil
municipal délibéra sur les re
cettes et les dépenses de la
commune.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Sénat en
première lecture

Projet da M relatif au droit*
et liberté* des communes
des départements et des
régions

Texte adopté
pm l'Assemblée nationale

Proposition*
da la Commission
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Pour les délibération* rela
tive! à des dépenses faculta
tives de la commune, au cas
où les crédits nécessaires
pour couvrir lesdites dépenses
ne sont pas votés, les dispo
sitions du quatrième alinéa
de l'article L. 181-34 sont ap
plicables.

Art. L. 261-15. – La comp
tabilité et la caisse de la
commune sont confiées à un
receveur municipal, seul
chargé d'encaisser les recettes
et d'acquitter les dépenses de
la commune.

Art. L. 261-16. – La forme
de la comptabilité des com
munes, la surveillance et la
responsabilité des comptables
municipaux ainsi que les
peines encourues pour irrégu
larités de services font l'ob
jet d'arrêtés interministériels.

Art. L. 181-29. – Les op
positions sont présentées I
l'autorité de surveillance et
transmises par celle-ci au tri
bunal administratif de Stras
bourg qui statue.

La décision est définitive.

I

Art. 161 (nouveau).

Les articles L. 181-41 et
L. 191-47 du Code des com
munes sont remplacés par les
articles L. 181-39 et L. 181-
40 ainsi rédigés :

– Dans l'article L. 181-29
l'expression « présentées à
l'autorité de surveillance et
transmises par celle-ci au »
est remplacée par l'expression
« sont portées devant le ».

i
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Texte ca vigueur

Code des commune*

Art. L. 181-39. – Les fonc
tions propres au maire, sous
la surveillance et l'inspection
de l'autorité de surveillance,
sont de faire jouir les habi
tants des avantages d'une
bonne police, notamment de
la propreté, de la salubrité,
de la sûreté et de la tran
quillité dans les rues, lieux
et édifices publics.

Il appartient également au
maire de veiller à la tran
quillité, k la salubrité et k
la sécurité des campagnes.

Art. L. 181-41. – Le mode
le plus convenable pour le
transport des corps est réglé
suivant les localités par le
maire sauf l'approbation du
préfet.

Art. L. 181-45. – Le maire
peut, sauf réformation par
l'autorité de surveillance,
prendre des arrêtés sur les
objets qui suivent :

I " Lorsqu'il s'agit d'ordon-
ner les précautions locales
sur les objets confiés k sa
vigilance et k son autorité
par les I*. 3' et 5* de l'arti
cle L. 131-2. par le deuxième
alinéa de l'article L. 181-40
et par l'article L. 181-41 ;

Projet de loi pour I* dévelop-
pement des responsabilité*
des collectivités locales
adopté par I* Sénat ca
pro lecture

« Art. L. 181-39. – Le mode
le plus convenable pour le
transport des corps est réglé
suivant les localités par le
maire, sous réserve des pou
voirs d'annulation ou de sus
pension conférés k l'autorité
supérieure par l'article L. 122-
28 et les conditions de publi
cité prévues k l'article L 122-
29.

Projet de loi relatif an droits
H libertés de* communes

région*

– Dans l'article L. 181-39
l'expression « sous la surveil
lance et 1"inspection de l'a»
torité de surveillance » est
abrogée.

– Dan* l'article L. 18141
l'expression « sauf l'approba
tion du préfet » est abrogée.

– Dans l'article L. 181-43
l'expression « sauf réforma
tion par l'autorité de surveil
lance » est abrogée.

par l'Assemblée nationale
Propositions



–
63

–

2* Lorsqu'il s'agit de pu
blier de nouveau les lois et
règlements de police ou de
rappeler les citoyens i leur
observation.

Art. L 181-20. – Le
conseil municipal est appelé
à donner son avis sur les
questions qui . à cet effet ,
lui sont renvoyées par la
loi ou par l'autorité de sur
veillance .

Il donne obligatoirement
son avis :

I* Sur la délimitation des
circonscriptions des cultes
reconnus, en tant que ces
circonscriptions intéressent le
territoire de la commune ou
une partie de ce territoire :

2* Sur les projets de bud
get des recettes et dépenses,
ainsi que sur les comptes
annuels des établissements
publics subventionnés sur les
fonds communaux ou admi
nistrés sous la garantie de
la commune, autres que les
bureaux d'aide sociale, les
établissement d'hospitalisa
tion publics communaux et
les établissements publics
communaux d'hébergement
des personnes âgées ;

3* Sur les autorisations
d'emprunter, d'acquérir, d'é
changer ou d'aliéner des
immeubles, de plaider en jus
tice ou de transiger, deman
dées par des fabriques d'é
glises et autres administra
tions cultuelles, ainsi que
par les administrations des

– Dans les articles L. 181-
20. L. 181-28, U 181-36.
L. 181-51 , L. 181-52, L. 181-
54, L. 181-61 , les expressions
« autorité de surveillance, au
torité supérieure et préfet »
sont remplacées par l'expres
sion « représentant de l'État
dans le département ».
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Tôt* m vigueur

Code de* commune*

autres établissements indi
qués au 2*.

Art. L. 181-28. – Les op
positions dans le cas prévu
au 1* du premier alinéa de
l'article précédent et les oppo
sitions contestant le droit
d'un conseiller municipal i
occuper ses fonctions peu
vent être formées par tout
électeur municipal de la
commune ainsi que par l'au
torité de surveillance.

Dans les cas prévus au 2*
et au 3* du premier alinéa
de l'article précédent, elles
ne peuvent être formées que
par les conseillers munici
paux directement intéressés.

Art. L. 181-36. – Les
attributions du maire s'éten
dent aux affaires de l'adminis
tration générale de l'État, du
département et de l'arron
dissement, renvoyées à sa
compétence par la loi et les
règlements ainsi que par les
décisions de l'autorité de sur
veillance.

Comme organe de l'admi
nistration de l'État, du dé
partement et de l'arrondisse
ment , le maire n'est respon

Projet de loi pour la dévelop-
peinent des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par l* Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés de* communes,

régions

Testa adopté
par l'Assemblée nationale da Propositions la Commission
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■able que vis-à-vis des Mit»
cités supérieures.

Art. L. 181-51 . – Avant
toute décision de l'au
torité de surveillance sur
les délibérations du conseil
municipal relatives aux ob
jets désignés à l'article pré
cédent ou i l'aliénation ou
au nantissement des biens
immobiliers ou de titres
appartenant k la section, il
peut être institué une com
mission locale pour donner
son avis su: les intérêts parti
culiers de la section.

L'institution d'une com
mission locale est obligatoire ,
quand un tiers des électeurs
et propriétaires de la section
la réclame.

Lorsque la commission lo
cale conclut à l'acceptation
d'un don ou legs fait en fa
veur de la section, l'autorisa
tion aux fins d'acceptation
peut être accordée malgré
un vote contraire du conseil
municipal.

Art. L. 181-52. – La com
mission locale est instituée
par l'autorité de surveillance,

Celle-ci détermine, dans la
décision institutive, le nombre
des membres de la commis
sion et nomme ses membres
parmi les électeurs de la
section ou, à défaut, parmi
les plus imposés habitant
la section.

La commission nomme dans
son sein son président .

S
énat

SI
.

–
6
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Tes* M vigueur

Coda des communes

Art. L. 181-54. _ Les
membres du conseil munici
pal qui sont intéressés à la
jouissance des biens et droits
revendiqués par la section
n'ont pas le droit de prendre
part aux délibérations du
conseil municipal relatives au
litige.

Si, par application de cette
disposition, le nombre des
membres du conseil munici
pal ayant le droit de prendre
part à la délibération est ré
duit aux trois quarts de l'ef 
fectif légal du conseil, les
conseillers tenus i l'absten
tion sont remplacés par un
nombre égal d'habitants ou
de propriétaires fonciers de
la commune, éligibles au
conseil municipal et n'appar
tenant pas à la section.

Les remplaçants sont dési
gnés par l'autorité de surveil
lance après avis des conseil
lers ayant le droit de prendre
part } la délibération.

Art. L. 181-61. – La com
mission syndicale peut I tout
moment être dissoute par ar
rêté du préfet.

Projet de loi pour la dévelop-

des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première Ik luis

Projet de loi relatif an droit*
M libertés des communes,
des *<|–*– .... *
légions

Tua adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de h Commission
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L'autorité de surveillance
peut suspendre ou révoquer
le président de la commit-
non.

Art. L. 261-4. – Sont in»-
crites au budget communal
les dépenses nécessaires pour
remplir les obligations impo-
sées par la loi aux communes
(dépenses obligatoires).

Sont obligatoires :
1 * Les émoluments des em

ployés municipaux ;

2* Les frais matériels de
l'administration communale ;

3* Les indemnités de loge
ment dues aux ministres des
cultes reconnus en vertu res
pectivement des dispositions
du décret du 30 décembre
1809 et de l'ordonnance du
7 août 1842. lorsqu'il n'existe
pas de bâtiments affectés i
leur logement ;

4* En cas d'insuffisance des
revenus des fabriques, des
conseils presbytéraux et des
consistoires, justifiée par leurs
comptes et budgets, les frais
des cultes dont les ministres
sont salariés par l'État ;

5* Les frais de la police
locale, en tant qu'ils ne sont
pas payés par l'État, et, pour
la commune dont la police
a été étatisée, le contingent
assigné conformément à la
loi ;

6* Les frais de création et
d'entretien des cimetières
communaux ;

7* Les frais d'entretien des
bâtiments communaux affec
tés à un service public ;

– L'article L. 261-4 est
abrogé à partir de cet pour
la commune– ».
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Coda des communes

8* La frais d'abonnement
aux feuilles officielles ;

9* L'acquittement des
ettes non contestées ;

10* La paiement des inté
rêts et l'amortissement des
emprunts communaux ;

11 * Les frais d'établisse 
ment, dans les communes da
plus de 2.000 habitants, du
plan d'alignement ;

12" I es dépenses occasion
nées par l'application de l'ar
ticle L. 181 -)} ;

13* Les dépenses de créa
tion et d'entretien des
conseils de prud'hommes in
dustriels conformément à l'ar
ticle 9 de la loi locale du
30 juin 1901 et des conseils
de prud'hommes commer
ciaux conformément 1 l'ar
ticle 8 de la loi locale mo
difiée du 6 juillet 1904 ;

14* Les dépenses résultant
de l'application de la loi lo
cale du 30 mai 1908 sur le
domicile de secours.

Dans les communes qui
sont le siège d'un tribunal
d'instance, les dépenses obli
gatoires comprennent en ou
tre les frais d'acquisition et
d'entretien des locaux affec
tés au service da ce tribunal,

Projet de M pour le dévelop

des collectivités locales
adopté par la Sénat an
première lecture

Projet de M relatif an droits
et liberté* des communes,
des départements et des
régio«

Teste adopté
par l'Assemblée nationale
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sons réserve des
dm l'article 10 de la lot lecil»
du 23 mars 1891 .

Art. L. 131-13. – Les pou
voir* qui appartiennent M
maire, en vertu de l'article
L. 131-2, ne font pu obstacle
ait droit du préfet de pren
dre, pour toutes les con-
naines du département ou
plusieurs d'entre elle*, et dans
tous les cas of il n'y aurait
pas été pourvu par les auto
rités municipales, toutes me
sures relatives au maintien de
la salubrité, de la sûreté et
de la tranquillité publiques.

Ce droit ne peut être exercé
par le préfet i l'égard d'une
seule commune qu'après une
mise en demeure au maire
restée sans résultat

Quand le maintien de l'or 
dre est menacé dans deux ou
plusieurs communes limitro
phes, le préfet peut, par ar
rêté motivé, se substituer aux
maires intéressés pour exer
cer les pouvoirs de police
prévus aux 2* et 3* de l'ar
ticle L. 131-2.

CHAPITRE III

Autres mode* da coopération

Art. 131.

Les disposition* du cha
pitre premier du titre VI du
Livre premier du Code de*

– Les disposition* de l'ar
ticle L. 131-13 sont rendues
applicables aux communes
de* département* de la Mo
selle, d« Bat Rhin et du Haut-
Rhin.
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Tôt* an vigueur

Code des commune»

TITRE VI

INTÉRÊTS COMMUNS
A PLUSIEURS COMMUNES

CHAPITRE PREMIER

Ententes et conférences

Art. L. 161-1. – Deux
ou plusieurs conseils munici
paux peuvent provoquer entre
eux, par l'entremise de leurs
présidents, et après en avoir
averti les préfets, une entente
sur les objets d'utilité com
munale compris dans leurs
attributions et qui intéres
sent à la fois leurs communes
respectives.

Ils peuvent faire des con
ventions à l'effet d'entrepren
dre ou de conserver i frais
communs des ouvrages ou des
institutions d'utilité commune.

Art. L 161-2. – Le*
questions d'intérêt commun
sont débattues dans des confé
rences où chaque conseil
municipal est représenté par
une commission spéciale nom
mée à cet effet et composée
de trois membres désignés au
scrutin secret.

Projet de loi pour I* dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locale *
adopté par la Sénat en
première lecture

communes sont remplacées
par les dispositions suivan
tes :

« CHAPITRE PREMIER

« Réunions et conventions
intercommunales

« Art. L. 161-1. – Deux ou
plusieurs conseils municipaux
peuvent organiser entre eux,
par l'entremise de leurs mai
res, et apris en avoir informé
l'autorité supérieure, des réu
nions sur des objets d'utilité
communale compris dans leurs
attributions et qui intéressent
leur commune respective.

« Ils peuvent passer toutes
conventions à l'effet d'entre
prendre ou de conserver à
frais communs des ouvrages
ou des institutions d'utilité
commune.

« Art. L. 161-2. – Lors
qu'une commune envisage la
création d'un équipement ou
d'un service qui pourrait
bénéficier aux habitants d'au
tres communes, le maire de
cette commune peut deman
der une réunion des maires
intéressés afin d'examiner les

Projet de U relatif an droits
et libertés des communes.
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 14 A (nouveau).

L'alinéa 2 de l'article
L. 161-2 du Code des com
munes est ainsi rédigé :

Propositionn
de la *

Art. 14 A.

Supprimé.



–
71

–

LM préfets m ta sous-
préfets dM départements «
arrondissements comprenant
les rwnmiiw intéranées peo-
vent anlinr k CM confère» -
CM.

LM dédtioM qui y sont
prises n* sont exécutoire*
qu'après avoir (té ratifiée*
par tous le* conseils munici
paux intéressé* et sous les
réserves énoncées aux titre*
premier. Il et III du Livra II .

modalité* de création, 4a fonc
tionnement et de financement
de cet équipement on de ee
service.

« Si, dans le* trois mois
suivant la réception de la de
mande par tou* le* intéressés,
le maire qui en a pris l'ini
tiative n'a pu provoquer la
réunion, celle-ci est organisée
par l'autorité supérieure.

« La réunion des maires
ou, k défaut, l'autorité supé
rieure établit un rapport sur
les modalités souhaitables de
création, de fonctionnement
et de financement par les
communes intéressées de cet
équipement ou service. Ce
rapport est soumis I la plus
prochaine séance publique des
conseils municipaux. Les déli
bérations des conseils munici
paux sont rendues publiques
dans l'ensemble des commu
nes intéressées.

a Cette procédure peut être
appliquée lorsqu'il s'agit
d'équipements ou services dé
jà réalisés par une seule com
mune et qui sont utilisés par
les habitants d'autres com
munes. »

l'Etat dans le département
peuveet assister à CM confé
rences si les communes inté
ressée* le demandent •
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T«M M ripit

Coda de* iitnmune*

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE II

ORGANES
DE LA COMMUNE

Chapitm pkemiu

ConwM aiaMpd.

Art. L. 121-1 . – Le corps
municipal de chaque com
mune ae compose du conaeil
municipal , du maire et de
deux ou plusieurs adjointe.

Chapitm II

Maire* et adjohri*.

Section I.

Ditpoàtion général*.

Art. L. 1221. – Il y a
dan* chaque commune un

Projet de loi poar le «wloy
Final de* raepoaeaMlitée
dee ooUectMtée leeelet
adopté par le Sénat aa
pnarière lecture

Chapitm II

Disposition* iciatliee
aa noabre dee adjoint*.

Art. 97 .

L'article L. 121-1 du Code
dee communes est remplacé
par le* dispositions suivantes :

« Art. L. 121-1 . – Le corpe
municipal de chaque com
mune *e compose du conseil
municipal, du maire et d'un
ou de plusieurs adjoints »

Ait . 91.

Les articlee L. 122-1 et
L. 122-2 du Code de* com
mune* «ont remplacés par les
dispositions suivantes :

« Art. L 122-1 . – Il y a
dan* chaque commune un

Projet de M relatif an droit*
et llbertée dee rnamaan.
dee dépériétat* et dee
fCplOW

Texte adopté
par rAaeaabiée

Art. additionnel (nouveau)
avant l'art. 14.

Il y » imw chaqut com
mun* un mmr* H un adjoint
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main et deux ou pluaéeun
adjoints élu* parmi les
membres du conseil muni
cipal.

Art. L. 122-2. – Les con
seils municipaux ont la faculté
de décider par une délibéra
tion prise sur la proposition
du maire, la création, pour la
durée de leur mandat, d'un
ou de plusieurs postes d'ad
Joints supplémentaites.

Le nombre des adjoint*
est fixé conformément au
tableau suivant :

M :

Nombre

■MM

2.900 habHtrti et
au-dMsOMI ....

t . 501 à 10 000 hâ-
bitans

10.001 è 30.000 ha
bitant*

30.001 è 40.000 ha
bitant*

40.001 è 40.000 ha-
Mtant*

•0.001 è MM k»>
MtMHS

•0 001 è 100.000
habitant*

100.001 • 190.000
habitant*

1)0.001 è 200.000
habitants

200.001 è 290.000
habitant*

290.001 à 300.000
habitant*

100.001 habitant*

2

3

4

9

•

7

•

10

11

12

13

1

3

4

4

4

9

9

4

4

4

5

S

maire et un adjoint élus
parmi les membres du conseil
municipal.

« En outre, le* conseils
municipaux ont la faculté
de décider, par une délibé
ration prise sur la proposi
tion du maire, la création,
pour la durée de leur man
dat, d'un ou plusieur* pos
tes d'adjoints. Ces adjoints
sont élus par le conseil
municipal .

« Le nombre total des
adjoints ne peut être supé
rieur à celui qui est fixé
au tableau suivant :

* :

Nombre

maximal

4 'adjoints

2.900 habHant* et

2.901 A 10.000 ha-
Mtantt

is ooi è 30 00a hi-

10.001 è 40.000 h*

40001 I (0.000 i»
Mtaam

«0.001 * (0.000 ha-
MtMKS

(0.001 à 100.000

100.001 è IM.ÔÔÔ
haMmxa

IW.OOI S 200*0*
l»Mt–U

200.001 * 290.000
Mtaaa

290.001 * 300.000
htbKMM

SOO.OOI h*Mtnrtt

S

I

*

M

12

IS

l >

14

»

IJ

1»

élu» parmi les membre* 4u
conttil municipal.

En outr», les conseil» muni
cipaux ont la faculté de déci
der, par une délibération prit»
sur la proposition du maire,
la création, pour la durée de
leur mandat, d'un ou plusieurs
poetei d'adjoint». Ces adjoints
sont élus par le comeil muni
cipal.



–
74

–

Tar m vipM

Code de* mmnn–

(Voir m «ma k mm
artldat doot l'ibropiioi

art noH» par la pa»
graphe | de l'artick 14.)

Art. L 121-21. – Laa dé-

OOttCfl IMAlcipsl |Q|| Édfe
S4M MI aoyçpréfit

Ella* mal défi k par
tir de laccu*é da rfccptoa
par k préfet at, à défaut da
Mt •ecnai d® riotptiot, m
■oh apiéa m mnd and
da k déinls*ioa.

Art L 121-22. – Tomt
flMnbft dl COMtfl BMkid
pal qui, aaaa awtif* noomm*

hojM da lai pa» la déwlap
paaMi da* mpaaiaMHiéa
da* anll*iilvli<* laaalas
adopté par l, M

Profit de loi rlati au droit*
at libertés da* «aaaa,
das départaaMoa at da*
région*

Art. 14.

I. – Sont abrogé* la* ar-
tlclas ci-après du Coda des
communes auxquel* sa *ub*ti -
tuent les diipositions du pré-
seat titra i

L. 121-29 (T alinéa).
L. 121-30. L 121-31, L. 121-32.
L. 121-33, L. 121-34, L. 121-36.
L. 121-37. L. 121-31, L. 121-39.
L. 122-28, L. 131-11 . L 161-2
(2> alinta). L. 161-3, L. 212-4,
U 212-3, L. 212-6, L. 212-7.
L. 2124. L. 212-9, L. 212-10.
L. 212-11 . L. 212-13, L 221-3.
L.231-13. L. 231-16. L 231-17,
L 241-3 (2* alinéa), L. 311-9.
L. 312-1 , L 313-3, L. 314-1 ,
L. 3169, L. 31610, L 322-3,
L. 323-2 (2* alinéa). L. 324-1 ,
L. 371-2. L. 376-3 (2* alinéa).
U 381-1 (7 alinéa), L. 411-27
(T alinéa). L. 41249, L. 412-
S1 , L. 413-10 (f alinéa).

II . – Dans l' article
L 121-21 , les tennas « pré-
fat » at « «oui-préfet • «ont
remplacés par k ttnna a mai
re ». Dans taniele L 121-22,
le trrm* « préfrt m «m rem
placé par celui de c conuett
municipal ».

Teste adopté
par fAïaaihléa a*iinaMl*

ArL 14.

I. – Alinéa sans modifiea-
tk».

L. 121-29. U I21-J0_

- L. 151-11 , L. 161-3-

- L. 413-10 (T alinéa).

II. – Sans modificeri

Propodtioa*
dakCoawiMkM

Art. 14.

I. – Alinéa san* modifica
tion.

L. 121-22. L. 122-1 ,
L. 122-2, L. ! 21-30_

~L 161-3, L. It44.
L. 212-4™

L. 241-3 (2* alinéa). L. 264-S,
L. 2644. L. 31 1-9

... L. 413-10 (2* alinéa).

II . – Dan* l'article»

_ • mai
re i .
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légitime* par le conseil, a
manqué à trou convocation*
successives, peut, après avoir
été admis à fournir *e* expli
cation*, être déclaré démis
sionnaire par le préfet.

CHAPITRE II

Maires et adjoint*.

Section II .

Désignation et statut
des maires et adjoints.

Art. L. 122-15. – Les
maires et adjoints, après avoir
été entendus ou invités à
fou.ni - de* explications sur
les faits qui leur sont repro
chés. peuvent être suspendu*
par un arrêté du préfet pour
un temps qui n'excède pas
un mois et qui peut être porté
à trois mois par le ministre
de l'Intérieur.

Ils ne peuvent être révo
qués que par décret.

Les arrêtés de suspension
et les décrets de révocation
doivent être motivés. Le re
cours contentieux exercé
contre eux est dispensé du
ministère d'avocat.

La révocation emporte de
plein droit l'inéligibilité aux
fonctions de maire et i celle*

II bis (nouveau). – Le pre
mier et le deuxième alinéa
de l'article L. 122-15 du Code
des communes sont ainsi ré
digés :

« Les maires et adjoints,
après avoir été entendus ou
invités k fournir des explica
tions écrites sur les faits qui
leur sont reprochés, peuvent
être suspendus par arrêté mi
nistériel pour un temps qui
n'excède pas un mois.

« Ils ne peuvent être révo
qué* que par décret en
Conseil des ministre* »

II bis A (nouveau). –

L'article L. 121-29 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes:

« Art . L. 121-29. – Il est
interdit i tout conseiller mu
nicipal soit de publier des
proclamations et adresses, soit
d'émettre des vœux qui mé
connaîtraient les dispositions
de l'alinéa premier de l'arti 
cle 20 de la Constitution du
4 septembre 1958 en vertu
duquel : « Le Gouvernement
détermine et conduit la poli
tique de la nation

II bis. – Alinéa sans mo
dification .

« Les maires et adjoints...

... peuvent,
après avis de la chambre ré
gionale des comptes, être «us-
pendus .-

... pas un mois .

Alinéa sans modification.
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Texte en rigueur

Code des communes.
d'adjoints pendant une année
à dater du décret de révo
cation à moins qu'il ne soit
procédé auparavant au renou
vellement général des conseils
municipaux.

Art. L. 122-19. – Sous le
contrôle du conseil municipal
et la surveillance de l'admi
nistration supérieure, le maire
est chargé, d'une manière gé
nérale, d'exécuter les déci
sions du conseil municipal
et, en particulier :

P De conserver et d'admi
nistrer les propriétés de la
commune et de faire, en
conséquence, tous actes
conservatoires de ses droits ;

2" De gérer les revenus, de
surveiller les établissements
communaux et la comptabi
lité communale ;

3* De préparer et proposer
le budget et ordonnancer les
dépenses ;

4* De diriger les travaux
communaux ;

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Article premier M
(nouveau).

Les dispositions du premier
alinéa de l'article L. 122-19
du Code des communes sont
abrogées et remplacées par
les dispositions suivantes :

« Art. L. 122-19. – Sous
le contrôle du conseil muni
cipal, le maire est chargé,
d'une manière générale, d'exé
cuter les décisions du conseil
municipal et, en parti
culier : _ » (Le reste sans
changement.)

t

| Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,

l des départements et des
! régions

III . – Est abrogée dans les
articles L. 122-19, L. 122-22
et L. 131-1 l'expression « sous
la surveillance de l'adminis
tration supérieure s.

Texte adopté
! par l'Assemblée nationale

III. – Sans modification.

Propositions
I de la Commission

III . – Le début du premier
alinéa de l'article L. 122-19
du Code des communes est
rédigé comme suit

« Art. L. 122-19. – Sous
le contrôle du conseil muni
cipal, le maire est chargé». »
( Le reste sans changement.)
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S* De pourvoir aux me-
sures relatives k la voirie
communale ;

6* Da souscrire les mar
ché», de passer les baux des
biens et les adjudications
des travaux communaux dans
les formes établies par les
lois et règlements et par les
articles L. 121-37 et L.

121-39 ;

7* De passer dans les
mêmes formes les actes de
vente, échange, partage, ac
ceptation de don* ou legs, ac
quisition, transaction, lorsque
ces actes ont été autorisés
conformément aux disposi
tions du présent Code ;

8* De représenter la com
mune soit en demandant, soit
en défendant ;

9* De prendre, sous la
contrôle du conseil municipal,
à défaut des propriétaires ou
des détenteurs du droit de
chasse, à ce dûment invités,
toutes les mesures nécesuire*
à la destruction des animaux
nuisibles désignés dans l'arrêté
pris en vertu de l'article 393
du Code rural , ainsi que des
loups et sangliers remis sur
le territoire ; de requérir,
dans les conditions fixées à
l'article 5 de la loi n* 71-552
du 9 juillet 1971 , les habitants
avec armes et chiens propres
à la chasse de ces animaux,
L l'effet de détruire ces der
nier* ; de surveiller et d'as
surer l'exécution des mesures
ci-dessu* et d'en dresser pro
cès-verbal.
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Texte m vigoaar

Code des communes

Art. L 122-22. – Le maire
est chargé, sous la surveil
lance de l'administration su
périeure, de l'exercice des
pouvoirs de police, dans les
conditions prévues aux ar-

ticles L. 131-1 et suivants.

Art. L. 151-1 . – Le maire
est chargé, sous la surveil
lance de l'administration su
périeure, de la police muni
cipale, de la police rurale et
de l'exécution des actes de
l'autorité supérieure qui y
sont relatifs.

Projet de loi pour la dévtlop-
peraent des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Séaat ea
première Iffluis

Article premier ter
ln>-u>rau )

Dans l'article L. 122-22 du
Code des communes rem
placer les mots :

c sous la surveillance de
l'administration supérieure,
m »,

par les mots :
« – sous le contrôle de

l'autorité supérieure, ... ».

Article premier quater
(nouveau).

Dans l'article L. 122-23 du
Code des communes, rem
placer les mots :

€ _ sous ''autorité de l'ad
ministration supérieure : »,

par les mots :
« .... tous le contrôle de

l'autorité supérieure : ».

Projet da M relatif an droits
« libertés dm
des Jfparta»–a « 4aa
VCgIOM

i

Texte adopté
par lAasabléa aatioaals

Propositions

III bis (nouveau). – Dans
les articles L. 122-21 , L. 122-
23 et L. 131-1 du Code des
communes, les mots :

€ ... sous la surveillance de
l'administration supérieure »,

sont remplacés par les mots :

€ ...sous le contrôle du re
présentant de l'Etat ... ».
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Art. L. 123-14. _ Dm» te
c« où le Bain refuserait ou
négligerait de faire un des
actes qui lui tout prcacrita par
la loi, le préfet peut, apris
l'en avoir requis, y procéder
d'office par hii-méme ou par
un délégué spécial.

Art. L. 122-21. – Les dé
cisions prises par le maire
en vertu du précédent ar
ticle sont soumises aux
mêmes règles de publicité,
de contrôle et d'approbation
que celles qui sont appli-
cables, en vertu des dispo
sitions en vigueur, aux déli
bérations des conseils muni
cipaux portant sur les mimes
objets, notamment à celles
des articles L 121-30 et
L. 121-38 et des trois pre
miers alinéas de l'article
L. 121-39. Elles sont déclarées
nulles de droit dans les con
ditions fixées à l'article
L. 121-33 et pour les motifs
énoncés à l'article L. 121-32 .

Sauf disposition contraire
dans la délibération du
conseil municipal portant
délégation. les décisions
prises en application de celle-
ci doivent être signées per
sonnellement par le maire
nonobstant les dispositions
des articles L. 122-11 et
L. 122-13. Sauf disposition
contraire dans la délibéra
tion, les décisions relatives
aux matières ayant fait l'ob
jet de la délégation sont
prises, en cas d'empêcho-
ment du maire , par le conseil
municipal .

III bk (nouveau). – Dana
l'article L. 123-14 «et tnséri
après le mot : « mail* ».
l'uiiissslon t « ea tant
qu'agent de l'Etat a.

IV. – Est abrogé le pre
mier alinéa de larticle L.
122-21 è partir de « notam
ment– ».

IV. – San modifi

III ter (nouveau). – Dons
rarticle L 122-14, oprH fa
mot « maire » sont insérés Us
mots : « en tant qu'agent
de l'Eut, ... ».

IV. – Le premier alinéa de
l'article L. 122-21 du Code
des communes est rédigé
comme suit :

« Art. L. 122-21 . – Les
décisions prises par le maire
en vertu du précédent article
sont soumises aux mêmes rè
gles que celles qui sont appli
cables aux délibérations du
conseil municipal portant sur
les mimes objets. »
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Tcxto m rlg»i«

Code des communes

Le maire doit rendre
compte à chacune des réu
nions obligatoires du conseil
municipal.

Le conseil municipal peut
toujours mettre fin à la délé
gation.

Art. L. 221-2. – Les diver
ses obligations comprennent
notamment :

6* les traitements et autres
frais de la police municipale
et rurale et pour la commune
dont la police est étatisée le
contingent assigné conformé
ment } la loi ;

Art. L. 322-5. – Les bud
gets des services publics 1
caractère industriel ou com
mercial exploités en régie,
affermés ou concédés, doivent
être équilibrés en recettes et
en dépenses.

Il est interdit aux commu
nes de prendre en charge dans
leur budget propre, au titre
de ces services publics, des
dépenses autres que celles qui
résultent de traités ou cahiers
des charges dûment approu
vés.

Prajat à M pom I» Midi;

dm eoUecthrités leeale *
adopté par la Séaat aa
première lee&M

TITRE VII (nouveau)

VALIDATION DE LA PAR
TIE LEGISLATIVE DU
CODE DES COMMUNES
ET DISPOSITIONS DI
VERSES

Chapitu V (nouveau)

DlspQafttioM dhrens*.

Art. 174 (nouveau).

Dans le Code des com
munes, l'expression :

a .. autorté supérieur* –, »

est remplacé par l'expres 
sion :

« _ autorité wpéwta.., •

Pra de lot relatif an Mis
et liberté* de* mmmm*.
des 4éfMMMk at de*
région*

V. – Est abrogée dan* l'a* -
ticle 221-2 l'exprfion « et
pour la commune dont la
police est étatisée le contin
gent assigné conformément à
la loi » figurant au 6* de cet
article.

VI . – Dans les articles L.
322-5 et L. 322-6, l'expression
« par décision de l'autorité
supérieure » est remplacée
par l'expression « par déci
sion du représentant de l'E
tat dans le département après
avis motivé de la chambre ré
gionale des comptes. Cet avis
est rendu public ».

Test* adopté
par tA nsaHli ■sliisal*

V. – Sans modification.

VI. – Sans modification.

V. – Sans modification.

VI . – Sans modification.
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A défaut de vote par les
assemblées municipales de ta
rifs assurant l'équilibre de
l'exploitation de ces services,
il est procédé aux relèvement*
nécessaire* par décision de
l'autorité supérieure.

Art. L. 322-6. – Les délibé
rations ou décisions des con
seils municipaux ou des aut»
rites locales compétentes qui
comportent augmentation des
dépenses des services publics
industriels ou commerciaux
exploités en régie, affermés
ou concédés ne peuvent être
mises en application lors
qu'elles ne sont pas accompa
gnées du vote de recettes cor
respondantes.

A défaut du vote par les
assemblées des ressources né
cessaires, il peut être procédé
k une révision des tarifs par
décision de l'autorité supé
rieure.

dans les articles L. 121-5,
L. 121-31 , L. 122-28, L. 131-9,
L. 162-3, L. 163-15, L. 163-16,
L 163-17, L. 164-1, L. 164-3,
L. 164-7, L. 166-2, L. 171-6,
L. 183-1 , L. 183-2, L. 212-1 ,
L. 212-4, L. 212-8, L. 212-9,
L. 212-11 , L. 231-16, L. 232-4,
L. 252-2, L. 312-3, L. 312-8.
L. 314-1 . L. 316-9, L 316-10,
L. 316-11 , L. 317-2. L. 317-3,
L. 317-4, L. 322-3, L. 322-5.
L. 322-6, L. 323-16, L. 324-1 ,
L. 3244, L. 341-1 , L. 354-14,
L. 3614, L. 362-11 . L. 376-5,
L. 376-12, L. 378-2, L. 381-1 ,
L. 381-8, L. 391-15, L. 411-27,
L. 412-2. L. 412-17, L. 412-18,
L. 412-19, L. 412-27, L. 412-38,

S
énat

33
.

–
7
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Texte m vlgMt

Code des commune*

Art. L 323-1. – Le* com
munes et les syndicat* de
commune* peuvent être r<to-
risé*. dan* les conditions pré
vues par I* 6* de l'article
L 121-38 et les articles L.
121-39 et L 323-2, f exploiter
directement des Mrvice* dIn
térêt public à caractère indus
triel ou commercial.

Sont considérée* comme in
dustrielles ou commerciales
les exploitation* susceptible*
d'être gérées par des entre
prises privées, soit par appli
cation de la loi des 2-17 mars
1971 , soit, en ce qui concerne
l'exploitation des services pu
blics communaux, en vertu
de* traités de coocewiop ou
d'affermage.

Ne sont pas soumises aux
dispositions du présent cha
pitra, les régies organisées
exclusivement dans un but
d'hygiène ou d'assisunce et
ne comportant que des re
cettes en atténuation de dé
penses.

Projet de loi poor I* dérdop-
pemint des rnpo–alilitée
des eoHeethrltée locale *
adopté par la Séant en
première lecture

L. 412-39, L. 412-40, L. 412-47,
L. 41249, L. 412-51 , L. 413-3,
L. 4144, L. 417-8, L. 417-12,
L. 421-4, L. 421-7, L. 421-10,
L. 422-3.

Projet de loi relatif aux droite
et libertés des
de* départements et de*
région*

VII. – Est abrogée deu
l'article L. 323-1 , premier ali
néa, l'expression a être au
torisés dans les conditions
prévues par le 6* de l'article
L. 121-38 et les articles L.
131-39 et 323-2, è ...».

Texte adopté
par Mnwblli aitlrn*li

VII. – Sans modification.

Propositon*

VII . – Sans modification.
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Art. L. 323-18. – Le*
fonctions d'agent comptable
de la régie sont remplies par
le receveur municipal ou par
un comptable spécial nommé
par le maire et agréé par le
préfet.

Art. L. 3244. – Sous ré
serve de l'autorisation préa
lable donnée par l'autorité
supérieure, les communes, dé
partements, chambres de com
merce et d'industrie et éta
blissements publics peuvent
se grouper sous forme de syn
dicats pour l'exploitation, par
voie de concession, de ser
vices publics présentant un
intérêt pour chacune des per
sonnes morales en cause.

Le maire a la faculté de
déterminer par arrêté les mo
dalités d'application des déci
sions prises en exécution du
premier alinéa.

VIII . – Est abrogé l'ar
ticle L. 323-18 k partir de
« et agréé par le préfet ».

IX. – Est abrogée dans
l'article L. 324-4 , premier ali
néa, l'expression « sous ré
serve de l'autorisation préa
lable donnée par l'autorité su
périeure ».

L'expression : « sont justi
ciables de la Cour des
comptes » figurant au T ali
néa est remplacée par l'ex
pression e sont justiciables
de la chambre régionale des
comptes ».

Dans l'article L. 412-2 est
supprimée l'expression « sou
mises k l'approbation de l'au
torité supérieure. »

VIII . – Sans modification.

IX . – Alinéa sans modifi
cation .

L'expression : « sont justi
ciables de la Cour des
comptes », figurant au
deuxième alinéa du même
article,

_. des
comptes. »

Alinéa sans modification.

IX. – Alinéa sans modifi
cation .

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Testa m vigueur

Code des communes

Projet de loi pour b dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes.
des départements et de*
régions

Dans l'article L. 412-40 est
supprimée l'expression ■ avec
l'agrément de l'autorité supé
rieure ».

X. – Dans l'article
L. 412-27, 2* alinéa, est abro
gée l'expression « dans les
emplois déterminés par une
décision de l'autorité supé
rieure ».

»

i
Dans l'article L. 412-47

est supprimée l'expression
« agréées et ».

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa sans modification.

X. – Sans modification.

Proposition*
de h Commission

Alinéa supprimé.

X. – Supprimé.
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Art. L. 121-33. – Sont an
nulable* les délibérations
auxquelles ont pris part des
membres du conseil intéres
sés à l'affaire qui en a fait
l'objet, soit en leur nom per
sonnel, soit comme manda
taire.

XI. – Dan* l'article
L. 121-33 l'expression « annu
lable » est remplacée par
l'expression « illégale».

– Dans l'article L. 181-29
l'expression « présentées à
l'autorité de surveillance et
transmises par celle-ci au •
est remplacée par l'expression
« sont portées devant le ».

– Dans l'article L. 181-39
l'expression « sous la surveil
lance et l'inspection de l'au
torité de surveillance » est
abrogée.

– Dans l'article L. 181-41
l'expression « sauf l'approba
tion du préfet » est abrogée.
– Dans l'article L. 181-43

l'expression « sauf réforma
tion par l'autorité de surveil
lance • est abrogée.

– Dans les articles L. 181-
20, L. 181-28. L. 181-36.
L. 181-51 . L. 181-52, L. 181-
34, L. 181-61 , les expressions
« autorité de surveillance, au
torité supérieur et préfet »
sont remplacées par l'expres
sion a représentant de l'État
dans le département ».

XI. – San* modification.

XII . – Les dispositions du
présent titre seront rendues
applicables aux communes des
départements de la Moselle ,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
par une loi qui harmonisera
ces dispositions avec celles
du Code des communes qui
s'appliquent exclusivement
auxdites communes.

IX. – Sans modification.

XII . – Supprimé.
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Coda des communes

Projet de loi pour I* dévelop
pement des responsabilités
des collectivités local **
adopté par la Sénat en

Art 177 (nouveau).

I. – Il sera procédé, en
tant que de besoin, à l'in
sertion dans le Code de*
commune* de* dispositions de
la présente loi par des décrets
en Conseil d'État pris après
avis de la commission supé
rieure chargée d'étudier la
codification et la simplifica
tion des texte* législatifs et
réglementaire*.

Ces décrets apporteront le*
adaptations de forme rendue*
nécessaire* par le travail de
codification à l'exclusion de
toute modification de fond.

II . – Il fera procédé, cha
que année, par décrets en
Conseil d'État pris après avis
de la commission supérieure
chargée d'étudier la codifica
tion et la simplification des
texte* législatifs et réglemen
taires, à l'incorporation, dans

Projet de loi relatif ma droit*
et libertés des communes,,
des départements et des
légion*

– L'article L. 2164 est
abrogé t partir de « et pour
la commune., ».

– Les dépositions de l'ar
ticle L. 1 31-13 sont rendues
applicable* aux communes
des départements de la Mo
selle, du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin.

Art. 15.

Les dispositions des arti
cle* 2 à 15 seront intégrées
dans le Code des communes
dans le délai de six mois sui
vant la publication de la pré
sente lui.

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 15.

Supprimé.

Propositions
de la Commission

XIII (nouveau). – Sont
abrogées les dispositions co»
traire» i la présente loi, et
notamment celles qui confi
rent au Gouvernement ou i
ses représentants un pouvoir
d'annulation ou d'approba 
tion des actes des autorités
communales.

Art. 13 .

Il sera procédé, en tant que
de besoin, t l'insertion dans le
Code des communes des dispo
sitions de la présente loi par
des décrets en Conseil d'État
pris après avis de la commis
sion supérieure chargée d'étu
dier la codification et la sim
plification des textes législatifs
et réglementaires.
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Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS
GÉNÉRALES

ArtIci* premier. – II y a
dans chaque département un
conseil général.

k Coda des commune», des
textes législatif! modifiant cer
taines da ses dispositions sans
s 'y référer expressément.

Cea décrets apporteront aux
textes k codifier le* adapta
tions de forma rendues néces
saires par k travail da codi
fication à l'exclusion da toute
modification de fond.

TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS
DU DÉPARTEMENT

CHAPITRE PREMIER

Des Institutions

Art. 16.

Le conseil général règle par
ses délibérations le* affaires
du département.

TITRE II

DES DROITS ET LIBERTÉS
DU DÉPARTEMENT

CHAPITRE PREMIER

Des Institutions

Art. 16.

Alinéa sans modification.

Il apporte, en tant que de
besoin, aux commune* qui le
demandent le soutien du dé
partement k l'exercice de
leurs libertés et responsabi
lités.

TITRE II

DES DROITS
ET DES LIBERTÉS

DU DÉPARTEMENT

Intitulé supprimé.

Art. 16.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux

Art . 2. – Le conseil géné
ral élit dans son sein une
commission départementale.

Art. 3 ( I ). – La préfet est
le représentant du pouvoir
exécutif dans le département.
Il y surveille l'exécution des
lois et des décidons du Gou»
vernement. Les chefs des ser
vices régionaux et départe
mentaux sont tenus de lui
fournir tous renseignements
utile* i l'accomplissement de
sa mission.

( 1 ) Décret-loi du I novembre MM.

Projet de M pour la dévelop
pement de* responsabilités
de* colleetivités locales
adopté par le Sénat M
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et liberté* de* commune*,
de* département* et de*
régions

Art. 17.

Le conseil général élit son
président et les autres mem
bres de son bureau.

La bureau est composé du
président du conseil général
et de quatre à dix membres .

Il peut recevoir délégation
du conseil général .

Art. 18.

Le président du conseil
général est l'organe exécutif
du département .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 17.

Alinéa sans modification .

Le bureau est composé du
président du conseil général
et de quatre à dix vice-pré
sidents.

Alinéa sans modification

Art. 18 .

Alinéa sans modification.

Propositionn
de la Commission

CHAUT*» PREMIER

Transfert du pouvoir exécu
tif au président du conseil
général.

Art . 17.

Le conseil général élit son
président et un ou plusieurs
vice-présidents.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Art . 18.

Le président du conseil gé
néral est l'organe exécutif du
département . Il prépare et
exécute les délibérations du
conseil général.
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Il est, en outre, chargé de
l'instruction préalable des af
faires qui intéressent le dé
partement, ainsi que de l'exé
cution des décisions du con
seil général et de la commis
sion départementale, confor
mément aux dispositions de
la présente loi .

Art. 57 (alinéa premier). –
Le projet de budget du dé
partement est préparé et pré
senté par le préfet qui est te
nu de le communiquer à la
commission départementale
avec les pièces à l'appui, dix
jours au moins avant l'ou
verture de la session d'août.

Art. 65. – Le comptable
chargé du service des dé
penses départementales ne
peut payer que sur les man
dats délivrés par le préfet,
dans la limite des crédits ou
verts par le budget du dépar
tement.

Loi du 18 juillet 1892 rela
tive aux contributions di
rectes et aux taxes y assi
milées de l'exercice 1893

Art. 21 . – Les dépenses
des départements autres que

Il prépare et exécute les |
délibérations du conseil gé
néral .

II est l'ordonnateur des dé
penses du département et
prescrit l'exécution des re-
cettes départementales , qui ne
sont pas administrées par les
services de l'État.

I

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification

Alinéa supprimé.

Il est l'ordonnateur des dé
penses du département et
prescrit l'exécution des re
cettes départementales.



–
90

–

N *
2177

Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux

celles du cadastre, sont ordon
nées par les préfets sous
l'autorité du ministre de l'In
térieur. Le produit des cen-
times départementaux affectés
aux dépenses du cadastre sera
rattaché au budget de l'État
comme fonds de concours.

Art. 22. – Le service de
trésorerie des départements
est assuré par le Trésor pu
blic dans les conditions spéci
fiées à l'article 20 ci-dessus.

Les fonds libres des dépar
tements sont obligatoirement
déposés au Trésor ; ils ne
sont pu productifs d'intérêts
à leur profit.

Art. 23. – Les recettes et
les dépenses départementales
sont effectuées par le tréso
rier-payeur général chargé de
poursuivre la rentrée de tous
les revenus du département,
ainsi que d'acquitter les dé
penses ordonnancées par le
préfet, jusqu'à concurrence
des crédits régulièrement ac
cordés.

Loi du 28 pluviôse an VIII
concernant la division du

territoire de la République
et l'administration

Art. 3. – Le préfet sera
chargé seul de l'administration.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par h Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

i

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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11 est le chef des services
que le département crée pour
l'exercice de ses compétences.

Pour l'exécution des déli
bérations du conseil général ,
le président du conseil général
utilise en outre, en tant que
de besoin, les services exté
rieurs de l'État dans le dépar
tement qui sont, pour ce faire,
mis à sa disposition.

Les personnels concernés
restent régis par les statuts
qui leur sont applicables lors
de l'entrée en vigueur de la
présente loi .

Un décret en Conseil d'État
fixe dans un délai de quatre
mois après la promulgation de
la présente loi, la liste des
services extérieurs de l'État
dans le département que le
président du conseil général
utilise pour l'exécution des
délibérations du conseil géné
ral .

11 est le chef des services
du département.

Le représentant de l'État
passe avec chaque conseil
général une convention ap
prouvée par arrêté du ministre
de l'Intérieur fixant la liste
des services de la préfecture
transférée à la collectivité dé
partementale. A défaut de
convention passée dans le
délai de quatre mois après la
publication de la présente loi,
cette liste est établie par
décret en Conseil d'État.

En outre, le département
peut créer tout autre service
nécessaire à l'exercice de ses
compétences.

Alinéa supprimé.
(Cf. art. 18 ter [nouveau]

ci-dessous.)

Art. 18 bis (nouveau).

Jusqu'à la publication de la
loi relative & la répartition
des compétences entre les
communes, les départements ,
les régions et l'État, et à
titre transitoire , pour la pré
paration et l'exécution des
délibérations du conseil géné
ral, son président peut dispo
ser, en tant que de besoin, de
services extérieurs de l'État.
Un décret en Conseil d'État
fixe, dans un délai de quatre
mois après la promulgation de
la présente loi, les modalités
de la mise & disposition de
ces services.

Alinéa sans modification.

Alinéa supprimé.
(Voir Titre III bis [nouveau].)

Alinéa supprimé.

Maintien de la suppression.

Art . 18 bis (nouveau).

Supprimé.
(Voir Titre III bis [nouveau].)
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits <
et libertés des communes,
des départements er des
régions

La coordination de l'action

des Services de l'État dans le
département et des services
départementaux est assurée
par le président du conseil
général et le représentant de
l'État dans le département .

Sur demande* du Premier
ministre, le . représentant de
l'État dans le département
est entendu par le conseil
général .

Le président du conseil
général peut donner déléga
tion aux vice-présidents et
aux autres membres du bu

reau.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa supprimé.
(Cf. art. 18 quater [nouveau]

ci-dessous.)

Alinéa supprimé.
(Cf. art . 22 bis [nouveau]

ci-dessous.)

Alinéa supprimé.
(Cf. art . 18 sexies [nouveau]

ci-dessous.)

Art . 18 ter (nouveau).

Les personnels concernés
des services visés aux ar
ticles 18 et 18 bis restent
régis par les statuts qui leur
sont applicables lors de l'en
trée en vigueur de la pré
sente loi .

Art. 18 quater (nouveau).

La coordination entre l'ac
tion des services départemen
taux et celle des services de
l'État dans le département
est assurée conjointement par
le président du conseil géné

Propositions
de la Commission

Maintien de la suppression.

Maintien de la suppression .

Maintien de la suppression .

Art . 18 ter ( nouveau).

Supprimé.
( Voir Titre III bis [nouveau .])

Art . 18 quater.

Supprimé.
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(Cf. art. 18 ci-dessus,
dernier alinéa.)

ral et le représentant de l'État
dans le département .

Art . 18 quinquies (nouveau).

Jusqu'à l'entrée en vigueur
des lois prévues à l'article
premier de la présente loi ,
restent à la charge de l'État
les prestations de toute na
ture qu'il fournit actuellement
au fonctionnement des ser
vices transférés à la collecti
vité départementale par la
présente loi ou mis à la dis
position de cette collectivité
en tant que de besoin. Dans
les mêmes conditions, restent
à la charge des départements
les prestations de toute nature
qu'ils fournissent actuellement
au fonctionnement de l'admi
nistration préfectorale et des
services extérieurs de l'État.
Lorsque ces participations
entraînent l'inscription de cré
dits au budget de l'État
( titres III et IV) et à la
section de fonctionnement du
budget du département, le
montant de ceux-ci doit être
au moins égal à celui qui fi
gure aux budgets de l'exer
cice 1981 .

Les dispositions concernant
les préfets en ce domaine
sont applicables aux commis
saires de la République.

Art . 18 sexies (nouveau).

Le président du conseil gé
néral peut donner, par arrêté .
sous sa - surveillance et sa res-

Art. 18 quinquies.

Supprimé.
( Voir Titre V [ nouveau].)

Art . 18 sexies.

Le président du conseil gé
néral est seul chargé de
l'administration : mais il
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Teste en vigueur

Loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux

Projet de M pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

fi

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* commune*,
des département* et de*
régions

Art. 19.

La responsabilité du pré
sident et du bureau peut être
mise en cause devant le
conseil général au cours de
l'examen du budget primitif.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ponsabilité, délégation aux
vice-présidents et, en l'ab
sence ou en cas d'empêche
ment de ces derniers, à d'au
tres membres du conseil
général.

Art. 18 septies (nouveau).

Le conseil général peut
créer une agence technique
départementale chargée, no
tamment, d'apporter, sur leur
demande, aux communes et
établissements publics com
munaux ou intercommunaux,
une assistance pour toute
question d'ordre juridique,
technique et financier intéres
sant l'administration locale.

Cette agence constitue un
établissement public à carac
tère administratif auquel par
ticipent les communes et éta
blissements publics qui le
souhaitent

Propositions
de la Commission

peut, sous sa surveillance et
sa responsabilité , déléguer
par arrêté, une partie de
ses fonctions à un ou plu
sieurs de ses vice-présidents
et, en l'absence ou en cas
d'empêchement des vice-pré
sidents. à des membres du
conseil général.

I Ces délégations subsistent
| tant qu'elles ne sont pas

rapportées.

I Art . 18 septies.
Supprimé.

i

Art. 19.

Retiré.
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Constitution
du 4 octobre 1958

Art. 72 (alinéa 3). – Dans
les départements et les ter
ritoires, le délégué du Gou
vernement a la charge des
intérêts nationaux, du
contrôle administratif et du
respect des lois.

Le conseil général ne peut
mettre fin aux fonctions du
président et du bureau qu'en
élisant à la majorité de ses
membres un nouveau prési
dent et un nouveau bureau.

Art. 20.

En cas de démission du
président, il est procédé à
l'élection d'un nouveau pré
sident et d'un nouveau bu
reau selon les modalités pré
vues à l'article 24 du présent
titre.

CHAPITRE II

Des fonctions de commissaire
de la République

Art. 20.

En cas de vacance du siège
de président pour quelque
cause que ce soit, les fonc
tions de président sont pro
visoirement exercées par un
vice-président, dans l'ordre
des nominations, et il est
procédé au renouvellement du
bureau selon les modalités
prévues à l'article 24.

Avant ce renouvellement, il
est procédé aux élections qui
peuvent être nécessaires pour
compléter le conseil général .
Si , après les élections complé
mentaires, de nouvelles va
cances se produisent, le
conseil général procède néan
moins à l'élection du bureau.

CHAPITRE II

Des fonctions de commissaire
de la République

Art. 20.

En cas de vacance...

des nominations , et à dé
faut de vice-président par un
conseiller général désigné
par le conseil.

Il est procédé au renou
vellement du président et du
ou des vice-présidents selon
les modalités prévues à l'ar 
ticle 24.

Avant...

... procède néan
moins à l'élection du prési
dent ou du ou des vice-prési
dents.

CHAPITRE II

Du représentant de l'État
dans le département.



_
96

–
Texte en vigueur

Loi du 28 pluviôse an VIII

Art . 2. – Il y aura dans
chaque département un pré
fet , un conseil de préfecture
et un conseil général de dé
partement , lesquels remplis
sent les fonctions exercées
maintenant par les adminis
trations et les commissaires
du département .

Art. 15 (alinéa 3). – Les
conseillers d'État... les pré
fets... sont nommés en conseil
des ministres.

Décret n° 64-805 du 29 juil
let 1964 fixant les disposi
tions réglementaires applica
bles aux préfets

Article premier. – Les pré
fets sont nommés par décret
du Président de la République
en conseil des ministres , sur
la proposition du Premier
ministre et du ministre de
l'Intérieur. Leur nomination
comporte affectation à un
poste territorial.

Loi du 10 août 1871

Art. 3 . – Le préfet est le
représentant du pouvoir exé
cutif dans le département. Il
y surveille l'exécution des lois
et les décisions du gouverne-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art . 21 .

Un commissaire de la Répu
blique. nommé par décret en
Conseil des ministres, est le
représentant de l'État dans

le département .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 21 .
Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

Art . 21 .

Sous réserve du respect du
principe de la séparation des
pouvoirs, il y a un seul re
présentant de l'État dans le
département. Il est chargé
des intérêts nationaux, du
contrôle administratif et du

| respect de* lois.
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ment . Les chefs des services
régionaux et départementaux
sont tenus de lui fournir tous
renseignements utiles à
l'accomplissement de sa mis
sion .

U est , en outre , chargé de
l'instruction préalable des
affaires qui intéressent le ,
département , ainsi que de
l'exécution des décisions du

conseil général et de la com-
mission départementale , con-
formément aux dispositions de
la présente loi .

Décret n° 64-250 du 14 mars
1964 relatif aux pouvoirs
des préfets , à l'organisation .
des services de l'État dans
les départements et à la
déconcentration administra
tive

Article premier. – Le pré-
fet , dépositaire dans le dé
partement de l'autorité de
l'État , veille à l'exécution des '
lois , des règlements et des
décisions gouvernementales .
Il est le délégué du Gouverne
ment et le représentant
direct de chacun des minis
tres .

]

Art. 2. – Sous l'autorité
des ministres compétents, le
préfet anime et coordonne
les services départementaux
des administrations civiles de
l'État, et assure la direction
générale de l'activité des fonc
tionnaires de ces services.

Dans les conditions fixées
par les lois et règlements :

i

i

Il représente chacun des
ministres et assure la direction
des services de l'État dans le
département.

Le commissaire de la Répu
blique a la charge du respect

I

i

i

i

Il représente chacun des |
ministres et dirige les servi
ces de l'État dans le dépar
tement, sous réserve des
exceptions limitativement énu
mérées par un décret en
Conseil d'État.

Il est seul habilité à s'expri-
mer au nom de l'État devant
le conseil général .

Le commissaire de la Répu
blique a la charge des intérêts

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

S
énat

33
.

–
8
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Texte M vigueur

– il exerce la tutelle et le
contrôle administratif des col
lectivités locales ainsi que des
établissement* et organismes
publics dont l'action n'excède
pas le cadre du département ;

– il représente l'État
auprès des sociétés , entre
prises et établissements qui
bénéficient du concours fi
nancier de l'État et dont
l'action n'excède pas le cadre
du département .

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Art. 53. – Le préfet accepte
ou refuse les dons et legs
faits au département en vertu,
soit de la délibération du
conseil général , quand celui-ci
ne décide pu de transiger
avec les héritiers de l'auteur
de la libéralité, soit du décret
d'autorisation, quand il y a
transaction.

I

Projet de loi pour le dévelop-*
|pement des responsabilités
dm collectivités* locales
adopté par h Sénat en
première lecture

Projet d* M relatif aux droit*
et libertés des –
des départements et des
régions

des lois et de l'ordre public.
Il exerce les compétences pré
cédemment dévolues au préfet
de département en tant que
que délégué du Gouverne
ment dans le département.

Dans les conditions prévues
par la présente loi, il veille i

| l'exercice régulier de leurs
compétences par les autorités
des départements et des com
munes.

l

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

nationaux, du respect des lois,
de l'ordre public et , dans les
conditions fixées par la pré
sente loi , du contrôle adminis
tratif. S'il n'en est pas disposé
autrement par la présente loi ,
il exerce les compétences pré
cédemment dévolues au pré
fet de département en tant que
délégué du Gouvernement i
dans le département . Il est
assisté i cet effet de com
missaires de la République
adjoints.

Alinéa sans modification.

Propositions
da la Commission

Alinéa supprimé.
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Le préfet peut toujours, k
titre conservatoire, accepter
les dons et legs. La décision
du conseil général ou du
gouvernement, qui intervient
ensuite , a effet du jour de
cette acceptation.

Art. 54. – Le préfet intente
les actions en vertu de la
décision du conseil général, et
il peut , sur l'avis conforme
de la commission départemen
tale, défendre k toute action
intentée contre le départe
ment.

Il fait tous actes conserva
toires et interruptifs de
déchéance.

En cas de litige entre l'État
et le département, l'action
est intentée ou soutenue, au
nom du département, par un
membre de la commission
départementale désignée par
elle.

Le préfet, sur l'avis con
forme de la commission dé
partementale, passe les con
trats au nom du départe
ment.

Art. 55. – Aucune action
judiciaire, autre que les ac
tions possessoires, ne peut,
k peine de nullité, être in
tentée contre un département
qu'autant que le demandeur
a préalablement adressé au
préfet un mémoire exposant
l'objet et les motifs de sa ré
clamation.

U lui en est donné récé
pissé.
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!

Trait m vigueur {
!

Loi du 10 août 1871 relative 1
aux conseils généraux

L'action ne peut être por
tée devant les tribunaux que
deux mois après la date du
récépissé, sans préjudice des
actes conservatoires.

La remise du mémoire in-
terrompra la prescription, si '
elle est suivie d'une demande
en justice dans le délai de '
trois mois .

TITRE II

DE LA FORMATION
DES CONSEILS

GÉNÉRAUX

TITRE 111

DES SESSIONS
DES CONSEILS

GÉNÉRAUX

Art. 23. – Les conseils gé
néraux ont, chaque année,
deux sessions ordinaires :

Projet d* loi pour le dévelop
pement du responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

!
!

Projet de loi relatif aux droits |
et libertés des communes, j
des départements et des |
régions

CHAPITRE 111

Du fonctionnement
du conseil général.

Art . 22 .

Les conseils généraux se
réunissent à l'initiative de
leur président au moins une
fois par trimestre.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général .

Art . 22 .

Les conseils généraux se
réunissent à l'initiative de
leur président au moins une
fois par trimestre à l'hôtel

Propositions
de la Commission

CHAPITRE III

Du fonctionnement
du conseil général .

Art. 22 .

Les conseils généraux se
réunissent à l'initiative de
leur président au moins une
fois par trimestre.



–
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La première session se tient
entre le 1" et le 30 avril ;
elle s'ouvre au jour fixé par
le conseil général dans sa
deuxième session de l'année
précédente et a une durée de
quinze jours au maximum.
La deuxième session se

tient entre le 1" septembre '
et le 15 janvier de l'année
suivante ; elle s'ouvre au jour
fixé par le conseil général
dans sa première session et
a une durée maximale de
trente jours.
Au cas où le conseil géné

ral ne prendrait pas de déci
sion à cet égard, la date d'ou
verture de chacune des deux
sessions sera fixée par la
commission départementale
qui en donnera avis au préfet .
Si le conseil général ou

la commission départementale
n'ont pas pris de décision,
l'ouverture de la première
session aura lieu de plein
droit le deuxième mardi du
mois d'avril ; l'ouverture de
la deuxième session aura lieu
le troisième lundi du mois de
septembre.
Pour les années où a lieu

le renouvellement triennal
des conseils généraux, la
deuxième session s'ouvre de
plein droit le second mercredi
qui suit le premier tour de
scrutin .

Art. 27. – Le préfet a en
trée au conseil général ; il
est entendu quand il le de
mande, et assiste aux déli
a entrée au conseil général.

i

i

i
i

!

Pour les années où a lieu
le renouvellement triennal des
conseils généraux, la première
réunion se tient de plein
droit le second vendredi qui
suit le premier tour de scru
tin .

du département ou en tout
autre lieu dans le départe
ment au choix de leur bu
reau .

t

Alinéa sans modification.

Art. 22 bis (nouveau).

Sur demande du Premier
ministre , le représentant de
l'État dans le département
est entendu par le conseil gé
néral .

Ils peuvent en outre se
réunir à la demande de la
moitié au moins des mem
bres du conseil général sur
un ordre du jour déterminé
et pour une durée qui ne
peut excéder cinq jours .

Alinéa supprimé.

Art . 22 bis.

Le représentant de l'État
a entrée au conseil général
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

s'agit de l'apurement de ses
comptes.

Art. 24. – Les conseils gé
néraux peuvent, en outre,
être réunis :

I* par décret ;
2* par le préfet ;

3' si les deux tien de se*
membres en adressent la de
mande écrite au président ;

4* sur la demande de la

commission départementale.
Dan* ces deux derniers cas,

le président du conseil gé
néral ou le président de
la commission départementale
en donne avis immédiate
ment au préfet qui devra
convoquer d'urgence.

La durée de ces sessions

ne pourra excéder quinze
jours . I

Art. 25. – A l'ouverture
de la session qui suit chaque
renouvellement triennal , le

Projet de loi pour I* dévelop-
pement t responsabilités
des collectivités local**
adopté par le Sénat mi
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
libertés des communes

de* département* et des

Art. 23 .

Les conseils généraux sont
également réunis k la de
mande :

– des membres du bureau,
– ou du tiers des mem

bres du conseil général.

Art . 24 .
I

Lors de la réunion de droit !
qui suit chaque renouvelle
ment triennal , le conseil gé-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

(Cf. art. 1«,
avant-dernier alinéa ci-dessus.)

Art . 23 .

Alinéa sans modification.

– du bureau ;
– alinéa sans modification .

En cas de circonstances
exceptionnelles, ils peuvent
être également réunis par
décret .

Art . 24 .

Lors de la réunion ...

Proposition
de la il

Il doit être entendu par le
conseil général sur demande
du Premier ministre.

Art . 23 .

Supprimé.

Art . 24 .

Alinéa sans modification .
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conseil général réuni sous la
présidence du doyen d'âge,
le plus jeune membre faisant
fonction de secrétaire, nom
me au scrutin secret et à la
majorité absolue son prési
dent, un ou plusieurs vice-
présidents et ses secrétaires .

Si, après deux tours de
scrutin, aucun candidat n'a
obtenu la majorité absolue
des suffrages exprimés, il est
procédé à un troisième tour
de scrutin et l'élection a lieu
à la majorité relative. En cas
d'égalité de suffrages, le plus
âgé est déclaré élu.

Art. 26. – Le conseil gé
néral fait son règlement inté- .
rieur.

néral présidé par son doyen
d'âge, le plus jeune membre
faisant fonction de secrétaire,
élit son président et les autres
membres du bureau.

Le conseil général ne peut
dans ce cas délibérer que si
les deux tiers de ses mem
bres sont présents . Si cette
condition n'est pas remplie
la réunion se tient de plein
droit trois jours plus tard.
La réunion peut alors avoir
lieu sans condition de quo
rum.

Le président est élu à la
majorité absolue des mem
bres du conseil général . Si
cette élection n'est pas
acquise après les deux pre
miers tours de scrutin , il est
procédé à un troisième tour
de scrutin, et l'élection a lieu
i la majorité relative des
membres du conseil général .
En cas d'égalité des voix,
l'élection est acquise au béné
fice de l'âge .

Chaque membre du bureau
est élu dans les mêmes condi
tions que le président et pour
la même durée.

Art. 25.

Le conseil général établit
son règlement intérieur.

... son président et ses vice-
présidents .

Alinéa sans modification.

Le président est élu à la
majorité absolue des mem
bres du conseil général pour
une durée de trois ans . Si
cette élection ...

... au béné
fice de l'âge.

Alinéa sans modification.

Art. 25.

Sans modification.

Le conseil général ...

... trois jours plus tard.
La réunion peut alors avoir
lieu sans condition de quo-

j rum avec le même ordre du
jour.

, Alinéa sans modification .

i
I

Alinéa sans modification .

Art . additionnel (nouveau)
après l'art . 24.

Le bureau peut recevoir
délégation du conseil général.

Art. 25 .

Sans modification.
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Art. 28. – Les séances des
conseils généraux sont publi
ques .

Néanmoins , sur la demande
de cinq membres , du prési
dent ou du préfet, le conseil
général, par assis et levé, sans
débats, décide s'il se formera
en comité secret.

Art. 29. – Le président a
seul la police de l'assemblée.

Il peut faire expulser de
l'auditoire ou arrêter tout in
dividu qui trouble l'ordre.

En cas de crime ou de
délit, il en dresse procès-ver
bal, et le procureur de la
République en est immédia
tement saisi.

Art . 30. – Le conseil géné
ral ne peut délibérer si la
moitié plus un des membres
dont il doit être composé
n'est présente.

Toutefois, si le conseil gé
néral ne se réunit pas au jour t
fixé par la loi , par le décret
de convocation ou la convo
cation du préfet , en nombre
suffisant pour délibérer, la !

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 26.

Les séances du conseil gé
néral sont publiques sauf si
celui-ci en décide autrement .

j

i

I
t

!

Art. 27 .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 26.

Sans modification.

Art. 27.

Le conseil général ne peut
délibérer si la majorité abso
lue de ses membres en exer
cice n'est présente.

Toutefois , si le conseil gé
néral ne se réunit pas, au
jour fixé par la convocation,
en nombre suffisant pour
délibérer, la réunion est ren
voyée de plein droit au sur

Propositions
de la Commission

Art. 26.

Sans modification.

Art . 27 .

Sans modification.
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session sera renvoyée de plein !
droit au surlendemain ; une
convocation spéciale sera faite
d'urgence par le préfet. Les
délibérations alors seront va
lables quel que soit le nom
bre des membres présents.
La durée légale de la session
courra à partir du jour fixé
pour la seconde réunion.

Lorsqu'en cours de session
les membres présents ne for-
meront pas la majorité du
conseil . les délibérations se
ront renvoyées au lendemain,
et alors elles seront valables
quel que soit le nombre des
votants .

Dans les deux cas . les
noms des absents seront ins
crits au procès-verbal .

Les délibérations sont prises
f la majorité absolue des
suffrages exprimés .

Les votes sont recueillis au
scrutin public , toutes les fois
que le sixième des membres
présents le demande. En cas
de partage, la voix du prési
dent est prépondérante .

Néanmoins , les votes sur
les nominations ont toujours
lieu au scrutin secret .

Le résultat des scrutins pu
blics, énonçant les noms des
votants , est reproduit au
procès-verbal .

Art. 51 . – Les conseil*
généraux devront établir jour

i

Sous réserve des disposi
tions de l'article 24 de la
présente loi , les délibérations
du conseil général sont prises
à la majorité des suffrages
exprimés .

lendemain et les délibérations

sont alors valables quel que
soit le nombre des présents .

Alinéa sans modification
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Texte m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

par jour un compte rendu
sommaire et officiel de leurs
séances, qui sera tenu à la
disposition de tous les jour
naux du département , dans
les quarante-huit heures qui
suivront la séance .

Art. 32. – Les procès-ver
baux des séances, rédigés par
un des secrétaires, sont arrê
tés au commencement de
chaque séance, et signés par
le président et le secrétaire.

Ils contiennent les rapports,
les noms des membres qui
ont pris part à la discussion
et l'analyse de leurs opinions.

Tout électeur ou contri
buable du département a le
droit de demander la commu- <
nication sans déplacement et
de prendre copie de toutes
les délibérations du conseil <
général, ainsi que des procès-
verbaux des séances publi- i
ques, ci de les reproduire i
par la voie de la presse.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité*
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art . 91 quinquies (nouveau).

Après l'article 56 de la loi
du 10 août 1871 précitée, il
est inséré un article nouveau
ainsi rédigé :

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art . 28 .

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 28 .

Propositions
de la Commission

Art . 28 .

Quinze jours au moins
avant la réunion du conseil
général, le président adresse
aux conseillers généraux un
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Art. 56. – A la session
d'août, le préfet rend compte
au conseil général, par un
Rapport spécial et détaillé, de
la situation du département
et de l'état de* différents
services publics .

A l'autre session ordinaire ,
il présente au conseil général
un rapport sur les affaires qui
doivent lui être soumises pen
dant cette session .

Ces rapports sont imprimés
et distribués à tous les mem
bres du conseil général huit
jours au moins avant l'ou
verture de la session .

Art . 35. – Pendant les ses
sions de l'Assemblée nationale ,
la dissolution d'un conseil gé
néral ne peut être prononcée
par le chef du pouvoir exé
cutif que sous l'obligation
expresse d'en rendre compte
à l'Assemblée, dans le plus
bref délai possible . En ce
cas , une loi fixe la date de

I

| « Art . 56 bis . – Au cours
1 de la deuxième session or

dinaire , le préfet rend compte
au conseil général , par un
rapport spécial et détaillé , de
la situation du département .
de l'activité et du finance
ment des différents services
publics et des établissements
auxquels le département est
intéressé .

« A chaque session ordi
naire . il présente au conseil
général un rapport sur les
affaires qui doivent lui être
soumises pendant cette ses
sion .

« Ces rapports sont impri
mé* et distribués à tous les
membres du conseil général
huit jours au moins avant
l'ouverture de la session . »

i

Chaque année le président
rend compte au conseil gêne
ral de la situation du départe
ment et de l'état de*, service >
départementaux

Hun jours au moins avant
la réunion du conseil géne
ral . le président adresse aux
conseillers généraux un rap
port sur chacune îles affaire »
qui doivent leur élu soumises

Art . 29 .

Lorsque le fonctionnement
des institutions départemen
tales se révèle impossible , le
Gouvernement peut pronon
cer la dissolution du conseil
général par décret motivé
pris en conseil des ministres :
il en informe le Parlement
dans le délai le plus bref
possible .

Chaque année, le président
rend compte au conseil géné
ral , par un rapport spécial
et détaillé , de la situation
du département , de l'état de
l'activité et du financement
des différents services dépar
tementaux et des établisse
ments placés sous sa dépen
dance Le rapport précise en
outre l'état des délibérations
du conseil général et la si
tuation financière du dépar
tement . Ce rapport donne
lieu à un débat .

Alinéa sans modification .

Art . 29 .

Alinéa sans modification .

i

rapport sur chacune des af
faires qui doivent leur être
soumises.

Chaque année, le président
rend compte au conseil gé
néral, par un rapport spécial
et détaillé, de la situation
du département , de l'état de
l'activité et du financement
es différents services dépar
tementaux et des organismes
placés sous sa dépendance. Ce
rapport écrit précise en outre
l'état d'exécution des délibé
rations du conseil général et
la situation financière du dé
partement .

Quinze jours avant cette
même séance, les conseillers
généraux reçoivent également
un rapport écrit du représen
tant de l'Etat sur la situation
et l'activité les services de
l'État dans le département .

Ces rapports donnent lieu
1 à un débat .

Art . 29 .

Alinéa sans modification

I
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative '
aux conseils généraux

la nouvelle élection, et décide
si la commission départemen
tale doit conserver son mandat
jusqu'à la réunion du nou
veau conseil général , ou auto
rise le pouvoir exécutif à en
nommer provisoirement une
autre .

Art. 36. – Dans l'intervalle
des sessions de l'Assemblée
nationale, le chef du pouvoir
exécutif peut prononcer la
dissolution d'un conseil gé-
néral pour des causes spé
ciales à ce conseil .

Le décret de dissolution
doit être motivé .

11 ne peut jamais être ren
du par voie de mesure géné
rale. 11 convoque en même
temps les électeurs du dé
partement pour le quatrième
dimanche qui suivra sa date.
Le nouveau conseil général
se réunit de plein droit le
deuxième lundi après l'élec
tion et nomme sa commis
sion départementale .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits .
et libertés des communes,
des départements et des
régions

En cas de dissolution du
conseil général . de démission
de tous ses membres en exer
cice, ou d'annulation deve
nue définitive de l'élection
de tous ses membres , le pré
sident et le bureau sont char
gés de l'expédition des af
faires courantes . Leurs dé
cisions ne sont exécutoires
qu'après notification au re
présentant de l'État dans le ,
département . Il est procédé ,
à la réélection du conseil 1
général dans un délai de deux ,
mois .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

La dissolution ne peut ja
mais être prononcée par voie
de mesure générale .

En cas de dissolution du
conseil général ...

... de l'élection
de tous ses membres, le bu
reau est chargé de l'expé
dition des affaires courantes.
Ses décisions ne sont exé
cutoires qu'avec l'accord du
représentant de l'État dans
le département . Il est pro
cédé à la réélection du conseil
général dans un délai de
deux mois . L'assemblée se
réunit de plein droit le se
cond vendredi qui suit le pre
mier tour de scrutin .

Propositions
de la Commission

Alinéa bans modification .

En cas do dissolution ...

... de l'élection
de tous ses membres , le pré
sident est chargé de l'expé
dition des affaires courantes
Ses décisions...

... L'assemblée..
... plein droit le deuxième

lundi qui suit le premier
tour de scrutin .
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Loi du 15 février 1872 rela
tive au rôle éventuel des
conseils généraux dans des
circonstances exception
nelles

Article premier. – Si l'As
semblée nationale ou celles
qui lui succéderont viennent
à être illégalement dissoutes
ou empêchées de se réunir.
les conseils généraux s'assem
blent immédiatement, de plein
droit , et sans qu'il soit besoin
de convocation spéciale , au
chef-lieu de chaque départe
ment .

Ils peuvent s'assembler par
tout ailleurs dans le dépar
tement, si le lieu habituel de
leurs séances ne leur parait
pas offrir de garanties suffi
santes pour la liberté de leurs
délibérations.

Les conseils ne sont vala
blement constitués que par la
présence de la majorité de
leurs membres .

, Art 2. – Jusqu'au jour où
l'assemblée dont il sera parlé
à l'article 3 aura fait connaî
tre qu'elle est régulièrement
constituée, le conseil général
pourvoira d'urgence au main
tien de la tranquillité pu
blique et de l'ordre légal .

Art. 5. – Une assemblée
composée de deux délégués
élus par chaque conseil géné
ral . en comité secret , se réunit
dans le lieu où se seront ren
dus les membres du gouver
nement légal et les députés
qui auront pu se soustraire à
la violence.
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Texte en vigueur

Loi du 15 février 1872 rela
tive au râle éventuel des
conseils généraux dans des
circonstances exception
nelles

L'assemblée des délégué*
n'est valablement constituée
qu'autant que la moitié des
départements , au moins , s'y
trouve représentée.

Art. 4. – Cette assemblée
est chargée de prendre , pour
toute la France, les mesures
urgente* que nécessite le
maintien de l'ordre et spécia
lement celles qui ont pour
objet de rendre à l'Assemblée
nationale la plénitude de son
indépendance et l'exercice de
ses droits .

Elle pourvoit provisoire
ment à l'administration géné
rale du pays .

Art. 5, – Elle doit se dis
soudre aussitôt que l'Assem
blée nationale se sera recons
tituée par la réunion de la
majorité de ses membres sur
un point quelconque du terri
toire .

Si cette reconstitution ne
peut se réaliser dans le mois
qui suit les événements,
l'assemblée des délégués doit
décréter un appel à la nation
pour des élections générales.

Projet de M pour le dévelop
pement te responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de M relatif aux droit* |
et liberté* de* communes,
des départements et des
région*

I

I

I

I

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Ses pouvoirs cessent du
jour où la nouvelle Assem
blée nationale est constituée.

Art. 6. – Les décisions de
l'assemblée des délégués doi
vent être exécutées , à peine
de forfaiture, par tous les
fonctionnaires , agents de l'au- :
torité et commandants de la 1
force publique.

Art . 50 bis (nouveau).

L'article 30 de la loi du
10 août 1871 relative aux
conseils généraux est complété
par un nouvel alinéa ainsi
conçu :

« Un conseiller général em
pêche d'assister à une séance
ne peut donner à un collègue
de son choix pouvoir de
voter en son nom. Cependant,
les membres du conseil géné
ral sont , à titre exceptionnel ,
autorisés à déléguer leur droit
de vote en cas de maladie,
d'accident ou d'événement
familial grave , les empêchant
de se déplacer, ou lorsqu'ils
sont appelés à participer aux
travaux d'une assemblée par
lementaire , de l'assemblée des
Communautés européennes ou
d'un conseil régional . Un
même conseiller général ne
peut être porteur de plus
d'un mandat et la validité du
mandat s'apprécie au début
de chaque séance . »

Art . 30.

Un conseiller général e?-
! pêché d'assister à une réu

nion peut donner délégation
de vote , pour cette réunion .
à un autre membre de l'as

semblée départementale.
Un conseiller général ne

peut recevoir qu'une seule
délégation .

Art . 30.

Sans modification.

Art . 30.

Un conseiller général em
pêché d'assister à une réu
nion ne peut donner à un
collègue de son choix pou
voir de voter en son nom.
Cependant , les membres du
conseil général sont, à titre
exceptionnel , autorisés à dé
léguer leur droit de vote en
cas de maladie, d'accident
o u d'événement familial
grave les empêchant de se
déplacer ou lorsqu'ils sont
appelés à participer aux tra
vaux d'une assemblée parle
mentaire, de l'Assemblée des
Communautés européennes ou
d'un conseil régional. Un
conseiller général ne peut être
porteur de plus d'un mandat
et la validité de celui-ci s'ap 
précie au début de chaque
réunion.
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Texte en vigueur

i
Loi du 10 août 1871 relative

aux conseils généraux

Art. 47 (décret-loi du
5 novembre 1926). – Les
délibérations par lesquelles
les conseils généraux statuent
définitivement sont exécu
toires si . dans le délai de
dix jours à dater de la fin de
la session, le préfet n'en a
pas demandé l'annulation
pour excès de pouvoir ou
pour violation d'une disposi
tion de la loi ou d'un décret
en Conseil d'État .

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
de» collectivités locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

l

CHAPITRE IV

Du régime
des actes administratifs

et budgétaires .

Art. 31 .

Les délibérations et arrêtés
pris par les autorités dépar
tementales sont exécutoires de
plein droit . Sont abrogées
toutes les dispositions pré
voyant l'annulation par l'au
torité administrative de ces
délibérations ainsi que toutes
celles les soumettant à appro
bation .

Art . 32 .

Les délibérations et arrêtés
des autorités départementales
sont notifiées sans délai au
commissaire de la République
et , en outre, au président de
la chambre régionale des
comptes prévue à l'article 56
de la présente lof lorsqu'il
s'agit d'actes relatifs au bud
get .

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

CHAPITRE IV

Du régime
des actes administratifs

et budgétaires.

Art . 31 .

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatives aux
marchés des autorités dépar
tementales sont exécutoires
de plein droit . Sont abrogées
toutes les dispositions pré
voyant l'annulation par le
Gouvernement ou ses repré
sentants de ces délibérations
et arrêtés ainsi que toutes
celles les soumettant à appro
bation .

Art . 32 .

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatives aux
marchés des autorités dépar
tementales sont notifiés dans
la quinzaine au représentant
de l'État dans le département
et , en outre , au président de
la chambre régionale des
comptes prévue à l'article 56
de la présente loi , lorsqu'il
s'agit des budgets et comptes
administratifs .

Le représentant de l'État
dans le département défère
au tribunal administratif les

Propositions
de la Commission

CHAPITRE IV

De la suppression
des tutelles .

Art . 31 .

Les délibérations , arrêtés
et conventions relatives aux
marchés des autorités dépar
tementales sont exécutoires
dans les mêmes conditions
que les délibérations, arrêtés
et conventions relatives aux
marchés des autorités com
munales telles qu'elles sont
définies aux articles 2 et 3
de la présente loi.

Art . 32 .

Supprimé.



–
113

–

Le recours formé par le
préfet doit être notifié au
président du conseil général
et au président de la commis
sion départementale. Si, dans
le délai de six semaines à
partir de la notification,
l'annulation n'a pas été pro
noncée, la délibération est
exécutoire.

Art. 33.

Le commissaire de la Ré
publique défère au tribunal
administratif les délibérations
et arrêtés des autorités dé
partementales qu'il estime
contraires k la légalité.

actes qu'il estime contraires
à la légalité dans les deux
mois suivant la notification
qui lui en a été faite. Il in
forme le président du conseil
général de son intention de
former un recours quinze
jours au moins avant de le
déposer, à peine d'irrecevabi
lité , et lui communique toutes
précisions permettant de mo
difier dans le sens de la léga
lité les actes concernés.

Le représentant de l'État
dans le département, agissant
d'office ou à la demande du
président du conseil général ,
peut informer le président du
conseil général de son inten
tion de ne pas déférer au
tribunal administratif un
acte des autorités départe
mentales qui lui a été notifié
en application de l'alinéa pré
cédent.

Le tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois. Si , à l'issue de ce
délai , il ne s'est pas pro
noncé, le litige est porté de
vant le Conseil d'État qui
statue selon la procédure d'ur
gence.

Art. 33.

Le représentant de l'État
dans le département défère
au tribunal administratif les
actes des autorités qu'il es
time contraires à la légalité
dans les deux mois suivant
la notification qui lui en a
été faite. Il informe le pré
sident du conseil général de
son intention de former un

Art. 33.

Supprimé.

Sénat
33

.
–

9
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Cette annulation ne peut
être prononcée que par un
décret en Conseil d'État.

Art 47 bis. – Les délibé
rations pour lesquelles est
exigée une approbation par
arrêté ministériel ou par décret
deviennent exécutoires de
plein droit lorsqu'aucune
décision n'est intervenue f
leur égard dans un délai de
trois mois à partir de leur
réception par les ministres
intéressés.

Toutefois, en ce qui
concerne les traités portant
concession f titre exclusif
ou pour une durée de plus
de trente ans des grands
services départementaux, ce
délai est porté à six mois.

Art. 33. – Tout acte et
toute délibération d'un conseil
général , relatifs i des objets
qui ne sont pas légalement
compris dans ses attributions,
sont nuls et de nul effet.

La nullité est prononcée par
un décret en Conseil d'État.

Projet de M pour W dévelop
pement du responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Sénat en
première lésion

Projet de loi (datif an droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

recours quinze jours au
moins avant de le déposer, à
peine d'irrecevabilité, et lui
communique toutes précisions
permettant de modifier dans
le sens de la légalité les
actes concernés.

Propositions
de la r
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Art. 54. – Toute délibéra
tion prise hors des réunions
du conseil prévues ou auto
risées par la loi est nulle
et de nul effet.

Le préfet, par un arrêté
motivé, déclare la réunion
illégale, prononce la nullité
des actes, prend toutes les
mesures nécessaires pour que
l'assemblée se sépare immé
diatement, et transmet son
arrêté au procureur général
du ressort pour l'exécution
des lois et l'application s'il
y a lieu, des peines déter
minées par l'article 258 du
Code pénal. En cas de
condamnation, les membres
condamnés sont déclarés par
le jugement exclus du conseil
et inéligibles pendant les
trois années qui suivront la
condamnation.

Art. 34.

Le conseil général peut
prendre les mesures néces
saires à la protection des in
térêts économiques et sociaux
de la population départemen
tale, à l'exclusion de toute
prise de participation dans
le capital d'une société com
merciale et de toute autre
entreprise à but lucratif
n'ayant pas pour objet d'ex
ploiter les services dépar
tementaux.

Art. 34.

Le conseil général peut
prendre les mesures néces
saires à la protection des
intérêts économiques et so
ciaux de la population dé
partementale dans les mêmes
limites que celles prévues
pour les interventions des
communes par l'article 4 de
la présente loi. Ces mesures
doivent faire l'objet d'un avis
préalable du conseil munici
pal de la commune où est
localisée l'activité économique
concernée. Le département
peut s'associer à d'autres col
lectivités territoriales concer
nées et dotées de moyens
adaptés k la conduite de ces

Art. 34.

Supprimé.
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Texte M vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

TITRE V

DU BUDGET

ET DES COMPTES

DU DÉPARTEMENT

Art. 57. – Le projet de
budget du département est
préparé et présenté par le
préfet, qui est tenu de le com
muniquer k la commission
départementale, avec les
pièces à l'appui, dix jours au
moins avant l'ouverture de
la session d'août.

Le budget est voté par le
conseil général et sa délibé
ration est exécutoire dans les
conditions prévues par l'ar
ticle 47 de la présente loi .

Il se divise en budget or
dinaire et budget extraordi
naire.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Les interventions ne peu
vent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Art . 35.

' Le projet de budget du dé
partement est préparé et pré
senté par le président du
conseil général , avec les rap

ports correspondants, dix
jours ou moins avant l'ou
verture de la séance consa
crée à l'examen dudit budget.

I Le budget et le budget sup
plémentaire sont votés par le
conseil général.

Ils se divisent en section
de fonctionnement et sec
tion d'investissement.

Le budget doit être adopté
j avant le ler janvier de l'exer-
! cice auquel il s'applique.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

actions, notamment au plan
financier.

Les interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Art. 35 .

Dans un délai de deux mois
précédant l'examen du budget ,
un débat a lieu au conseil
général sur les orientations
budgétaires.

Le projet de budget ...

... avant l'ou
verture de la première réu
nion consacrée à l'examen
dudit budget.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.

Propositions
de la Commission

Art. 35.

Alinéa supprimé.

Le projet de budget ...

..., dix
jours au moins avant l'ou
verture de la première réu
nion consacrée à l'examen
dudit budget .

Alinéa sans modification.

Ils se divisent ...
... et sec

tion d'investissement.

Les dispositions de l'arti 
cle 5 A sont applicables au
budget du département .
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Art. 46. – Le conseil géné
ral statue définitivement sur
les objets suivants :

25° Sauf lorsque le budget
est soumis à approbation :

a) les emprunts contractés
auprès de la Caisse des dé
pôts et consignations, du
Crédit foncier de France, de
la Caisse nationale de crédit
agricole, du Fonds forestier
national, du Fonds national de
l'aménagement foncier et de
l'urbanisme, de la Caisse de
prêts aux organismes d'habi
tation à loyer modéré, de la
Caisse d'aide à l'équipement
des collectivités locales ou
par son intermédiaire, et les
emprunts accordés sur les
ressources du Fonds de déve
loppement économique et so
cial ;

Section I.

Le régime des emprunts
et garanties d'emprunts.

Art. 12.

Les 25" et 29° de l'article
46 de la loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux,
article qui définit les objets
sur lesquels le conseil général
statue définitivement, sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« 25° Les emprunts, sous
réserve que le budget ne soit
pas soumis à approbation,
qu'il ne s'agisse pas d'em
prunts émis à l'étranger et
que l'endettement du dépar-
ment ne dépasse pas de plus
de l'ensemble des départe
ments. L'endettement du dé
partement se mesure par un
indice obtenu en divisant l'an
nuité nette de la dette dépar
tementale par le montant des
recettes réelles de la section
de fonctionnement du budget.
L'annuité nette est celle qui
est obtenue après déduction
des annuités des créances et
des prêts figurant au budget.
Pour l'application des dispo
sitions du présent alinéa et de
l'alinéa 29° ci-dessous, l'an-
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Texte en rigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

b) les emprunts contractés
auprès de particuliers ou
d'organismes de crédit autres
que ceux visés ci-dessus et
réalisés dans des conditions
fixées par arrêté du ministre
de l'Intérieur et du ministre
de l'Économie et des Finances.

29* Les garanties d'emprunt
à la condition que le montant
total des annuités d'emprunts
garantis à échoir au cours de
l'exercice suivant n'excède
pas un pourcentage des re
cettes fiscales du département
au dernier exercice clos .

Ce pourcentage est fixé par
décret .

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilité*
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

née de référence pour les
premières années d'application
sera 1978. D'autres références
seront fixées ultérieurement
par la loi.»

« 29° La garantie des em
prunts, sauf lorsque le bud
get est soumis k approbation
ou sauf si les emprunts du
département sont eux-mêmes
soumis à approbation à cause
de l'importance du montant
net des annuités de la dette
départementale, en applica
tion du 25* du présent article,
ou encore sauf si les annuités
d'emprunts garantis à échoir
au cours de l'exercice, majo
rées du montant net des an
nuités de la dette départe
mentale, excèdent en pourcen
tage les recettes réelles de la
section de fonctionnement de
80 % au moins le montant
moyen des garanties consen
ties par l'ensemble des dépar
tements. »

Projet de M relatif aux droits
et libertés des communes,
de* département* et de*
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Le • conseil général statue
définitivement sur les objets
suivants :

24* Le budget du dépar
tement et le budget supplé
mentaire, sauf lorsque l'exé
cution du budget du dernier
exercice clos a fait apparaître
un déficit & la section de fonc
tionnement ou un déficit glo
bal, compte tenu des restes
& réaliser.

Art. 60. – Le budget ordi
naire comprend les dépenses
annuelles et permanentes d'uti
lité départementale, obligatoi
res et facultatives.

Le budget extraordinaire
comprend les dépenses acci
dentelles ou temporaires, obli
gatoires et facultatives.

Art. 36.

Lorsque le budget d'un dé
partement n'est pas voté en
équilibre réel ou que l'arrêté
des comptes départementaux
fait apparaître un déficit dans
l'exécution du budget, le bud
get est redressé ou réglé et
la situation financière du
département est redressée sui
vant la procédure prévue aux
articles 5 et 6 de la présente
loi .

Dans le cas où il n'y a
aucun budget antérieurement
voté ou dans le cas où le bud
get n'est pas définitivement
voté avant le 1" janvier de
l'exercice auquel il s'appli
que, le budget est réglé sui
vant les procédures prévues à
l'article 7, dernier alinéa, de
la présente loi .

Art. 36.

Dans le cas où le budget
du département n'a pas été
adopté avant le 1 " janvier de
l'exercice auquel il s'applique,
les recettes et les dépenses de
la section de fonctionnement
portées au dernier budget
continuent à être exécutées .

Dans le cas où le budget
n'a pas été adopté par le
conseil général avant le
1 " mars de l'exercice auquel
il s'applique ou dans les trois
mois de la création du dépar
tement, le budget est réglé
selon les procédures prévues
à l'article 5 A de la présente
loi .

Lorsque le budget d'un
département n'est pas voté
en équilibre réel ou lorsque
l'arrêt des comptes départe
mentaux fait apparaître un
déficit dans l'exécution du
budget, la situation financière
du département est redressée
et le budget réglé suivant les
procédures prévues aux arti
cles 5 et 6 de la présente loi .

Pour l'application de l'ali
néa précédent :
– le budget départemental

est réputé en équilibre réel
s'il répond aux conditions
posées au premier alinéa de
l'article 3 de la présente loi ;
– l'arrêt des comptes dé

partementaux est constitué par
le vote du conseil général sur
le compte administratif établi
par le président du conseil

Art. 36.

Les conditions de l'équi 
libre réel du budget dépar
temental et la procédure de
redressement du déficit bud
gétaire sont les mêmes que
celles qui ont été définies
pour les budgets communaux
aux articles 5 et 6 de la
présente loi.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Art. 61. – Sont obliga
toires pour le département les
dépenses ci-après :

1° le loyer, le mobilier et
l'entretien des hôtels de pré
fecture et sous-préfecture ;

2* les dépenses mises à la
charge du département par
les articles premier et 2 de
la loi du 9 août 1879 sur les
écoles normales primaires ;

3° les dépenses relatives à
l'instruction primaire mises à
la charge du département par
l'article 3 de la loi du 19 juil

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
de« collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de» départements et de»
régions

Art. 37.

Ne sont obligatoires pour
les départements que les dé
penses nécessaires à l'acquit
tement des dettes exigibles et
les dépenses pour lesquelles
la loi l'a expressément décidé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

général après transmission, au
plus tard le 1 " juillet de
l'année suivant l'exercice, du
compte de gestion établi par
le comptable du départe
ment ; le vote du conseil
général arrêtant les comptes
doit intervenir avant le 1" oc
tobre de l'année suivant
l'exercice ;
– le déficit donnant lieu à

l'application de la procédure
de redressement prévue à
l'article 6 de la présente loi
doit être égal ou supérieur à
5 % des ressources ordinaires
du département.

Ar t. 37.

Les dépenses nécessaires à
l'acquittement des dettes exi
gibles et celles expressément
définies comme telles par la
loi constituent les dépenses
obligatoires.

Propositions
de la Commission

Art . 37 .

Ne sont obligatoires pour
les départements que les dé
penses nécessaires à l'acquit 
tement des dettes certaines.
liquides et exigibles et les
dépenses pour lesquelles la
loi l'a expressément décidé.
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let 1889 modifiée par la loi
du 25 juillet 1893 ;

4* abrogé par la loi
n' 63-156 du 23 février 1963 ;

5* abrogé par la loi du
31 mars 1931 ;

6* les loyers, entretien, mo
bilier et menues dépenses des
cours d'assises, tribunaux de
grande instance et tribunaux
de commerce et menues dé
penses des tribunaux d'ins
tance ;

7° abrogé par la loi du
3 novembre 1936, article 11 ;

8° les charges résultant
pour le département des ar
ticles premier, 3, 4, 6 et 7
de la loi du 4 février 1893,
relative à la réforme des pri
sons pour courtes peines ;

9* les frais du service dé
partemental des épizooties ;

10* les dépenses des comi
tés de conciliation et d'arbi
trage, en cas de différends
collectifs entre patrons et ou
vriers ou employés ;

11° celles des dépenses or
dinaires et extraordinaires que
déclarent ,obligatoires pour le
département les lois des
15 juillet 1893 sur l'assistance
médicale gratuite, 15 février
1902 sur la protection de la
santé publique, 27 et 28 juin
1904 sur les enfants assistés
et 14 juillet 1905 sur l'assis
tance des vieillards, des in
firmes et des incurables privés
de ressources ;

12° les dettes exigibles ;

I

I

i

I

i

La chambre régionale des
comptes agissant d'office ou
saisie, soit par le représentant
de l'État dans le département,
soit par le comptable du dé
partement, soit par toute
personne y ayant intérêt
constate qu'une dépense obli

Alinéa supprimé.

!
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

13* les dépenses résultant
de l'entretien des biens, au
tres que ceux mentionnés
ci-dessus, transférés au dépar
tement par application de
l'article L. 318-2 du Code de
l'urbanisme et qui auront été
déclarés obligatoires par dé
cret en Conseil d'État.

Art. 62. – Si un conseil
général omet ou refuse d'ins
crire au budget un crédit
suffisant pour le payement
des dépenses obligatoires or
dinaires ou extraordinaires
ou pour l'acquittement des
dettes exigibles, le crédit né
cessaire est inscrit d'office au
budget, soit ordinaire, soit
extraordinaire, par un décret
pris sur le rapport du mi
nistre de l'Intérieur et du mi
nistre des Finances.

Il est pourvu au payement
des dépenses inscrites d'office
au moyen de prélèvements
effectués, sur les excé
dents de recettes, soit sur le
crédit pour dépenses impré
vues, et, à défaut, au moyen
d'une contribution extraordi
naire établie d'office dans le
cadre des lois en vigueur par
le décret prévu à l'alinéa pré
cédent.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* communes,
des département* et des
régions

La chambre régionale des
comptes agissant d'office ou
saisie soit par le représentant
de l'État, soit par le comp
table public concerné, soit
par toute personne y ayant
intérêt, constate le défaut
d'inscription au budget dépar
temental d'une dépense obli
gatoire.

A la demande de la cham
bre régionale des comptes et
après avoir procédé à une
mise en demeure non suivie
d'effet, le représentant de
l'État dans le département
inscrit cette dépense au bud
get du département et rend
exécutoire le budget modifié
en conséquence.

Le représentant de l'État
dans le département peut
procéder au mandatement

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

gatoire n'a pu été inscrite au
budget départemental ou l'a
été pour une somme insuffi
sante. Elle opère cette cons
tatation dans le délai d'un
mois à partir de sa saisine.

La chambre régionale des
comptes, après une mise en
demeure non suivie d'effet,
dans un délai d'un mois à
compter de la constatation
prévue à l'alinéa précédent,
demande au représentant de
l'État dans le département
d'inscrire " cette dépense au
budget départemental et pro
pose, s'il y a lieu, la création
de ressources ou la diminu
tion de dépenses facultatives
destinées & couvrir la dépense
obligatoire. Le représentant de
l'Etat dans le département
règle et rend exécutoire le
budget modifié en consé
quence, dans un délai d'un
mois . S'il s'écarte des pro
positions formulées par la
chambre régionale des comp
tes, il assortit sa décision
d'une motivation explicite .

A défaut de mandatement

d'une dépense obligatoire par
le président du conseil gé

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Aucune autre dépense ne
peut être inscrite d'office
dans le budget et les alloca
tions qui y sont portées par
le conseil général ne peuvent
être ni changées, ni modifiées
par le décret qui règle le
budget, sauf le cas prévu au
paragraphe 2 du présent
article.

Dans le cas où, pour une
cause quelconque, le budget
d'un département n'aurait pas
été définitivement réglé avant
le commencement de l'exer
cice, les recettes et les dé
penses portées au dernier
budget continuent à être
faites jusqu'à l'approbation
du nouveau budget.

Art. 63. – Les fonds libres
de l'exercice antérieur et de
l'exercice courant et prove
nant d'emprunts, de centimes
ordinaires et extraordinaires
recouvrés ou à recouvrer
dans le courant de l'exercice,
ou de toute autre recette,
seront cumulés, suivant la
nature de leur origine, avec
les ressources de l'exercice en
cours d'exécution, pour rece
voir l'affectation nouvelle qui
pourra leur être donnée par
le conseil général dans le
budget supplémentaire de
l'exercice courant, sous ré
serve toutefois du maintien
des crédits nécessaires à
l'acquittement des restes à
payer de l'exercice précé
dent.

Le budget supplémentaire
est voté par le conseil géné
ral dans sa première session

I d'office d'une dépense obli
gatoire en cas de carence du
président du conseil général .

i

néral dans les deux mois
suivant la mise en demeure
qui lui en a été faite par le
représentant de l'État dans le
département, celui-ci y pro
cède d'office.
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

annuelle obligatoire et sa
délibération est exécutoire
dans les conditions prévues par
l'article 47 de la présente
loi. Toutefois, si une des re
cettes ordinaires ou extraor
dinaires prévues exige une
approbation de l'autorité su
périeure, le budget supplémen
taire est définitivement réglé
par décret .

Le conseil général peut
porter au budget un crédit
pour dépenses imprévues.

Art. 64. – Le comptable
chargé du recouvrement des
ressources éventuelles est te
nu de faire, sous sa responsa
bilité, toutes les diligences
nécessaires pour la rentrée
de ces produits .

Les rôles et états des pro
duits sont rendus exécutoires
par le préfet, et par lui remis
au comptable.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 38.

Le comptable du dépar
tement est un comptable di
rect du Trésor ayant qualité
de comptable principal. Il ne
peut être chargé des fonc
tions de comptable de l'État . I

Il est nommé par le mi
nistre chargé du Budget
après agrément par le prési
dent du conseil général.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 38.

Alinéa sans modification.

Le comptable du départe
ment est nommé par le mi-
nistre du Budget , après in
formation préalable du pré-
sident du conseil général .

Propositions
de la Commission

Art . 38 .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Il est tenu de produire ses
comptes devant la chambre
régionale des comptes qui
statue par voie de jugement.
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Les oppositions, lorsque la
matière est de la compétence
des tribunaux ordinaires,
sont jugées comme affaires
sommaires.

Art. 65. – Le comptable
chargé du service des dépenses
départementales ne peut payer
que sur les mandats déli
vrés par le préfet , dans la li
mite des crédits ouverts par I
les budgets du département . j

Le comptable du dépar
tement prête serment devant
la chambre régionale des
comptes.

Art. 39.

La légalité ou l'opportunité
des décisions prises par l'or
donnateur ne peuvent être
appréciées par le comptable
du département chargé de
leur exécution, sous les ré
serves qu'impose l'exercice
de sa responsabilité person-
nelle et pécuniaire.

Lorsque le comptable du
département notifie son oppo
sition au paiement d'une dé-
pense, le président du conseil
général peut adresser un ordre
de réquisition au comptable
qui s'y conforme aussitôt , sauf I
en cas d'absence de crédit '
préalable ou de fonds dis
ponibles ou de justification du
service fait et en cas de dé
faut de caractère libéra
toire du paiement °

L'ordre de réquisition est
notifié à la chambre régio-
nale des comptes .

En cas de réquisition, l'or-
donnateur assume la respon-
sabilité personnelle et pécu
niaire du comptable.

Alinéa sans modification.

Art. 39.

Le comptable ne peut su
bordonner ses actes de paie
ment à une appréciation de
l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut pas soumettre les
mêmes actes à un contrôle
de légalité sous les réserves
qu'impose l'exercice de sa
responsabilité personnelle et
pécuniaire.

Lorsque le comptable du
département notifie son oppo- i
sition au paiement d'une dé- |
pense, le président du conseil
général peut adresser un
ordre de réquisition au comp
table qui s'y conforme aussi
tôt , sauf en cas d'insuffi
sance de fonds départemen
taux disponibles , de dépense
ordonnancée sur des crédits
irrégulièrement ouverts , insuf
fisants ou des crédits autres
que ceux sur lesquels elle
devrait être imputée, d'ab
sence de justification du ser-
\ ice fait et de défaut de
caractère libératoire du paie

ment .
Alinéa sans modification .

En cas de réquisition, l'or-
donnateur engage sa res- 1
ponsabilité propre .

Alinéa sans modification .

Art . 39.

Le comptable ne peut su
bordonner ses actes de paie
ment à une appréciation de
l'opportunité ou de la léga
lité des décisions prises par
l'ordonnateur ; il ne peut sou
mettre ces décisions qu'à
un contrôle de régularité. Il
est tenu de motiver son op
position au paiement .

Lorsque le comptable du
département...

... sur des crédits
irrégulièrement ouverts , insuf
fisants ou d'absence totale de
justification du service fait .
( Le reste de l'alinéa supprimé.)

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.
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Teste en vigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés de* communes,
des département* et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Art . additionnel (nouveau)
après l'art. 39.

Sauf disposition expresse
de la loi, la conception et
l'exécution des travaux des
départements ne peuvent être
soumises à des prescriptions
particulières ni par l'État , ni
par la région, ni par un orga
nisme chargé d'une mission
de service public, même sous
forme de condition mise à
l'octroi d'une subvention ou
d'une aide.

Art . additionnel (nouveau)
après l'art . 39.

Sauf disposition expresse
de la loi, la gestion des
services ou l'utilisation du
patrimoine des départements
ne peuvent être soumises à
des prescriptions particulières,
ni par l'État, ni par la ré
gion, ni par les établissements
publics qui en dépendent, ni
par les organismes chargés
d'une mission de service pu
blic, même sous forme de
condition mise à l'octroi
d'une subvention ou d'une
aide.
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Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

TITRE VII

DES INTÉRÊTS COMMUNS
A PLUSIEURS

DÉPARTEMENTS

Art. 89. – Deux ou plu
sieurs conseils généraux peu
vent provoquer entre eux, par
l'entremise de leurs présidents ,
et après en avoir averti les
préfets , une entente sur les
objets d'utilité départemen
tale compris dans leurs attri
butions et qui intéressent à la
fois leurs départements res
pectifs.

Ils peuvent faire des con
ventions, à l'effet d'entrepren
dre ou de conserver à frais
communs des ouvrages ou des
institutions d'utilité commune.

Art. 90. – Les questions
d'intérêt commun seront dé-

Art . 40.

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux éta
blissements publics départe
mentaux ainsi qu'aux établis
sements publics interdéparte
mentaux.

Art. 40.

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux éta
blissements publics départe
mentaux, aux établissements
publics interdépartementaux
ainsi qu'aux établissements
publics communs aux commu
nes ct aux départements .

Art . additionnel (nouveau)
après l'art. 39.

Les départements ne peu
vent verser de rémunéra
tions, sous quelque forme que"
ce soit , aux agents de l'État.
de la région ou de leurs éta
blissements publics. Des dé
rogations peuvent toutefois
être accordées pour les servi
ces que ces agents leur ren
dent en dehors de l'exercice
de leurs fonctions et des ser
vices qui les emploient, dans
des conditions fixées par dé
cret en Conseil d'État.

CHAPITRE V

Dispositions diverses.

Art . 40.

Alinéa sans modification .
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux !

battues dans des conférences
où chaque conseil général sera
représenté, soit par sa com-
mission départementale, soit
par une commission spéciale
nommée à cet effet .

Les préfets des départe-
ments intéressés pourront tou-
jours assister à ces conféren
ces.

Les décisions qui y seront
prises ne seront exécutoires
qu'après avoir été ratifiées pur
tous les conseils généraux in
téressés, et sous les réserves
énoncées aux articles 47 et
49 de la présente loi .

Art. 91. – Si des questions
autres que celles que prévoit
l'article 89 étaient mises en
discussion, le préfet du dé
partement où la conférence a
lieu déclarerait la réunion dis
soute.

Toute délibération prise
après cette déclaration donne
rait lieu 1 l'application des
dispositions et pénalités énon
cées à l'article 34 de la pré
sente loi.

Les institutions ou organis
mes interdépartementaux sont
librement constitués par deux
ou plusieurs conseils généraux

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en |
première lecture

!

I

i

Projet de loi relatif aux droits I
et libertés des communes, j
des départements et des ,
régions

!

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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de départements même non
limitrophes.

Ils sont investis de la per
sonnalité civile et de l'auto
nomie financière .

Ils sont administrés confor
mément aux règles édictées
pour la gestion départemen
tale.

Leur administration est as
surée par des conseillers géné
raux élus à cet effet.

!

Toutefois et jusqu'à l'en
trée en vigueur de la loi pré
vue & l'article premier de la
présente loi, les établissements
et services publics sanitaires
et sociaux restent soumis aux
règles antérieurement applica
bles, telles qu'elles résultent
notamment des lois n* 70-1318
du 31 décembre 1970 et
n' 75-535 du 30 juin 1975
modifiées.

En outre, et jusqu'à l'en
trée en vigueur de la loi
prévue à l'article premier de
la présente loi, toute délibé
ration d'un département, ou
d'un établissement public dé
partemental , qui entraîne obli
gatoirement une participation
financière de l'État, ne peut
engager celui-ci qu'avec son
accord.

Toutefois et jusqu'à l'en
trée en vigueur des lois rela
tives à la répartition des
compétences et des ressources
publiques prévues à l'article
premier...

... du 30 juin 1975
modifiées.

En outre, et jusqu'à l'en
trée en vigueur des lois rela
tives à la répartition des com
pétences et des ressources
publiques prévues à l'article
premier de la présente loi ,
l'État participe aux dépenses
d'action sociale et de santé
publique dans les conditions
prévues aux articles 189 à
192 du Code de la famille et
de l'aide sociale et, d'autre
part, toute délibération d'un
département ou d'un établis
sement public départemental
qui entraîne obligatoirement
une participation financière de
l'État ne peut engager celui-ci
qu'avec son accord. Toute
fois, l'accord de l'État n'est
exigé que pour sa participa-

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

S
énat

33
.

–
10



–
130

–

Tôt* m veau*

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Loi du 25 septembre 1948
modifiée relative & la Cour
de discipline budgétaire et
financière

(Cf. colonne

« Texte en vigueur »
des pages 35 bis à 37.)

da loi pour b dévelop
pement des responsabilités
dm collectivités locales
adopté pat la Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif sn droit*
et libertés des communes,
des département* et des
région*

Art. 41 .

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi prévue f l'article pre
mier de la présente loi, l'État
participe aux dépenses d'ac
tion sociale et de santé pu
blique dans les conditions
prévues aux articles 189 à
192 du Code de la famille et
de l'aide sociale.

Toutefois et jusqu'à l'en
trée en vigueur de la loi
visée au premier alinéa, la
participation de l'État aux
dépenses qui ne résultent pas
d'une décision d'admission à
l'aide sociale est subordonnée
à l'accord du commissaire de
la République.

Art. 42 .

Sont justiciables de la cour
de discipline budgétaire et
financière les présidents de
conseil général, les membres
des bureaux de conseil géné
ral, les conseillers généraux et
les présidents élus de groupe
ments de départements et les

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

tion aux dépenses ne résul
tant pas d'une décision
d'admission à l'aide sociale.

Art. 41 .

Supprimé.

Art. 42 .

Sont justiciables de la cour
de discipline budgétaire et
financière les présidât* Je
conseil général , les «membres
des bureaux de conseil général
ainsi que, à raison des actes
accomplis en qualité d'ordon
nateur, les conseillers géné

Propositions
da la Commission

Art. 41 .

Maintien de la suppression.

Art . 42 .

Supprimé.
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ordonnateurs élus des établis
sements publics mentionnés au
premier alinéa de l'article 40.

Sans préjudice de l'appli
cation des sanctions prévues
par la loi du 25 septem
bre 1948 modifiée, la cour de
discipline budgétaire et finan
cière peut interdire, à titre
temporaire ou définitif, l'exer
cice de leur fonction d'ordon
nateur aux personnes énumé
rées au précédent alinéa.

Elle peut également propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de un
k trois mois ou la révocation
du mandat électif des intéres
sés .

La suspension ou la révoca
tion est prononcée par décret
en Conseil des ministres après
avis du Conseil d'État. Le
décret est motivé.

Pour l'exercice des compé
tences qu'elle tient du pré
sent article, la cour de disci
pline budgétaire et financière
est saisie par le président de
la chambre régionale des
comptes ou par le ministre de
l'Intérieur sur proposition du
représentant de l'État dans le
département.

Art. 43.

Les dispositions du pré
sent titre sont applicables aux
actes administratifs et budgé
taires du -département de
Paris sous réserve des adap

raux...

... au

premier alinéa de l'article 40.

La cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
les sanctions prévues par la
loi du 25 septembre 1948
modifiée. Pour l'application
de cette loi, le montant
maximum de l'amende sus
ceptible d'être prononcée est
égal au montant maximum
annuel de l'indemnité de fonc
tions allouée au maire d'une
commune de 120.000 habi
tants au plus.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Pour l'exercice des compé
tences...

– par le président de
la chambre régionale des
comptes ou par le représen
tant de l'État dans le dépar-
ment.

Art. 43.

Retiré.
(Cf. art. premier ci-dessus.)

Art. 43.

Les dispositions du présent
titre sont applicables aux
actes administratifs et bud
gétaires du département de
Paris.
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux (1)

TITRE IV

DES ATTRIBUTIONS
DES CONSEILS

GÉNÉRAUX

Art. 46-24' . – Le budget
du département et le budget
supplémentaire, sauf lorsque
l'exécution du budget du der
nier exercice clos a fait ap
paraître un déficit à la sec
tion de fonctionnement ou un
déficit global compte tenu
des restes à réaliser.

Art. 52. – Les chef*, de
service des administrations
publiques dans le départe
ment sont tenus de fournir
verbalement ou par écrit tous

( I) Ne Attirent dans cette colonne
que tes textes de la loi du
10 août 1871 qui n'ont pas
déjà été reproduits en regard
des articles précédent» du pro
jet de loi.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
dm collectivités locales
adopté par b Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif an droits
et libertés des communes,
des départements et des
légion*

talions nécessaires qui seront
fixées par une loi particulière
dans un délai de six mois
suivant la promulgation de la
présente loi .

Art. 44.

I. – Les articles 2, 3 , 23 ,
24, 25, 26, 27, 28, 30, 33,
34, 35, 36, 46-24' , 47, 47 bis,
52, 54 (3e et 4e alinéas), 55 ,
56, 57, 62, 63 (2* alinéa),
64 (2* alinéa), 66 (2' et 3'
alinéas) et 91 (premier et 2'
alinéas), ainsi que les articles
69 & 88 relatifs à la commis
sion départementale, de la
loi du 10 août 1871 , sont
abrogés.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 44.

I. – Sans modification.

Propositions
de la Commission

Art. 44.

I. – Les articles...

... 47 bis,
54 (alinéas 3 et 4)

... sont

abrogés .



–
133

–

le* renseignements qui leur
seraient réclamés par le
conseil général, sur les ques
tions qui intéressent le dépar
tement.

TITRE V

DU BUDGET
ET DES COMPTES

DU DÉPARTEMENT

Art. 66. – Le conseil gé
néral entend et débat les
comptes d'administration qui
lui sont présentés par le pré
fet, concernant les recettes
et les dépenses du budget dé
partemental.

Les comptes doivent être
communiqués à la commission
départementale, avec les pièces
à l'appui, dix jours au moins
avant l'ouverture de la ses
sion d'août.

Les observations du conseil
général sur les comptes pré
sentés à son examen sont
adressés directement par son
président au ministre de l'In
térieur.

Les comptes sont arrêtés
par le conseil général.

A la session d'août, le pré
fet soumet au conseil général
le compte annuel de l'emploi
des ressources municipales
affectées aux chemins de
grande communication et d'in
térêt commun (chemins dé
partementaux).
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

TITRE VII

DES INTÉRÊTS COMMUNS
A PLUSIEURS

DÉPARTEMENTS

Art. 91 . – Si des ques
tions autres que celles que
prévoit l'article 89 étaient
mises en discussion, le pré
fet du département où la con
férence a lieu déclarerait la
réunion dissoute.

Toute délibération prise
après cette déclaration donne
rait lieu à l'application des
dispositions et pénalités
énoncées à l'article 34 de la
présente loi.

Les institutions ou orga
nismes interdépartementaux
sont librement constitués par
deux ou plusieurs conseils
généraux de départements,
même non limitrophes.

Ils sont investis de la per
sonnalité civile et de l'auto
nomie financière.

Us sont administrés confor
mément aux règles édictées
pour la gestion départemen
tale.

Projet de loi pour te dévelop
pement des responsabilités

des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des commune»,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

I

j

Propositions
de la Commission
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Art. 20. – Lorsqu'un
conseiller général donne sa
démission, il l'adresse au pré
sident du conseil général ou
au président de la commission
départementale, qui en don
ne immédiatement avis au
préfet.

Art. 37. – Le conseil géné
ral répartit chaque année, à
sa session d'août, les contri
butions directes, conformé
ment aux règles établies par
les lois.

Art. 43. – Chaque année, à
sa session d'août, le conseil
général, par un travail d'en
semble comprenant toutes les
communes du département,
procède à la révision des sec
tions électorales et en dresse
le tableau.

Art. 45. – Le conseil gé
néral. sur l'avis motivé du
directeur et de la commission
de surveillance, pour les éco
les normales ; du proviseur ou
du principal et du bureau
d'administration, pour les ly
cées ou collèges ; du chef
d'institution, pour les institu
tions d'enseignement libre,
nomme et révoque les titulai
res des bourses entretenues
sur les fonds départementaux.

L'autorité universitaire, ou
le chef d'institution libre,
peut prononcer la révocation
dans les cas d'urgence ; ils en
donnent avis immédiatement

I bis (nouveau). – L'arti 
cle 20 de la loi du 10 août
1871 est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Lorsqu'un conseiller géné
ral donne sa démission, il
l'adresse au président du
conseil général, qui en donne
immédiatement avis au repré
sentant de l'État dans le dé
partement. »

I ter (nouveau). – Dans les
articles 37 et 43 de la loi
du 10 août 1871, les mots :
« à la session d'août » sont
abrogés.

I quater (nouveau). – Dans
l'article 45 de la loi du
10 août 1871, les mots : « de
la commission départemen
tale » sont remplacés par les
mots : « du conseil général ».
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Texte vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux.

au président de la commission
départementale et en font
connaître les motifs.

Le conseil général déter
mine les conditions auxquelles
seront tenus de satisfaire les
candidats aux fonctions rétri
buées exclusivement sur les
fonds départementaux et les
règles des concours d'après
lesquels les nominations de
vront être faites.

Sont maintenus, néanmoins,
les droits des archivistes pa
léographes, tels qu'ils sont
réglés par le décret du 4 fé
vrier 1850.

Art. 46, premier alinéa. –
Le conseil général statue défi
nitivement sur les objets sui
vants :

Leur administration est as
surée par des conseillers gé
néraux élus à cet effet.

25* Sauf lorsque le budget
est soumis à approbation :

a) les emprunts contractés
auprès de la caisse des
dépôts et consignations du
Crédit foncier de France, de
la Caisse nationale de cré
dit agricole, du Fonds fores-
tier national, du Fonds na-

Projet de loi pour le dévelop
pement responsabilités
des collectivitéé locales
adapté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif au droit*
et libertés des
de* départements et des
région*

II . – Dans l'article 46-25°
de la loi du 10 août 1871
l'expression « sauf lorsque le
budget est soumis à approba
tion » est supprimée.

Texte adopté
par l'Assemblée –

Proportion*
de la Commission

I quinquies (nouveau). –
Dans l'article 46 de la loi du
10 août 1871 , le mot : « défi
nitivement » est abrogé.

I

II . – Sans modification .
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tional de l'aménagement fon
cier et de l'urbanisme, de la
Caisse de prêts aux orga
nismes d'habitations à loyer
modéré, de la Caisse d'aide
à l'équipement des collectivi
tés locales ou par son inter
médiaire, et les emprunts...

28° Sur tous les autres
objets sur lesquels il est appelé
à délibérer par les lois et
règlements et généralement sur
tous les objets d'intérêt dépar
temental dont il est saisi , soit
par une proposition du préfet,
soit sur l'initiative d'un de ses
membres ou de la commis
sion départementale

29* Les garanties d'em
prunts, à la condition que le
montant total des annuités
d'emprunts garantis à échoir
au cours de l'exercice suivant
n'excède pas un pourcentage
des recettes fiscales du dépar
tement au dernier exercice
clos.

30° Sous réserve des dis
positions de l'article L. 812
(deuxième alinéa) du Code de
la santé publique, la composi
tion, les effectifs et la rému
nération du personnel dépar
temental , lorsque la décision
prise est conforme aux propo
sitions du préfet.

Art. 54. – Le préfet intente
les actions en vertu de la
décision du conseil général ,
et il peut, sur l'avis conforme
de la commission départemen
tale, défendre à toute action
intentée contre le départe
ment.

Dans l'article 46-28' de la
même loi l'expression « soit
sur une proposition du préfet,
soit sur l'initiative d'un de ses
membres ou de la commis
sion départementale » est sup
primée.

|

L'article 46-29° de la même
loi est abrogé à partir de « à
la condition que... ».

L'article 46-30° de la même
loi est abrogé à partir de
« lorsque la décision... ».

Dans l'article 54 de la même
loi , sont abrogés le quatrième
alinéa ainsi que, dans le pre
mier alinéa, l'expression « sur
avis conforme de la commis
sion départementale ».

II bis A ( nouveau). –
Dans l'article 54 de la loi du
10 août 1871, les mots : « sur
avis conforme de la commis
sion départementale » sont
abrogés .
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Texte en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Il fait tous actes conser
vatoires et interruptifs de
déchéance.

En cas de litige entre
l'État et le département,
l'action est intentée ou soute
nue, au nom du département,
par un membre de la com
mission départementale dési
gné par elle.

Le préfet, sur l'avis con
forme de la commission
départementale, passe les con
trats au nom du département.

Art. 90. – Les questions
d' i n t é r et commun seront
débattues dans des conféren
ces où chaque conseil général
sera représenté, soit par sa
commission départementale,
soit par une commission spé
ciale nommée k cet effet.

Les préfets des départe
ments intéressés pourront tou
jours assister à ces confé
rences.

Les décisions qui y seront
prises ne seront exécutoires
qu'après avoir été ratifiées par
tous les conseils généraux
intéressés, et sous les réserves
énoncées aux articles 47 et
49 de la présente loi.

Projet de M pour le dévelop
pement des responsabilité*
de* collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Dans l'article 90 de la même
loi sont abrogés le deuxième
alinéa ainsi que dans le troi
sième alinéa, l'expression « et
sous les réserves énoncées aux
articles 47 et 49 de la présente
loi ».

Projet de loi (datif sa droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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TITRE II

DE LA FORMATION
DES CONSEILS

GÉNÉRAUX

Art. 19. – Lorsqu'un con
seiller général aura manqué
à une session ordinaire sans
excuse légitime admise par le
conseil, il sera déclaré démis
sionnaire par le conseil géné
ral, dans la dernière séance
de la session.

Les employeurs sont tenus
de laisser aux salariés de leur
entreprise, membres d'un con
seil général , le temps néces
saire pour participer aux
séances plénières de ce conseil
ou des commissions qui en
dépendent.

Le temps passé par les
salariés aux différentes séan
ces du conseil et des com
missions en dépendant ne
leur sera pas payé comme
temps de travail . Ce temps
pourra être remplacé.

La suspension du travail
prévue au présent article ne
peut être une cause de rup
ture par l'employeur du con
trat de louage de services, et
ce à peine de dommages et
intérêts au profit du salarié.

Art. 20. – Lorsqu'un con
seiller général donne sa dé
mission, il l'adresse au pré
sident du conseil général ou
au président de la commission
départementale, qui en donne
immédiatement avis au préfet.

II bis (nouveau). – Le
premier alinéa de l'article 19
de la même loi est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Lorsqu'un conseiller géné
ral aura manqué à cinq réu
nions consécutives du conseil
général sans excuse légitime
admise par le conseil général,
il sera déclaré démissionnaire
par celui-ci lors de la plus
prochaine séance de l'assem
blée départementale. »

Dans l'article 20 de la
même loi, l'expression : « ou
au président de la commission
départementale » est abrogée;
le terme « préfet » est rem
placé par l'expression
« représentant de l'État dans
le département ».

Dans les articles 37 et 45
de la même loi , l'expression :
« à sa session d'août » est
abrogée.

Dans l'article 45, l'expres
sion : « de la commission
départementale » est rempla
cée par : « du conseil géné
ral ».

Dans l'article 46 , le terme :
« définitivement » est abrogé.

Dans l'article 54, les ter
mes : « sur l'avis conforme
de la commission départe
mentale » sont abrogés .

II bis. – Supprimé.

Il ter (nouveau). – Le
deuxième alinéa (1° ) de l'ar
ticle 61 de la loi du 10 août
1871 est abrogé.
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Texte vigueur

Loi du 28 pluviôse an VIII
concernant la division du
territoire de la République
et l'administration

Art. 2. – Il y aura dans
chaque département un pré
fet, un conseil de préfecture et
un conseil général de dépar
tement, lesquels rempliront les
fonctions exercées maintenant
par les administrations et
commissaires de département.

Art. 3. – Le préfet sera
chargé seul de l'administra
tion.

Art. 7. – Un secrétaire
général de préfecture aura la
garde des papiers et signera
les expéditions.

Art. 8. – Dans chaque
arrondissement communal il
y aura un sous-préfet.

Projet de loi pour k dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

III . – Dans les articles de
la loi du 10 août 1871 non
abrogés par la présente loi,
l'expression « président du
conseil général » est substituée
â celle de « préfet ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

j

111 . – Sans modification.

III bis (nouveau). – Les
articles 2 et 5 de la loi du
28 pluviôse an VIII sont
abrogés .

Propositions
de la Commission

III bis . – La loi du 28 plu
viôse An VIII est abrogée .
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Art. II. – Dans les arron
dissements communaux où
sera situé le chef-lieu du
département, il n'y aura point
de sous-préfet.

Ordonnance n* 45-2660 du
2 novembre 1945 sur la
codification des textes lé-
gislatifs et réglementaires
concernant l'administration
départementale et commu
nale.

Article premier. – Des dé-
crets en Conseil d'État pris
sur le rapport du ministre de
l'Intérieur et contresignés, le
cas échéant, par le ou les
ministres intéressés, après
consultation de la section
compétente du conseil natio-
nal des services publics dé-
partementaux et communaux,
codifieront les dispositions
relatives à l'administration (
départementale et communale
contenues tant dans les lois ,
organiques des 10 août 1871
et 5 avril 1884 que dans les
lois, ordonnances et décrets '
subséquents .

Acte dit loi du 2 novembre
1940 interdisant aux collec
tivités locales l'attribution
d'indemnités aux fonction
naires préfectoraux .

Article premier. – A partir
du lr janvier 1941 , il est
interdit aux fonctionnaires de
l'administration préfectorale
de recevoir, directement ou
indirectement , sur le budget

IV. – L'ensemble des dis-
positions régissant l'organisa
tion et le fonctionnement des
départements seront codifiées
dans un code des départe
ments, dans un délai d'un an
1 compter de la publication
de la loi prévue à l'article
premier de la présente loi .

!

|

IV . – Supprimé. IV . – Les dispositions des
articles 20 et 23 d* la loi
n° 75-1331 du 31 décembre
1975 portant réforme du ré
gime administratif de la ville
de Paris sont abrogées en ce
qu'elles concernent le dépar
tement de Paris .

t

IV bis (nouveau). – L'acte
dit loi du 2 novembre 1940
interdisant aux collectivités
locales l'attribution d'indem
nités aux fonctionnaires pré
fectoraux et abrogé.



–
1

4
9
–

Texte ca vigueur

Acte dit loi du 2 novembre
1940 interdisant aux collec
tivités locales l'attribution
d'indemnités aux fonction
naires préfectoraux.

d'une collectivité locale ou
d'un établissement public qui
en relève, une rémunération
ou avantage accessoire en ar
gent ou en nature sous une
forme quelconque dont l'attri
bution exceptionnelle, le mon
tant et les conditions n'ont
pas été fixés par un décret
du ministre secrétaire d'État
à l'Intérieur et du . ministre
secrétaire d'État aux Finances.

Cessent , en conséquence,
d'avoir effet toutes délibéra
tions ou décisions des» collec
tivités locales ou établisse
ments publics antérieures à la
promulgation de la présente
loi en tant qu'elles seraient
contraires aux dispositions qui
précèdent.

Sont nulles de plein droit
toutes délibérations ou déci
sions des mêmes collectivités
et établissements qui inter
viendraient à l'avenir en vio
lation desdites dispositions .

Défense est faite aux or
donnateurs et aux comptables
publics d'effectuer tout man
datement ou payement con
traire à ces dispositions ; les
sommes indûment perçues
doivent être reversées.

Projet de loi pour I* dévelop
pement des responsabilités
du collectivitéé locale »
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

i
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Art. 2. – Restent obliga
toires pour les départemenu,
les dépenses relatives au loyer,
au mobilier et k l'entretien
des hôtels de préfecture et de
sous-préfecture.

Deviennent obligatoires pour
les départements, k dater du
1* janvier 1941 , les dépenses :

1* De matériel et fourni
tures d'administration des pré
fectures et sous-préfectures ;

2* De logement des secré
taires généraux dé préfecture
et des chefs de cabinet de
préfets ;

3* De transport par voiture
automobile des préfets et
sous-préfets.

L'exécution en nature de ces
deux dernières prestations
pourra être remplacée par un
forfait en numéraire fixé par
décret du ministre secrétaire
d'État k l'Intérieur et du mi
nistre secrétaire d'État aux
Finances.

Art. 3. – A partir du
1" janvier 1941 les fonction
naires de l'administration pré
fectorale exerçant effective
ment en qualité de titulaires
ou d'intérimaires leurs fonc
tions dans un emploi terri
torial pourront recevoir, sur
le budget de l'État , une in
demnité pour frais de repré
sentation fixée en application
de l'article 9 de la loi du
18 octobre 1919 dans la limite
des crédits ouverts k cet effet
par la loi de finances an
nuelle. Cette indemnité, non
soumise k retenue pour pen
sions, sera payée mensuelle
ment et k terme échu.
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Texte en vigueur

Acte dit loi du 2 novembre
1940 interdisant aux collec
tivités locales l'attribution
d'indemnités aux fonction
naires préfectoraux .

Art. 4. – Un décret déter
minera les conditions dans
lesquelles les dispositions de
la présente loi seront appli
quées à l'Algérie .

Art. 5. – Le présent décret
sera publié au journal officiel
et exécuté comme loi de
l'État .

Décret du 10 janvier 1941 .

Article premier. – L'obli
gation faite aux départements
d'assurer le logement des pré
fets , sous-préfets, secrétaires
généraux de préfecture et
chefs de cabinet de préfet
comporte la fourniture d'un
appartement meublé , éclairé ,
chauffe et celle de l'eau , du
téléphone, du linge et des us
tensiles de maison.

Art . 2. – Lorsqu'il sera re
connu impossible d'assurer le
logement du secrétaire géné
ral , du sous-préfet ou du
chef de cabinet dans les con
ditions prévues à l'article pre
mier, le département pourra
remplacer la prestation en

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* commune*,
de* département* et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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nature définie audit article
par le versement à l'intéressé
d'une indemnité payable men
suellement, à terme échu , et
fixée, sur la proposition du
préfet, par arrêté du ministre
secrétaire d'État à l'Intérieur
et du ministre secrétaire
d'État aux Finances.

Art. 3. – Le ministre se
crétaire d'État à l'Intérieur et
le ministre secrétaire d'État
aux Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent dé
cret, qui sera publié au Jour
nal officiel.

Décret du 10 janvier 1941
Article premier. – L'obli

gation faite aux départements
par la loi du 2 novembre
1940 d'assurer le transport
par voiture automobile des
préfets et sous-préfets, com
porte la fourniture, avec con
conducteur, d'une voiture en
état de marche, son entretien
et son garage, la fourniture
des carburants et lubrifiants,
ainsi que la responsabilité
civile des accidents qui devra
être couverte par une assu
rance.

Cette obligation est limitée
au transport des préfets dans
le département, les départe
ments limitrophes et à la ville
chef-lieu de région, ainsi
qu'aux transports des sous-
préfets dans le département
et les arrondissements limi
trophes de leur arrondisse
ment.

Art. 2. – Tout sous-préfet
ou préfet créancier de la pres
tation en nature définie à l'ar-

S
énat

31
.

–
Il
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Texte en vigueur

Décret du 10 janvier 1941

ticle précédent peut, soit sur
sa demande, soit, en ce
qui concerne les sous-préfets,
sur initiative du préfet, en
obtenir le remplacement par
un forfait en numéraire.

Ce forfait consistera dans
le versement par le dépar
tement d'une somme annuelle
payable mensuellement et i
terme échu et fixée i
35.000 F pour les préfets et à
12.000 F pour les sous-préfets.

Art. S. – Les préfets et
sous-préfets placés sous le ré
gime forfaitaire prévu ci-
dessus devront être assurés
pour le montant minimum de
300.000 F par accident contre
les dommages causés , y com
pris ceux causés aux tiers trans
portés non salariés par l'État
ou le département. Les poli
ces devront , en outre, com
prendre l'assurance conten
tieuse.

Les intéressés ont la faculté
de contracter une assurance
complémentaire couvrant tous
les risques non compris dans
l'assurance obligatoire et de

.prévoir pour celle-ci une ga
rantie supérieure à 300.000 F.
Les préfets et sous-préfets qui
ne jugeront pas i propos de
contracter des assurances

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de* départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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complémentaire* devront, offi
ciellement, reconnaître qu'il*
sont leurs propres assureurs
pour tous les risques non pré
vus par l'assurance obliga
toire, notamment le vol et
l'incendie, les dégâts de toutes
sortes subis par la voiture et
la privation de jouissance
consécutive à ces dégâts.

En aucune occurrence, les
intéressés n'auront droit k
indemnités du département ou
de l'État pour dommages su
bis.

Art. 4. – Au cas où les
préfets et sous-préfets n'uti
liseraient pas une voiture leur
appartenant, ils devront, sous
leur responsabilité, obliger les
propriétaires des voitures qui
l'utilisent & observer les condi
tions fixées par l'article 3 ci-
dessus.

Art. 5. – Le ministre se
crétaire d'État à l'Intérieur
et le ministre secrétaire
d'État aux Finances sont char
gés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera publié
au Journal officiel.

V. – Sont abrogées toutes
les dispositions contraires à la
présente loi, et notamment
celles qui confèrent au Gou
vernement ou à ses représen
tants, un pouvoir d'annula 
tion ou d'approbation des
actes des autorités départe
mentales.
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Texte m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

TITRE VI

DE LA COMMISSION
DÉPARTEMENTALE

Art. 69. – la commis
sion départementale est élue
chaque année à la fin de la
deuxième session ordinaire. Il
est exceptionnellement pro
cédé à sa réélection à l'ou
verture de la session qui suit
chaque renouvellement trien
nal du conseil général.

Elle se compose de quatre
membres au moins et de
sept au plus, et elle comprend
un membre choisi, autant que
possible, parmi les conseille*»
élus ou domiciliés dans
chaque arrondissement.

Les membres de la commis
sion sont indéfiniment rééli
gibles.

Art. 70. – Les fonctions
de membre de la commission
départementale sont incompa
tibles avec celles de maire
du chef-lieu du département
et avec le mandat de député
ou de sénateur.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
réglons

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

i
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Art. 71. – La commission
départementale élit son pré
sident et son secrétaire. Elle
siège à la préfecture et prend,
sous l'approbation du conseil
général et avec le concours
du préfet, toutes les mesures
nécessaires pour assurer son
service.

Art. 72. – La commission
départementale ne peut déli
bérer si la majorité de ses
membres n'est présente.

Les décisions sont prises à
la majorité absolue des voix.

En cas de partage, la voix
du président est prépondé
rante.

Il est tenu procès-verbal
des délibérations. Les procès-
verbaux font mention du
nom des membres présents.

Art. 73. – La commission
départementale se réunit au
moins une fois par mois, aux
époques et pour le nombre
de jours qu'elle détermine
elle-même, sans préjudice du
droit qui appartient & son
président et au préfet de la
convoquer extraordinairement.

Art. 74. – Tout membre
de la commission départe
mentale qui s'absente des
séances pendant deux mois
consécutifs, sans excuse légi
time admise par la commis
sion, est réputé démission
naire.
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Teste en vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Il est pourvu à son rempla
cement i la plus prochaine
session du conseil général.

Art. 75. – Les membres
de la commission départemen
tale ne reçoivent pas de trai
tement.

Art. 76. – Le préfet ou
son représentant assiste aux
séances de la commission ;
ils sont entendus quand ils le
demandent.

Les chefs de service des
administrations publiques
dans le département sont te
nus de fournir, verbalement
ou par écrit, tous les rensei
gnements qui leur seraient
réclamés par la commission
départementale, sur les affai
res placées dans ses attribu
tions.

Art. 77. – La commission
départementale règle les af
faires qui lui sont renvoyées
par le conseil général, dans
les limites de la délégation
qui lui est faite.

Elle délibère sur toutes les
questions qui lui sont défé
rées par la loi, et elle donne
son avis au préfet sur toutes
les questions qu'il lui soumet

Projet de loi pour I* dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et liberté* des communes,
de* département* et de*
régions

Texte adopté
pu l'Assemblée

Propositionn
de la Commission
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ou fur lesquelles* elle croit
devoir appeler son attention
dans l'intérêt du département.

Art. 78. – Le préfet est
tenu d'adresser à la com
mission départementale, au
commencement de chaque
mois, l'état détaillé des or
donnances de délégation qu'il
a reçues et des mandats de
paiement qu'il a délivrés pen
dant le mois précédent,
concernant le budget dépar
temental.

Toutes les affaires et pro
positions qui doivent être
soumises par le préfet aux
délibérations du conseil gé
néral doivent, exception faite
pour les affaires qui devraient
être soumises d'urgence à
l'assemblée départementale,
être communiquées dix jours
au moins avant l'ouverture
de la session à la commis
sion départementale qui, si
elle le juge utile, formule son
avis et présente son rapport
sur chacune d'elles au conseil
général.

La même obligation existe
pour les ingénieurs en chef,
sous-ordonnateurs délégués.

Art. 79. – A l'ouverture
de chaque session ordinaire
du conseil général, la com
mission départementale lui
fait un rapport sur l'ensemble
de ses travaux et lui soumet
toutes les propositions qu'elle
croit utiles.

A l'ouverture de la session
d'août, elle lui présente dans
un rapport sommaire ses ob
servations sur le budget pro
posé par le préfet.
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Texte m vigueur

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Ces rapports sont imprimé*
et distribués, à moins que la
commission n'en décide autre
ment.

Art. 80. – Abrogé par or
donnance n' 59-32 du 5 jan
vier 1959.

Art. 81. – La commission
départementale, après avoir
entendu l'avis ou les proposi
tions du préfet :

1* répartit les subventions
diverses portées au budget
départemental, et dont le
conseil général ne s'est pas
réservé la distribution, les
fonds provenant des amendes
de police correctionnelle et
les fonds provenant du rachat
des prestations en nature sur
les lignes que ces prestations
concernent ;

2' détermine l'ordre de
priorité des travaux à la
charge du département lors
que cet ordre n'a pas été
fixé par le conseil général ;

3* fixe l'époque et le mode
d'adjudication ou de réalisa
tion des emprunt* départe
mentaux, lorsqu'ils n'ont pas
été fixés par le conseil gé
néral ;

4* fixe l'époque de l'adju
dication des travaux d'utilité
départementale.

Projet de M pour le dévelop
pant des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Art. 82. – La commission
départementale assigne f
chaque membre du conseil
général et aux membres des
autres conseils électifs le can
ton pour lequel ils devront
siéger dans le conseil de ré
vision.

Art. 83. – La commission
départementale vérifie l'état
des archives et celui du mo
bilier appartenant au dépar
tement.

Art. 84. – La commission

départementale peut charger
un ou plusieurs de ses
membres d'une mission rela
tive 1 des objets compris
dans ses attributions.

Art. 85. – En cas de dé
saccord entre la commission
départementale et le préfet ,
l'affaire peut être renvoyée
i la plus prochaine session 1
du conseil général qui sta
tuera définitivement.

En cas de conflit entre la
commission départementale et
le préfet, comme aussi dans
le cas où la commission au
rait outrepassé ses attribu
tions , le conseil général sera
immédiatement convoqué,
conformément aux disposi
tions de l'article 24 de la
présente loi , et statuera sur
les faits qui lui auront été
soumis.

Le conseil général pourra,
s'il le juge convenable, pro
céder dès lors à la nomi
nation d'une nouvelle com
mission départementale.
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Tes» m vigueur
(

Loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux

Art. 86. – Abrogé par or
donnance n* 59-115 du 7 jan
vier 1959.

Art. 87. – La commission
départementale approuve le
tarif dei évaluations cadas
trales et elle exerce i cet
égard les pouvoirs attribués
au préfet en conseil de pré
lecture par la loi du 15 sep
tembre 1807 et le règlement
du 15 mars 1827.

Elle nomme les membres
des commissions syndicales,
dans le cas où il s'agit d'en
treprises subventionnées par
le département, conformé
ment I l'article 23 de la loi
du 21 juin 1865.

Art. 88. – Les décisions
prises par la commission dé
partementale, sur les ma
tières énumérées aux articles
86 et 87 de la présente loi ,
seront communiquées aux pré
fets, en même temps qu'aux
conseils municipaux et aux
autres parties intéressées.

Elles pourront être frappées
d'appel devant le conseil gé
néral, pour cause d'inoppor
tunité ou de fausse apprécia
tion des faits, soit par le pré
fet , soit par les conseils mu-

Projet de M pou h dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif an droit*
et liberté* des communes,
de* départements et des
régions

I

Texte adopté
par I*Assemblée nationale

I Propositions
de la Commission

i



–
155

–

nicipaux ou par toute autre
partie intéressée. L'appel doit
être notifié au président de
la commission, dans le délai
d'un mois, a partir de la com
munication de la décision.
Le conseil général statuera
définitivement à sa plus pro
chaine session.

Elles pourront aussi être
déférées au Conseil d'État
(au tribunal administratif),
statuant au contentieux, pour
cause d'excès de pouvoir
ou de violation de la loi ou
d'un règlement d'administra
tion publique.

Le recours au Conseil
d'État (au tribunal adminis
tratif) doit avoir lieu dans
le délai de deux mois, k partir
de la communication de la dé
cision attaquée. Il peut être
formé sans frais, et il est
suspensif dans tous les cas.

Art . additionnel (nouveau)
après l'art . 44 .

L'ensemble des dispositions
du présent titre ainsi que les
dispositions en vigueur qui
continuent à s'appliquer au
département seront insérées
dans un code des départe
ments par des décrets en
Conseil d'État pris après
avis de la commission supé
rieure chargée d'étudier la
codification et la simplifica
tion des textes législatifs et
réglementaires.
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

TITRE II

RÉPARTITION ET
EXERCICE DES
COMPÉTENCES

CHAPITRE PREMIER

Justice.

Art . 51 .

L'État prend en charge les
dépenses de personnel , de ma
tériel et d'équipement du
service public de la justice
qui incombaient antérieure
ment aux communes et aux

départements , y compris les
frais occasionnés par la mis
sion des conciliateurs.

Il supporte en particulier,
à compter de la date d'entrée
en vigueur du présent cha
pitre, les annuités restant à
courir des emprunts contrac
tés par les collectivités lo
cales pour financer les acqui
sitions foncières et immobi
lières ainsi que les travaux
de construction et d'équipe
ment portant sur des immeu
bles affectés à ce service
public.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
région*

Art. 64 .

A compter du 1" janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi , une dotation spé
ciale est attribuée par l'État
aux collectivités territoriales
pour compenser les dépenses
de fonctionnement suppor
tées par elles au titre du ser
vice public de la justice ainsi
que la charge du rembourse
ment des emprunts souscrits
par ces collectivités pour la
construction ou la rénovation
de bâtiments judiciaires lors
que ces opérations sont en
treprises dans le cadre de
programmes d'équipement dé
finis en accord avec l'État ,
Cette dotation est égale au
montant des crédits corres
pondants inscrits au budget

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 64.

A compter...

... des lois prévues et
relatives à la répartition des
compétences et des ressources
publiques entre les commu
nes , les départements , les ré
gions et l'État , une dotation...

Propositions
de la Commission

TITRE II BIS (NOUVEAU)

CLARIFICATION
ET RÉPARTITION

DES COMPÉTENCES

CHAPITRE PREMIER
(NOUVEAU)

Justice .

Article additionnel 44-1
(nouveau).

L'État prend en charge les
dépenses de personnel, de
matériel et d'équipement du
service public de la justice
qui incombaient antérieure
ment aux communes et aux

départements, y compris les
frais occasionnés par la mis
sion des conciliateurs.

Il supporte, en particulier,
à compter du 1" janvier
1982, les annuités restant à
courir des emprunts contrac
tés par les collectivités lo
cales pour financer les acqui
sitions foncières et immobi
lières ainsi que les travaux
de construction et d'équipe
ment portant sur des immeu
bles affectés à ce service pu
blic.
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Art. 52.

Les collectivités locales
sont tenues de mettre gra
tuitement à la disposition de
l'État, pour être affectés par
lui au service public de la
justice , les immeubles dont
elles sont ' propriétaires ainsi
que les dépendances de ces
immeubles qui , à la date de
la promulgation de la pré
sente loi , sont affectés aux
cours d'assises , tribunaux de
grande instance, tribunaux
d'instance, greffes permanents
et bureaux du livre foncier ,
conseils de prud'hommes, tri
bunaux de commerce et tri
bunaux administratifs .

A partir de cette mise à
la disposition , et tant que ces
immeubles sont affectés au
service public de la justice ,
l'État assure l'ensemble des
obligations qui incombent
aux propriétaires de ces im
meubles . 11 reçoit le droit
d'apporter toutes modifica
tions ou de faire toutes ex
tensions des bâtiments sans
pouvoir en changer l'affec
tation ainsi que celui d'agir
et de défendre en justice au
lieu et place des proprié
taires .

Les collectivités locales
peuvent aussi céder i l'État
la propriété des immeubles
dont il s'agit dans des condi
tions déterminées par contrat.

des collectivités concernées &
la date de publication de la
présente loi .

la date de publication de la
présente loi .

Article additionnel 44-2
(nouveau).

Les collectivités locales
sont tenues de mettre gratui
tement à la disposition de
l'État , pour être affectés par
lui au service public de la
justice, les immeubles dont
elles sont propriétaires ainsi
que les dépendances de ces
immeubles qui, à la date de
la promulgation de la pré
sente loi, sont affectés aux
cours d'assises, tribunaux de
grande instance, tribunaux
d'instance, greffes permanents
et bureaux du livre foncier,
conseils de prud'hommes, tri
bunaux de commerce et tri
bunaux administratifs.

A partir de cette mise à
la disposition , et tant que
ces immeubles sont affectés
au service public de la jus
tice, l'État assure l'ensemble
des obligations qui incom
bent aux propriétaires de ces
immeubles. II reçoit le droit
d'apporter toutes modifica
tions ou de faire toutes ex
tensions des bâtiments sans
pouvoir en changer l'affecta
tion ainsi que celui d'agir et
de défendre en justice aux
lieu et place des proprié
taires.

Les collectivités locales
peuvent aussi céder à l'État
la propriété des immeubles
dont il s'agit dans des condi
tions déterminées par contrat .
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité*
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art. 54.

L'Etat est substitué aux
droits et obligations de la
commune ou du département
pour les baux et les conven
tions locatives que ces col
lectivités locales ont conclus
en vue d'assurer le logement
des juridictions et services
mentionnés à l'article 52,
ainsi que pour tout contrat
destiné à assurer l'entretien
ou la conservation des bâti
ments et le fonctionnement
des services concernés .

Art. 55.

Lorsque la construction,
la modification ou l'extension
d'immeubles destinés k re
cevoir l'une des affectations
énumérées à l'article 52 ci-
dessus est projetée ou en
cours de réalisation h la
date d'entrée en vigueur du
présent chapitre , la collecti
vité locale maître d'ouvrage
doit mettre h la disposition
de l'État , ou lui céder en
toute propriété, les acquisi
tions foncières et immobi
lières réalisées ou en cours,

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de* département* et de*
région*

Texte adopté
par 1 Assemblée nationale Propositions

de la Commission

Article additionnel 44-3
(nouveau).

L'État est substitué aux
droits et obligations de la
commune ou du département
pour les baux et les conven
tions locatives que ces collec
tivités locales ont conclus en
vue d'assurer le logement
des juridictions et services
mentionnés à l'article addi
tionnel 44-2 (nouveau) ci-
dessus ainsi que pour tout
contrat destiné à assurer l'en
tretien ou la conservation des
bâtiments et le fonctionne
ment des services concernés.

Article additionnel 44-4
(nouveau).

Lorsque la construction, la
modification ou l'extension
d'immeubles destinés à rece
voir l'une des affectations
énumérées à l'article 44-2
(nouveau) ci-dessus est proje
tée ou en cours de réalisation
à la date d'entrée en vigueur
de la présente loi, la collecti
vité locale maître d'ouvrage
doit mettre à la disposition
de l'État, ou lui céder en tou
te propriété, les acquisitions
foncières et immobilières réa
lisées ou en cours, les études
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les études déjà faites ou en
cours, les travaux réalisés ou
en cours, dans les conditions
prévues aux articles 51 et
52 ci-dessus .

Les collectivités locales
maîtres d'ouvrage doivent
mener à terme les travaux
prévus au premier alinéa ou
les tranches en cours , si les
travaux sont divisés en tran
ches par application de l'arti
cle 12 de l'ordonnance n° 59-
2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux lois
de finances. L'État prend en
charge les dépenses engagées
à ce titre .

Art . 56

Sont abrogée :
– l'article 96 du décret du

6 juillet 1810 contenant rè
glement sur l'organisation et
le service des cours impé
riales . des cours d'assises et
des cours spéciales ;
– l'article premier du dé

cret du 27 février 1811 sur
le logement et les honneurs
dus aux présidents des cour,
d'assises ;
– l'article 61 , 6". de la

loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux :
– l'article 10 de la loi

locale du 25 mars 1891 ;
– la loi du 21 mars 1896

relative à la tenue par les
juges de paix d'audiences
foraines ;
– l'article 6 (alinéa se

cond ) du décret-loi du 6 sep-

déjà faites ou en cours, let
travaux réalisés ou en cours,
dans les conditions prévues
aux articles 44-1 (nouveau)
et 44-2 (nouveau) ci-dessus.

Les collectivités locales
maîtres d'ouvrage doivent
mener à terme les travaux
prévus au premier alinéa ou
les tranches en cours, si les
travaux sont divisés en tran
ches par application de l'arti 
cle 12 de l'ordonnance te 59-
2 du 2 janvier 1959 portant
loi organique relative aux
lois de finances. L'État
prend en charge les dépenses
engagées à ce titre.

Article additionnel 44-5
(nouveau).

Sont abrogés :
– l'article 96 du décret du

6 juillet 1810 contenant rè
glement sur l'organisation et
le service des cours impé
riales. des cours d'assise! et
des cours spéciales ;
– l'article premier du dé

cret du 27 février 1811 sur
le logement et les honneurs
dus aux présidents des cours
d'assises ;
– l'article 61 . 6 de la

loi du 10 août 1871 relative
aux conseils généraux ;
– l'article 10 de la loi

locale du 25 mars 1891 ;
– la loi du 21 mars 1896

relative à la tenue par les
juges de paix d'audiences
foraines ;
– l'article 6 (alinéa se

cond) du décret-loi du 6 sep
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Texte en vigueur

Code des communes

LIVRE I

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE III

POLICE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.

Section i .

Pouvoirs généraux du maire
en matière de police.

Art. L. 131-1 . – Le maire
est chargé, sous la surveil
lance de l'administration su-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

tembre 1926 supprimant des
conseils de préfecture et
créant des conseils de pré
fecture interdépartementaux ;
– l'article L. 51 -10- 1 du

Code du travail .

Art. 58

Les dispositions du pré
sent chapitre entrent en vi
gueur au 1" janvier 1981 .

CHAPITRE 11

Police.

Art. 59.

Les articles L. 132-10 et
L. 183-3 du Code des com
munes sont abrogés à comp
ter du 1 " janvier 1981 .

Art. 59 bis (nouveau).

Dans le 6° de l'article
L. 131-2 du Code des com
munes, après le mot : « ca
lamiteux », ajouter les mots :
« ainsi que les pollutions de
toute nature ».

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
première lecture

Art. 63.

A compter du 1* janvier
1982, la contribution commu
nale aux dépenses de police
dans les communes où a été
instituée une police d'État
est supprimée.

Texte adopté
par 1 Assemblée nationale

Art. 63.

Sans modification.

Propositions
de la Commission

tembre 1926 supprimant des
conseils de préfecture et
créant des conseils de pré
fecture interdépartementaux ;
– l'article L. 51-10-1 du

Code du travail.

CHAPITRE II
(NOUVEAU)

Police.

Article additionnel 44-6
(nouveau).

A compter du 1" janvier
1982, la contribution com
munale aux dépenses de po
lice dans les communes où
a été instituée une police
d'État est supprimée.
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périeure, de la police muni
cipale , de la police rurale
et de l'exécution des actes
de l'autorité supérieure qui
y sont relatifs.

Art . L. 131-2. – La police
municipale a pour objet d'as
surer le bon ordre, la sûreté,
la sécurité et la salubrité pu
bliques. Elle comprend no
tamment :

. I " Tout ce qui intéresse
la sûreté et la commodité
du passage dans les rues, °
quais , places et voies publi
ques, ce qui comprend le
nettoiement , l'éclairage, l'en
lèvement des encombrements,
la démolition ou la répara
tion des édifices menaçant
ruine, l'interdiction de rien
exposer aux fenêtres ou au
tres parties des édifices qui
puisse nuire par sa chute ou
celle de rien jeter qui puisse
endommager les passants ou
causer des exhalaisons nui
sibles ;

(Pouvoirs de police du maire.)

2" Le soin de réprimer les
atteintes à la tranquillité pu
blique, telles que les rixes
et disputes accompagnées
d'ameutement dans les rues,
le tumulte excité dans les
lieux d'assemblée publique,
les attroupements, les bruits
et rassemblements nocturnes
qui troublent le repos des
habitants et tous actes de na
ture à compromettre la tran
quillité publique ;

S
énat

33
.

–
12
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i" Le maintien du bon
ordre dans les endroits où
il se fait de grands rassem
blements d'hommes , tels que
les foires , marchés, réjouis
sances et cérémonies publi
ques , spectacles , jeux , cafés ,
églises et autres lieux pu
blics ;

4" Le mode de transport
des personnes décédées , les
inhumations et les exhuma
tions , le maintien du bon or
dre et de la décence dans les
cimetières , sans qu'il soit per
mis d'établir des distinctions
ou des prescriptions particu
lières à raison des croyances
ou du culte du défunt , ou
des circonstances qui ont ac
compagné sa mort

5" L'inspection sur la fidé
lité du débit des denrées qui
se vendent au poids ou à la
mesure , et sur la salubrité
des comestibles exposés en
vente :

f" Le soin de prévenir,
pur des précautions conve
nables , et de faire cesser , par
la distribution des secours
nécessaires , les accidents et
les fléaux calamiteux , tels
que les incendies , les inon
dations, les ruptures de di
gues , les éboulements de
terre ou de rochers , les ava
lanches ou autres accidents

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par 1 Assemblée nationale de la Commission

Propositions
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naturels, les maladies épidé
miques ou contagieuses, les
épizooties, de pourvoir d 'ur
gence à toutes les mesures
d'assistance et de secours et ,
s'il y a lieu, de provoquer
l'intervention de l'administra
tion supérieure ;

7" Le soin de prendre pro
visoirement les mesures né
cessaires contre les aliénés
dont l'état pourrait compro
mettre la morale publique,
la sécurité des personnes ou
la conservation des proprié
tés ;

8° Le soin d'obvier ou de
remédier aux événements fâ
cheux qui pourraient être
occasionnés par la divagation
des animaux malfaisants ou
féroces ;

9" Le soin de réglementer
la fermeture annuelle des
boulangeries , lorsque cette
fermeture est rendue néces
saire pour l'application de la
législation sur les congés
payés, après consultation des
organisations patronales et
ouvrières , de manière à as
surer le ravitaillement de la
population.

Section II.

Pouvoir de police dans les
communes où est instituée

une police d'État.

Art. L. 132-6. – Le régi
me de la police d'État est
institué dans une commune
par arrêté conjoint du mi-



–
164

–
Texte en rigueur

Code des communes

nistre de l'Intérieur et du
ministre de l'Économie et des
Finances, pris sur la demande
ou avec l'accord du conseil
municipal .

Dans les autres cas, il est
institué par décret en Con
seil d'État.

Art. L. 132-7 . – Les pré
fets, dans les communes des
départements où a été insti
tuée la police d'État, exer
cent, sous réserve des dispo
sitions de l'article L. 132-8,
les mêmes attributions que
celles qu'exerce le préfet dans
les communes des départe
ments des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne.

Art . L. 132-8. – Dans les
communes mentionnées à l'ar
ticle précédent, les maires
restent investis de tous les
pouvoirs de police conférés
aux administrations munici
pales aux 1", 4", 5° , 6" 7°
et 8" de l'article L. 152-2.

Ils sont , en outre, chargés
du maintien du bon ordre
dans les foires, marchés, ré
jouissances et cérémonies pu
bliques, spectacles , jeux. ca
fés, églises et autres lieux
publics.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locale *
adopté par le Sénat m
première lecture

Art. 60.

L'institution du régime de
police d'État est de droit,
lorsque le conseil municipal
le demande, dans les com
munes dotées, à la date du
1e janvier 1979, d'un corps
de police municipale qui réu
nit les conditions d'effectifs
ou de catégories profession
nelles définies par décret en
Conseil d'État , compte tenu
de la catégorie à laquelle la
commune appartient .

Art. 60 bis (nouveau).

L'article L. 132-8 du Code
des communes est ainsi ré
digé :

« Art. L. 152-8. – Le soin
de réprimer les atteintes à la
tranquillité publique, tel qu'il
est défini à l'article L. 131-2 ,
2". et mis par cet article en
règle générale à la charge
du maire , incombe à l'État
seul dans les communes où
la police est étatisée.

« Dans ces mêmes com
munes . l'État a la charge du
bon ordre quand il se fait
occasionnellement de grands
rassemblements d'hommes.

Projet de loi relatif aux droit*
et liberté* de* communs.
de* départements M de*
région*

Teste adopté
par l'Assemblée nationale

Proportions
de la Commission

L'institution du régime de
police d'État est de droit,
lorsque le conseil municipal
le demande, dans les commu
nes, de plus de 2.000 habi
tants, dotées, à la date du
1" janvier 1981, d'un corps
de police municipale qui réu
nit les conditions d'effectifs
ou de catégories profession
nelles définies par décret en
Conseil d'État, compte tenu
de la catégorie à laquelle la
commune appartient.

Article additionnel 44-7
(nouveau).

Le soin de réprimer les at
teintes à la tranquillité pu
blique, tel qu'il est défini à
l'article L. 151-2, 2° , du Code
des communes, et mis par cet
article en règle générale à
la charge du maire, incombe
à l'État seul dans les com
munes où la police est éta
tisée.

Dans ces mêmes commu
nes, l'État a la charge du bon
ordre quand il se fait oc
casionnellement de grands
rassemblement de personnes.
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Art. L. 132-9. – Les com
munes résultant de la fusion
de deux ou plusieurs com
munes sont soumises au ré
gime de la police d'État lors
que celle-ci était, antérieure
ment à l'acte prononçant la
fusion, instituée sur le terri
toire d'au moins l'une des
communes fusionnées .

TITRE VIII

. DISPOSITIONS
PARTICULIÈRES

CHAPITRE III

Dispositions applicables aux
communes des départements
des Hauts-de-Seine, de la
Seine-Saint-Denis et du Val-
de-Marne.

Art. L. 183-1 . – Dans les
départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis
et du Val-de-Marne, l'autorité
supérieure exerce, sous ré
serve des dispositions de l'ar
ticle L. 132-7 , les pouvoirs
et attributions définis par la
loi des 10-15 juin 1853 et les
textes qui l'ont modifiée.

Art. L. 183-2. – Dans les
communes des départements
mentionnés à l'article précé
dent, les maires restent char
gés, sous la surveillance du

« Tous les autres pouvoirs
de police énumérés à l'ar
ticle L. 131-2 sont exercés
par le maire, y compris le
maintien du bon ordre dans
les foires , marchés , réjouis
sances et cérémonies publi
ques, spectacles , jeux, cafés,
églises et autres lieux pu
blics .

« Les forces de police éta
tisée sont chargées, notam
ment, d'exécuter les arrêtés
de police du maire . »

Art . 60 ter (nouveau).

I. – L'article L. 132-7 du
Code des communes est sup
primé.

II . – L'article L. 183-1
du Code des communes est
ainsi rédigé :

« Art. L. 183-1 . – Dans
les départements des Hauts-
de-Seine, de la Seinc-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, le
préfet a la charge de la po
lice de la voie publique sur
les routes à grande circula
tion en plus des attributions
de police exercées dans les
communes où la police est
étatisée, conformément à l'ar
ticle L. 132-8. »

Tous les autres pouvoirs
de police énumérés à l'arti
cle L. 131-2 sont exercés par
le maire, y compris le main
tien du bon ordre dans les
foires, marchés, réjouissan
ces et cérémonies publiques,
spectacles , jeux, cafés, égli
ses et autres lieux publics.

Les forces de police étati
sée sont chargées, notam
ment, d'exécuter les arrêtés
de police du maire.

Article additionnel 44-8
(nouveau).

I. – L'article L. 132-7 du
Code des communes est abro
gé.

II . – Dans les départe
ments des Hauts-de-Seine, de
la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne, le représentant
de l'État dans le département
a la charge de la police de
la voie publique sur les rou
tes à grande circulation en
plus des attributions de poli
ce exercées dans les com
munes où la police est étati
sée, conformément à l'arti 
cle L. 132-8.
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Texte ta vigueur
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préfet et sans préjudice des
attributions, tant générales
que spéciales, qui leur sont
conférées par les lois, de tout
ce qui concerne la voirie
communale, la liberté et la
sûreté de la voie publique,
l'établissement , l'entretien et
la conservation des édifices
communaux, cimetières, pro
menades, places, rues et voies
publiques ne dépendant pas
des voiries nationale et dé
partementale , l'éclairage, le
balayage, les arrosages, la so
lidité et la salubrité des
constructions privées, les se
cours aux noyés, la fixation
des mercuriales, l'établisse
ment et la réparation des
fontaines , aqueducs, pompes
et égouts , les adjudications,
marchés et baux.

Toutefois , l'autorité supé
rieure est chargée dans ces
mêmes communes de tout ce
qui concerne la liberté et la
sûreté de la voie publique
sur les routes à grande cir
culation .

Art. L. 183-5. – Les com
munes des départements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-
Marne participent, dans la
proportion fixée à l'article L.
132-10, aux dépenses des ser

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de M (datif aux droits
et liberté* de* commune*,
de* départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
Commission
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vices de police incombant à
l'État.

Un arrêté du ministre des
Finances et du ministre de
l'Intérieur détermine les con
ditions d'application du pré
sent article.

CHAPITRE III

Action sociale et santé.

Art. 61 .

La répartition des charges
supportées conjointement au
31 décembre 1980 par l'État
et les collectivités locales, en
application des articles 189
et 190 du Code de la famil
le et de l'aide sociale, se
fait en distinguant celles qui
sont mises à la charge de
l'État et celles qui incombent
aux collectivités locales , en
application des articles 62
à 64 . 66 . 66 bis à 69 et 71
à 77 ci-après .

Action sociale.
Section I.

Art . 62 .

L'article 187 du Code de
la famille et de l'aide sociale
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. 187. – Les domai
nes suivants relèvent de la

CHAPITRE III ( NOUVEAU )

Action sociale et santé .

Article additionnel 44-9
( nouveau).

La répartition des charges
supportées conjointement au
31 décembre 1981 par l'État
et les collectivités locales, en
application des articles 189
et 190 du Code de la famil
le et de l'aide sociale, se fera
en distinguant celles qui sont
mises à la charge de l'État
et celles qui incombent aux
départements et aux commu
nes , en application du présen >
chapitre, de telle sorte que
chaque domaine de compé
tence. chaque prestation de
service soit affecté en tota
lité à l'une des trois collecti
vités concernées .

Article additionnel 44-10
( nouveau).

Les domaines suivants relè
vent de la compétence du dé-
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compétence de l'État , qui en
assure le financement :

« – l'aide sociale à l'en
fance ;

« – l'aide sociale à la fa
mille ;

« – l'allocation simple vi
sée à l'article 158 ;

« – l'allocation compensa
trice et l'allocation différen
tielle prévues aux articles 39
et 59 de la loi n* 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handica
pées ;

« – le fonctionnement des
établissements d'aide par le
travail et de rééducation pro
fessionnelle prévu à l'article
168 dans la mesure où il est
pris en charge au titre de l'ai
de sociale ;

« – les cotisations d'assu
rance maladie prises en char
ge par l'aide sociale ;

« – l'aide médicale aux
malades mentaux et aux tu
berculeux ;

« – l'aide sociale en ma
tière de logement , d'héberge
ment et de réadaptation socia
le visée au chapitre VIII du
titre III , à l'exception du ser
vice social visé à l'article
185-1 .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de* département* et de*
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

_

Propositionn
de la Commission

parlement qui en assure l'or
ganisation et le financement :
– l'aide sociale aux per

sonnes âgées à l'exception de
l'allocation simple visée à l'ar
ticle 158 du Code de la fa
mille et de l'aide sociale ;
– les prestations de servi

ces aux personnes handicapées
en vertu de l'article 166 du
Code de la famille et de l'aide
sociale et les frais d'héberge 
ment et d'entretien visés à
l'article 168 dudit Code, et à
l'article 7, paragraphe II, de la
loi n" 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des
personnes handicapées ;
– l'aide sociale à l'en

fance ;
– les centres de consulta

tion et activités à domicile de
protection maternelle et infan
tile et la formation des assis
tantes maternelles ;
– l'aide médicale à l'ex

ception des cotisations d'as
surance maladie et de l'aide
médicale aux malades men
taux et aux tuberculeux vi
sée à l'article 187 du Code
précité ;
– le service social dépar

temental visé à l'article 28 de
la loi n" 75-535 du 30 juin
1975 relatif aux institutions
sociales et médico-sociales ;
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« En outre, l'État prend en
charge les dépenses d'aide
sociale pour les bénéficiaires
des formes d'aide visées à
l'article 188 qui n'ont pas de
domicile de secours . »

Art . 63 .

L'article 188 du Code de la
famille et de l'aide sociale est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . 188. – Les domaines
suivants relèvent de la com
pétence des collectivités loca
les , qui en assurent le finan
cement :

« – l'aide sociale aux per
sonnes âgées, à l'exception de
l'allocation simple visée à
l'article 158 ;

« – les prestations servies
aux personnes handicapées en
vertu de l'article 166 et les
frais d'hébergement et d'en
tretien visés à l'article 168 ,
et à l'article 7 , II , de la loi
n" 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des
personnes handicapées ;

« – l'aide médicale , à l'ex
ception des cotisations d'assu
rance maladie et de l'aide mé
dicale aux malades mentaux
et aux tuberculeux visées à
l'article 187 ;

« – le service social dépar
temental visé à l'article 28 de
la loi n» 75-535 du 30 juin

– le service social visé à
l'article 185-1 du Code préci
té :

– les services départemen
taux de vaccination ;
– les dispensaires antitu

berculeux et les services de
vaccination correspondants ;
– les dispensaires anti

vénériens.
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1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales ;

« – le service social visé à
l'article 185-1 . »

Art . 64 .

L'article 189 du Code de la
famille et de l'aide sociale est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 189. – La compé
tence reconnue à l'État par
l'article 187 ne fait pas obs
tacle à la possibilité pour les
collectivités locales d'organi
ser des actions ou d'attribuer
des prestations dans les mê
mes domaines . »

Art . 66 .

L'article 192 du Code de la
famille et de l'aide sociale est

abrogé.
Art . 66 bis (nouveau).

Les deux derniers alinéas
de l'article 28 de la loi
n" 75-535 du 30 juin 1975
relative aux institutions socia
les et médico-sociales sont
supprimés.

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* communes,
de* départements et de*
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
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Section II .

Santé.

Art. 67.

Les articles L. 49 et L. 50
du Code de la santé publique
sont remplacés par les dis
position! suivante» :

« Art . L. 49, – Sous ré
serve des compétences re
connues aux autorités muni
cipales . le contrôle adminis
tratif et technique de l'appli
cation des règles d'hygiène
relève de la compétence de
l'État qui en détermine les
modalités et en assure l'or
ganisation et le financement .

« Art . L. 50, – Les services
départementaux de vaccina
tion relèvent de la compé
tence du département qui
en assure l'organisation et le
financement dans les condi
tions prévues aux articles 190 ,
191 et 195 du Code de la
famille et de l'aide sociale,

« Les services municipaux
de désinfection et les bureaux
municipaux d'hygiène relèvent
de la compétence des com
munes . qui en assurent l'or
ganisation et le financement , »

Art . 68 .

Les articles L. 184 et L.
185 du Code de la santé pu
blique sont remplacés par les
dispositions suivantes :

Article additionnel 44-1 1
( nouveau ).

Les services de
désinfection et les bureaux
municipaux d'hygiène relèvent
de la compétence des com
mîmes qui en assurent l'or
ganisation el le financement .
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« Art . L. 184 . – Les
centres et consultations de
protection maternelle et in
fantile , les activités de pro
tection maternelle et infantile
à domicile et la formation des
assistantes maternelles re
lèvent de la compétence du
département qui en assure
l'organisation et le finance
ment , dans les conditions pré
vues aux articles 190, 191 et
195 du Code de la famille et
de l'aide sociale .

« Art , L. 185. – L'appli
cation des dispositions du pré
sent titre autres que celles
figurant à l'article L. 184 re
lève de l'État qui en assure
l'organisation et le finance
ment . »

Art . 69 .

L'article L. 190-1 du Code
de la Santé publique est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Art . L. 190-1 . – Les dé
penses résultant de l'attribu
tion de la prime instituée par
l'article L. 190 sont à la
charge de l'État . Les orga
nismes de sécurité sociale, dé-

Projet de M relatif aux droits
et liberté! des communes,
de* départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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Article additionnel 44-12
(nouveau ).

Les autres formes d'aide so
ciale et d'action sanitaire sont
lie la compétence de l'État .

En application de l'alinéa
précédent , l'État finance les
formes d'aide suivantes :
– l'aide sociale à la fa

mille ;

– l'allocation simple visée
à l'article 158 du Code de
la famille et de l'aide so
ciale ;

– l'allocation compensa
trice et l'allocation différen
tielle prévue aux articles 39
et 59 de la loi n" 75-534 du
30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handica
pées ;
– le fonctionnement des

établissements d'aide par le
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biteurs des prestations fami
liales des différents régimes,
remboursent à l'État le
montant des primes versées
à leurs ressortissants . »

Art. 70 .

Supprimé.

Art . 71 .

Le premier alinéa de l'ar
ticle L. 247 du Code de la
santé publique est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les dispensaires anti-tu
berculeux et les services de
vaccination de la population
civile par le vaccin anti
tuberculeux B.C.G. relèvent
de la compétence du dépar
tement qui en assure l'orga
nisation et le financement ,
dans les conditions prévues
aux articles 190 , 191 et 195
du Code de la famille et de
l'aide sociale . »

Art . 72 .

L'article L. 304 du Code
de la santé publique est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 304. – Les dis
pensaires antivénériens re
lèvent de la compétence du
département qui en assure
l'organisation et le finance
ment , dans les conditions pré
vues aux articles 190, 191 et
195 du Code de la famille
et de l'aide sociale. »

travail et de réadaptation pro
fessionnelle prévu à l'article
168 du Code précité, dans
la mesure où il est pris en
charge au titre de l'aide so
ciale ;

– les cotisations (' assu
rance maladie es en charge
par l'aide sociale ;
– l'aide médicale aux ma

lades mentaux et aux tuber
culeux ;

– l'aide sociale en ma
tière de logement , d'héberge
ment et de réadaptation so
ciale visée à l'article 161 au
chapitre VIII du titre III du
Code précité, à l'exception du
service social visé à l'ar
ticle 185-1 ;

– l'allocation instituée à
l'article 156 du Code de la
famille et de l'aide sociale.

En outre, l'État prend en
charge les dépenses d'aide
sociale pour les bénéficiaires
des formes d'aide visées à
l'article 188 qui n'ont pas de
domicile de secours.
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Art . 73 .

L'article L. 353 du Code
de la santé publique est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Art . L. 355 . – Les dé

penses exposées , en applica
tion de l'article L. 326 . pour
la prophylaxie des maladies
mentales et de l'alcoolisme
sont à la charge de l'État . »

Art . 74 .

L'article L. 355-8 du Code
de la santé publique est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Art . L. 355-8. – Les frais
de placement des alcooliques
dangereux pour autrui sont
couverts dans les mêmes con
ditions que pour les autres
cas d'hospitalisation . Sont no
tamment applicables les lois
sur la sécurité sociale et sur
l'aide sociale . Dans cc der
nier cas , les dépenses résul
tant de l 'application des pré
sentes dispositions sont à la
charge de l'État . »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés dei communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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Art . 75 .

A l'article 3 de la loi n°
70-1320 du 31 décembre 1970
relative aux mesures sanitaires
de lutte contre la toxicomanie
et à la répression du trafic
et de l'usage illicite des sub
stances vénéneuses , les mots :
« sont ii la charge de l'État »
sont substitués au termes :
sont réparties entre l'État et
les départements , selon les
dispositions de l'article 190
du Code de la famille et de
l'aide sociale ».

Art . 76 .

Les actions de lutte contre
le cancer organisées en appli
cation de l'article 68 de la
loi de finances pour 1964 .
n 63-1241 du 19 décembre
1963 . relèvent de la compé
tence de l'État qui en assure
le financement .

Art . , 7 .

Dans les départements
d'outre-mer, les dépenses des
services départementaux de
lutte contre In lèpre , définies
à l'article 73 de la loi de
finances n" 64-1279 du 23 dé
cembre 1964 portant réparti
tion des crédits pour l'exer
cice 1965 . continuent d'être
inscrites au budget départe
mental . Le département en
assure l'organisation et le fi
nancement dans les conditions
prévues aux articles 190 . 191
et 195 du Code de la famille
et de l'aide sociale .
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Texte en vigueur

Code de la famille
et de l'aide sociale .

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMU
NES AUX DIFFÉRENTES
FORMES D'AIDE SO
CIALE

Art. 189. – Les dépenses
résultant , dans chaque dé
partement , de l'application
des différentes formes d'aide
sociale prévues aux chapitres
premier à VIII du titre III
ont un caractère obligatoire .
Elles sont inscrites en tota
lité au budget du départe
ment .

L'État et les communes
participent à ces dépenses ;
leur contribution est portée
en recettes au budget du dé
partement .

Art . 190 (loi n" 64-645 du
I " juillet 1964). – Les dé
penses résultant dans chaque
département de l'application
des articles 41 à 43 du cha
pitre II du titre II du pré
sent Code , des articles pre
mier à 7-1 , 14 , 17 , 18, 26
à 32 . 36 , 37 , 40, 44, 45 , 49
à 51 . 768 à 772, 775 à 781
du titre premier du Livre II
et des titres premier et II
du Livre III du Code de la

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Section III .

Dispositions communes.

Art. 78 bis (nouveau ).

L'article 190 du Code de
la famille et de l'aide sociale
est ainsi rédigé :

« Art . 190. – Dans les
conditions définies au pré
sent Code, le conseil général
arrête les règles générales
publiques selon lesquelles
sont accordées les prestations
d'aide sociale mises à la
charge des collectivités lo
cales par l'article 188.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-13
(nouveau).

Dans les conditions défi
nies au Code de la famille
et de l'aide sociale, le conseil
général arrête les règles géné
rales et publiques selon les
quelles sont accordées les
prestations d'aide sociale
mises à la charge des collec
tivités locales.



–
177

–

santé publique et du décret
n" 55-571 du 20 mai 1955
ont un caractère obligatoire.
Elles sont inscrites en tota
lité au budget du départe
ment . L'État y participe ; sa
contribution est portée en re
cettes au budget du dépar
tement.

Les dépenses des services
municipaux de désinfection et
des bureaux municipaux
d'hygiène restent . toutefois
inscrites au budget de la
commune. L'État y contribue
dans les conditions prévues
à l'alinéa précédent ,

Art. 191 . – Un décret en
Conseil d'État détermine les
conditions de répartition des
dépenses visées aux articles
189 et 190 et notamment le
pourcentage des dépenses in
combant respectivement à
l'État , aux - départements et
à l'ensemble des communes
de chaque département .

Le pourcentage des dé
penses qui incombent aux
départements et aux commu
nes devra être calculé de
façon à ce que ces collecti
vités ne supportent pas , dans
leur ensemble, une charge
supérieure à celle qui leur
aurait incombé en vertu du
décret du 30 octobre 1935
modifié pour les formes d'ai
de auxquelles elles partici
paient avant la promulgation
du décret n° 53-1186 du '29
novembre 1953 .

« De même, sous réserve
des dispositions du présent
Code et de celles du Code de

|

De même, sous réserve des
dispositions dudit Code et de
celles du Code de la santé

S
énat

33
.

–
13
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Texte en vigueur

Code de la famille
et de l'aide sociale .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

la santé publique, et sans pré
judice des actions organisées
à la seule initiative des com
munes et de leurs groupe
ments . le conseil général dé
finit les conditions dans les
quelles sont exercées les com
pétences prévues à l'article 188
du présent Code et aux ar
ticles L. 50, premier alinéa,
L. 184 , L. 247 et L. 304 du
Code de la santé publique.

« L'admission aux formes
d'aide prévues au premier ali
néa est faite par des commis
sions présidées par un magis
trat en activité ou honoraire ,
administratif ou judiciaire. Le
conseil général arrête les mo
dalités de fonctionnement de
ces commissions , dont les dé
cisions peuvent faire l'objet
de recours dans les conditions
prévues aux articles 128 et
suivants .

« Lu conseil général suit le
fonctionnement des établisse
ments et services financés en
application de l'article 195 et
exerce sur eux un contrôle . »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par ( Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

publique, et sans préjudice
des actions organisées à la
seule initiative des communes
et de leurs groupements , le
conseil général définira les
conditions dans lesquelles
seront exercées les compéten
ces transférées aux collectivi
tés locales.

Le conseil général suit le
fonctionnement des établisse
ments et services financés sur
des crédits départementaux et
exerce sur eux un contrôle.
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Art. 195. – Le conseil
général arrête les conditions
de répartition des dépenses
d'aide sociale entre les com
munes .

Les principes suivant les
quels il sera procédé à cette
répartition sont fixés par rè
glement d'administration pu
blique.

Sous réserve de l'applica
tion de l'article 201 , les con
testations relatives aux rap
ports financiers entre les col
lectivités débitrices de l'aide
sociale , ainsi qu'au \ rapports
entre les collectivités et les
établissements d'hospitalisa
tion ou de traitement, relè
vent , en premier ressort , de
la compétence des tribunaux
administratifs.

Art . 78 quater (nouveau).

L'article 195 du Code de
la famille et de l'aide sociale
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. 195. – Les dépen
ses d'aide sociale et d'action
sanitaire prévues à l'article
188 du présent Code et aux
articles L. 50 (premier ali
néa). L. 184 , L. 247 et L. 304
du Code de la santé publi
que ont un caractère obli
gatoire. Les communes y par
ticipent .

« Le conseil général arrête
les conditions de répartition
des dépenses entre le dépar
tement et les communes en
fonction notamment des res
sources de ces collectivités
et du domicile des personnes
aidées .

« Ces dépenses figurent ,
ainsi que les recettes corres
pondantes , dans un budget
annexe au budget départe
mental .

« Sous réserve de l'appli
cation de l'article 201 , les
contestations relatives aux
rapports financiers entre les
collectivités locales débitri
ces de l'aide sociale ainsi
qu'aux rapports entre les col
lectivités locales et les éta
blissements d'hospitalisation
et de traitement relèvent en
premier ressort de la compé
tence des tribunaux adminis
tratifs .

Article additionnel 44-14
( nouveau ).

Les dépenses d'aide sociale
et d'action sanitaire mises à
la charge des collectivités lo
cales ont un caractère obliga
toire. Les communes y partici
pent .

Le conseil général arrête les
conditions de répartition des
dépenses entre le département
et les communes en fonction
notamment des ressources de
ces collectivités et du domicile
des personnes aidées.

Ces dépenses figurent , ainsi
que les recettes correspondan
tes. dans un budget annexe
au budget départemental.

Sous réserve de l'application
de l'article 201 du Code de
la famille et de l'aide sociale,
les contestations relatives aux
rapports financiers entre les
collectivités locales débitrices
de l'aide sociale ainsi qu'aux
rapports entre les collectivi
tés locales et les établisse
ments d'hospitalisation et de
traitement relèvent en pre
mier ressort de la compé
tence des tribunaux admi
nistratifs.
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Texte en vigueur.

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« Les conditions d'applica
tion du présent article sont
définies par décret en Conseil
d'État . »

Art . 78 quinquies (nouveau).

11 est ajouté au Code de
la famille et de l'aide sociale
un article 195-1 ainsi rédigé :

« Art. 195-1 . – Les dépen
ses supportées par l'État en
application de l'article 187 du
présent Code, des articles
L. 49 , L. 185 , L. 190-1 , L. 191 .
L. 353 et L. 355-8 du Code
de la santé , et des articles 75
et 76 de la loi n" du

pour le
développement des responsa
bilités des collectivités locales
sont récapitulées annuellement
dans un état prévisionnel de
l'action sanitaire et sociale
dans le département . Cet état .
présente au conseil général
lors du vote du budget dépar
temental , doit permettre la
comparaison avec l'exercice
précédent. »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par I Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Les conditions d'application
du présent article sont défi
nies par décret en Conseil
d'État.

Article additionnel 44-15
(nouveau).

Les dépenses supportées par
l'État sont récapitulées annuel
lement dans un état prévision
nel de l'action sanitaire et
sociale dans le département .
Cet état , présenté au conseil
général lors du vote du bud
get départemental, doit per
mettre la comparaison avec
l'exercice précédent.
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Art . 78 septies (nouveau).

Les règles dans le cadre des
quelles s'exercent les compé
tences reconnues à l'État et
aux collectivités locales par
le présent chapitre seront Fi
xées en tant que de besoin
par une loi ultérieure qui dé
finira notamment :

– les procédures d'admis
sion aux différentes formes
d'aide sociale , garantissant l'in
dépendance des commissions
d'admission et les voies de
recours juridictionnel contre
leurs décisions , conformément
à l'article 78 bis de la pré
sente loi ;

– les règles minimales re
latives à la mise en jeu de
l'obligation alimentaire , ainsi
qu'à la détermination des som
mes laissées à la disposition
des bénéficiaires de l'aide so
ciale placés dans un établis
sement ;

Article additionnel 44-16
( nouveau).

Par convention passée avec
le département , une commune
peut exercer directement les
compétences qui, en applica
tion du présent chapitre sont
attribuées au département .

La convention précise les
conditions financières et ad
ministratives du transfert . Elle
ne peut cependant porter at
teinte au caractère départe
mental des services concernés.

Article additionnel 44-17
(nouveau).

Les règles dans le cadre
desquelles s'exerceront les
compétences reconnues à
l'État et aux collectivités lo
cales, en application du pré
sent chapitre, seront fixées,
en tant que de besoin , par
une loi ultérieure qui déter
minera notamment :

– les procédures d'admis
sion aux différentes formes
d'aide sociale, garantissant
l'indépendance des commis
sions d'admission et les voies
de recours juridictionnelles
contre leur décision ;

– les règles minimales re
latives à la mise en jeu de
l'obligation alimentaire ainsi
qu'à la détermination des
sommes laissées à la disposi
tion des bénéficiaires de l'aide
sociale placés dans un établis
sement ;
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Texte en vigueur

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

– les règles présidant à la
détermination du domicile de
secours ;

– les conditions dans les
quelles le conseil général exer
cera son contrôle sur la créa
tion , le fonctionnement et le
financement des établissements
et services sociaux , médico-
sociaux et de long séjour , en
application de l'article 78 bis
de la présente loi ;

– sans préjudice de l'appli
cation de l'article 124 bis de
la présente loi , les garanties
accordées à ceux des person
nels du service organisé en
application de l'article 191 du
Code de la famille et de l'aide
sociale qui pourraient éven
tuellement être appelés à
changer de statut en applica
tion du présent chapitre , les
personnels en fonction ayant
le droit , s'ils le désirent . de
conserver le statut dont ils
relèvent .

Cette loi complétera égale
ment lu loi n" 78-11 du 4 jan
vier 1978 afin de préciser les
conditions de prise en charge
des dépenses de fonctionne
ment des centres et unités de
long séjour prévus à l'arti
cle 4 de la loi n 70-1318 du
>1 décembre 1970 modifiée .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par I Assemblée nationale

\

i Propositions
de la Commission

– les règles présidant à la
détermination du domicile de
secours :

– les conditions dans les
quelles le conseil général exer
cera son contrôle sur la créa
tion , le fonctionnement et le
financement des établisse
ments et services sociaux, mé
dico-sociaux et de long sé
jour.
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des maisons d'accueil spécia
lises prévues à l'article 46
de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 , et des établissements
sociaux et médico-sociaux
comportant les sections de
cure médicale prévues aux
articles 5 et 27 bis de la loi
n" 75-535 du 30 juin 1975
modifiée .

Ces dépenses seront répar
ties entre deux sections rela
tives , l'une à l'hébergement
et à la vie sociale , l'autre aux
soins et aux traitements d'en
tretien .

Les intéressés ou , à défaut ,
l'aide sociale supporteront les
dépenses afférentes à l'héber
gement et au maintien de la
vie sociale , à l'exclusion de
toute dépense afférente aux
soins et aux traitements d'en
tretien .

L'assurance maladie ou, à
défaut , l'aide médicale sup
portera les dépenses afférentes
aux soins et aux traitements
d'entretien , y compris l'aide
nécessaire pour les actes es
sentiels de l'existence , à l'ex
clusion de toute dépense affé
rente à l'hébergement et au
maintien de la vie sociale .

Cette même loi prévoira
l'ajustement du montant des
resssources transférées à cha
que département en applica
tion de la présente loi , pour
tenir compte de l'incidence
financière sur l'aide sociale
de la nouvelle répartition des
dépenses de fonctionnement
mentionnée ci-dessus pour les
établissements existants , les
sections de cure médicale à
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Texte en vigueur

Code de la famille
et de l'aide sociale.

Art. 192. – Les dépenses
à la charge des trois collec
tivités comprennent :

Les frais d'aide sociale
afférents aux bénéficiaires
ayant un domicile de secours
départemental tel qu'il est
défini à l'article suivant ;

Les frais d'enquête, les
frais de secrétariat des com
missions d'admission et des
commissions départementales,
les indemnités accordées éven
tuellement à leurs membres ,
les frais de contrôle et les
frais d'établissement et de
fonctionnement des fichiers .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

créer et les hospices à trans
former en centres et unités
de long séjour, ainsi que du
classement de services hospi
taliers en centres et unités de
long séjour en application de
la loi du 31 décembre 1970
modifiée .

Art. 79 .

Les dispositions du présent
chapitre entrent en vigueur au
1 " janvier 1981 .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par I Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-18
(nouveau).

I. – / 'article 192 du Code
de la famille et de l'aide so
ciale en abrogé.

II . Les deux derniers ali
néas de l'article 28 de la loi
n° 75-555 du 30 juin 1975
relative aux institutions socia
les et médico-sociales sont
abrogés.
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Loi du 30 octobre 1886 sur
l'organisation de l'enseigne
ment primaire.

TITRE II

De renseignement public .

CHAPITRE PREMIER

De l'établissement
des écoles publiques.

14 . – L'établissement des
écoles primaires élémentai
res publiques créées par ap
plication des articles II , 12
et 13 de la présente loi
est une dépense obligatoire
pour les communes .

Sont également des dépen
ses obligatoires , dans toute
école régulièrement créée :
le logement de chacun des
membres du personnel ensei
gnant attaché à ces écoles ;
l'entretien ou la location des
bâtiments et de leurs dépen
dances ; l'acquisition et l'en
tretien du mobilier scolaire ;
le chauffage et l'éclairage
des classes et la rémunéra
tion des gens de service , s' il
y a lieu .

CHAPITRE IV

Éducation.

Art . 85 octies (nouveau).

Les communes ont la
charge des écoles maternelles
et élémentaires dans les con
ditions prévues à l'article 4
de la loi du 19 juillet 1889
sur les dépenses ordinaires de
l'enseignement primaire pu
blic et les traitements du per
sonnel de ce service.

CHAPITRE IV (NOUVEAU)

Éducation.

Article additionnel 44-19
( nouveau).

Les communes ont la
charge des écoles maternelles
et élémentaires à l'exception
des dépenses de personnel,
quel qu'il soit , dans les con
ditions prévues à l'article 4
de la loi du 19 juillet 1889
sur les dépenses ordinaires de
l'enseignement primaire pu
blic.

Article additionnel 44-20
(nouveau).

Dans le deuxième alinéa
de l'article 4 de la loi du
30 octobre 1886 indiquant
les dépenses obligatoires pour
les communes en matière d'en
seignement , le membre de
phrase :

« ... le logement de cha
cun des membres du per
sonnel enseignant attaché à
ces écoles.., »

es l abrogé.
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Texte en vigueur

Loi du 19 juillet 1889 sur
les dépenses ordinaires de
l'instruction primaire pu
blique et les traitements
du personnel de ce service ,

Art. 2. – Sont à lu charge
de l'État :

I " Les traitements du per
sonnel des écoles élémentai
res et des écoles maternelles
créées conformément aux ar
ticles 13 et 15 de la loi orga
nique du 30 octobre 1886 ;

2" Les traitements du per
sonnel des écoles primaires
supérieures et des écoles ma
nuelles d'apprentissage créées
conformément aux articles 13
et 28 de la loi organique ;

3" Les suppléments de trai
tements prévus aux articles
8 et 9 ;

4" Les traitements du per
sonnel des écoles normales ;

5° Les traitements du per
sonnel de l'administration et
de l'inspection :

6" Les frais de tournées et
de déplacement des fonction
naires de l'inspection ;

T Les frais d'entretien des
élèves dans les écoles nor
males et , en général . les dé
penses de ces écoles non pré
vues à l'article suivant ;

Projet de loi pour le dévelop-
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-2 )
( nouveau ).

/. 'article 2 de lu loi du
19 juillet 1889 sur les dé
penses ordinaires de l'instruc
tion primaire publique el les
traitements du personnel de
ce service, qui indique les
dépenses il lu charge de l'État ,
est complété par un nouvel
alinéa ainsi rédigé :

« 9' Les indemnités repré
sentative\ du logement des
maîtres . «
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8° L'allocation afférente à
la médaille d'argent prévue
à l'article 45 de la présente
loi .

Art . 85 nonies ( nouveau ).

L'Etat a la charge de> ly
cées . Le département a la
charge des collèges , à l'ex-
ception des dépenses de per
sonnel . quel qu'il soit . Lue
loi ultérieure déterminera le-
conditions des transferts ré
sultant de cette nouvelle ré
partition des compétences.

Dès l'entrée en vigueur de
la présente loi . les communes
et les groupements de com
munes propriétaires d'un I >-
cée ou d'un collège peuvent
passer des conventions a\ ce
l'État ou les départements
pour leur transférer, soit la
propriété , soit tout ou partie
des droits et obligations dé
coulant de la propriété et
du fonctionnement de l'éta
blissement scolaire. Ces con
ventions ne donnent lieu à
aucune imposition ou percep
tion de frais.

Art . 81 .

L'aide financière au\ fa
milles des élèves dont la si
tuation matérielle justifie
cette intervention et qui fré
quentent des établissements
scolaires publics et des éta
blissements privés habilités

Article additionnel 44-22
( nouveau ).

L'Etat a la charge des ly
cées . le département a lu
charge des collèges , à l'ex
ception des dépenses de per
sonnel quel qu'il soit . Une
loi ultérieure déterminera les
conditions de transfert rele
vant de cette nouvelle répar
tition des compétences.

Dès l'entrée en vigueur de
là présente loi, les commu
nes et les groupements de
communes propriétaires d'un
lycée ou d'un collège peuvent
passer des conventions avec
l'État ou les départements
pour leur transférer soit la
propriété, soit tout ou partie
des droits et obligations dé
coulant de la propriété et du
fonctionnement de l'établis
sement scolaire. Ces conven
tions ne donnent lieu à au
cune imposition ou perception
de frais .

Article additionnel 44-23
( nom eau ).

L'utile financière aux famil
les des élèves dont la situa
tion matérielle justifie cette
intervention et qui fréquen
tent des établissements sco
laires publics et des établis
sements privés habilités à re-
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Texte en vigueur

Loi du 30 octobre 1886 sur
l'organisation de l'enseigne
ment primaire.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

à recevoir des boursiers , re
lève de la compétence du
département .

Le conseil général détermi
ne les principes et les moda
lités d'octroi de cette aide
financière , qui ne peut être
inférieure à un minimum
fixé chaque année par la loi
de finances.

A cet effet , le conseil gé
néral arrête le barème appli
cable dans le département.
Ce barème est public et con
tient les règles d'attribution
qui doivent tenir compte ex
clusivement des ressources et
des charges de l'enfant et de
sa famille.

L'octroi de l'aide financière
se fait par l'intermédiaire de
commissions locales dans les
quelles les communes sont
représentées. Le conseil géné
ral fixe les règles de compo
sition et de fonctionnement
de ces commissions. Les rè
gles de recours à l'échelon
départemental et à l'échelon
national contre les décisions
de ces commissions sont
fixées par décret en Conseil
d'État . Afin de pouvoir esti
mer les ressources de la fa
mille . les autorités qui exa

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

cevoir des boursiers, relève
de lu compétence du dépar
tement .

Le conseil général détermi
ne les principes et les moda
lités d'octroi de cette aide
financière, qui ne peut être
inférieure à un minimum
fixé chaque année par la loi
de finances.

A cet effet , le conseil gé
néral arrête le barème appli
cable dans le département.
Ce barème est public et con
tient les règles d'attribution
qui doivent tenir compte ex
clusivement des ressources et
des charges de l'enfant et de
sa famille.

L'octroi de l'aide financiè
re se fait par l'intermédiaire
de commissions locales dans
lesquelles les communes sont
représentées. Le conseil géné
ral fixe les règles de compo
sition et de fonctionnement
de ces commissions. Les rè
gles de recours à l'échelon
départemental et à l'échelon
national contre les décisions
de ces commissions sont fixées
par décret en Conseil d'État .
Afin de pouvoir estimer les
ressources de la famille, les
autorités qui examinent les
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minent les demandes de
bourses ont connaissance, en
tre autres indications, des
impositions des personnes
concernées et des bases de
ces impositions .

L'État met gratuitement à
la disposition des départe
ments qui le désirent les
services nécessaires à l'ins
truction des demandes d'aide
aux familles . Ces services pré
sentent les dossiers aux com
missions d'admission .

Les dispositions des alinéas
précédents ne sont pas appli
cables aux aides accordées
aux élèves des classes prépa
ratoires aux grandes écoles et
des sections de techniciens
supérieurs, qui restent de la
compétence de l'État .

Art. 83 .

Les départements ont la
responsabilité des transports
scolaires . Le conseil général
arrête les modalités de fonc
tionnement de ces transports
qui doivent bénéficier égale
ment à tous les enfants pla
cés dans les mêmes condi
tions et accomplissant leur
préscolarité et leur scolarité
obligatoire dans !.. départe
ment.

Le conseil général arrête ,
après avis du conseil dépar
temental de l'éducation, le
plan départemental des trans
ports scolaires. Dans le ca
dre de ce plan, si le conseil
général n'en a pas autrement
décidé en prenant lui-même
ces transports en charge, ils

demandes de bonnes ont con
naissance, entre autres in
dications. des impositions des
personnes concernées et des
bases de ces impositions.

L'État met gratuitement à
la disposition des départe
ments qui le désirent les ser
vices nécessaires à l'instruc 
tion des demandes d'aide aux
familles. Ces services présen
tent les dossiers aux commis
sions d'admission.

Les dispositions des alinéas
précédents ne sont pas ap
plicables aux aides accordées
aux élèves des classes prépa
ratoires aux grandes écoles
et des sections de techniciens
supérieurs, qui restent de la
compétence de l'État.

Article additionnel 44-24
(nouveau).

Les départements ont la
responsabilité des transports
scolaires. Le conseil général
arrête les modalités de fonc
tionnement de ces transports
qui doivent bénéficier égale
ment à tous les enfants pla
cés dans les mêmes condi
tions et accomplissant leur
préscolarité et leur scolarité
obligatoire dans le dépar
tement .

Le conseil général arrête
le plan départemental des
transports scolaires. Dans le
cadre de ce plan, si le conseil
général n'en a pas autrement
décidé en prenant lui-même
ces transports en charge, ils
sont organisés par les com
munes ou leurs groupements.
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Texte en vigueur

Loi du 30 octobre 1886 sur
l'organisation de l'enseigne
ment primaire.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

sont organisés par les com
munes ou leurs groupements ,
les établissements d'enseigne
ment , les associations de pa
rents d'élèves et les asso
ciations familiales.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

les établissements d'enseigne
ment , les associations de pa
rents d'élèves et les associa
tions familiales.

CHAPITRE V (NOUVEAU )
Culture.

Article additionnel 44-25
( nouveau ).

Les communes, les dépar
tements et les régions partici
pent au développement cultu
rel de la nation.

Il est créé. à cet effet . un
fonds d'intervention culturelle
comprenant trois sections : la
section communale. la section
départementale et la section
régionale.

Les crédit* affectés à ce
fonds sont déterminés pur la
loi de finances et répartis se
lon des critères fixés par cette
loi.

Article additionnel 44-26
(nouveau)

La construction, l'équipe 
ment et la gestion des écoles
et conservatoires de musique
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et des bibliothèques munici
pales sont de la compétence
des communes.

Article additionnel 44-27
(nouveau).

L e s dépenses d'équipement.
de fonctionnement et de per
sonnel des musées classés et
des bibliothèques classées sont
à la charge de l'État.

CHAPITRE VI ( NOUVEAU )

Aménagement du territoire.

Article additionnel 44-28
( nouveau ).

Les règles d'aménagement
du territoire sont définies
par la loi. Leurs modalités
d'application sont arrêtées
pur décret en Conseil d'État
après consultation des ré
gions. ._

Article additionnel 44-29
( nouveau).

Les schémas des grands
équipements publics sont
établis par l'État en collabo
ration avec les régions et les
départements concernés .

CHAPITRE VII (NOUVEAU)
Urbanisme

et environne"

Article additionnel 44-30
( nouveau).

Les règles générales J'urba
nismes sont définies par la

. loi.
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Teste en vigueur

Code de l'urbanisme

LIVRE PREMIER

RÈGLES GÉNÉRALES
D'AMÉNAGEMENT
ET D'URBANISME

TITRE PREMIER

Règles générales
d'utilisation du sol.

CHAPITRE PREMIER

Règles générales
de l'urbanisme.

Art. L. 111-t . – « Les
règles générales applicables,
en dehors de la production
agricole en matière d'utilisa
tion du sol, notamment en
ce qui concerne la localisa
tion, la desserte, l'implanta
tion et l'architecture des
constructions, le mode de
clôture et la tenue décente
des propriétés foncières et
des constructions, sont déter
minées par des règlements
d'administration publique.

« Ces règlements d'adminis
tration publique peuvent pré
voir les conditions dans les-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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quelles des dérogations aux
règles qu'ils édictent sont
apportées dans certains ter
ritoires.

« Les règles générales men
tionnées ci-dessus s'appliquent
dans toutes les communes à
l'exception des territoires do
tés d'un plan d'occupation
des sols rendu public ou
approuvé, ou du document
en tenant lieu. Un règlement
d'administration publique fixe
celles de ces règles qui sont
ou peuvent néanmoins de
meurer applicables sur les
territoires couverts par ces
documents. »

TITRE II

PRÉVISIONS ET RÈGLES
D'URBANISME

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales commu
nes aux schémas directeurs
et aux plans d'occupation
des sols.

Art. L. 121-1 . – Les pré
visions et règles d'urbanisme
s'expriment par des schémas
directeurs d'aménagement et
d'urbanisme et par des plans
d'occupation des sols.

Schémas et plans peuvent
concerner des communes ou
des parties ou ensembles de
communes.

Dans les cantons dont la
population totale est infé

S
énat

33
.

–
14
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Texte en vigueur

Code de l'urbanisme

rieure à 10.000 habitants, la
mise à l'étude de plans d'oc
cupation des sols entraîne la
mise à l'étude de plans
d'aménagement rural .

Les communes désignées
dans les conditions fixées
par les décrets prévus à l'ar 
ticle L. 125-1 sont tenues
d'avoir soit un schéma di
recteur d'aménagement et
d'urbanisme et un plan d'oc
cupation des sols, soit seule
ment un plan d'occupation
des sols.

Art. L. 121-2. – Les dé
penses entraînées par les étu
des et par l'établissement tant
des schémas d'aménagement
et d'urbanisme que des plans
d'occupation des sols sont
prises en charge par l'État.
que les communes soient ou
non tenues d'avoir un sché
ma directeur d'aménagement
et d'urbanisme et un plan
d'occupation des sols, ou seu
lement un plan d'occupation
des sols, sans préjudice, le
cas échéant , des contributions
volontaires des collectivités
locales et des établissements
publics intéressés.

Art. L. 121-5. – Des éta
blissements publics d'études
et de recherches peuvent être

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat m
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de* départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission



–
195

–

chargés des études d'urbanis
me. et notamment de l'éla
boration des schémas d'amé
nagement et d'urbanisme et
des plans d'occupation des
sols .

Leur conseil d'administra
tion est composé notamment
de représentants de l'État et .
pour plus de la moitié, de
représentants des communes
et des départements désignés
par leurs conseils municipaux
et leurs conseils généraux.
Toutefois, s'il existe des éta
blissements publics groupant
lesdites communes et ayant
compétence en matière d'ur
banisme, des représentants de
ces établissements, désignés
par leurs conseils d'adminis
tration . sont substitués aux
représentants des communes.

Les règles de fonctionne
ment de ces établissements
pourront comporter des adap
tations des règles générales
applicables aux établissements
de caractère administratif, no
tamment en ce qui concerne
le contrôle financier, les rè
gles de présentation et de
modification du budget , la
passation des marchés, la si
tuation juridique et les rè
gles de gestion du personnel .

Art. L. 121-4. – Après
consultation des organisations
professionnelles , les chambres
de commerce et d'industrie
et les chambres de métiers
participent à l'établissement
des schémas directeurs d'amé
nagement et d'urbanisme.

Les rapports annexes des
schémas directeurs d'aména
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Texte en vigueur

Code de l'urbanisme.

gement et d'urbanisme fixent .
à titre prévisionnel , l'impor
tance et la localisation des
zones préférentielles d'implan
tation des différents équipe
ments commerciaux et artisa
naux.

Art. L. 121-5. – Les étu
des économiques nécessaires
à la préparation des docu
ments prévisionnels d'organi
sation commerciale et arti
sanale peuvent être réalisées
à l'initiative des chambres
de commerce et d'industrie
et des chambres de métiers .

Art. L. 121-6. – Les cham
bres de commerce et d'indus
trie et les chambres de mé
tiers sont associées à l'éla
boration des plans d'occu
pation des sols en ce qu'ils
concernent l'implantation des
équipements commerciaux et
artisanaux. Elles assurent les
liaisons avec les organisations
professionnelles intéressées .

Art. L. 121-7. – Les cham
bres d'agriculture sont , à leur
demande, associées à l'éla
boration des schémas direc
teurs d'aménagement et d'ur
banisme et des plans d'occu
pation des sols.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité»
des collectivités locales
adopté par le Sénat en •
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Elles assurent la liaison
avec les organisations pro
fessionnelles intéressées .

Art. L. 121-8. – Les asso
ciations locales d'usagers
agréées dans des conditions
définies par décret en Conseil
d'État, sont consultées à leur
demande, pour l'élaboration
des plans d'occupation des
sols.

CHAPITRE II

Schémas directeurs
d'aménagement
et d'urbanisme.

Art. L. 122-1. – Les sché
mas directeurs d'aménage
ment et d'urbanisme fixent
les orientations fondamenta
les de l'aménagement des ter
ritoires intéressés, notamment
en ce qui concerne l'exten
sion des agglomérations.

Compte tenu des relations
entre ces agglomérations et
les régions avoisinantes, et
de l'équilibre qu'il convient
de préserver entre l'exten
sion urbaine, l'exercice d'ac
tivités agricoles , l'existence
d'exploitations agricoles spé
cialisées et la conservation
des massifs boisés et des si
tes naturels , ces schémas di
recteurs déterminent, en par
ticulier, la destination géné
rale des sols , le tracé des
grands équipements d'infra
structure, l'organisation géné
rale des transports , la loca
lisation des services et acti
vités les plus importantes

Article additionnel 44-31
(nouveau).

Il y a. dans chaque dépar
tement . un ou plusieurs sché
mas directeurs d'aménage
ment et d'urbanisme.

Sauf opposition du conseil
général, ils sont établis sous
l'autorité du président du
conseil général.

Ces documents devront res
pecter les règles d'aménage
ment du territoire définies
par la loi et être compatibles
avec les dispositions des
schémas des grands équipe
ments publics.

Ils font l'objet d'une éla
boration conjointe avec les
communes intéressées ou,
lorsqu'ils ont compétence en
matière d'urbanisme, les éta
blissements publics groupant
les communes.
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Code de l'urbanisme.

ainsi que les zones préféren
tielles d'extension et de ré
novation.

Pour leur exécution, ils
peuvent être complétés, en
certaines de leurs parties,
par des schémas de secteur
qui en détaillent et précisent
le contenu.

Les schémas directeurs et
les schémas de secteur orien
tent et coordonnent les pro
grammes de l'État , des collec
tivités locales et des établis
sements et services publics ,
établis dans le cadre du Plan
de développement économi
que et social. Les program
mes et les décisions admi
nistratives qui les concernent
doivent être compatibles avec
leurs dispositions .

Art . L. 122-2. – Les sché
mas directeurs et les sché
mas de secteur sont élaborés
conjointement par les servi
ces de l'État et les commu
nes intéressées ou , lorsqu'ils

/existent , les établissements
publics groupant lesdites
communes et ayant compé
tence en matière d'urbanis
me.

Ils sont approuvés après
délibération prise par les
conseils municipaux desdites

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée

Propositions
de la Commission

Ils sont notifiés au repré
sentant de l'État dans les
conditions définies à l'article 5
de la présente loi.
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communes ou les organes
compétents desdits établisse
ments publics. Cette délibé
ration est réputée prise si
elle n'intervient pas dans un
délai de trois mois .

Art. L. 122-5. – L'appro
bation des schémas directeurs
et des schémas de secteur ne
peut résulter que d'un décret
en Conseil d'État :

Lorsqu'un quart au moins
des conseils municipaux sus
visés ou un ou plusieurs de
ces conseils représentant plus
du quart de la population
totale du territoire concerné
par un schéma directeur ou
un schéma de secteur font
connaître leur opposition
dans des conditions détermi
nées par les décrets prévus à
l'article L. 125-1 ;

Lorsque les organes com
pétents d'un ou plusieurs des
établissements publics men
tionnés au deuxième alinéa
de l'article L. 122-2 , repré
sentant un quart au moins
de la population totale du
territoire concerné, font con
naître leur opposition dans
les mêmes conditions.

Les schémas directeurs et
les schémas de secteur ap
prouvés sont tenus à la dis
position du public .

Art. L. 123-3. – Les plans
d'occupation des sols sont
élaborés conjointement par

Article additionnel 44-32
( nouveau).

Les communes ou, lorsqu'ils
ont compétence en matière
d'urbanisme, les établisse
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Texte en vigueur
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les services de l'État et les
communes intéressées ou,
lorsqu'ils existent , les éta
blissements publics groupant
lesdites communes et ayant
compétence en matière d'ur
banisme.

Les plans d'occupation des
sols sont soumis pour avis
aux conseils municipaux des
dites communes ou aux or
ganes compétents desdits éta
blissements publics. Cet avis
est réputé favorable s'il n'in
tervient pas dans un délai de
trois mois.

Les plans d'occupation des
sols sont alors rendus pu
blics, cette publication de
vant comporter en annexe le
texte des avis donnés confor
mément à l'alinéa qui pré
cède.

Ils sont ensuite soumis à
enquête publique, puis à une
délibération prise par les
conseils municipaux ou les
organes compétents susvisés .
Cette délibération est réputée
prise si elle n'intervient pas
dans un délai de trois mois .

Les plans d'occupation des
sols sont alors approuvés
dans les conditions fixées
par les décrets prévus à l'ar
ticle L. 125-1 .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* des commune*,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

ments publics groupant les
communes, peuvent élaborer
un plan d'occupation des sols.
Ces plans doivent être compa
tibles avec les dispositions des
schémas de grands équipe
ments publics définis à l'ar
ticle 44-29 (nouveau) ci-
dessus et, s'il 'en existe, avec
les dispositions des schémas
directeurs d'aménagement et
d'urbanisme élaborés dans les
conditions définies à l'ar
ticle précédent.

Ces plans sont votés par
les conseils municipaux ou
les organes délibérants des
groupements de communes
concernés. Ils sont alors
rendus publics et soumis à
enquête.

Ils sont notifiés ail repré
sentant de l'État dans le dé
partement , dans les condi
tions prévues à l'article 3
de la présente loi, ainsi qu'au
président du conseil général.

Ces autorités sont tenues
de faire part de leurs obser
vations au conseil . municipal
ou aux organes délibérants
des groupements de com
munes concernés, dans le
délai de deux mois.

Au vu des résultats de
l'enquête et de l'avis éve
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Lorsqu'une opposition éma
ne d'une commune de plus
de 50.000 habitants , de plu
sieurs communes groupant
plus de 50.000 habitants ou
d'un établissement public
groupant des communes dont
la population globale excède
ce chiffre , l'approbation ne
peut résulter que d'un décret
en Conseil d'État.

Les plans d'occupation des
sols approuvés sont tenus à
la disposition du public.

V. circulaire du 15 octo
bre 1974 (D. et B. L. D. 1974,
344) relative à l'information
dans l'élaboration et l'appro
bation des plans d'occupation
des sols.

Art. L. 123-4. – Loi
n° 76-1285 du 31 décembre
1976. – La revision des plans
d'occupation des sols a lieu
dans les formes prévues pour
leur établissement .

Toutefois, un plan approu
vé peut également être mo
difié suivant les règles po
sées aux alinéas I er, 4, 5 et 6
de l'article L. 123-3 , à la
condition qu'il ne soit pas
porté atteinte à son économie
générale et que la modifica
tion ne concerne pas les es
paces boisés classés.

A compter de la décision
administrative ordonnant la
mise en revision d'un plan
d'occupation des sols, il peut
être fait une application anti
cipée des dispositions du plan
en cours d'élaboration dans
les conditions définies par
les décrets prévus à l'arti
cle L. 125-1 .

me/ du représentant de
l'État ou du président du
conseil général, les conseils
municipaux ou les organes
délibérants des groupements
de communes concernés dé
libèrent S nouveau. S'ils
décident des modifications,
totales ou partielles, au plan
qu'ils ont au préalable adopté.
ou s'ils rejettent les observa
tions qui leur sont faites, les
délibérations sont transmises
aux mêmes autorités qui doi
vent se prononcer dans un
délai de quinze jours .

Si. à l'expiration des dé
lais définis aux deux alinéas
précédents, l'une de ces au
torités n'a pas fuit connaître
son opposition, le plan est
considéré comme opposable
aux tiers. Si le représentant
de l'État ou le président du
conseil général manifestent
leur opposition. le plan est
rendu exécutoire par décret
en Conseil d'État.

Lorsque le plan est oppo
sable aux tiers , il est publié
et tenu à la disposition du
public.

Sans préjudice des disposi
tions du droit commun , il
peut faire l'objet d'un recours
dans les conditions prévues à
l'article 5 et à l'article addi
tionnel (nouveau ) après l'ar
ticle 3 ci-dessus.
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Texte en vigueur
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Art . L. 125-5. – Loi
ii" 76-1285 du 51 décembre
1976. – « Lorsque l'établis
sement d'un plan d'occupa
tion des sols est prescrit . ou
lorsque la revision d'un plan
approuvé a été ordonnée.
l'autorité administrative peut
décider de surseoir à statuer.
dans les conditions et délais
prévus à l'article L. 111-8 ,
sur les demandes d'autorisa
tion concernant des construc
tions . installations ou opéra
tions qui seraient de nature
à compromettre ou à rendre
plus onéreuse l'exécution du
futur plan.

« L'acte par lequel est
prescrit l'établissement d'un
plan d'occupation des sols ou
l'acte par lequel est ordon
née la revision d'un plan
d'occupation des sols ap
prouvé fait l'objet d'une pu
blicité dans les conditions
déterminées par les décrets
prévus à l'article L. 125-1 .

« Le plan rendu public est
opposable à toute personne
publique ou privée pour
l'exécution de tous travaux ,
constructions, plantations, af
fouillements ou exhausse
ments des sols, pour la
création de lotissements et
l'ouverture des établissements
classés .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat , en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté:> des communes .
des départements et des
régions

Texte adopte
par nationale

Propositions
de la Commission
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« Si l'approbation du plan
n'intervient pas dans un
délai de trois ans à compter
du jour où le plan a été
rendu public , celui-ci cesse
d'être opposable aux tiers . »

TITRE IV

DISPOSITIONS PARTICU
LIÈRES A CERTAINES
PARTIES DU TERRI
TOIRE

CHAPITRE II !

Protection de certaines
communes.

Art . L. 143-1 . – Loi
n° 76-1285 du 5 / décembre
/ 976. – Dans les communes
ou parties de communes qui
ne sont pas dotées d'un pro
jet d'aménagement approuvé,
d'un plan d'urbanisme ap
prouvé ou d'un plan d'occu
pation des sols rendu public
ou approuvé, notamment
dans celles qui font l'objet
d'un aménagement rural ,
l'autorité administrative peut ,
sur la demande ou après avis
de l'organe délibérant de la
commune ou du groupement
de communes ayant compé
tence en matière d'urbanisme
intéressés et . si elle existe ,
après avis de la commission
du plan d'aménagement ru
ral . instituer , après enquête
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Texte en vigueur
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publique, des zones d'envi
ronnement protégé. Ces zo
nes ont notamment pour
objet la protection de l'espa
ce rural , des activités agri
coles et des paysages .

Dans ces zones, l'occupa
tion et l'utilisation du sol , à
l'exception des travaux vi
sant â l'amélioration des
exploitations agricoles et fo
restières , sont soumises à des
prescriptions architecturales
et à des règles particulières
mentionnées par la décision
administrative de création .
Ces régies peuvent compor
ter, après avis ou sur propo
sition de la commission visée
à l'article I" bis du Code
rural , l'interdiction de cons
truire ou de démolir ou celle
d'exécuter certains travaux
ou installations affectant
l'utilisation du sol et , pour
les bois , forêts ou parcs, ren
dre applicable le régime des
espaces boisés classés prévu
par l'article L. 130-1 et les
textes pris pour son applica
tion .

Toutefois , les coupes et
abattages d'arbres seront dis
pensés de l'autorisation pré
vue au cinquième alinéa de
l'article L. 130-1 à l'excep
tion de celles des coupes
rases qui ne constituent pas

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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un mode normal d exploita
tion.

Lorsque l'établissement
d'un plan d'occupation des
sols est prescrit sur un terri
toire couvert par une zone
d'environnement protégé, l'ac
te rendant public le plan
d'occupation des sols met fin
pour le territoire qu'il con
cerne à l'existence de la zone.

Art. L. 143-2. – Loi
n° 76-1285 du 31 décembre
1 976. – Un décret en Con
seil d'État fixe , en tant que
de besoin, les modalités d'ap
plication de l'article L. 143-1 .

Article additionnel 44-33
( nouveau ).

La loi fixe les cas et
conditions dans lesquels une
commune peut établir et pu
blier, après délibération du
conseil municipal, une carte,
opposable aux tiers, qui dé
termine, après enquête pu
blique, consultation du conseil
municipal des communes li
mitrophes et sans autre forma
lité, les zones inconstructibles
ainsi qu'éventuellement les
conditions d'application des
règles générales d'urbanisme
dans les zones où la cons
truction peut être autorisée.
La carte communale doit être
compatible avec les disposi
tions des schémas de grands
équipements publics définis à
l'article 44-29 (nouveau) ci-
dessus et, s'il en existe, avec
les dispositions des schémas
directeurs d'aménagement et
d'urbanisme élaborés dans les
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Texte en vigueur

Code de l'urbanisme .

LIVRE IV

RÈGLES RELATIVES A
L'ACTE DE CONS
TRUIRE ET A DI
VERS MODES
D'UTILISATION
DU SOL

TITRE II

PERMIS DE CONSTRUIRE

CHAPITRE PREMIER

Régime général.

Art. L. 421-2 (loi 11" 77-2
du 5 janvier 1977). – Le
permis de construire est dé
livré au nom de l'État dans
les formes, conditions et dé
lais déterminés par un règle
ment d'administration pu
blique.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

droits aux relatif loi de Projet
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

conditions définies à l'article
44-31 (nouveau ) ci-dessus.

Sans préjudice des dispo
sitions du droit commun, elle
peut faire l'objet d'un recours
dans les conditions prévues à
l'article 3 et à l'article addi
tionnel (nouveau) après l'arti 
cle 3 ci-dessus.

Article additionnel 44-34
(nouveau).

Le maire, agissant au nom
de la commune instruit les
demandes de permis de cons
truire et statue sur elles dans
les conditions fixées par la
loi.
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Dispositions réglementaires.

( Deuxième partie du code.)

Paragraphe II . – Instruction
de la demande. – Régime
général.

Art . ** R. 421-11 . – Dans
le mois de la réception de
l'exemplaire de la demande
qui lui est destiné, le maire
fait connaître son avis au
directeur départemental de
l'équipement. Cet avis doit
être motivé et communiqué
au préfet s'il est défavorable .
Il est réputé favorable s'il
n'est pas intervenu dans le
délai prévu ci-dessus .

Art. "R. 421-15. – Le
directeur départemental de
l'équipement procède à (Ins
truction de la demande et
consulte les autres adminis
trations intéressées par le
projet.

Il recueille les accords .
avis ou décisions prévus par
les lois et règlements en vi
gueur. (Décret n" 74-158 du
25 février 1974). – « Con
formément aux dispositions de
l'article 26 (alinéa 2) de la
loi n" 73-1 193 du 27 dé
cembre 1973 d'orientation du
commerce et de l'artisanat .
commerce et d'industrie et
les chambres de métiers de
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I

Texte en vigueur

Code de l'urbanisme
(Permis de construire :

instruction.)

tout projet immobilier com
portant la construction, en
une ou plusieurs tranches. de
500 logements ou plus . ce
minimum étant ramené à 200
pour les communes de moins
de 30.000 habitants. »

Il instruit , au besoin d'of
fice, les dérogations aux pres
criptions des plans d'urba
nisme. des plans d'occupa
tion des sols ou des règle
ments et cahiers des charges
des lotissements , aux dispo
sitions réglementaires rela
tives à l'urbanisme et aux
servitudes d'utilité publique
affectant l'utilisation du sol .
ainsi que. le cas échéant , les
demandes de dérogation aux
règles générales de construc
tion .

(Décret n" 76-785 du 20
août 1976.) – « Lorsqu'il
s'agit de constructions à
usage industriel d'une super
ficie de planchers hors
oeuvre égale ou supérieure
à 2.000 mètres carrés au
total , et sauf dans les cas
prévus à l'alinéa 2 de l'ar
ticle R. 421-3 ci-dessus , il

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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recueille l'avis du ministre
chargé de l'aménagement du
territoire en vue de l'appli
cation de l'article R. 111-15.
Un arrêté du ministre chargé
de l'Aménagement du Ter
ritoire fixe les conditions
dans lesquelles les préfets
peuvent formuler cet avis en
son lieu et place. »

Le directeur départemental
de l'équipement propose les
réserves et les prescriptions
auxquelles peut être subor
donnée la délivrance du per
mis de construire.

Sous réserve des disposi
tions particulières à la con
sultation des services , auto
rités ou commissions appelés
à émettre un avis ou un avis
conforme pour l'application
de la loi du 31 décembre
1913 sur les monuments his
toriques ou de la loi du
2 mai 1930 sur la protection
des monuments naturels et
des sites, tous services, auto
rités ou commissions appelés
à émettre un avis, qui n'ont
pas fait connaître leur ré
ponse motivée dans le délai
d'un mois 4 dater de la
réception de la demande
d'avis, sont réputés avoir
émis un avis favorable. Ce
délai est porté à deux mois
en ce qui concerne les com
missions nationales.

Art. "R. 421-16. – La
conférence permanente du
permis de construire prévue
à l'article R. 612-1 émet un
avis sur les projets de cons
truction que le , préfet décide
de lui soumettre, quelle que

S
énat

33

.
–

15
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(Permis de construire :
instruction.)

Code de l'urbanisme.

«oit l'autorité compétente
pour accorder le permis de
construire.

L'avis de la conférence
permanente du permis de
construire tient lieu, le cas
échéant, de tous les avis des
services, autorités ou com
missions consultés à l'occa
sion des demande» de per
mis de construire. Toutefois,
l'avis de la conférence per
manente du permis de cons
truire ne peut tenir lieu des
avis conforma émis en appli
cation de la loi modifiée du
31 décembre 1913 sur les
monuments historiques ou de
la loi modifiée du 2 mai
1930 relative aux sites.

Mention sera faite dans
l'avis émis par la conférence
du permis de construire des
différents avis des services,
autorités ou commissions
susvisés, et notamment des
avis défavorables ou compor
tant des réserves. Il sera fait
également mention des de
manda d'avis qui n'ont pas
donné lieu à une réponse
expresse.

Art. **R. 421-17. – Le
directeur départemental de
l'équipement formule un avis

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droite
et libertés des communes,
des départements et des
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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sur le projet instruit comme
il est indiqué à l'article
R. 421-15 et transmet cet
•vit f l'autorité compétente
pour statuer sur la demande.

Cet avis est, suivant le
cas, un avis favorable, avec
ou sans réserves ou pres
criptions, un avis défavorable
motivé, ou en application des
articles L. 123-5, L. 125-7,
L. 421-4 ou R. 125-35 une
proposition de sursis k statuer
motivée.

Art. "R. 421-21. – Des
arrêtés du ministre chargé de
l'Urbanisme et, s'il y a lieu,
du ou des ministres intéres
sés peuvent confier, à titre
temporaire, k des fonction
naires d'autres ministères
l'instruction des demandes de
permis de construire concer
nant certaines constructions,
notamment lorsque celles-ci
sont financées ou subvention
nées par lesdits ministères.

Paragraphe III.

Instruction de la demande.

Disposition; applicables sur
le territoire des communes
disposant d'une organisation
technique suffisante.

Art. "R. 421-22. – Dans
les communes, qui ont une
population supérieure I
50.000 habitants, qui sont
pourvues d'un plan d'urba
nisme approuvé ou d'un plan
d'occupation des sols rendu
public ou approuvé et qui



–
212

–
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(Permis de construire :
instruction.)

Code de l'urbanisme.

disposent soit par elles-
mêmes, soit par l'intermédiai
re d'un établissement public
administratif, d'une organisa
tion technique suffisante, le
préfet peut , par arrêté pris
sur la demande ou après ac
cord du maire, conférer à
celui-ci , aux lieu et place du
directeur départemental de
l'équipement , le pouvoir
d'instruction pour l'ensemble
des demandes de permis de
construire, à l'exception de
celles qui sont visées i l'arti
cle R. 421-23.

La condition de population
fixée ci-dessus ne s'applique
pas aux communes qui, anté
rieurement au 14 juillet 1973,
ont été habilitées i procéder
à l'instruction de certaines
demandes de permis de cons
truire.

La mise en revision du
plan d'urbanisme ou du plan
d'occupation des sols ou la
création d'une zone d'aména
gement concerté ne fait pas
obstacle à l'application des
dispositions du présent arti
cle.

En cas de fusion entre une
commune habilitée à instrui
re les demandes de permis

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droite
et libertés des communes,
de* département* et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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de construire et une ou plu
sieurs autres communes, l'ar
rêté préfectoral pris sur le
fondement de l'alinéa 1' ci-
dessus s'applique d'office &
l'ensemble du territoire de la
nouvelle commune.

Art. "R. 421-23. – De
meure dans les attributions
du directeur départemental
de l'équipement l'instruction
des demandes de permis de
construire concernant :

a) Les constructions com
prises dans les secteurs sau
vegardés créés en application
des articles L. 313-1 à
L. 313-15 ;

b) Les locaux industriels
d'une superficie de planchers
égale ou supérieure à 2.000
mètres carrés au total ;

c) Les locaux à usage com
mercial d'une superficie égale
ou supérieure au seuil de
compétence des commissions
départementales d'urbanisme
commercial ;

d) Les constructions édi
fiées pour le compte de l'Etat
ou du département, de leurs
établissements publics ou de
concessionnaires de services
publics de l'Etat ou du dé
partement ;

e) Les constructions entraî
nant une division du terrain
dans les cas visés & l'article
R. 315-6 ;

f) Les constructions que le
préfet , à la demande du
maire, décide d'exclure du
transfert d'attributions pro
noncé en vertu d: l'article
R. 421-22.
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Code de l'urbanisme.

Art. "R. 421-24. – Lors
que le préfet a pris un arrêté
dans les conditions fixées k
l'article R. 421-22, les dispo
sitions des articles R. 421-10
et R .421-25 à R. 421-31 sont
applicables au lieu et place
des articles R. 421-9,
R. 421-11 à R. 421-17 et
R. 421-20.

Art. ••R. 421-25. – Sous
réserve de ce qui est dit k
l'article R. 421-19 (alinéa 2),
le maire, si le dossier est
complet, fait connaître au
demandeur dans les quinze
jours de la réception de la
demande, le numéro d'enre
gistrement de ladite demande
et la date avant laquelle,
compte tenu des délais d'ins
truction fixés par les articles
R. 421-18 et R. 421-19, la
décision devra lui être noti
fiée par pli recommandé
avec demande d'avis de ré
ception postal. Le délai d'ins
truction part de la date de la
décharge ou de l'avis de ré
ception postal prévus k l'arti
cle R. 421-10.

La lettre du maire avise
en outre le constructeur que,
si aucune décision ne lui a
été adressée avant la date

Projrt de loi pof h ihéoe

des coBtitlfUI» loeales
adopê4 pir l§ SéMt m

Projet de loi relatif an droits
et libertés des oommuwm,

réglons

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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vMe à l'alinéa précédant, la
dite lettre vaudra permis de
construire et les travaux pour
ront être entrepris conformé
ment au projet déposé.

Lorsque le projet doit être
soumis à l'avis ou à l'avis
conforme des service*, auto
rité! ou commissions rele
vant du Ministre chargé des
Monuments historiques et des
Sites, le main an informe
le demandeur.

Att.**R. 421-26. – Si le
dossier est incomplet, le maire
dossier est ' incomplet, le
maire, dans les quinze jouit
de la réception de la de
mande, invite par lettre re
commandée avec demande
d'avis de réception postal, le
demandeur à fournir les
pièces complémentaires dans
les conditions prévues k l'ar
ticle R. 421-10. Lorsque ces
pièces ont été produites, il
est fait application de l'ar 
ticle R. 421-25. Le délai d'ins
truction part de la réception
des pièces complétant le dos
sier.

Les dispositions du présent
article sont applicables au
cas où des exemplaires sup
plémentaires du dossier sont
réclamé» au demandeur com
me il est dit aux articles
R. 421-8 (alinéa 2) et
R. 421-10 (alinéa 2).

Art "R. 421-7. – Copies
des lettres du maire visées
tant à l'article R. 421-25
qu'à l'article R. 421-26 sont
adressées au directeur dépar
temental de l'équipement par
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Code de l'urbanisme.

le même courrier accompa
gnées d'un exemplaire du dos
sier et des pièces complé
mentaires.

Art. "R. 421-28. – Le
maire procède à l'instruction
de la demande et consulte
les administrations intéressées
par le projet.

11 recueille les accords,
avis ou décisions prévus par
les lois et règlements en vi
gueur. (Décret n* 74-158 du
25 février 1974.) – « Con
formément aux dispositions
de l'article 26 (alinéa 2) de
la loi n* 73-1193 du 27 dé
cembre 1973 d'orientation du
commerce et de l'artisanat,
il informe les chambres de
commerce et d'industrie et
les chambres de métiers de
tout projet immobilier com
portant la construction, en
une ou plusieurs tranches,
de 500 logements ou plus. »

Il instruit, au besoin d'of 
fice, les dérogations aux pres
criptions des plans d'urba
nisme, des plans d'occupa
tion des sols ou des règle
ments et cahiers des charges
des lotissements, aux dispo
sitions réglementaires rela

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés de* commune*,
de* départements et de*
réfions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Proposition»
de la Commission
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tive» à l'urbanisme ou aux
servitudes d'utilité publique
affectant l'utilisation du sol,
ainsi que, le cas échéant,
les demandes de dérogations
aux règles générales de cons
truction.

Il arrête ou propose les
réserves et les prescriptions
auxquelles peut être subor
donnée la délivrance du per
mis de construire.

Sous réserve des disposi
tions particulières à la con
sultation des services, auto
rités ou commissions appelés
à émettre un avis ou un avis
conforme pour l'application
de la loi du 31 décembre
1913 sur les monuments his
toriques ou de la loi du 2 mai
1930 sur la protection des
monuments naturels et des
sites, tous services, autorités
ou commissions appelés à
émettre un avis, qui n'ont
pas fait connaître leur ré
ponse motivée dans le délai
d'un mois à dater de la ré
ception de la demande d'avis,
sont réputés avoir émis un
avis favorable. Ce délai est
porté à deux mois en ce
qui concerne les commissions
nationales.

Art. "R. 421-29. – La
conférence permanente du
permis de construire émet
un avis sur les projets de
construction que le maire dé
cide de lui soumettre, quelle
que soit l'autorité compé
tente pour accorder le permis
de construire.

L'avis de la conférence
permanente du permis de
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Code des communes

construire tient lieu, la en
échéant, de tous avia des
senrica», autorité» ou oom-
missioas comulléa i l'ooca-
skn das demandes de parads
da construire. Toutefois, l'avis
de la conférence penna-
nante du permla de coaa-
truire ne peut tenir lieu dea
avis conformés émia an ap-
plioation de la loi modifiée
du 31 déoembre 1913 fur lee
monument* historique* ou de
la loi modifiée du 2 mal
1910 relative aux rite*.

Mention aera faite dans
l'avfa émia par la conférence
permanente du permis de
construire des différents
avis daa services, autorité»
ou commiuionu susvisés, et
notamment des avis défa
vorables ou comportant des
réserves. 11 sera fait égale
ment mention dea demandes
d'avis qui n'ont paa donné
lieu à une réponse expresse.

Art. *•R. 421-30. – Lors
qu'il n'est pas l'autorité com
pétente pour statuer sur la
demande, le maire formule
un avia tur le projet instruit
comme il est indiqué à l'ar
ticle R. 421-28 et transmet
cet avia au préfet. Cet avis

rrojK vi Ht pov iv dnwip

daa ooBecUiHée localea
adapté par te Sinat ea
preaitoe hetaR

Projet de loi relatif ma droite
et libertée dea n–wai,
dee dépaiw–la et daa
réfioae

Texte adopté
par l'Asseablée nationale

PrapoaiUona
de la CoauMoa
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«•t, drivant le cm, un «vis
favorable, avec ou sans ré
serves ou prescriptions, un
avis défavorable motivé ou,
en application des articles
L. 123-5, L. 123-7, L. 421-4

-ou R. 123-35, une proposition
d» sursis à statuer motivée.

Art. "R. 421-31. – Si, au
cours de l'instruction du dos
sier, il s'avère que le délai
retenu pour l'application de
l'article R. 421-25 doit être
majoré ou fixé en applica
tion des trois derniers alinéas
de l'article R. 421-18 ou du
premier alinéa de l'article
R. 421-19, le maire fait con
naître au demandeur, par
une lettre rectificative, la date
avant laquelle la décision
devra, en conséquence, lui
être notifiée. Copie de cette
lettre est adressée au direc
teur départemental de l'équi
pement.

Paragraphe IV.– Décision.

Art. "R. 421-32. – La
décision en matière de permis
de construire est de la compé
tence du maire, sous ré
serve de ce qui est dit à
l'article R. 421-33 et sauf
dans les cas énumérés ci-
après.

La décision est de la com
pétence du préfet :

t* Pour les constructions
édifiées pour le compte de
l'État ou du département,
de leurs établissements pu-
Usa ou de concessionnaires
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de services publics de l'État
ou du département ;

2° Pour les constructions
à usage industriel, commer
cial ou de bureaux lorsque
la superficie de planchers
hors œuvre est égale ou supé
rieure à 1 000 mitres carrés
au total , sauf application des
dispositions du dernier alinéa
du présent article ;

3° Pour les immeubles de
grande hauteur au sens de
l' article 2 du décret
n° 67-1063 du 15 novembre
1967, sous réserve de ce qui
est dit à l'article R. 421-47 ;

4" Lorsqu'est imposée au
constructeur l'obligation de
participer financièrement aux
dépenses d'équipements pu
blics dans les conditions
fixées par l'article R. 111-14
ou de céder gratuitement du
terrain en vertu dudit article
ou de l'article R. 332-15
(premier alinéa) à une collec
tivité publique autre que la
commune intéressée ;

5° Lorsque la construction
de bâtiments s'accompagne
d'une division du terrain ;

6° Lorsqu'une dérogation
aux dispositions mentionnées
aux articles R. 421-15 (ali-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes ,
des départements ci des
régions

adopté
par r Assemblée nationale.

Propositions
de la Commission
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néa 3) et R. 421-28 (alinéa 3)
est nécessaire ; dans ce cas,
la décision d'octroi du per
mis de construire doit indi
quer les motifs de la déroga
tion accordée ;

7* Lorsque le maire et le
directeur départemental de
l'équipement ont émis des
avis en sens contraire : cette
disposition ne peut recevoir
application dans le cadre de
la procédure instituée par
l'article R. 421-22 ;

8* Lorsqu'il y a lieu de
prendre une décision de sur
sis à statuer ;

9* Pour les constructions
soumises à l'avis ou à l'avis
conforme de services, autori
tés ou commissions relevant
du ministre chargé des mo
numents historiques et des
sites ;

10° Pour les constructions
susceptibles d 'être exposées
au bruit autour des aérodro
mes et comprises dans les
secteurs définis par arrêté du
préfet .

La décision est de la com
pétence du ministre chargé
de l'urbanisme pour les cons
tructions à usage industriel
dont la superficie de plan
chers hors œuvre est égale
ou supérieure à 2.000 mètres
carrés au total , dans le cas
où le ministre chargé de
l'aménagement du territoire a
émis un avis défavorable.

Art . **R. 421-53. – Le
ministre chargé de l'Urbanis
me peut évoquer tout dos
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nier et prendre les décisions
nécessaire*.

S'il décide d'accorder une
dérogation aux dispositions
mentionnées aux articles
R. 421-15 (alinéa 3) et
R. 421-28 (alinéa 3). sa déci
sion doit en indiquer les
motifs.

Le Ministre peut déléguer
au préfet son droit d'évoca
tion.

Art. 421-34. – L'au
torité compétente pour sta
tuer sur la demande se pro
nonce par arrêté. Celui-ci
doit être notifié directement
au demandeur par lettre re
commandée avec demande
d'avis de réception. Toutefois
le permis de construire peut
être notifié par pli non re
commandé lorsqu'il ne com
porte ni réserves, ni prescrip
tions spéciales.

Ampliation de l'arrêté est
transmise en mime temps au
directeur départemental de
l'équipement ainsi qu'au mai
re lorsque celui-ci n'est pas
l'auteur de la décision.

An. "R. 421-35. – La
date de la notification pré

Projat de loi pour le dévelop
pement des responsabilité»
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés de* communes,
de* départements et de*
régions
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vue i l'article R. 421-34
(alinéa premier) est, dans
tous les cas, pour l'applica-
tion de la présente section,
celle du cachet de la poste.

Art. "R. 421-36. – Pos
térieurement à la date visée
selon les cas, i l'article
R. 421-12, i l' article
R. 421-20, à l'article R. 421-25
ou i l'article R. 421-31 , une
attestation certifiant qu'aucu 
ne décision négative n'est in
tervenue i l'égard d'une de
mande de permis de construi
re ou indiquant la* prescrip
tions et réserves inscrites
dans une décision accordant
le permis de construire est
délivrée, sous quinzaine, par
le directeur départemental de
l'équipement ou, s'il est fait
application de l'article
R. 421-22, et sauf dans les
cas visés à l'article R. 421-23,
par le maire, i toute person
ne intéressée au projet, sur
simple requête de celle-ci.

Art. "R. 421-37. – En
cas de division du terrain,
l'arrété portant délivrance du
permis de construire tient
lieu de l'autorisation prévue
par la réglementation sur les
lotissements.

Art. "R. 421-38. – Le
permis de construire est péri
mé si les constructions ne
délai de deux ans i compter
de la notification visée k l'ar
ticle R. 421-34 ou de la déli
vrance tacite du permis de
construire. Il en est de même



–
224

–

Texte en vigueur

( Permis de construire :
décision.)
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si les travaux sont interrom
pus pendant un délai supé
rieur à une année.

Le délai de validité du per
mis de construire est sus-
pendu, le cas échéant, pen-
dant la durée du sursis à
exécution de la décision por
tant octroi dudit permis, or
donné par décision juridic
tionnelle ou administrative.
ainsi que, en cas d'annulation
du permis de construire pro
noncée par jugement du tri
bunal administratif frappé
d'appel , jusqu'à la décision
rendue par le Conseil d'État .

Il peut être prorogé pour
une nouvelle année, sur de
mande de son bénéficiaire
adressée à l'autorité adminis
trative deux mois au moins
avant l'expiration du délai de
validité , si les prescriptions
d'urbanisme et les servitudes
administratives de tous ordres
auxquelles est soumis le pro
jet n'ont pas évolué de façon
défavorable à son égard.

La demande de proroga
tion, formulée par lettre en
double exemplaire, est adres
sée simultanément au maire
et au directeur départemen
tal de l'équipement dans les

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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condition* fixée* à l'article
R. 421-9 ou, lorsqu'il est fait
application de l'article
R. 421-22, au maire, dans
les conditions fixées à l'ar
ticle R. 421-10 (1" alinéa).
La prorogation est acquise
au bénéficiaire du permis
de construire si aucune déci
sion ne lui a été adressée
dans le délai de deux mois
suivant la date de l'avis de
réception postal ou de la
décharge soit du directeur
départemental de l'équipe
ment, soit, en cas d'applica
tion de l'article R. 421-22,
du maire. La prorogation
prend effet i la date de la
décision de prorogation ou à
l'expiration du délai de deux
mois.

LIVRE IV

RÈGLES RELATIVES A
L'ACTE DE CONS
TRUIRE ET A DI
VERS MODES
D'UTILISATION
DU SOL

TITRE PREMIER

CERTIFICAT
D'URBANISME

Art. L. 410-1. – Le certi
ficat d'urbanisme indique, en
fonction du motif de la de
mande, si, compte tenu de*

Article additionnel 44-35
(nouveau).

Les demandes d'autorisa 
tion de lotir, de permis de
démolir, d'autorisation de
coupe et d'abattage d'arbres,
d'autorisation de clôture, d'au
torisation d'installations et
travaux divers, de certificats
d'urbanisme et de certificats
de conformité sont délivrées
par l'autorité qui, en appli
cation de l'article précédent,
a compétence pour délivrer le
permis de construire.

S
énat

33
.

–
16
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dispositions d'urbanisme et
des limitations administratives
au droit de propriété appli
cables A un terrain, ainsi que
de l'état des équipements pu
blics existants ou prévus, et
sous réserve de l'application
éventuelle des dispositions lé
gislatives et réglementaires re
latives aux zones d'aména
gement concerté, ledit terrain
peut :

a) Être affecté à la cons
truction ;

b) Être utilisé pour la
réalisation d'une opération dé
terminée, notamment d'un pro
gramme de construction dé
fini en particulier par la
destination des bâtiments pro
jetés et leur superficie de
plancher hors ouvre.

Dans le cas où la cons
tructibilité du terrain ou la
possibilité de réaliser une
opération déterminée est su
bordonnée à l'avis ou à l'ac
cord des services , autorités
ou commissions relevant du
Ministre chargé des Monu
ments historiques ou des
Sites, le certificat d'urbanisme
en fait expressément la ré
serve.

Si la demande formulée en
vue de réaliser l'opération
projetée sur le terrain, no-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
réglons

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-36
(nouveau).

Le maire peut confier aux
services de l'État ou du dé
partement chargés de l'urba
nisme le soin d'instruire sous
son autorité les demandes de
permis de construire ou les
autres demandes d'utilisation
du sol sur lesquelles il a
compétence pour statuer. Ce
concours ne donne par lieu
à rémunération.
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uniment la demande de per
mis de construire prévue k
l'article L. 421-1 ou la dé
claration préalable de travaux
prévue I l'article L. 4304,
est dépotée dans le délai de
six mois à compter de la
délivrance d'un certificat d'ur 
banisme et respecte les dis
positions d'urbanisme mention
nées par ledit certificat,
celles-ci ne peuvent être re
mises en cause.

Dans le cas visé au b
ci-dessus, le délai visé à l'ali
néa précédent peut être ma
joré ; il est alors fixé par le
certificat d'urbanisme.

Un décret en Conseil d'État
fixe les modalités d'applica
tion du présent article.

TITRE III

PERMIS DE DÉMOLIR

(Loi n° 76-1285
du 31 décembre 1976.)

Art. L. 430-1. – Les dis
positions du présent titre
s'appliquent :

a) Dans les communes vi
sées i l'article 10 (7*) de la
loi n* 48-1360 du 1" septem
bre 1948, modifié par l'arti
cle 4 de l'ordonnance
n* 58-1343 du 27 décembre
1958 ;

b) Dans les secteurs sauve
gardés et les périmètres de
restauration immobilière créés
en application des articles
L. 313-1 k L. 313-15 ;
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e) Dm les zone* auxquel
les l'appliquent les disposi
tions de l'article 13 bis de b
loi du 31 décembre 1913
modifiée sur las monuments
historiques et de la loi du
2 mai 1930 modifiée relative
à la protection des monu
ments naturels et des site*;

d) Dam les zones délimi
tées par un plan d'occupation
des sols rendu public ou ap
prouvé, en application du T
de l'article L. 123-1 ;

e) Dans les zones délimi
tées A l'intérieur de* périmè
tres sensibles et des zones
d'environnement protégé dans
les conditions définies respec
tivement aux articles L. 142-3
et L. 143-1 ;

i) Aux immeubles ou par
ties d'immeubles inscrits «or
l'inventaire supplémentaire
des monuments historiques.

Toutefois, les immeubles
classés en application de la
loi du 31 décembre 1913,
ainsi que les sites classés en
application de la loi du 2 mai
1930, demeurent régis par les
dispositions particulières de
ces lois .

Art. L. 450-2. – Dans les
cas mentionnés i l'article
L. 430-1 , quiconque désire

Projet M M pour ■ dévelop1

da* collectivités locales
adopté par B Sénat MI
première lecture

Projet de M relatif an droits
et liberté* des communes,
des départements et des
régions»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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démolir en tout ou partie un
bâtiment à quelque usage
qu'il soit affecté doit, au
préalable, obtenir un permis
de démolir. Cette obligation
s'impose aux collectivités pu
bliques, établissements pu
blics et aux concessionnaires
de services publics de l'État,
des départements et des com
munes comme aux personnes
privées.

Est assimilée k une démoli
tion l'exécution de tout tra
vail qui aurait pour effet de
rendre l'Utilisation des lo
caux impossible ou dange
reuse.

Art. L. 430-3. – Par déro
gation aux dispositions de
l'article L. 430-2, peuvent
être réalisées, sans l'octroi
préalable du permis de dé
molir :

l) Les démolitions effec
tuât m application des ar
ticles 303 à 305 du Code de
l'urbanisme et de l'habitation
sur un bâtiment menaçant
ruine ou, en application de
l'article L. 28 du Code de la
santé publique, sur un im
meuble insalubre ;

b) Les démolitions effec
tuées en application d'une
décision de justice devenue
définitive ;

c) Les démolitions impo
sées par l'autorité administra
tive en application de l'ar
ticle L. 123-1 (S* bis) ;

d) Les démolitions prévues
par un plan de sauvegarde et
de mise en valeur rendu pu
blic ou approuvé et réalisées
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dans t conditions fixées par
l'article L. 313-1 (alinéa 3);

e) Les démolitions des im
meubles compris dans une
zone de rénovation urbaine
et figurant sur la liste des
bâtiments à démolir qui est
dressée par l'autorité adminis
trative ;

f) Les démolitions de bâ
timents frappés de servitude
de reculement en exécution
de plans d'alignement approu
vés sous le régime de l'ordon
nance n* 59-115 du 7 jan
vier 1959 et des textes pris
pour son application.

La dispense de permis de
démolir prévue au a du
présent article pour l'applica
tion des articles L. 303 i
L. 305 du Code de l'urba
nisme et de l'habitation
s'exerce dans les conditions
déterminées par le règlement
d'administration publique
prévu i l'article L. 313-15
en ce qui concerne les sec
teurs sauvegardés et par un
décret en Conseil d'État en
ce qui concerne les immeu
bles ou les zones auxquels
s'appliquent les dispositions
des articles 2 et 13 bis de la
loi du 31 décembre 1913 sur
les monuments historiques et
les dispositions de la loi du
2 mai 1930 sur les sites.

Projet de M pour I» dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat w
première lecture

Projet de loi relatif an droits
et libertés des
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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Art. L. 4304. – Le permis
de démolir est délivré au
nom de l'État dans les formes
et conditions déterminées par
un décret en Conseil d'État .

L'absence de notification de
la décision de l'administra
tion dans un délai de quatre
mois à compter de la récep
tion de la demande équi
vaut à l'octroi du permis de
démolir.

Art. L. 430-5. – Dans les
communes visées à l'article
L. 430-1 a, et san* préjudice

•des dispositions de la loi
n° 75-1351 du 31 décembre
1975 relative 4 la protection
des occupants de locaux à
usage d'habitation, le permis
de démolir peut être refusé
si , dans un intérêt social ,
il est nécessaire de sauve
garder le patrimoine immobi
lier bâti . Il peut être accordé,
sous réserve pour le titulaire
du permis de démolir d'as
surer avant le commence
ment des travaux le reloge
ment, dans certaines condi
tions, des locataires, pre
neurs ou occupants de bonne
foi , ainsi que, le cas échéant,
de construire, à la place de
l'immeuble qui fait l'objet
de la demande, ou à un em
placement proche de celui-ci ,
des logements destinés & re
loger les intéressés.

Dans les cas visés aux
alinéas autres que l'alinéa a
de l'article L. 430-1 , le per
mis de démolir peut être
refusé ou n'être accordé que
sous réserve de l'observation
de prescriptions spéciales si
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(Permis de démolir.)
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les travaux envisagés sont de
nature à compromettre la
protection ou la mise en
valeur des quartiers, des
monuments et des sites.

Art. L. 4306 . – Le per
mis de démolir ne peut être
refusé lorsque la démolition
est le seul moyen de mettre
fin 1 la ruine de l'immeuble.

Art. L. 430-7. – Le per
mis de démolir tient lieu de
l'autorisation prévue par l'ar
ticle 11 de la loi n* 48-1360
du 1" septembre 1948. Il
est délivré après accord ex
près ou tacite du ministre
chargé du logement ou de
son délégué qui peut subor
donner cet accord au res
pect de certaines conditions.

Art. L. 430-8. – Le permis
de démolir tient lieu des au
torisations prévues par l'ar
ticle 13 bis (alinéa 1") de
la loi du 31 décembre 1913
car les monuments historiques,
par l'article 9 de la loi du
2 mai 1930 sur les sites et
par l'article L. 313-2. Il est
délivré, après accord exprès
ou tacite du ministre chargé
des monuments historiques et
des sites ou de son délégué,

Projet de loi pour la dévelop

des collectivités locales
adopté pat le Sénat an

lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des ,
des départements et des
réglons
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qui peut subordonner cet ac
cord an respect de certaines
condition».

Art. L. 430-9. – Sans pré
judice des sanctions édictées
par le présent code, la loi
du 31 décembre 1913, la loi
du 2 mai 1930 et l'article 59
modifié de la loi n* 48-1360
du 1* septembre 1948, toute
personne qui aura enfreint
les dispositions de l'article
L. 430-2 ou qui ne se sera
pas conformée aux conditions
ou obligations imposées par
le permis de démolir sera
condamnée i une amende
civile de 2.000 à 500.000 F.

Cette amende sera pronon
cée à la requête du minis
tère public par le président
du tribunal de grande ins
tance du lieu de l'immeuble
statuant comme en matière
de référé ; le produit en sera
versé pour moitié à l'agence
nationale pour l'amélioration
de l'habitat et pour l'autre
moitié & la caisse nationale
des monuments historiques et
des sites.

En cas d'infraction aux dis
positions du deuxième alinéa
de l'article L. 430-2, les lo
caux devront être remis en
état et réaffectés à leur usage
antérieur dans un délai de
six mois ou dans le délai
éventuellement imparti par le
juge. Passé ce délai , l'admi
nistration pourra procéder aux
frais du contrevenant à l'exé
cution des travaux néces
saires.
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TITRE IV

DISPOSITIONS RELATI
VES AUX MODES PAR
TICULIERS D'UTILISA
TION DU SOL

Art. L. 441-1. – Loi
n* 76-1285 du 31 Membre
1976. – Les dispositions du
présent titre sont applicables :

a) Dans les communes do
tées d'un plan d'occupation
des sols rendu public ou
approuvé ;

b) Dans les périmètres sen
sibles institués en application
de l'article L. 142-1 ;

c) Dans les zones d'envi
ronnement protégé instituées
en application de l'article
L. 143-1 ;

d) Dans les communes fi
gurant sur la liste dressée
à cet effet par décision de
l'autorité administrative.

Art. L. 441-2. – Loi
n° 76-1285 du 51 décembre
1976. – Dans les parties du
territoire ou zones visées à
l'article L. 441-1 , l'édification
des clôtures est subordonnée
à une autorisation adminis
trative.

Projet de loi pour H dévelop
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Toutefois, l'édification des
clôtures habituellement néces
saires à l'activité agricole ou
forestière n'est pas soumise
à l'autorisation prévue à l'ali
néa premier du présent ar
ticle.

Art. L. 4413. – Loi
tf 76-1285 du 31 décembre
1976. – L'autorisation d'édi
fier une clOture peut être
refusée lorsque celle-ci fait
obstacle à la 13m circulation
des piétons admise par les
usa«es *■»

Cette auKaiwIiisi peut être
accordée sous réserve de l'ob
servation de piescriptions spé
ciales conccinaat la nature,
la hauteur on l'aspect esté-
rieur de la dfiture.

Art. L. 441-1. – Loi
n* 76-1285 du 31 décembre
1976. – L'autorisation d'édi
fier une clOture est délivrée
au nom de l'Etat dans les
formes, conditions et délais
déterminés par un décret en
Conseil d'Etat Ce décret pré
cise notamment les cas dans
lesquels l'obtention des auto
risations ou avis conformes
exigés par la législation rela
tive aux monuments histo
riques ou aux sites tiendra
lieu de l'autorisation prévue
au premier alinéa de l'article
L. 441-2.
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TITRE VI

CONTROLE

Art. L. 460-1. – Loi
n* 76-1285 du 31 décembre
1976. – « Le préfet, le maire
ou ses délégués ainsi que les
fonctionnaires et les agents
commissionnés i cet effet par
le ministre chargé de l'urba 
nisme et assermentés peuvent,
i tout moment, visiter les
constructions en cours, procé
der aux vérifications qu'ils
jugent utiles et se faire com
muniquer tous documents
techniques se rapportant à la
réalisation des bâtiments. Ce
droit de visite et de commu
nication peut aussi être exer
cé après l'achèvement des
travaux pendant deux ans. »

L'autorité compétente pour
la conservation du domaine
public en bordure duquel la
construction est en cours peut,
dans les mêmes conditions,
s'asaurer que l'alignement et,
s'il y a lieu, le nivellement,
ont été respectés.

Art. L. 460-2. – Loi
<i* 76-/285 du 31 décembre
1976. – A leur achèvement,
la conformité des travaux

■ _ » ■-rra de M pBW V

des mllinihiUis locales
adoptf par la Séant ca
inaHn btUii

Projet de loi relatif m droits
et libertés des comws,
des départeœats et des
régions
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me le permit de construire
en constatée pariai certificat,
dont bi modalités de déli
vrance ml définie» par dé
cret en Conseil d'État.

décret prévu a 1 mm
précédent pourra déterminer
In CM où, n raison de U
faible importance de* tra
vaux, l'obtention du certificat
de conformité n'est pas exi
lée.

Article additionne] 44-57
(nouveau)

Les commune* ou, lors
qu'ils ont compétence en ma
tière d'aménagement urbain,
l et établissements publia
groupant les communes sont
compétent* pour décider et
diriger toutes les opérations
d'aménagement urbain, notam
ment celle* qui sont de natu
re à améliorer le cadre de
vie, à assurer la conservation,
la restauration ou la mise en
valeur architecturale ou à
permettre une meilleure utili
sation du patrimoine bâti ou
non bâti, à assurer une meil
leure répartition des activités
ou i mettre en œuvre une
politique sociale de l'habitat.

Une loi ultérieure détermi
nera les conditions d'applica 
tion du présent article en
révisant, notamment, la légis-
lation relative à la rénovation
urbaine, à la restauration im
mobilière, aux secteurs sau
vegardés, aux immeubles in
salubres, aux opérations d'ur
banisation et aux lotisse
ments.
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LIVRE PREMIER

TITRE II

CHAPITRE PREMIER

Section VI.
Approbation des délibérations

des conseils municipaux.

Art. L. 121-38. – Sont
également soumises à appro
bation par l'autorité compé
tente les délibérations des
conseils municipaux sur les
objets suivants :

1° Les emprunts et autres
engagements à long ou moyen
terme :

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
de* collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des commues,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Cette loi déterminera éga
lement l'autorité compétente
pour constater l'utilité publi
que lorsque l'exécution des
programmes d'aménagement
urbain impliquera qu'il soit
porté atteinte aux droits des
tiers par l'expropriation ou la
prescriptions de travaux.

CHAPITRE VIII (NOUVEAU)

Actions économiques.

Article additionnel 44-38
(nouveau).

L'État a la responsabilité
de la conduite de la politique
économique et sociale et de
la défense de l'emploi.

Néanmoins, et sous réserve
du respect de la liberté du
commerce et de l'industrie et
du principe de l'égalité des
citoyens devant la loi, le
conseil municipal, le conseil
général et le conseil régional
peuvent intervenir en ma-



–
239

–

– lorique le budget est
soumis à approbation en
application de l'article
L. 121-37 ;

– lorsqu'il s'agit d'em
prunts autres que ceux qui
sont contractés auprès de la
Caisse des dépôts et consi
gnations, des caisses d'é
pargne, du Crédit foncier de
France, des caisses de crédit
agricole, du Fonds forestier
national, de la Caisse de prêts
aux organismes d'habitations
à loyer modéré, des agences
financières de bassin, de la
Caisse d'aide i l'équipement
des collectivités locales ou
par son intermédiaire, d'em
prunts accordés sur les res
sources du Fonds de déve
lopement économique et so
cial, ou lorsqu'il s'agit d'em
prunts autres que ceux con
tractés à des taux réels, pour
les durées et à des conditions
types fixées par décret en
Conseil d'État ;

2* La garantie des em
prunts, sauf ceux qui sont
contractés par les établisse
ments publics communaux
ou intercommunaux, départe
mentaux ou interdépartemen
taux, ou les syndicats mixtes ,
et ceux qui sont contractés
dans les conditions fixées par
arrêté des ministres de l'In
térieur, de l'Économie et
des Finances, chargés de
l'Équipement et du Logement,
par les organismes d'habita
tions à loyer modéré et les
sociétés de crédit immobilier ;

titre économique et sociale,
dans les conditions prévues
au présent chapitre et en
particulier, 3 l'article addi
tionnel 44-42 (nouveau) ci-
après).
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3* Les surtaxes locales tem
poraires perçues au profit
des communes ;

4* Les droits de port per
çus au profit des communes ;

S* Les échelles de traite
ment du personnel commu
nal autres que celles qui sont
prévues k l'article L. 413-3 ;

6* L'intervention des com
munes dans le domaine in
dustriel et commercial , no
tamment leur participation
dans des sociétés, k moins
que, dans le cas d'une ex
ploitation en régie, le règle
ment intérieur soit conforme
à un règlement type ou, dans
le cas d'une concession, le
cahier des charges soit con
forme i un cahier des char
ges types ;

7" L'établissement ou les
changements de foires et mar
chés autres que les simples
marchés d'approvisionnement;

8* Les délibérations sou
mises à approbation ou auto
risation en vertu de toute
autre disposition législative.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art. 2 .

c 3* L'intervention des
communes dans le domaine
industriel et commercial , no
tamment leur participation
dans des sociétés à moins
que, dans le cas d'une ex
ploitation en régie, le règle
ment intérieur soit conforme
i un règlement type, ou,
dans le cas d'une concession
ou d'une convention, le
cahier des charges soit con
forme k un cahier des char
ges type :

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art . 4.

Il est ajouté à l'article
L. 121-26 ainsi qu'k l'article
L. 181-18, 14* du Code des
communes un alinéa ainsi ré
digé :

« Le conseil municipal peut
prendre les mesures néces
saires k la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population communale,
à l'exclusion de toute prise
de participation dans le capi
tal d'une société commer
ciale et de toute autre en
treprise i but lucratif n'ayant
pas pour objet d'exploiter les
services communaux .

Ces interventions ne peu
vent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 4 .

Le conseil municipal peut
prendre les mesures néces
saires à la protection des in
térêts économiques et sociaux
de la population communale,
à l'exclusion de toute prise
de participation dans le capi
tal d'une société commer
ciale et de toute autre entre
prise à but lucratif n'ayant
pas pour objet d'exploiter les
services communaux ou des
activités d'intérêt général
dans les conditions prévues
par l'article L. 381-1 du Code
des communes . La loi relative
à la répartition des compé
tences précisera le régime juri
dique des sociétés d'économie
mixte. La commune peut s'as
socier à d'autres collectivités
territoriales concernées et do
tées de moyens adaptés k la
conduite de ces actions, no
tamment au plan financier.

Ces interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-39
(nouveau).

Le conseil général et le
conseil régional ont la faculté
d'accorder leurs concours au
redressement des entreprises
en difficulté ; le conseil mu
nicipal peut également parti
ciper à ce fonds de concours.

Par dérogation au deuxième
alinéa de l'article additionnel
4442 ci-dessous, ces mesures
peuvent prendre la forme
d'avances qui doivent être
remboursées dans le délai
d'un an maximum. Elles peu
vent également prendre la
forme de bonification d'in
térêts des prêts consentis par
les entreprises de crédit .
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Art. L. 121-39. – Dans le
cas prévu à l'article L. 121-37
et lorsqu'elles portent sur les
objets énumérés à l'article
précédent , les délibérations des
conseils municipaux sont exé
cutoires sur l'approbation du
préfet , sauf le cas où l'appro
bation par le sous-préfet , par
le ministre compétent . par le
conseil général , par la com
mission départementale ou par
un décret est prescrite par
les lois et règlements.

Le préfet ou le sous-préfet
peut demander une seconde
lecture, par le conseil muni
cipal , de la délibération sou
mise à son approbation. La
demande, qui est motivée,
est adressée au maire au plus
tard trente jours après le
dépôt de la délibération à
la préfecture ou i la sous-
préfecture. Elle est inscrite
à l'ordre du jour de la plus
prochaine séance du conseil
municipal .

Si le préfet ou le sous-
préfet . saisi à fin d'approba
tion d'une délibération du
conseil municipal , n'a pas fait
connaître sa décision dans un
délai de trente jours i dater
du dépôt de la délibération ,
celle-ci est considérée comme
approuvée.

Lorsque le préfet ou le
sous-préfet refuse d'approuver
une délibération , le conseil
municipal peut se pourvoir
devant le ministre de l'Inté
rieur.

Les délibérations pour les
quelles une approbation par
le ministre compétent ou par

-Sénat

33

.
–

17
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Texte en vigueur

Code des communes

un décret est exigée par la
loi deviennent exécutoire* de
plein droit lorsque aucune
décision n'est intervenue à
leur égard dans un délai de
trois moi* à partir de leur
dépôt à la préfecture ou à
la sous-préfecture.

Toutefois, en ce qui con
cerne les délibérations rela
tives aux traité* portant con
cession de services munici
paux à titre exclusif ou pour
une durée de plus de trente
ans. les délai» de trente jours
et de trois mob mentionnés
ci-dessus sont portés respec
tivement à trois mol* et I
six mois.

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilité*
de* collectivitéé locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés de* communes,
de* département* et de*
région*

Art. 34.

Le conseil général peut
prendre les mesures nécessai
res à la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population départemen
tale , à l'exclusion de toute
prise de participation dans
le capital d'une société com
merciale et de toute autre
entreprise à but lucratif
n'ayant pas pour objet d'ex
ploiter les services départe
mentaux.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 34 .

Le conseil général peut
prendre les mesures nécessai
res à lu protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population départemen
tale dans les mêmes limites
que celles prévues pour les
interventions des communes
par l'article 4 de lu présente
loi . Ces mesures doivent faire
l'objet d'un avis préalable du
conseil municipal de la com
mune où est localisée l'activi
té économique concernée . Le
département peut s'associer à
d'autres collectivités territo
riales concernées et dotées de
moyens adaptés à la conduite
de ces actions, notamment au
plan financier.

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-40
(nouveau).

Les départements et les
régions peuvent attribuer,
pur dérogation aux disposi
tions du deuxième alinéa de
l'article 44-42 (nouveau) ci•
dessous des aides financières
pour faciliter l'installation des
entreprises et la création de
nouveaux emplois.

Les modalités de ces aides
financières sont définies par
décret en Conseil d'État après
consultation des régions,

La région peut également
concourir au développement
économique par :

– le cautionnement des
prêts consentis aux entrepri
ses par les sociétés de déve
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Loi n° 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et
organisation des régions.

Art 4. – I. – L'établisse
ment public a pour mission,
dans le respect des attribu
tions des départements et des
communes, de contribuer au
développement économique et
social de la région par :

1* Toutes études intéres
sant le développement régio
nal ;

2° Toutes propositions
tendant à coordonner et &
rationaliser les choix des
investissements à réaliser par
les collectivités publiques ;

Les interventions ne peu
vent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Art. 48.

I. – Au I de l'article 4
de la loi du 5 juillet 1972
sont ajoutées les dispositions
suivantes :

Les interventions ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le plan.

Art. 48.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

loppement régional ou les
sociétés financières régionales
ou inter-régionales ;
– la participation au fi

nancement de conventions
passées avec les entreprises
afin de contribuer au déve
loppement de l'innovation ;
– la participation au finan

cement de toute opération de
promotion et d'exportation
des produits régionaux.

Article additionnel 44-41
(nouveau).

Dans le but d'assurer le
maintien de services néces
saires à la satisfaction des
besoins de la population en
milieu rural, les communes et
les départements peuvent in
tervenir en matière économi
que et sociale lorsque l'ini 
tiative privée est défaillante.

Ces mesures d'aides peuvent
notamment prendre la forme
de subventions ou de primes.
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Texte en vigueur

Loi n" 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et
organisation des régions.

5" La participation volon
taire au financement d'équi
pements collectifs présentant
un intérêt régional direct :

4" La réalisation d'équipe
ments collectifs présentant un
intérêt régional direct . avec-
raccord et pour le compte de
collectivités locales , de grou
pements de collectivités lo
cales . d'autres établissements
publics ou de l'État .

Projet de loi pour le dévelop
peinent des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

« 5" Toute participation
aux dépenses de fonctionne
ment entraînées par le finan
cement d'opérations d'intérêt
régional direct ;

« b" Toute dépense entraî
née par les mesures néces
saires à la protection des
intérêts économiques et so
ciaux de la population
régionale . à l'exclusion de
toute prise de participation
dans le capital d'une société
commerciale ou de toute
autre entreprise à but lucra
tif. Ces interventions ne
peuvent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la lu approu
vant le Plan . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

v 5" Toute participation à
des dépenses ...

... liées à des opérations d' in
térêt régional direct :

« 6" Toutes mesures néces
saires à la protection des in
térêts économiques et sociaux
de la population régionale
dans les mêmes limites que
celles prévues pour les inter
ventions des communes par
l'article 4 de la loi n
du rela
tive aux droits et libertés des
communes , des départements
et des régions . Ces mesures
doivent faire l'objet d'une
consultation préalable des
conseils municipaux et des
conseils généraux concernés .
Elles ne pourront contrevenir
aux règles d'aménagement du

Propositions
de la Commission
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II . – Deux ou plusieurs
établissements publics régio
naux peuvent conclure des
accords pour l'étude, le finan
cement et la réalisation d'équi
pements d'intérêt commun ou
pour la création d'institutions
d'utilité commune.

Pour la réalisation d'équi
pements d'intérêt commun,
l'accord des collectivités loca
les est nécessaire .

III . – L'établissement pu
blic exerce en outre :

I " Les attributions intéres
sant le développement régio
nal que l'État lui confie dans
des conditions fixées par dé
cret en Conseil d'État ;

2° Les attributions, autres
que les tâches de gestion , que
des collectivités locales ou des
groupements de collectivités
locales décident de lui confier
avec son accord.

territoire prévues dans la loi
approuvant le Plan ;

« 7" L'attribution d'aides
financières pour les investis
sements des entreprises
concourant au développement
régional et à l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après
consultation des conseils ré
gionaux :

« 8" La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des
sociétés de financement inter

régionales ou propres à cha
que région , existantes ou à
créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte . »
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Texte en vigueur

L'État et les collectivitéé
locales ou groupements de
collectivités locales assurent à
l'établissement public des
ressources correspondant aux
attributions qu'ils lui transfè
rent en application des dis
positions du présent paragra
phe.

Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions d'applica
tion du présent article, les
dispositions transitoires néces
saires. ainsi que les conditions
dans lesquelles les entreprises
susceptibles d'être exonérées
de taxe professionnelle en
vertu des alinéas ci-dessus
pourront bénéficier sans agré
ment préalable de l'amortis
sement exceptionnel de 25 %
prévu à l'article 39 quinquies
D du présent code.

Projet de loi pour le dévelop-
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par k Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* des communes,
des départements et des
réglons

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Article additionnel 44-42
( nouveau).

Le montant annuel de l'en
semble des interventions défi
nies au présent chapitre, à
l'exclusion de la réalisation
des équipements d'accueil ou
d'environnement des entrepri
ses qui sont de la responsabi
lité normale des communes et
des départements, ne peut,
pour une même collectivité
territoriale, excéder 5 % des
recettes fiscales figurant à son
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compte administratif de
l'avant-dernier exercice.

En outre, sous réserve des
dispositions particulières défi
nies aux articles précédents.
ces interventions ne pourront
jamais prendre la forme de
subventions. de prêts, de ga
ranties d'emprunts et de pri
ses de participation dans le
capital d'une société ou de
toute autre entreprise à but
lucratif n'ayant pas pour ob
jet d'exploiter les servicej
communaux ou des activités
d'intérêt général.
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Texte en vigueur

Loi n* 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organi
sation des régions.

Article premier. – 11 est
créé, dans chaque circons
cription d'action régionale,
qui prend le nom de « ré
gion », un établissement pu
blic qui reçoit la même déno
mination.

Loi n" 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-
de-France .

Article premier. – La ré
gion Ile-de-France a pour mis
sion, dans le respect des attri
butions des collectivités loca
les , de contribuer au dévelop
pement économique, social et
culturel de la circonscription
composée de Paris et des dé-

Projet de loi pour le dévelop
paient des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi (datif au droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

TITRE III

DE LA RÉGION

Art. 45.

Les régions sont des collec
tivités territoriales. Elles sont
administrées par un conseil
régional élu au suffrage uni
versel direct.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

TITRE III

DES DROITS ET LIBERTÉS
DES RÉGIONS

Art. 45.

Alinéa sans modification .

Propositions
de la Commission

TITRE III

DE LA RÉGION

CHAPITRE PREMIER (nouveau )

Vocation et organisation
de la région.

Art. 45.

Supprimé.
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partements de l'Essonne, des
Hauts-de-Seine, de la Seine-
et-Marne, de la Seine-Saint-
Denis, du Val-de-Marne, du
Val-d'Oise et des Yvelines,
qui prend la même dénomi
nation .

Elle constitue un établisse
ment public doté de la per
sonnalité morale et de l'auto
nomie financière .

( Cf. texte de l'article 4 de
la loi du 5 juillet 1972 et
article premier de la loi du
6 mai 1976 ci-dessous.)

Responsable du développe
ment économique et social de
la région , le conseil régional
élabore un plan régional dans
le cadre du plan national et
assure son exécution. Ce plan
prévoit notamment le déve
loppement des activités agri
coles et touristiques, l'amé
lioration des communication!
et des transports d'intérêt
régional , la mise en valeur
des ressources énergétiques
locales , la mise en oeuvre
des mesures et moyens pro
pres à développer l'emploi ,
une politique culturelle régio
nale ainsi que des actions
sanitaires et sociales .

La région peut s'associer
avec d'autre . collectivités lo
cales pour mener avec elles
des actions de leur compé
tence . notamment dans le
domaine du logement social ,
de l'action sanitaire et sociale ,
de l'éducation , de la recher
che . de l'information et du
sport .

Le conseil régional règle
par ses délibérations les
affaires de la région .

Il a compétence pour pro
mouvoir le développement
économique , social , sanitaire .
culturel et scientifique de la
région et l'aménagement de
son territoire et pour assu
rer la préservation de son
identité , dans le respect de
l'intégrité . de l'autonomie et
des attributions des départe
ments et communes . Il peut
engager des actions complé
mentaires de celles de l'État ,
des autres collectivités terri
toriales et des établissements
publics de la région , dans
les domaines et les conditions
qui seront fixés par la loi
déterminant la répartition des
compétences prévue il l'article
premier de la présente loi .

La région peut s'associer
avec l' Etat . ou avec d'autres
collectivité* territoriales ou
leurs groupements . pour me
ner avec eux des actions de
leur compétence .

La création et l'organisation
des régions ne portent
atteinte ni à l'unité nationale
ni à l' intégrité du territoire .
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Texte ca vigueur

Projet de M pour le dévelop

des collectivités locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* des communes,
des département* et des
régions

Art. 46.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi qui déterminera leurs
compétences, leur organisation
et leurs ressources, les ré
gions demeurent des établis
sements publics régis, sous
réserve des modifications qui
résultent de la présente loi ,
par les dispositions de la loi
n° 72-619 du 5 juillet 1972,
et pour l'Ile-de-France par la
loi n° 76-394 du 6 mai 1976.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 45 bis (nouveau).

La présente loi s'applique
à la région Corse jusqu'à la
promulgation de celle qui
adaptera ses dispositions au
caractère spécifique de cette
région.

Art. 46 .

Toutefois , jusqu'à la for
mation des conseils régio
naux élus au suffrage univer
sel dans les conditions déter
minées par une loi . les ré
gions...

résultent des articles sui
vants de la présente loi , ...

... par la
loi n° 76-394 du 6 mai 1976 .

Propositions
de la Commission

Art. 45 bis.

Supprimé.

Art. 46.

Jusqu'à l'entrée en vigueur
de la loi fixant les conditions
d'élection des conseils régio
naux et de composition des
comités économiques et so
ciaux. les régions, même lors
qu'elles ne comprennent qu'un
département . demeurent des
établissements publics régis,
sous réserve des modifications
qui résultent de la présente
loi. par les dispositions de la
loi n" 72-619 du 5 juillet
1972. et pour l'Ile-de-France,
par la loi n' 76-594 du 6 mai
1976.
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Loi n* 72-619 du 3 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions

Art. 3. – Le Conseil régio
nal par ses délibérations, le
Comité économique et social
par ses avis et le préfet de
région par l'instruction des
affaires et l'exécution des
délibérations, concourent k
l'administration de la région.

Loi n" 76-394 du 6 mai 1976
portant création et orga
nisation de la région d'Ile-
de-France .

Art. 2. – Le Conseil ré
gional par ses délibérations,
le Comité économique et so
cial par ses avis , et le préfet
de région par l'instruction des
affaires et l'exécution des dé
libérations, concourent à l'ad
ministration de la région d'Ile-
de-France.

Loi n" 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions.

Art. 13. – Le Comité éco
nomique et social est compo
sé de représentants, désignés
dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'État , des

Art. 47.

L'article 3 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 2 de
la loi du 6 mai 1976 sont
modifiés comme suit :

« Le Conseil régional par
ses délibérations , le Comité
économique et social par ses
avis, le président du Conseil
régional par l'instruction des
affaires et l'exécution des dé
libérations, concourent i l'ad
ministration de la région . »

Art. 47.

Alinéa sans modification.

« Le Conseil régional par
ses délibérations, le prési
dent du conseil régional par
l'instruction des affaires et
l'exécution des délibérations,
le comité économique et so
cial par ses avis, concourent
à l'administration de la ré
gion. »

Art . 47 bis (nouveau).

L'article 13 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 24 de
la loi du 6 mai 1976 sont rem
placés par les dispositions
suivantes :

Art. 47 .

Alinéa supprimé.

Le Conseil ...

... ré
gion .

Art . 47 bis.

Supprimé,
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Texte en vigueur

organismes et activités à ca
ractère économique, social .
professionnel , familial , éduca
tif. scientifique. culturel et
sportif de la région.

Loi n" 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organisa
tion de la région d'Ile-de-
France.

Le Comité économique et
social est composé de repré
sentants . désignés dans des
conditions fixées par décret en
Conseil d'État . des organismes
et activités à caractère écono
mique. social . professionnel .
familial , éducatif, scientifique,
culturel et sportif de la région .

Loi n" 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et
organisation des régions .

Art . 14. – Le comité éco
nomique et social est consulté
sur :

Les affaires qui sont de la
compétence de la région ;

Les affaires soumises au
Conseil régional en vertu des
articles 8 , 9 et 10.

Les consultations prévues
au présent article sont préa
lables aux délibérations
prises ou aux avis donnés
par le Conseil régional .

Projet de loi pour le dévelop
pement ta responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés de* communes,
de* départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« Dans un délai de trois
mois à compter de lu promul
gation de lu loi n' du

relative au s
droits et libertés des commu
nes . des départements el des
régions , un décret en Conseil
d'État fixera la composition
des comités économiques et
sociaux et les conditions de
nomination de leurs membres .
Le même décret mettra fin
au mandat des membres des
comités économiques et so
ciaux en fonction à cette
date . »

An . 47 ter I nouveau ).

Les dispositions des ar
ticles 14 et 15 de la loi du
5 juillet 1972 et des articles
25 et 26 de la loi du 6 mai
1976 sont abrogées ct rem
placées par les dispositions
suivantes :

« Le comité économique
et social est , auprès du
Conseil régional et du prési
dent du Conseil régional , une
assemblée consultative ,

« Il est obligatoirement
saisi pour avis :

Propositions
de la Commission

A:: 47 ter .
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Art. 15, – Le Conseil ré
gional et le comité écono
mique et social ou leurs
commissions peuvent être ap
pelés. après accord ou sur
proposition de leurs prési
dents respectifs , par le préfet
de région , à siéger ensemble
pour discuter de questions-
entrant dans leurs compé
tences communes.

Toutefois , chaque assem
blée vote séparément .

Loi n' 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d' Ile-de-
France .

Sri . 25. – Le comité éco
nomique et social est consulté
sur :

Les affaires qui sont de la
compétence de la région :

Les affaires soumises au
Conseil régional en venu des
articles l <. 20 et 21 .

Les consultations prévues
au présent article sont préa
lables aux délibérations
prises ou aux avis donnés
par le Conseil régional .

Art. 26 . – Le Conseil ré
gional et le comité écono
mique et social ou leurs com
missions peuvent être appe
lés . après accord ou sur pro
position de leurs présidents
respectifs , par le préfet de
région , à siéger ensemble
pour discuter de questions
entrant dans leurs compé
tences communes.

Toutefois , chaque assem
blée vote séparément .

« – des documents rela
tifs à la préparation et à
l'exécution du plan national
dans la région :

>< – du projet de plan
régional de développement et
de son bilan annuel d'exécu
tion ;

.< – du projet de budget
régional .

« A l'initiative du président
du Conseil régional , il peut
être saisi de demandes
d'avis et d'études sur tout
projet à caractère écono
mique. social ou culturel . »
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Teste ca vigueur

Loi n* 72-619 du 5 juillet 1972
portant création et organi
sation des régions.

Art. 4. – I. – L'établis
sement public a pour mis
sion, dans le respect des attri
butions des départements et
des communes, de contribuer
au développement écono
mique et social de la région
par :

1 " Toutes études intéres
sant le développement régio
nal ;

2" Toutes propositions
tendant à coordonner et à
rationaliser les choix des
investissements i réaliser par
les collectivités publiques ;

3* La participation volon
taire au financement d'équi
pements collectifs présentant
un intérêt régional direct ;

Projet de NI pour m dévelop

des collectivités locales
adopté par le Sénat f
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 48.

I. – Au I de l'article 4
de la loi du 5 juillet 1972
sont ajoutées les dispositions
suivantes :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 47 quater (nouveau).

Le premier alinéa du pa
ragraphe I de l'article 4 de
la loi du 5 juillet 1972 est
remplacé par les dispositions
suivantes :

« L'établissement public a
pour mission , dans le respect
des attributions des départe
ments et des communes, de
contribuer au développement
économique, social et cultu
rel de la région par : »

Art. 48.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

Propositions
de la Commission

Art . 47 quater.

Alinéa supprimé.

L'établissement public
régional a pour mission . en
collaboration avec l'État et
dans le respect ...

... région.

CHAPITRE PREMIER ( nouveau )

Extension des compétences
de la région

Art . 48.

Alinéa supprimé.

La région participe aux dé
penses de fonctionnement des
équipements dont elle a
contribué à assurer la réali
sation.
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4* La résiliation d'équipe
ment* collectifs présentant un
intérêt régional direct, avec
l'accord et pour le compte de
collectivités locales, de grou
pement» de collectivités lo
cales , d'autres établissements
publics ou de l'État.

« 5° Toute participation
aux dépenses de fonctionne
ment entraînées par le finan
cement d'opérations d'intérêt
régional direct ;

« 6" Toute dépense entraî
née par les mesures néces
saires à la protection des
intérêts économiques et so
ciaux de la population
régionale , à l'exclusion de
toute prise de participation
dans le capital d'une société
commerciale ou de toute
autre entreprise à but lucra
tif. Ces interventions ne
peuvent contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues dans la loi approu
vant le Plan . »

« 5" Toute participation à
des dépenses...

... liées à des opérations d'in
térêt régional direct :

« 6" Toutes mesures néces
saires à la protection des in
térêts économiques et sociaux
de lu population régionale
dans les mêmes limites que
celles prévues pour les inter
ventions des communes par
l'article 4 de la loi n"
du rela
tive aux droits et libertés des
communes , des départements
et des régions . Ces mesures
doivent faire l'objet d'une
consultation préalable des
conseils municipaux et des
conseils généraux concernés .
Elles ne pourront contrevenir
aux règles d'aménagement du
territoire prévues dans la loi
approuvant le Plan :

« 7 " L'attribution d'aides
financières pour les investis
se m e n t s des entreprises
concourant au développement
régional et à l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après
consultation des conseils ré
gionaux ;

Elle peut créer les services
et recruter les personnels
nécessaires à l'accomplisse 
ment Je ses missions.

« 5" Supprimé.

« 6" Supprimé.

( Voir Titre 1 1 bis [ nouveau l ,
chapitre VII [nouveau].)

« 7° Supprimé.
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I
I

Texte en vigueur

Loi il" 72-619 du 5 juillet
1972 portant création ct or
ganisation des régions

II . – Deux ou plusieurs
établissements publics régio
naux peuvent conclure des
accords pour l'étude , le finan
cement et lu réalisation d'équi
pements d'intérêt commun ou
pour la création d'institutions
d'utilité commune .

Pour lu réalisation d'équi
pements d'intérêt commun .
l'accord des collectivités loca
les est nécessaire .

III . – L'établissement pu
blic exerce en outre :

I " Les attributions intéres
sant le développement régional
que l' État lui confie dans des
conditions fixées par décret
en Conseil d'État :

2* Les attributions, autres
que les tâches de gestion , que
des collectivités locales ou des
groupements de collectivités
locales décident de lui confier
avec son accord.

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

S' La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des so
ciétés de financement inter
régionales ou propres à cha
que région , existantes ou à
créer , ainsi que de sociétés
d'économie mixte . >>

I

Propositions
de la Commission

« S" Supprimé.

( Voir art . additionnel [nou
veau ] après l'art . 48 bis.)
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L'État et les collectivités
locales ou groupements de col
lectivités locales assurent à
l'établissement public des res
sources correspondant aux
attributions qu'ils lui trans
fèrent en application des dis
positions du présent paragra
phe.

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-de-
France

TITRE PREMIER

ATTRIBUTIONS
DE LA RÉGION

Art. 3. – La région d'Ile-
de-France exerce sa mission
par :

1* Toutes études intéressant
le développement régional ;

II . – A l'article 3 de la
loi du 6 mai 1976 sont ajou
tées les dispositions suivan
tes :

II . – Alinéa tans modifi
cation.

I bis (nouveau). – A. Dans
la première phrase du pre
mier alinéa de l'article 1465
du Code général des impôts,
les mots : « ainsi que les
établissements publics régio
naux » sont insérés après les
mots : « et les communautés
urbaines ».

B. Le huitième alinéa du
même article est ainsi ré
digé :

« Pour l'application du pré
sent article, les délibérations
prises par les conseils muni
cipaux s'appliquent au Im
positions perçues au profit
des groupements de com
munes autres que les commu
nautés urbaines. »

II . – Alinéa sans modifi
cation.

I bis. – Supprimé.

(Voir art. additionnel [nou
veau] après l'art . 48 bis.)

II . – Supprimé.

Sénat

33

.
–

18
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Teste m vigueur

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-de -
France

2* Toutes propositions ten
dant 1 coordonner et à ratio
naliser les choix des investisse
ments à réaliser par les col
lectivités publiques ;

3* La participation volon
taire au financement d'équipe
ments collectifs présentant un
intérêt régional direct ;

4* La réalisation, avec
l'accord et pour le compte de
l'État, d'équipements collectifs
présentant un intérêt régional
direct ;

5* La réalisation, avec
l'accord et pour le compte
de collectivités locales, de
leurs groupements ou d'au
tres établissements publics,
d'équipements collectifs pré
sentant un intérêt régional
direct. A défaut de cet accord,
le Conseil régional peut déci
der, après autorisation par
décret en Conseil d'État , la
prise en charge de ces équi
pements collectifs par la
région.

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif an droit*
et libertés des commune*,
de* département* et de*
région*

« 6* Toute participation
aux dépenses de fonctionne-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« 6* Toute...

Propositions
de la Commission

« 6° Supprimé.
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Art. 4. – Pour la réalisa
tion des équipements définit
à l'article 3-5* ci-dessus, la
région d'Ile-de-France, sur
décision du Conseil régional
et après consultation des
collectivités locales intéres
sées, peut procéder à des
acquisitions immobilières en
vue de la rétrocession des
biens ainsi acquis à ces
collectivités locales, f leurs
groupements ou à des orga
nismes désignés par ces
mêmes collectivités. En cas
de refus des collectivités,
groupements ou organismes
sollicités de bénéficier de
la rétrocession, la région
conserve la propriété des
biens ainsi acquis avec tous
les droits y afférents.

ment entraînées par le finan
cement d'opération d'intérêt
régional direct ;

« V Toute dépense entraî
née par les mesures nécessai
res à la protection des inté
rêts économiques et sociaux
de la population régionale, à
l'exclusion de toute prise de
participation dans le capital
d'une société commerciale ou
de toute autre entreprise &
but lucratif. Ces interventions
ne peuvent contrevenir aux
règles d'aménagement du ter
ritoire prévues dans la loi
approuvant le Plan. »

... liées
à des opérations d'intérêt
régional direct ;

« 7° Toutes mesures né
cessaires à la protection des
intérêts économiques et so
ciaux de la population régio
nale, dans les mêmes limites
que celles prévues pour les
interventions des communes
par l'article 4 de la loi
n° du

relative aux droits et
libertés des communes, des
départements et des régions .
Ces mesures doivent faire
l'objet d'une consultation
préalable des conseils muni
cipaux et des conseils géné
raux concernés . Elles ne pour
ront contrevenir aux règles
d'aménagement du territoire
prévues par la loi approuvant
le Plan ;

« 8° L'attribution d'aides
financières pour les inves
tissements des entreprises
concourant au développement
régional et & l'emploi dans les
zones et les conditions fixées
par un décret pris après
consultation des conseils ré
gionaux ;

« 9° La participation au
capital des sociétés de déve
loppement régional et des so
ciétés de financement inter
régionales ou propres à cha
que région, existantes ou à
créer, ainsi que de sociétés
d'économie mixte. »

« 7* Supprimé.

( Voir Titre II bis [nouveau],
chapitre VU [nouveau].)

« 8* Supprimé.

« 9* Supprimé.

(Voir art. additionnel [nou
veau] après l'art. 48 bis.)



–
260

–

Texte en vigueur

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976.

Toutefois, pour l'exercice
du droit de préemption dans
les zones d'aménagement dif
féré, la région est dispensée
de recueillir préalablement

- l'avis des collectivités locales
intéressées.

Art. 5. – La région d'Ile-
de-France définit la politique
régionale en matière d'es
paces verts, de forêts et de
promenades. Elle est obliga
toirement consultée sur les
programmes d'investissements
correspondant à sa mise en
œuvre. Elle peut également
proposer d'autres programmes.

Sans préjudice des dispo
sitions de l'article 3 ci-dessus,
elle peut participer aux dé
penses d'acquisition, d'équipe
ment et d'entretien de ces
espaces.

Une agence des espaces
verts de la région d'Ile-de-
France, établissement public
régional & caractère adminis
tratif, est créée. Elle est char
gée de mettre en ouvre la
politique régionale en matière
d'espaces verts, de forêts et
de promenades, et de coor
donner en ces domaines les
actions de la région avec
celles de l'État et de ses éta
blissements publics.

Projet de loi pour le dévelop

des collectivités locales
adopté par b Sénat n
première lecture

Projet de loi relatif an droits
et libertés des communes
des départements et du
région»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Le budget de l'agence reçoit
tes crédits votés par la région
en faveur des espaces verts ,
forêts et promenades ainsi
que les contributions de toute
nature en provenance de
l'État, des collectivités locales
et des personnes publiques et
privées. Le fonctionnement de
l'agence est pris en charge
par la région.

Un décret en Conseil d'État
•détermine les modalités d'or
ganisation et de fonctionne
ment de cet établissement
public.

Art. 6. – La région d'Île-
de-France, après avoir re
cueilli l'avis des conseils gé
néraux, définit la politique
régionale de circulation et
de transport de voyageurs et
assure sa mise en œuvre.

Art. 7. – La région d'Ile-de-
France coordonne les inves
tissements d'intérêt régional
réalisés par les établissements
publics et les sociétés d'éco
nomie mixte dont la liste est
fixée par décret en Conseil
d'État.

Ce décret détermine les
conditions dans lesquelles les
assemblées régionales sont
associées au préfet de région
dans son action d'animation
et de contrôle des organismes
précités et formulent un avis
sur les programmes ou bud
gets d'investissement.

Art. 8. – La région d'Ile-
de-France peut conclure avec
les collectivités locales et leurs
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Texte en vigueur

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976.

groupements des conventions
établies en vue de l'étude
de projets communs, de leur
réalisation et, éventuellement,
de la gestion des services
publics.

Si ces collectivités locales
ou groupements font partie
d'une autre région, le conseil
régional de celle-ci est préa
lablement consulté.

Art. 9. – La région d'Ile-
de-France peut conclure avec
un ou plusieurs établissements
publics régionaux créés par
la loi n' 72-619 du 5 juillet
1972 des accords pour l'é
tude, le financement et la
réalisation d'équipements d'in
térêt commun ou pour la
création d'institutions d'uti
lité commune.

Pour la réalisation d'équipe
ments d'intérêt commun, l'ac
cord des collectivités locales
est nécessaire.

An. 10. – La région d'Ile-
de-France exerce en outre :

1° Les attributions intéres
sant le développement régio
nal que l'État lui confie dans
des conditions fixées par dé
cret en Conseil d'État ;

2" Les attributions, autres
que les tâches de gestion, que

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la Sénat en

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la
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des collectivités locales ou des
groupements de collectivités
locales décident de lui confier
avec son accord.

L'Etat et les collectivités
locales ou groupements de
collectivités locales assurent à
la région des ressources cor
respondant aux attributions
qu'ils lui transfèrent en appli
cation des dispositions du
présent article.

Art. lt. – Il peut être
établi entre l'Etat et la région
un contrat pluriannuel qui dé
termine les grands équipe
ments d'infrastructure qui se
raient financés intégralement
par chacune des parties .

Loi n* 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions.

Art. 8. – Le Conseil ré
gional délibére en vue d'émet
tre des avis sur les pro
blèmes de développement et
d'aménagement de la région
au sujet desquels il est obli
gatoirement consulté.

Il participe aux études
d'aménagement régional, à la
préparation et à l'exécution
du Plan dans ses différentes
phases, notamment par l'éla
boration de rapports d'orien
tation générale.

Art . 48 bis (nouveau).

I. – Le second alinéa de
l'article 8 de la loi du 5 juil
let 1972 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Il concourt, par ses avis,
à l'élaboration du plan na
tional .

« 1l élabore et approuve le
plan régional , dans le respect
des orientations du plan na
tional et des normes et cri
tères fixés par la loi portant
approbation de ce dernier.

« Le conseil régional
consulte les collectivités ter
ritoriales intéressées pour
l'élaboration du plan régio
nal.

Art. 48 bis .

Alinéa supprimé.

La région concourt, par ses
avis, à l'élaboration du plan
national.

Après consultation des col
lectivités locales, elle élabore
le plan régional, dans le res
pect des orientations du plan
national et des normes et
critères fixés par la loi por
tant approbation de ce der
nier.
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Texte en vigmear

Loi n* 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-de-
France.

Art. 5. – La région d'Ile-
de-France exerce sa mission
par :

1 " Toutes études intéres
sant le développement régio
nal ;

2° Toutes propositions ten
dant à coordonner et à ra
tionaliser les choix des inves
tissements à réaliser per les
collectivités publiques ;

3° La participation volon
taire au financement d'équi
pements collectifs présentant
un intérêt régional direct ;

4° La réalisation , avec l'ac
cord et pour le compte de
l'Etat , d'équipements collec
tifs présentant un intérêt ré
gional direct ;

5° La réalisation , avec l'ac
cord et pour le compte de
collrstivités locales, de leurs
groupements ou d'autres éta
blissements publics , d'équipe
ments collectifs présentant un
intérêt régional direct. A dé
faut de cet accord, le conseil
régional peut décider, après

Projet de loi poatr le dévelop
pement de* responsabilités
des collsctirités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projsrde loi relatif au droits
et libertés des riwmi.
dss départes jats et de*
réglons

Texte adopté t
par l'Assemblée nationale

« Il propose aux collecti
vités territoriales de la ré
gion toutes mesures tendant
à favoriser la coordination
des investissements publics
locaux dans la région. »

11 . – Il est inséré dans la
loi du 6 mai 1976 un arti
cle 3-1 ainsi rédigé :

« Le conseil régional
concourt , par ses avis , à l'éla
boration du plan national .

« Il élabore et approuve
le plan régional , dans le res
pect des orientations du plan
national et des normes et cri
tères fixés par la loi portant
approbation de ce dernier.

« Le conseil régional
consulte les collectivités ter
ritoriales intéressées pour

. l'élaboration du plan régio
nal .

« Il propose aux collecti
vités territoriales de la région
toutes mesures tendant à fa
voriser la coordination des in
vestissements publics locaux
dans la région . »

Proposition*
de la CooMlKiM

EU*' propose aux collectivi
tés territoriales de la région
toute* metures tendant à favo
riser la coordination des
investissements publics locaux
dans la région.

II . – Supprimé.
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autorisation par décret en
Conseil d'État , la prise en
charge de ces équipements
collectifs par la région.

Article additionnel (nouveau)
après l'article 48 bis.

La région concourt à la
définition de la politique de
la formation professionnelle.
Sans préjudice des responsa
bilités de l'État en matière
d'enseignement technique, elle
assure sa mise en œuvre, no
tamment en favorisant la coor
dination des diverses initia
tives.

Art . additionnel (nouveau)
après l'art . 48 bis.

Les régions peuvent parti
ciper au capital des sociétés
de développement régional et
des sociétés de financement
inter-régionales ou propres à
chaque région, existantes ou à
créer. Elles peuvent, dans les
mêmes conditions, participer
au capital des sociétés d'éco
nomie mixte.
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Texte en vigueur

Code général des impôts

LIVRE PREMIER

ASSIETTE
ET LIQUIDATION

DE L'IMPOT

DEUXIÈME PARTIE

Impositions perçues au
profit des collectivités
locales et de divers
organismes

TITRE PREMIER

IMPOSITIONS
COMMUNALES

CHAPITRE PREMIER

Impôts directs
et taxes assimilées

Section V
Taxe professionnelle

– Exonérations .

Art . 1465 (modifié , L.
n" 80-10 , 10 janv. 1980,
art . 10). – Dans les zones
définies par l'autorité compé
tente où l'aménagement du
territoire le rend utile, les
collectivités locales et les
communautés urbaines peu
vent par une délibération de

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

1 Projet de loi relatif aux droits
et liberté! des communes,
des départements et des
régions

i

Texte adopté
par l' assemblée nationale

Art . 48 .
Paragraphe I bis ( nouveau

I bis (nouveau ). – A. Dan *
la première phrase du pre
mier alinéa de l'article 1465
du Code général des impôt "
les mots : « ainsi que le "
établissements publics régio
naux » sont insérés après les
mots : « et les communautés
urbaines ».

Propositions
de la Commission

Art . additionnel (nouveau )
après l'art. 48 bis.

I - Dans la première
phrase du premier alinéa de

article 1465 du Code géné
ral des impôts, les mots :

•< Lei collectivités locales et
les communautés urbaines
peuvent . par une délibération
île portée générale, exonérer
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portée générale , exonérer de
la taxe professionnelle en to
talité ou en partie les entre
prises qui procèdent sur leur
territoire, soit à des décen
tralisations, extensions ou
créations d'activités indus
trielles ou de recherche scien
tifique et technique, ou de
services de direction , d'étu
des. d'ingénierie et d'informa
tique. soit à une reconversion
d'activité, soit à la reprise
d'établissements en difficulté.
Cette délibération ne peut
avoir pour effet de reporter
l'application du régime d'im
position de droit commun
au-delà du I " janvier de la
cinquième année suivant celle
au cours de laquelle sont in
tervenues la décentralisation,
la création , l'extension, la re
conversion d'activité ou la re
prise d'établissements .

Lorsqu'il s'agit de décen
tralisations , extensions ou créa
tions d'établissements indus
triels ou de recherche scien
tifique et technique répon
dant à des conditions fixées
par décret en tenant compte
notamment du volume des
investissements et du nombre
des emplois créés, l'exoné
ration est acquise sans autre
formalité. En cas de décen
tralisation, extension ou créa
tion de services de direction,
d'études, d'ingénierie et d'in
formatique et en cas de re
conversion d'activité ou de
reprise d'établissements, elle
est soumise à agrément dans
les conditions prévues à l'ar
ticle 1649 nonies du présent
Code.

de la taxe professionnelle, en
totalité ou en partie... »,

sont remplacés par les mots :

« Les collectivités locales,
les communautés urbaines et
les régions peuvent, par une
délibération de portée géné
rale, exonérer de la part de
taxe professionnelle qui leur
revient , en totalité ou en
partie... »
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Texte en vigueur

Code général des impôts

Quand l'agrément est né
cessaire pour des entreprises
petites ou moyennes, il est
accordé par une procédure
décentralisée.

Quand l'agrément n'est pas
nécessaire, l'exonération porte
sur l'augmentation nette des
bases d'imposition résultant
des emplois créés et des
immobilisations nouvelles
appréciée par rapport à la
dernière année précédant
l'opération ou par rapport à
la moyenne des trois dernières
années si celle-ci est supé
rieure . Toutefois, le prix de
revient des immobilisations
exonérées ne peut excéder
un million de francs par em
ploi créé.

L'entreprise ne peut béné
ficier d'une exonération non
soumise à agrément qu'à con
dition de l'avoir indiqué au
service des impôts au plus
tard lors du dépôt de la pre
mière déclaration dans la
quelle doivent figurer les
éléments nouveaux concer
nés .

L'entreprise déclare chaque
année les éléments entrant
dans le champ d'application
de l'exonération . Deux pé
riodes d'exonération ne peu
vent courir simultanément .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* commune*,
de* département* et de*
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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L'exonération cesse pour la
période restant à courir lors
qu'au cours de cette période
l'entreprise ne remplit plus
les conditions exigées pour
l'obtention de cette exonéra
tion .

Pour l'application du pré
sent article , les délibérations
prises par les conseils géné
raux s'appliquent aux im
positions perçues au profit
des établissements publics ré
gionaux . celles prises par les
conseils municipaux s'appli
quent aux impositions perçues
au profit des groupements de
communes autres que les com
munautés urbaines .

Nonobstant les dispositions
de l'article 1967 \ du pré
sent code , toute entreprise
qui cesse volontairement son
activité pendant une pé
riode d'exonération prévue
au présent article , ou dans
les cinq années suivant la
fin de celle-ci , est tenue de
verser les sommes qu'elle
n'a pus acquittées au titre
de lu luxe professionnelle.

B. Le huitième alinéa du
même article est ainsi ré
digé :

« Pour l'application du pré
sent article , les délibérations
prises par les conseils muni
cipaux s'appliquent aux im
positions perçues au profit
des groupements de com
munes autres que les commu
nautés urbaines , »

Art . 48 ter ( nouveau).

Il est institué dans chaque
région un comité des prêts
comportant une majorité
d'élus régionaux , départemen
taux et communaux. Ce co
mité déterminera les orien
tations générales des prêts
accordés par la Caisse des
dépôts et consignations et par
la Caisse d'aide à l'équipement
des collectivités locales pour

II . – Le huitième alinéa
du même article est ainsi
rédigé :

« Pour l'application du pré
sent article, les délibérations
prises par les conseils muni
cipaux s'appliquent aux im
des groupements de com
munes autres que les commu
nautés urbaines. »

Art . 48 ter.

Sans modification .
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Texte en vigueur

Code des caisses d'épargne.

CHAPITRE II

Fonctionnement des
caisses d'épargne.

Art . 19. – Les caisses
d'épargne sont tenues de ver
ser à la Caisse des dépôts et
consignations toutes les som
mes qu'elles reçoivent des
déposants . Sous la réserve des
fonds jugés nécessaires pour
assurer le service des rem
boursements , ces sommes sont
employées par la Caisse des
dépôts et consignations :

1° En valeurs émises par
l'État français et en valeurs

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité»
de* collectivités locale *
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

les équipements publics des
établissements publics régio
naux , des collectivités lo
cales et de leurs groupements .
Il peut être consulté sur les
décisions d'attribution des
prêts relatifs aux équipements
d'intérêt régional dans des
conditions fixées par un dé
cret en Conseil d'État qui
précisera en outre l'organi
sation de ces comités ainsi
que les modalités selon les
quelles certains prêts pour
ront bénéficier d'une garan
tie accordée par les établisse
ments publics régionaux.

Propositions
de la Commission

Art. additionnel (nouveau )
après l'art . 48 ter.

L'alinéa 2* de l'article 19
du Code des caisses d'épargne
est remplacé par les disposi
tions suivantes :
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ou prêts jouissant de sa ga
rantie ;

2° En prêts aux communes,
syndicats de communes, com
munautés urbaines , districts
urbains . départements , terri
toires d'outre-mer, régions ,
chambres de commerce et
d'industrie , chambres de mé
tiers et leurs assemblées per
manentes ainsi qu'en prêts ou
valeurs bénéficiant de la
garantie de ces collectivités
ou établissements.

CHAPITRE II

Rapports avec la Caisse
des dépôts et consignations.

Art . 45. – Les caisses
d'épargne ordinaires peuvent ,
sur l'avis favorable du comité
départemental compétent , dé
cider, dans les conditions
définies ci-après , l'attribution
de prêts au * communes , syn
dicats de communes , commu
nautés urbaines , districts ur
bains . départements , territoi
res d'outre-mer . chambres de
commerce et d'industrie et
aux établissements et orga
nismes bénéficiant de la ga
rantie de ces collectivités et
établissements publics .

Pour chaque caisse d'épar
gne. le montant des place
ments ainsi effectués est
limité à un pourcentage de
l'excédent des dépôts reçus
par cette caisse d'épargne au
cours de l'année précédente
pour l'ensemble des premiers
livrets ouverts aux déposants.

« 2° En prêts aux commu
nes, syndicats de communes,
communautés urbaines, dis
tricts urbains, départements,
territoires d'outre-mer, cham
bres de commerce, sociétés de
développement régional et en
prêts ou valeurs bénéficiant
de li garantie de ces collec
tivitév »

Art . additionnel (nouveau)
après l'art . 48 ter.

Les troisième et quatrième
alinéas de l'article 45 du
Code des caisses d'épargne
sont remplacés par les dis
positions suivantes :

« Ce pourcentage, qui ne
peut être inférieur à 60 % ,
est fixé pour l'ensemble des
caisses avant le 1" novembre
pour l'exercice suivant, par
décret pris sur le rapport du
ministre de l'Économie et des
Finances après avis de la
commission de surveillance de
la Caisse des dépôts et consi
gnations et de la commission
supérieure des caisses d'épar
gne.

« A la somme ainsi déter
minée s'ajoutent, pour chaque
caisse, 60% du montant des
remboursements effectués au
cours de l'année précédente
sur le montant des prêts
consentis antérieurement. »
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Texte en vigueur

Code des caisses d'épargne.

Ce pourcentage, qui ne
peut être inférieur à 50 % .
est fixé, pour l'ensemble des
cuisses d'épargne, avant le
1 " novembre pour l'exercice
suivant , par décret pris sur
le rapport du ministre de
l'Économie et des Finances
après avis de la commission
de surveillance de la Caisse
des dépôts et consignations
et de la commission supé
rieure des caisses d'épargne .

A la somme ainsi détermi
née s'ajoutent , pour chaque
caisse d'épargne . les trois
quarts du montant des rem
boursements effectués au
cours de l'année précédente
sur le montant des prêts
consentis antérieurement sur
son initiative ou dans le cadre
des dispositions visées ci-des
sus.

Les modalités financières et
techniques de ces prêts ainsi
que les règles générales qui
président à leur attribution
seront fixées dans une con
vention passée entre chaque
caisse d'épargne et la Caisse
des dépôts et consignations .
Cette convention devra être
conforme à une convention
type arrêtée d'un commun
accord par la Caisse des
dépôts et consignations et par
l'Union nationale des caisses
d'épargne de France.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Loi n° 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions

Art . 7. – Les délibérations
du Conseil régional sont exé
cutoires de plein droit, sous
réserve de la possibilité pour
le préfet de région d'en
demander, dans les quinze
jours, un nouvel examen.

Les délibérations contraires
à une loi ou à un règlement
et celles qui portent sur un
objet étranger aux attribu
tions définies à la présente loi
sont nulles . La nullité est pro
noncée par décret en Conseil
d'État.

Art . 49.

L'article 7 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 18
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« I. – Les délibérations et
arrêtés pris par les autorités
régionales sont exécutoires de
plein droit. Ils sont notifiés
sans délai au commissaire de
la République représentant de
l'État dans la région et en
outre au président de la
chambre régionale des comptes
lorsqu'il s'agit d'actes rela
tifs au budget. Le représen
tant de l'État dans la région
défère au tribunal adminis
tratif les délibérations et
arrêtés des autorités régionales
qu'il estime contraires à la
légalité .

Art . 49.

Alinéa sans modification .

« I. – Les délibérations ,
arrêtés et conventions rela
tives aux marchés des auto
rités régionales sont exécu- '
toires de plein droit . Ils
sont notifiés dans la quin
zaine au représentant de
l'État dans la région et, en
outre, au président de la
chambre régionale des comptes
prévue à l'article 56 de la loi
n° du
relative aux droits et libertés
des communes, des départe
ments et des régions lorsqu'il
s'agit des budgets et comptes
administratifs .

« Le représentant de l'État
dans la région défère au tri
bunal administratif les actes
qu'il estime contraires à la
légalité dans les deux mois
suivant la notification qui lui
en a été faite . Il informe le
président du conseil régional

CHAPITRE III

Suppression des tutelles et
transfert du pouvoir exécutif.

Art . 49.

Alinéa supprimé.

Les délibérations, arrêtés et
conventions relatives aux mar
chés des autorités régionales
sont exécutoires de plein droit
dans les conditions définies
pour les actes analogues des
autorités communales, par les
articles 2 et 5 de la présente
loi.

Alinéa supprimé

S
énat

33
.

–
19
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Texte en vigueur

Loi n° 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-de-
France

Projet de loi pour le dévelop
pement des Responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

de son intention de former
un recours quinze jours au
moins avant de la déposer à
peine d'irrecevabilité et lui
communique toutes précisions
permettant de modifier dans
le sens de la légalité les
actes concernés.

« Le représentant de l'État
dans la région, agissant d'of
fice ou à la demande du pré
sident du conseil régional ,
peut informer le président du
conseil régional de son inten
tion de ne pas déférer au tri
bunal administratif un acte
des autorités régionales qui
lui a été notifié en applica
tion de l'alinéa précédent .

« Le tribunal administratif
statue dans un délai de trois
mois . Si à l'issue de ce délai ,
il ne s'est pas prononcé, le
litige est porté devant le
Conseil d'État qui statue selon
la procédure d'urgence.

x Le ministre de l' Intérieur
et de la Décentralisation sou
met chaque année au Parle
ment un rapport sur l'exer
cice du contrôle a posteriori
des représentants de l'État
dans les régions .

Propositions
de la Commission

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé
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Art. 18. – Les délibéra
tions du Conseil général sont
exécutoires de plein droit ,
sous réserve de la possibilité
pour le préfet de région d'en
demander, dans les quinze
jours , un nouvel examen .

Toutefois , les délibérations
relatives au budget ne sont
exécutoires que, si dans le
délai de quarante jours sui
vant leur réception par les
ministres de l'Intérieur et des
Finances, elles n'ont donné
lieu à aucune observation de
leur part .

En ce qui concerne la sec
tion d'investissement , les
observations ne peuvent por
ter que sur l'équilibre finan
cier, sur le montant des nou
velles autorisations de pro
gramme et des crédits de
paiement et sur la répartition
des moyens de financement
entre l'autofinancement , les
subventions et les emprunts .

Les délibérations contraires
à une loi ou à un règlement
et celles qui portent sur un
objet étranger aux attributions
définies à la présente loi
sont nulles . La nullité est pro
noncée par décret en Conseil
d'État .

« Toutefois , et jusqu'à l'en
trée en vigueur de la loi pré
vue à l'article premier de la
présente loi, les établissements
et services publics sanitaires et
sociaux restent soumis aux
règles antérieurement appli
cables, telles qu'elles résultent
notamment des lois n° 70-1318
du 31 décembre 1970 et
n° 75-535 du 30 juin 1975
modifiées.

« En outre , et jusqu 'à l'en
trée en vigueur de la loi
prévue à l'article premier de
la présente loi , toute délibéra
tion d'une région qui entraîne
obligatoirement une partici
pation financière de l'État ne
peut engager celui-ci qu'avec
son accord. »

« II . – Jusqu à l'entrée en
vigueur des lois prévues re
latives à la répartition des
compétences et des ressources
entre les communes, les dé
partements, les régions et
l'État , les établissements et
services publics , sanitaires et
sociaux restent soumis aux
règles antérieurement appli
cables , telles qu'elles résul
tent notamment des lois
n" 70-1318 du 31 décembre
1970 et n" 75-535 du 30 juin
1975 modifiées .

« En outre, et jusqu'à
l'entrée en vigueur des lois
prévues à l'alinéa précédent ,
toute délibération ...

son accord.

« Cet accord est réputé
donné si le représentant de
l'État dans la .région n'a pas
fait connaître son opposition
dans le délai de deux mois
à compter de la notification
faite en application du para
graphe I du présent article. »

« II . – Supprimé.
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Texte en vigueur

Loi n° 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions

Art. 11 . – Le Conseil régio
nal élit en son sein son pré
sident et les autres membres
du bureau. Ils sont rééligibles.

Le Conseil régional établit
son règlement intérieur. Il se
réunit sur convocation du pré
fet , soit à la demande ou
après avis du bureau , soit à
la demande de la majorité
absolue de ses membres .

A moins de circonstances
exceptionnelles . il ne peut se
réunir lorsque le Parlement
lient séance.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 50.

L'article 11 , alinéa 2 , de la
loi du 5 juillet 1972, et l'ar
ticle 22, alinéa 3, de la loi
du 6 mai 1976, sont rempla
cés par les dispositions sui
vantes :

« Le Conseil régional établit
son règlement intérieur. Il se
réunit à l'initiative de son
président, ou à la demande
du bureau ou du tiers de ses
membres. Le bureau peut
recevoir délégation du Conseil
régional . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 49 bis (nouveau).

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'annu
lation par le Gouvernement
ou ses représentants des déli
bérations et arrêtés des auto
rités régionales ainsi que
toutes celles les soumettant
à approbation .

Art . 50.

I. – Les deux premiers
alinéas de l'article II de la
loi du 5 juillet 1972 et les
alinéas 1 et 3 de l'article 22
de la loi du 6 mai 1976 sont
remplacés par les dispositions
suivantes :

« Le Conseil régional élit
son président ci les autres
membres de son bureau .

« Le Conseil ...
... intérieur. II ...

... bureau ou d'un tiers de
ses membres . Le bureau ...

régional . »

Propositions
de la Commission

Art . 49 bis.

Supprimé.

Art . 50.

1 . – Alinéa supprimé.

Le Conseil régional élit
son président et un ou plu
sieurs vice-président !.

Il établit son règlement
intérieur.

Il se réunit à l' initiative de
son président au moins une
fois par trimestre . Il peut . en
outre, se réunir à la demande
de lu moitié titi moins de ses
membres sur un ordre du jour
déterminé et pour une durée
qui ne peut excéder vint/
jours.
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Art . 12. – Le Conseil ré
gional peut déléguer à son
bureau ou à une commission
élue en son sein le pouvoir
de prendre des décisions ou
de formuler des avis sur des
objets limitativement précisés .

Loi n° 76-394 du 6 mai 1976
portant création et organi
sation de la région d'Ile-de-
France.

Art . 22. – Le Conseil ré
gional élit en son sein son
président et les autres mem
bres du bureau. Ils sont rééli
gibles .

Les fonctions de président
du Conseil régional sont in
compatibles avec celles de
maire de Paris et de membre
du Gouvernement.

Le Conseil régional établit
son règlement intérieur, il se
réunit sur convocation du
préfet , soit à la demande ou
après avis du bureau, soit à
la demande de la majorité
absolue de ses membres .

Ses séances sont publiques.

Art. 23. – Le Conseil ré
gional peut déléguer à son
bureau ou à une commission
élue en son sein le pouvoir
de prendre des décisions ou
de formuler des avis sur des
objets limitativement précisés .

II . – L'article 12 , alinéa
premier , de la loi du 5 juil
let 1972 et l'article 23 de la
loi du 6 mai 1976 sont abro
gés .

III ( nouveau ). – L'arti
cle Il de la loi du 5 juil
let 1972 et l'article 22 de la
loi du 6 mai 1976 sont complé
tés par le nouvel alinéa
suivant :

« En cas de circonstances
exceptionnelles les Conseils
régionaux peuvent être égale
ment réunis par décret . »

II . – Supprimé.

III . – Supprimé.
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Texte en vigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 50 bis (nouveau).

Il est inséré , dans la loi
du 5 juillet 1972, un article
16-1 et , dans la loi du 6 mai
1976, un article 27-1 . ainsi
rédigés :

« Chaque année, le prési
dent , par un rapport spécial
et détaillé , rend compte au
Conseil régional de la situa
tion de la région et de l'état
d'exécution du plan régional .
Il précise en outre l'état
d'exécution des délibérations
et la situation financière de
la région , ainsi que le bilan
de l'action des établissements
placés sous sa dépendance .

« Le rapport du président
du Conseil régional donne
lieu à un débat . Ce rapport
est également présenté au
Comité économique et social
qui émet un avis après
débat . »

Propositions
de la Commission

Art . 50 bis.

Alinéa supprimé.

Chaque année, le président
rend compte au conseil régio-
région, de "activité et du fi
nal, par un rapport spécial et
détaillé. de la situation de la
nancement des organismes
placés sous sa dépendance. Ce
rapport écrit précise en outre
l'état d'exécution des délibé
rations du conseil régional et
la situation financière de la
région.

Quinze jours avant cette
même séance, les conseillers
régionaux reçoivent également
un rapport écrit du représen
tant de l'Etat sur l'action de
l'État dans la région. Ces rap
ports donnent lieu à un début .



–
279

–

Loi 11° 72-619 du 5 juillet
1972 portant création et or
ganisation des régions

Art . 16. – I. – Le préfet
de région instruit 1M affaires
soumises au Conseil régional
et exécute ses délibérations .

11 est chargé de la prépa
ration et de l'exécution du
budget de l'établissement
public ; il engage les dépenses
et en assure l'ordonnance
ment .

Il instruit les questions
soumises au Comité écono
mique et social .

Pour l'exercice des attri
butions prévues à la pré
sente loi , le préfet de région
utilise les services de l'État
dans la région. Il n'est pas
créé, à cette fin, de services
de la région.

Art. 27. – Le préfet de
région instruit les affaires
qu'il soumet au Conseil ré
gional , ou dont ce dernier
a décidé de se saisir, et exé
cute ses délibérations .

Il est chargé de la prépa
ration et de l'exécution du
budget de la région ; il en
gage les dépenses et en assure
l'ordonnancement .

Art . 51 .

L'article 16 de la loi du
5 juillet 1972 et l'article 27
de la loi du 6 mai 1976
sont remplacés par les dispo
sitions suivantes :

« Le président du Conseil
régional est l'organe exécu
tif de la région .

« Il prépare et exécute les
délibérations du Conseil régio
nal.

« Il est l'ordonnateur des
dépenses de la région et
prescrit l'exécution des recet
tes régionales qui ne sont pas
administrées, par les services
de l'État .

« Il est le chef des services
que la région crée pour l'exer
cice de ses compétences . Pour
l'exécution des délibérations
du Conseil régional, le Pré
sident du Conseil régional
utilise en outre , en tant que
de besoin , les services exté
rieurs de l'État dans la région ,
qui sont pour ce faire mis
à sa disposition .

Art . 51 .

Alinéa sans modification .

Alinéa bans modification .

« II peut donner délégation
aux vice-présidents et aux
autres membres du bureau
ou , en cas d'empêchement ou
d'absence de ces derniers, à
d'autres conseillers régionaux .

Alinéa sans modification .

« Il est ...

... l'État . Il gère le patrimoine
de la région.

« Il est ...

... compétences . En
outre , le représentant de l'État
passe avec chaque Conseil
régional une convention ap
prouvé par arrêté du ministre
de l'Intérieur fixant la liste
des services de la préfecture
de région tranférés à la col
lectivité régionale. A défaut de
convention passée dans le

Art . 51

Alinéa supprimé.

Le président du conseil
régional est l'organe exécutif
de la région . Il prépare et exé
cute les délibérations du
conseil régional.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Il est l'ordonnateur des dé
penses de la région et prescrit
l'exécution des dépenses ré
gionales .

il est seul chargé de l'admi
nistration : à ce titre, il est
le cite] des services de lu
région. Il peut , sous sa sur
veillance et sa responsabilité,
déléguer par arrêté une partie
de ses pouvoirs à un ou
plusieurs de ses vice-prési
dents et . en l'absence ou en
cas d'empêchement de ceux-ci.
à des membres du conseil
régional.
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Texte en vigueur

Il instruit les questions fou-
mises au Comité économique
et social et informe chaque
année celui-ci de la suite
donnée à ses avis .

Pour l'exercice des attri
butions prévues à la présente
loi, le préfet de région dis-
pose des services de l'État
dans la région . 11 n'est pas
créé , à cette fin , de services
de la région.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

« Les personnels concernés
restent régis par les statuts qui
leur sont applicables lors de
l'entrée en vigueur de la pré
sente loi ,

« Un décret en Conseil
d'État fixe dans un délai de
quatre mois après la publica
tion de la présente loi la liste
des services extérieurs de '
l'État dans la région que le
Président du Conseil régio
nal utilise pour l'exécution des
délibérations du Conseil ré
gional .

« La coordination de l'ac
tion des services de l'État
dans la région et des ser
vices régionaux est assurée
par le Président du Conseil
régional et le représentant de
l'État dans la région .

« Sur demande du Premier
ministre le représentant de
l'État dans la région est en
tendu par le Conseil régio
nal. Le Président du Conseil
régional peut donner délé
gation aux vice-présidents et
autres membres du bureau . »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

délai de quatre mois après la
publication de la loi n°
du relative
aux droits et libertés des
communes, des départements
et des régions, cette liste est
établie par décret en Conseil
d'État . »

Propositions
de la Commission
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An . 51 bis (nouveau ).

Il est créé un article 16-2
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-2 dans la loi
du 6 mars 1976 ainsi rédigés :

« Jusqu'à la publication de
la loi relative à la répartition
des compétences entre les
communes , les départements ,
les régions et l'État . et à titre
transitoire , pour la prépara
tion et l'exécution des délibé
rations du Conseil régional ,
son président peut disposer ,
en tant que de besoin de ser
vices extérieurs de l'Etat.
Un décret en Conseil d'État
fixe , dans un délai de quatre
mois après la promulgation
de la loi n" du

relative aux droits ct
libertés des communes. des
départements et des régions .
les modalités de la mise à
disposition de ces services . »

\ il . 51 ter ( nouveau ) .

Il est créé un article 16-5
dans la loi du 5 juillet > 1972
et un article 27-3 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« Les personnels concernés
des services visés „au \ articles
51 et 51 bis de la loi n
du relative aux

Art . 51 bis.

Supprimé,

Ait . 51 ter .

Supprimé.
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Texte en vigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

I

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

droits et libertés des com
munes , des départements et
des régions , restent régis par
les statuts qui leur sont appli
cables lors de l'entrée en
vigueur de ladite loi . »

Art . 51 quater ( nouveau ).

Il est crée un article 16-4
dans la loi du 5 juillet 1972
et un article 27-4 dans la loi
du 6 mai 1976 ainsi rédigés :

« La coordination entre
l'action des services régio
naux e ! celle des services de
l'État dans la région est assu
rée conjointement par le pré
sident du conseil régional et
le représentant de l'Etat dans
la région .

« lin cas de catastrophe
menaçant la sécurité de la
population et notamment pour
l'application des plans
ORSEC, le Premier ministre
peut décider de confier la
coordination de l'action des
services de l'Etat et des ser
vices régionaux au représen
tant de l'État dans la région . »

Propositions
de la Commission

I

\ ri . 51 quater.
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Art . 51 quinquies (nouveau .

Il ost créé un article 16-5
dans lu loi du 5 juillet 1972
et un article 27-5 dans lu loi
du b mai 1976 ainsi rédigé :

« Jusqu'à l'entrée en vi
gueur des lois prévues aux
article premier et 46 de la loi
n" du
relative aux droits et libertés
des communes , des départe
ments et des régions , restent
à la charge de l'État les pres
tations de toute nature qu'il
fournit actuellement au fonc
tionnement des services trans
férés à la collectivité régio
nale par ladite loi ou mis à
la disposition de cette collec
tivité en tant que de besoin .
Dans les mêmes conditions ,
restent à lu charge des dépar
tements et des régions les
prestations de toute nature
qu'il :- fournissent actuelle
ment au fonctionnement de
l'administration préfectorale
ci des services extérieurs de
l'Etat dans les régions . Lors
que ces participations entrai
nent l' inscription de crédits
au budget de l'État (Titres III
et IV ) et à la section de fonc
tionnement du budget du dé
partement et de la région , le
montant de ceux-ci doit être
au moins égal il celui qui fi
gure aux budgets de l'exer
cice 1981 .

« Les dispositions concer
nant les préfets en ce do
maine son ! applicables aux
commissaires de la Républi
que , »

Art . 51 quinquies.

Supprimé.
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Texte en vigueur

Décret n° 64-251 du 14 mars
1964 relatif à l'organisation
des services de l'État dans
les circonscriptions d'action
régionale

TITRE PREMIER

DU RÔLE DU PRÉFET
CHARGÉ DE LA RÉGION

Article premier, – Le pré
fet coordonnateur institué au
chef-lieu de chaque circons
cription d'action régionale
définie par le décret du 2
juin 1960 prend le titre de
préfet de la région de (nom
de la circonscription d'action
régionale).

Le préfet de la région est
le préfet du département où
se trouve le chef-lieu de cette
circonscription .

Art, 2. – Le préfet de la
région a pour mission de
mettre en œuvre la politique
du Gouvernement concernant
le développement économique
et l'aménagement du territoire
de sa circonscription . Dans
ce domaine, il anime et con
trôle l'activité des préfets des
départements de la région ,
ainsi que celle des chefs de
services, des présidents ou
directeurs d'établissements pu-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art . 52.

Il est ajouté à la loi du
5 juillet 1972 susvisée un ar
ticle 21-1 et à la loi du 6 mai
1976 un article 36-1 ainsi ré
digée :

« Un commissaire de lu
République , nommé pur décret
en Conseil des ministres , est
le représentant de l'État dans
la région .

« Il représente chacun des
ministres et assure la direc
tion des services de l'État
dans la région .

« Le commissaire de la Ré
publique a la charge du res
pect des lois . Il exerce les
compétences précédemment
dévolues au préfet de région

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 52.

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

« Il représente chacun des
ministres et dirige les ser
vices de l' État dans la légion
sous réserve des exceptions
limitait ement énumérées par
un décret en Conseil d'État .

« Il est seul habilité à
s'exprimer au nom de l' État
devant le conseil régional ,

« Le commissaire de la
République a la charge des
intérêts nationaux , du respect
des lois , et , dans les condi
tions fixées par la loi , du

Propositions
de la Commission

Art . 52 .

Supprimé.

Il y t, un représentant de
l'Etat aupres de lu région . Il u
lu charge îles intérêts natio ■
mm.\. du contrôle administra
tif et du respect des lois «»•
près i / elle.

Aline. supprimé.

Aline. supprimé,

Alinéa supprimé.
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blics et des sociétés d'écono 
mie mixte dont l'action
s'étend sur plusieurs dépar
tements de la circonscription.
et qui n'ont pas un caractère
national.

Il est en outre chargé de
contrôler et de coordonner
l'activité administrative des
services civils de l'Etat et des
établissements publics n'ayant
pas un caractère national.'
dont l'action s 'étend sur plu
sieurs départements de la cir
conscription.

Il peut enfin être investi
par décret en Conseil d'Etat
d'attributions particulières.

Il revoit ses directives du
Premier ministre et. pour les
affaires de leur compétence,
des ministres intéressés.

Art. 3. – Sont excepté»
des dispositions de l'alinéa 2
de l'article 2 ci-dessus :

L'action éducatrice et les
mesures concernant la scola-

' rité, l'administration du per
sonnel. l'organisation, la fo-
lion intérieur* et la tutelle
des établissements d'ensei 
gnement :

L'assiette et le recou
vrement des impôts. le paie
ment des dépenses publiques.
les évaluations domaniale» et
la fixation des condition»
financières des opérations de
gestion ou d'aliénation des
biens de l'Etat ;

L'inspection de la législa
tion du travail ;

en tant que représentant du
Gouvernement dans la région.

• Dans les conditions pré
vues par la présente loi. il
veille i l'exercice rieulier de
leurs compétences pur les
autorités régionales.

« Dans les articles non
modifiés par la présente loi .
les mots « préfet » et « pré
fet de région » sont rempla
cés par le* mots « commis
saire de la République s .

contrôle administratif. S'il
n'en est pas disposé autre
ment par la loi n" du

relative
aux droits et libertés des com
munes, des départements et
des régions, il exerce les com
pétences précédemment dévo
lues au préfet de région en
tant que délégué du Gouver
nement dans la région. •

« Dans les conditions pré
vues par la loi n* du

relative
aux droits et libertés des com
munes. des départements et
des légions, il veille..

_ régionales. »

II . – Dans les articles de
la loi du 5 Juillet 1972 et de
la loi du 6 mai 1976 non
modifiée par la loi n*
du relative
aux droits et libertés des com
munes. des départements et
des régions les mots : a pré
fet » et : « préfet de région »
sont remplacés par les mots :
« commissaire de la Républi
que ».

II. – Supprimé.



–
286

–

I

T«M M llgUW

Decret n" 64-251 du 14 man
1964 relatif à l'organisatton
des services de l'Etat dans
les circonscriptions d'action
régionale

Les modalités d'établikte-
ment des statistiques.

Art. 4. – Le préfet de la
région dispose d'une mission
dont les membres sont choisis
parmi les fonctionnaires admi
nistratifs ou techniques de la
catégorie A et nommés par
arrêté du Premier ministre.
Ces fonctionaires sont placés
en position de détachement
aupris du ministre de l'in
térieur ou mis I sa dispo
sition i temps partiel, pour
une région et pour une durée
déterminées.

TITRE II

DES ATTRIBUTIONS
DU PREFET

CHARGE DE LA REGION

Art. 5. – Le préfet de la
région est chargé, dans le
cadre des directives qui lui
sont données par le Gouver
nement, de la préparation de
la tranche régionale du plan
national de développement
économique et social.

A cet effet. Il rassemble les
informations et les proposi-

J- |–1 1- *rrOfM M M pMV M MvMOf1

das aoUsciMtéa locales
adopté par la Sénat an

Projet de loi relatif aux droits
et libertés dea cassanas,
des tépfrfCNMMt tt 4M
féyioM

Texte adopté
par l'Assamblée nationale

Propositions
da la CoMission
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lions qui lui sont transmises .
notamment, soit par les pré
fets des départements de sa
circomcrption, après avis des
commissioxts départementales
d'équipement, soit par les
chefs de* aervices régionaux .

(Décret n' 6M29 du 10
mai 196t.) « Il fait ic* propo
sitions et observations au Pre
mier ministre et aux ministres
intéressés. après étude par des
groupes de travail spécialisés
dont il fixe le nombre. la com
position et la compétence et
après avis de la conférenc»
administrative régionale. »

Il e*t chargé de raitre
l'exécution de la tranche ré
gionale du plan de dévelop
pement économique et social
et adresse à cet effet chaque
année au Premier ministre
un rapport devant servir à
la préparation des documents
annuels du Commissariat gé
néral du Plan et de la Délé
gation i l'aménagement du
territoire et i l'action régio
nale.

Art. 6. – En ca qui
concerne les investissements
publics i caractère national ,
le préfet de la région est tenu
informé de l'élaboration des
programmes et des projets et ,
après avis de la conférence
administrative régionale, pré
sente ses observation* aux
ministres intéreué*.

Les décisions concernant
ces investissements lui sont
notifiée* de même, le cas
échéant, qu'au préfet du ou
des départements intéressés .
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Texte M vigueur

Décret n* 64-231 du 14 mars
1964 relatX à l'organisation
des services de . 'Etat dans
les circonscriptions d'action
régionale

Les préfets des départe
ments de la circonscription
et les chefs da services régio
naux lui adressent des
comptes rendus périodiques
d'exécution.

Art. 7 (décret a* 70-1047
du 13 novembre 1970). –
Les autorisations de pro
gramme relatives aux opéra
tions d'intérêt régional et
celles qui sont relatives aux
opérations dIntérêt départe
mental sont déléguée* par les
ministre* au préfet de la
région ou, sous m couvert,
aux chefs de services régio
naux ayant qualité d'ordonna
teurs secondaire*, «ou* forme
de dotations globales par
chapitre budgétaire ou subdi
vision de chapitre ; cette
délégation est donnée MI VU
du programme prévisionnel
établi par le préfet de région
après avis de la conférence
administrative régionale.

En ce qui concerna les do
tations relatives aux opéra
tions d'intérêt régional, le
préfet de la région, sprts avis
de la conférence administra
tive régionale, décide de leur
utilisation pour les opérations

Projet de loi potar le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture.

Projet de M relatif aux droit*
et libertés des communes,
des département* et de*
réglons

Taxta adopté
par rAssemblée ■afliwal*

Proposition*
de la
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Décret 64-251
du 14 an 1964

Art. 9. – Abrogé par dé-
CMt a* 70-10(7 du 13 no-
vwbn 1970.

Art. 10 (décret B* 63-634
du 27 juillet 1963). – « Le»
pouvoirs de décMoa des
chefs d« service régionaux
des administration* civil** de
l'Etat relatifs à râaboratioo
M à la miae n ouvra da*
programmes d'équipement pu
blic résultant da l'exécution
du plan mm transféré* au
préfet de la région. >

(Décret n' 68-429 du 10 mai
1968.) « Pour l'avenir, et
>1» préjudice des délégation*
antérieurement accordées dans
l'ensemble des matières, I
l'exception de celles qui (ont
énumérées à l'article 3 d-
deMW, seul la préfet de la
région a qualité pour recevoir
soit délégation des ministres
chargés des administrations
civiles de l'Etat, soit les pou
voirs de décision» nouveaux
qui viendraient 1 être ins
tauré* au profit d'autorités
régionales. »

Les dispositions des alinéas
précédents ne concernent pas
les pouvoirs exercés par les
chefs de service régionaux
des administrations civile* de

J- |-| ■- * l–i - -TrayLI wê loi pow m inwp
pesMat ém responsabilités
dee aoBeetivIté* locale *
adapté par la Sénat m
pnatike lecture

Projet de loi relatif aux droit*
et libertés de* eaumtmn,
de* déparwmsim et dee
rcpocM

Tenu adopté
fAlNBblél ndQMli

Proposition*
CoMrinioi
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l'Etat en qualité d'ordonna
teur secondaire. Toutefois, le*
pouvoir* de ces chefs de ser
vice relatifs k la passation
de* marchés de l'Etat sont
soumis aux dispositions des
alinéas I et 2 ci dessu*.

Le préfet de la région
peut consentir aux chefs
de service régionaux et k
leurs subordonnés des délé
gations de signature ainsi que,
exceptionnellement, dans les
matières déterminées par dé
cret contresigné par le minis
tre d'état chargé de la réforme
administrative, des délégations
de pouvoirs.

(Décret n* 76-154 du 12 fé
vrier 1976.) « Il peut en outre
donner délégation de signa
ture, pour les actes pris en
exécution de se* décisions
relatives k l'application du
décret n* 70-1047 «ht 1 3 no
vembre 1970, au chef de la
mission régionale et, en cas
d'absence ou d'empêchement
de celui-ci , au membre de la
mission régionale chargé de
le suppléer. »

En cas de vacance momen-
tsnée. d'absence ou d'empê 
chement, le préfet de la
région est suppléé de droit
par le préfet du rang le plus
élevé en fonctions dans la
circonscription d'action régio
nale.

Art. 12. – Le préfet de la
région prend l'avis du tréso
rier-payeur général de la
région sur l'aspect financier
et la rentabilité économique
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bution da ces subvention* et,
la cas échéant, de* prêts da
ITtat lonqua la décision est
prisa à l'échelon da l'admi 
nistration centrale.

Art. 14. – Le préfet da la
région présid* de droit toute*
les commission*
thes dont la icaaort excéda
un département. La vicepré-
sident de ces commissions
est désigné dans les conditions
prévues antérieurement au

ftnfrt da M p– la éhelip
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Tu» «a vigueur

Décret a* 64-251
du 14 mari 1964

An. ( S. – Let comspon-
dances entre les services régio
naux ct, d'une part, les ad
ministrations centrales, d'autre
part, les service* départemen
taux, sont adressée* tout
couvert du préfet de la ré
gion. sauf pour lci matière*
prévues à l'article S. Une
instruction du Premier minia-
ire et du ministre d'Etat
chargé de la réforme admi
nistrative fixera les modalilés
et . le ca* échéant, les limites
d'application de ce* dispo
sition*.

Art . 16 (décret n* 68-429
du It mai 1968). – a Le*
préfet» des département* de
lu circonscription, les chefs
de service régionaux doivent
tenir le préfet de la région
informé de toutes les affaire»
susceptibles d'avoir une Im
portance particulière dans la
circonscription. Il» font tenir
au préfet de la région les
renseignement*. rapport, étu
des ou statistiques nécessaire»
k l'accomplissement de M
mission, a

l.c» mêmes obligations in
combent aux responsable*
d'établissement* public* et de
sock'tés d'économie mixte

Projet da M pour h dévelop
pement de* responsabilités
da* eollectivité» local **
adopté par la Séaat an

Projet de lot relatif aux droit*
et liberté* de* commune*,
de* départements et des
région»

Texte adopté
par l'Assamblée nationale

Propositions
de h Commission
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doni l'action «'étend Mur plu
sieurs département* de la cir
conscription et qui n'ont pu
un caractère national.

An. 16-1 (décret n* 6M29
du 10 mai 196S). – e Pour
BMurer l'exercice de «et
attributions, le préfet de la
région donne toute* instruc
tion* nécessaires aux préfets
des départements de sa cir
conscription ainsi qu'aux
chefs des services régionaux
de l'Etat, sauf en ce qui
concerne les matières visées
k l'article 3 du présent dé
cret. »

Art. 17. – Le préfet de la
rOglon est tenu régulièrement
Informé des programmes
d'équipement et des Investis
sements arrêtés dans la cir
conscription d'action régi»
nale par le ministre des
armées.

A cette fin. le* généraux
commandant la région mili
taire et aérienne et l'amiral
préfet maritime dont la com
pétence ('étend sur le terri
toire de sa circonscription
•ont les correspondants directs
du préfet de la région.

Art. 18. – Le préfet de la
région ekt tenu régulièrement
Informé des programmes
d'équipement et des investis
sements intéressant le* servi
ce* et établissement* public*,
les entreprises publique* et les
sociétés d'économie mixte de
caractère national aimi que
leur* filiales et concernant la
circonscription d'action régio
nale.
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U jihHwl de la oonfé-
raoca «MÉiMhi régjnaita
paM favtor tout aaaUwa 4a
lartml à participer

Mtf.

Art. 22. – La anifàiu»
adialnlrtallie réglonila con
naît dh prabltaat poeé» par
lai InvailhaaMiali publlca M
par leur* Inci4ancaa aor la via
éeonomique a( todala 4a h
riftei.

La couttnra
thre régional* M luHammanr
eonuuhée par la pitfct 4a la
région dan* lea caa prévus
au* artcle* ), i, 7 at I d
de*w*.

En* ert tenue régulièrement
au courant de l'excution 4ea
maww relevan 4a «a compé
tence.
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Texte en vigueur

Décret n- 64-251
du 14 man 1964

TITRE III bu

DISPOSITIONS
RELATIVES A LA CORSE

(Décret n* 70-19
du 9 janvier 1970.)

Mi. 221 (décret n* 75-1357
du Î1 décembre 197 )). – Le
chcf-licu de la région Coik
eu le chef-lUeu de 'i Corse-
du-Sud.

Art. 22-2 (décret n* 70-19 du
9 Jumier 1970). – Le» mi»-
lioni dévolues dans les
autres régions aux chefs de
icn kei régionaux sont exer-
cces par le* chef* de* service*
de* administration» civiles de
l'Etat exerçant leurs fonc
tion» en Cone ou. I titre
exceptionnel , par des chef»
de «ervices régionaux dont la
compétence s'étei.J à plusieurs
circonscription» d'action ré
gionale.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités lecales
adopté par la Sénat ea
premiere lecture

Projet de loi relatif au* droit*
M libertés das communes,
de* département* et des
régions

I
Texte adopté

par l'Antemblée nationale
Proposition*

de la Corml»*ioa
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TITRE IV

DISPOSITIONS
DIVERSES

.1rt. 23. – Les dispositions
du prêsent décret ne sont
applicables aux organismes à
caractère Juridictionnel el aux
ser\ices relevant du Garde des
Sceaux, ministre de la lustice.
qu'en ce qui concerne les in-
volissements intéressant ces
organismes et services.

Art. 24. – Les dispositions
du présent décret ne s'ap
pliqua.; pas k la région pari-
sit.i>iic telle qu'elle est défi
nie par l'annexe I du décret
sustisé du 2 juin 1%0.

\ rl. 21 (abrogation de
textes ).

.•In. 25 / (décret n" 6W29
du 10 mui l%8). – Un dé
cret en Conseil d'Etat fixera
les conditions dans lesquelles
s'exerce le contrôle adminis
tratif du préfet de la région
sur les établissements publics
et les sociétés d'économie
mixte visés b l'article 2 du
pre-ent décret .
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Teste en vignenr

Décret n* 73-196 du 3 ssp-
Mmbr* 1973 nUtt m ré-
ghne financier et comptable
de I* région

Cmmu PMMIBK

Article premier. – Lee ar
ticles 2 à 62 da décnt sus
visé du 29 décembre 1962
(a* 62-1587, portant règle
ment général sur la compta
bilité publique) Mot appli
cables » h région.

Art. 2. – Soue léeum de*
preecrlpfloni dei articles 6,
7 et 17 à 19 de la loi «uevlséo
du 5 juillet 1972 (n* 72-619,
portant création dee légions)
et de eriles d» présent dé-
cnt, les dispositions flnan-
dèree et comptablee en vfr

l-oLi J. t-J ** » -Tw&fm VI Ni pOV H WMOp

dee eoBeethMe leeeles
aéoptê pv !• Béni m

j. «-■ « – j- _ »•rnfK w ni 111001 mb vous
| et libertés dee eoManee,

dee départesssnts et dee
réglons

Art. 93.

11 est ajouté k la loi du
5 juillet 1972 tueviaée un
article 21-2 et ft la loi du
6 mai 1976 un article 362
ainsi rédigée s

« I. – Le comptable de la
région est un comptable di
rect du Trésor ayant qualité
de comptable principal

« U ne peut être chargé de
fonctions de comptable de
l'Etat

I

Teste adopté
par FAneahlés netionale

Art. 32 bis (nouveau).

11 est inséré après l'arti
cle 21 de la loi du 5 juillet
1972 un article 21-2 et, après
l'article 36 de la loi du 6 mai
1976, un article 36-2 ainsi ré
digés :

« Sur demande du Premier
ministre, le représentant de
l'Etat dans la région est en
tendu par le conseil régio
nal. »

Art. 53.

Il est ...
... un

article 21-3 et à la loi du
6 mai 1976 un article 36-3
ainsi rédigés :

I. – Alinéa sans modifica
tion .

« Il ne peut être chargé des
fonctions de comptable de
l'Etat.

I

Propositions
de la Commlsslon

Art. 32 M*.

Alinéa supprimé.

Le représentant de l'Etat
auprès de la région a entrée
au conseil régional.

Il doit être entendu par le
conseil régional sur demande
du Premier ministre.

I

Art. 33 .

Alinéa supprimé.

I

I. – Le comptable de la
région est un comptable direct
du Trésor ayant qualité de
comptable principal.

Il ne peut être chargé des
fonctions de comptable de
l'Etat. Il est nommé par le
ministre du Budget après in
formation préalable du prési
dent du conseil régiond.
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sont appllcablaa I la région.

De BIM, lM idhnMti
tac de marchés, de eoalitt
QOpVIQQM HBOloOUHfit Ot
de garanties d'emprunt du
départant l'appliquai aux
opération» de la région.

Art. X – Las membre» des
conseils régionaux et ta
menbsaa des ootnltés écono
miques at sodaux victimes
d"ua aodddiit survenu f
l'occasion da ltcardce de
leurs fonniom sont Iniftniil-
sés par la légion dane les
mtss conditions qua cellss
prévues f l'article 70 du
Coda da l'admlnlstrat
communale (art L. 121-39 at
L. 122-17 du Code daa
communes).

Ûumi III

La n »»ntmu.

Art. 12. – La budget est
exécuté par la préfet de région
qui exerce les fonctions
d'ordonnateur. A ce titra, il
engage les dépenses, émet les
titres de recettes et les ordres
de paiement transmis au
comptable.

Le comptable cet la tréso
rier-payeur général de fégioo.

Art. 15. – La préfet de
région tient la comptabilité
administrative et dresse les
états des restes ft réaliser ; la
comptable établit le compte
de gestion.

« n est nommé par la mi
nistre chargé du Budget après
agrément par la Président du
Conseil régionaL »

« II . – La légalité ou l'op
portunité des décisions prises
par l'ordonnateur ne peuvent
être appréciées par le comp
table de la région chargé de
leur exécution, sous les ré
serves qu'impose l'exercice de
sa responsabilité personnelle
et pécuniaire.

« Lorsque le comptable de
la région notifie son oppo
sition au paiement d'une dé
pense, le Président du Conseil
régional peut adresser un
ordre de réquisition au comp
table qui f'y conforme aussi
tôt, sauf en cas d'absence de
crédit ou de fonds disponible
ou de justification du service
fait et en cas de défaut de
caractère libératoire du paie
ment. L'ordre de réquisition
est notifié f la chambre
régionale des comptes.

« En cas de réquisition,
l'ordonnateur assume la res
ponsabilité personnelle et pé
cuniaire du comptable.»

«H est»
« après

information préalable du Pré
sident du Conseil régional.»

c La comptable de la région
prête serment devant la
Chambre régionale des comp
tes. »

« II . – Le comptable ne
peut subordonner ses actes de
paiement f une appréciation
de l'opportunité des décisions
prises par l'ordonnateur. Il
ne peut pas soumettre les
mêmes actes f un contrôle
de légalité sous les réserves
qulmpoee l'exercice de sa
responsabilité personnelle et
pécuniaire.

« Lorsque le comptable...

.... sauf en cas d'insuffisance
de fonds régionaux disponi
bles. de dépense ordonnancée
sur des crédits irrégulièrement
ouverts , insuffisants ou des
crédits autres que ceux sur
lesquels elle devrait itre Im
putée. d'absence de justifica
tion du service fait et de
défaut de caractère libératoire
du paiement.

« L'ordre de réquisition est
notifié f la chambre . régio
nale des comptes.

« En cas de réquisition .
l'ordonnateur engage sa res
ponsabilité propre. »

Il est tenu de produire ses
comptes devant la chambre
régionale des comptes qui sta
tue par voie de jugement .

Le comptable de la région
prite serment devant la cham
bre régionale des comptes.

II . – Le comptable ne peut
subordonner ses actes de
paiement à une appréciation
de l'opportunité ou de la
légalité des décisions prises
par l'ordonnateur : il ne peut
soumettre ces décisions qu'à
un contrôle de régularité. Il
est tenu de motiver son oppo
sition au paiement.

Lorsque le comptable...

... ouverts ou insuffisants , ou
d'absence totale de fustifica-
tion du service fait .

Alinéa tans modification .

Alinéa sans modification .
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Décret n* 7U56 du S «ep-
tembre 1973 relatif au régi
me financier et comptable
de la région.

Le conseil régional arrête
k compte administratif de la
région et les restes k réaliser
au vu du compte de geuion.

An. 14. – Le budget et
les comptes définitivement rf-
plé» sont publics.

Loi du 21 septembre 1948 ré-
lttive k la Cour de dbei-
pline budgétaire at finan
cière

( l.e texte de cette loi figure
ci-dessus dans la colonne
• Texte en \ ioueur ». des
pages 30 k M.)

Projet de loi pour lt dévelop-

das eolleetivité* locales
adopN pV M Xnat en
pnnHn loctvrt

Projet de loi relatif aux droit»
M liberté* de* communes,
de* département* et de*
région*

Art. 54 .

Les chambres régionales
des comptes et les commis
saires de la République exer
cent sur les actes budgétaires
des autorités régionales les
mimes contrôles que ceux
qu'ils effectuent sur les actes
budgétaires des départe
ments.

Art. 55.

Sont justiciables de la cour
de discipline budgétaire et fi
nancière les Présidents des
Conseils régionaux, les vice-
présidents . les membres des
bureaux et les membres des
Conseils régionaux.

Sans préjudice de l'appli-
cution des sanctions prévues
par la loi du 21 septembre
1948 modifiée, lu cour de
discipline budgétaire cl finan
cière peut interdire. il litre
temporaire ou définitif. l'exer
cice de leur fonction d'ordon
nateur aux personnes énumé-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 34.

Les chambres régionales
des comptes et les représen
tants de l'Ftui dans les régions
exercent»

.. que eeux
effectués sur...

des départe
ment».

Art . 35 .

Sont justiciables .-

M. de-
bureaux ainsi que, k raison
des actes accomplis en qualité
d'ordonnuteur . les membres
des conseils régionaux et les
ordonnateurs élus des établi*
sement publics régionaux el
interrégionaux.

La Cour de discipline bud
gétaire et financière prononce
lo sanctions prévues par lu
loi du 2 ) septembre 1948
modifiée . Pour l'application de
cette loi . le montant maximum
de l'amende susceptible d'être
prononcée est égal au montant
annuel de l'indemnité de fone-

Propositions
de la Commissiop

Art. 54.

lis dates limites de rote
du budget régional. les candi-
lions de son équilibre réel et
la procédure de redressement
du dc/ic ii budgétaire sont les
mêmes que celles qui ont été
définies pour les budgets com
munaux aux articles i A. 5
et 6 de la présente loi.

Art. 53.

Supprimé.

( Voir Titre IV . art . additionnel
[nouveau] avant l'art . 3b.l
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récs au précédent alinéa.

Elle peut éfulcment propo
ser au Gouvernement la sus
pension pour une durée de
un è trois mois ou la révoca
tion du mandat électif des
intéress!s.

La suspension ou la révo
cation est prononcée par dé
cret en Conseil des ministres
après avis du Conseil d'Etat .
Ce décret doit être motivé.

Pour l'exercice des compé
tences quVlle tient du présent
article, la cour de discipline
budgétaire et financière est
saisie par la chambre régio
nale des comptes ou par le
ministre de l'Intérieur sur
proposition du commissaire
de la République.

lions allouées aux intéressés
I la date de laquelle le fait
a été commis ; à de faut de
l'existence d'une telle indem
nité de fonctions, ce montant
est égal au montant maximum
annuel de lindemnité de fonc
tions allouée au maire d'une
commune de 120.000 habitants
au plus.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Pour l'exercice».

m des comptes ou par le
représentant Je l'Etat dans la
région.

( Voir art . 44 bis |nouveau |
ci-dosus.t

Art . additionnel ÎJ-i
( nom eau ).

I.'eiisenhle Je» Jispoiilioits
Ju prêtent litre ainsi que les
Jispositions en rigueur qui
ewttimient à s'appliquer aux
régions. en vertu Je la M Ju
1 juillet 1972 et Je celle Ju
6 mal 1976. seront insérées
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Loi *• 67-443 du 22 juin 19C7
r«Uthw à la Cour itaoomftm

Pwfrt é» M p–r te

ém «MM

Projrt i• loi wltH w Ma
« Ihrk àm otmmmm.

Ton adopté
par rAnirtlli mHm* da iTcmmWm

dans un Code des régions par
de* décrus en Conseil d'Etat
pris après avis de la commit-
sion supérieure chargée d'étu
dier la codification el la sim
plification des textes législa
tifs et réglementaires.

An. additionnel 55-2
(nouveau).

Sont abrogées toutes les
dispositions prévoyant l'annu 
lation par le Gouvernement
ou ses représentants des déli
bérations, arrêtés et conven
tions relatives aux marchés
des autorités régionales ainsi
que toutes celles les soumet
tant è approbation.
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Dteat tf M-290 4M M «an
IM4 lêM au pouvotn
d** prf t
da* MrvioM di lllat tel
lM déparUniiaii «t I la

thra.

Art. 2.

Sous ramotM ta Btetatr»
conpfiH la préfat aafa M
coordoMa IM *arvla** dé-
partaraentaux du admlnlstr»
d» dvfl de l'Etat, al »
sun la dbactioo général* da
l'activité dm fonctionnai!*
da em aarviea*.

Art. 91 quatet.

L'artiele 96 da te loi du
10 août 1871 précité* est aiiul
rédigé :

m Art. 36. – lm servlcas
administratifi chargés de
l'exécution des attribution*
dévoluas au départament (ont
placé* sous l'autorité du prt
fet pour la partie de leur
activité exarcéa pour la
compta du département et
sous le contrôle du coMeil
générât »

TITRE III bis ( nouveau)

LES CONSEQUENCES DES
TRANSFERTS DE COM
PETENCES

CHAPITRI PHKMIEK (nouveau )

L'organisailoa des sarvieas.

Art . additionnel 55-J
(nouveau).

Tout transfert de compéten-
cm de l'Etat vers lm eollee-
livhét locales s'accompagne du
transfert des servlcm corres
pondants.

Le transfert des services
entraîne de plein droit la mim
t disposition des immeubles
et des meuDies qui leur sont
affectés ainsi que. dans les
mémm conditions que celles
tui sont prévues pour le ser
vice public de la justice, par
le deuxième alinéa de l'article
additionnel 44-2 (nouveau) et
par les articles additionnels
44-S et 444 (nouveaux), des
droits et obligations y affé
rents.

S
énat

Si
.

–
21
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Code de la famille
et de l'aide sociale.

TITRE IV

DISPOSITION! COMMU .
NES AUX DIFFERENTES
FORMES D'AIDE SO>
CIALE

Ar. liT. – Im différents
servteee d'aide aociale eont
ruanlsés dam chaque déper-
toNût par le coiall (foirai.

ni pMi n iffwp

daa eolleetliHéc leealee
adopté par la Séaat «a
piMlin laetan

Art 91 ttxiet (nouveau).

Aprks l'article 56 da la loi
du 10 août IS7I précitée ad
Ineéré un deuxième article
nouveeu alnal rédigé t

« Art. M Mr. – La conseil
général, pour tout oa qui
aewie deIeNve de M OOlHpilWiCI,
eontrMe l'activité daa servicee
administraifs dan* la départ» -
mot aoll directement, soit par
llntenaMlalra da sse oomalla
itant oompétentca.

« Il veille k ce que eoit
a**uréa, août l'autorité du prê-
tet, la coordination entre lea
action* de l'Etat at cellee qui
reltveM da lui.»

Art . 71 ter (nouveau).

L'artlcle 191 du Code de la
famille et de l'aide sociale
est alnal rédigé t

• Art. 191 . – L'exécution
de» dispositions du prisent

Je et de celles du Code
de la santé publique, dans la
mesure où elle est confiée au
département, k fait sous l'au 
torité du préfet et le contrôle
du conseil générll . Elle eit

Frojat de M relatif au droits
et Nfcettée daa -
de* déparement* at 4m
IVpMi

Art. 1S . alinéaa 4 et S.

Il est le chif dea aervicea
que le dépertement crée pour
l'exercice de aea compétence!.

Pour l'exécution dea déli
bération* du conteil général,
le préaident du conteil général
utilite en outre, en tant que
de betoln, lea aervicee exté
rieur» de l'Etat dana le dépar
tement qui (ont, pour ce faire,
ml* à m disposition.

haposMen*

Art . 18, alinéas 4 et S.

Il est le chef dea service*
du département.

Le représentant de l'Etat
p*»se avec chaque conseil
général une convention ap
prouvée par arrêté du ministre
de l'Intérieur fixant la liste
des service* de la préfecture
transférés k la collectivité dé
partementale. A défaut de

Tun êdoftâ
par fAaeeasbiée nationale

Art additionnel 55-4
(nouveau).

Le président du conseil
général dispose, aoû k contrô
lé du conseil général, des ter-
vice* nécessaire* A le mit*
en ouvre des compétences du
département Mes qu'elles
sont définies dam le titre
additionnel 11 Us (nouveau)
ci-dessus.

Art . additionnel 55-5
(nouveau).

Sont transférés à la coUee-
tivlté départementale U<s servi
ces de la préfecture, néces
saires à la préparation et i
l'exécution de* délibérations
du conseil général.
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"m 1'*i
MmfcMTl.

mnNi pv n earvtca
MM è riM et M d<|arl«

€ Lu 4pnM communal
aa dlmrMmnt et I PEtat M
rttmûee m ptorata dn acdr-
Mi nhiw de cm ccO&eA-
vMt nt ta bm MMh
toit par eemendee. M*. fe
ttfat . par Ment aa Comef
ttm.*

An. U. alinéa 7.

Ur 4énvt w Oondl fEtu
fixa, dam m Mai 4c quatre

de la pi<anm loi, la line de*
cervicel «Mm de lEtat
dam b déparwmat 4m ii

adHee pour Mentm dn éé-
4s vgnrmH

eua.mtta paai* dam la
ddtai de «Mra aoli aptte ta
pahHcatioa da ta piéaiata loi,
cmh MM HC pv
ton en Corn d'Etat

Art . It bit (nouveau ).

luaqo'à la publientkm dt ta
loi idadM à la répartition

coanumi, ta* dipahaMna,
ta* réfom at rEtat. et à
liiia uemitoira. pour la
paratom at Pirewlo» daa
ilfln da eomafl gtai-
tri, mi iiifcidM* pau» df»
eer, an tant que de baaoin. de
eervioee eiririemi de rEtat.
Ua décret aa Oonaail d'Etat
flaa, dam aa dftai da quatre
moto api la la fnmlpdn di
h Iiliini lui. Ii» ■ilaltlti
de la mica k dkpoaUtm da
cm aantH.

An . additionnel 5M
(nouveau ).

Lm amriem dépm trnmntmm
de réquiptmmt, la part dm
• wfcaa d» la diaction dépar
iwamwtf de Tmxiom aawâraiia
H toaste qui mionl méotmi-
«aa t rmciet dm compétn-
cm maafértm mm ceUtuêM
Hi hadm an applicati du
titrt additkmml II Ha (m»
uaau) aow transféré» au dé-
paritmam m placét ton» rau
torité du p éiiiitm du commM
finirai.

(nouveau).
Art. additionnel 55-7

Lm mrviom autrm qur eaux
mtmicmh è fartWe préoé-
dm m fui tem uÉaamahae
t rtxarciat dm iumidMinw
du départant* tout, » la
demanda du préaidtm du
cmmO général mit t ta dit-
poaUom du camaO généra ;
pendant ta duré* dt oam mim
è dfpaattkm, lm mrvicm m
lm pmauwati tout plaoh tout
rautorté du prdièdm* du
oommI
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Prolrt de kl pM* I* «iriop

de* *u0e«il i hé* laaala *
adopté par la Séaat ■

PwiM de M relatif an draéa

Art. 11, alinda 6.

Lm peimniwh ooootrnét
fartant régit par In (tatutt
qui leur wat appUcablaa km
de l'entrée en vigueur da h
pitnla loi.

Ta*» adoMé
par rAmaiblli aatknaia

Ait. 11 «ar (Mimai).

La* penonneb concerné*
de* «arvioaa vbé* aux arti-
cl«* II et 18 bit rwtent régis
par le* Matut* qui laur «ont
applicabla* lon de l'en trie en
vigueur da la préeenta loi.

de fTcwMÉMoa

Art. additionnel 5VI
(nouveau).

Lot partonnelt de! services
de ta préftctura * da ter-
vicet extérieur! d* PEtat
transféré! au département
wat placé» tout l'autorité
du président du conttll gé
néral quel que toit la ttatut
dont llt bénéficiant i la date
d'entrée en vigueur de la pré.
tente loi.

Laurt droit! acquis tout
maintenut. llt bénéficiant
d'un droit d'option antra le
ttatut dont lit ralèvent et
l'intégration dans la fonction
publique départementale qui
ma défini* en application du
chapitre II Hapria.

Art . additionnel 55-9
(nouveau).

Dit l'entrée en vigueur de
la présente loi et tant que
c*ia préjuge de la répartition
définitive d*t tervicn, le pré-
tident du conuil général *t
I* rtprétentant de l'Etat dans
le département pourront dé
finir let conditions dant le» -
quellet Itt tervicet et let
personnelt correspondant* to
ront placét tout l'autorité du
président du conseil général
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Loi ■* 1M» 4a 9 Jofl
1972 partant wlidca at

Ait lé> – I. – La pifet
da rt&n iaMruit 1M aflaiiw
■oaarM m Co–fi rtflnnal
•I BfcM M diKbfc

n Ml ckMfl * la pripa-
Htf lMioudM du

et en Mil rotdOMMDCe'
KM.

Il 1m quMtkxu
tOMBlSM Ml CpaM écono
miqum « mekL

Pou* CaMdn dM attribu-
don pi<vUM à la prfaanta
loi, la patfat d» rifloa otiliM
lM MI vhaa da l'Etat dan* la
rt&mt n a'Mt paa aM, t
eaoa fia, de wnricM da la
tigiaa.

pour la part de laurt actMtét
qu'Ut effectuant an favaur du
département.

Dont IM tit mois «rivant
l'tntrét an vigueur de la pr*
Mtte loi. un ddcrt an commit
d'Etat détarmbma, départ*
mont par départemant, lot
conditions d'application du
prêtent chapitra.

Art. additionne] 39-10
(nouveau).

Let tervicat da la préfto-
ture de région nicaualrm i
la préparation at i raxécu-
lion dit délibération! du
contait régional ton» tramjé-
rét à la région at placét tout
l'autorité de Vorpme exécutif
de la région et tout le
contrôle iu sontaU régional.
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Pra* da W paw la U ili >

4m «MM laaalea
adapté par a Sém m

TTTM IV

AMUJOBATIOM DU STA
TUT DU POSONNEL
Dis comCuvirts
LOCALKS

Art. Kit A (aouveau).

Par le* disposirirma du
présent titre, la République
mf –»

Ma coDertWMa locale* at de
laun étsblia– mrna publia
la protection législative de
laun garandes fondamenta
le*.

Art. 101 B (Mmau).

L'article L. 41 M du Code
de* communes est complété
par on alinéa nouveau ainsi
conçu :

« Les afrats ttulaires da
cas emploi» apparrt–eut i
la Fonction rn–nweli . »

Tn adopté
par M né,

Cturmi II (oovveaa)

CilaUna fMt h aida a

Art additonnel 55- 1 1
(nouveau).

Par las diipomkmê du pré
sent titra, la République
ajturt aux fonctionnairm de
ses coOtctivilés locatn at de
laun établiuamaitn publies
la protection Uftshoive ée
leurs gararttin fondatnnnf
In.

Art. additionnel 5VI 2
( nouveau).

L'enarmble das pmonmrti
tùulaira» actuailamam am-
ployéi dant la» comtmumi
et les déparirmana, ai fui
m» bénéficiant pat, i la data
d'entrée eit vigueur da la pré-
seir* loi, das garantia» dot
fomrtimntam da l'Etat. sont
plmcéi, tout rétama dm di+
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TITRE II

PIMONNELS DIVEM

Qunm pumiu

à

tiet I.

DttpoMont $énéralu.

Art. L. 421-1. – La wHm
III du chapitra IV du titra
pramiar du préeant Livre
almi que lea artklat L. 415-2
à L 415-7, L. 415-10 et
L. 415-11 , L. 415-26, L. 415-2$
et L. 415-29 (ont applicablea
au* agent* qui rempllaient
k dm permanent un emploi
I tempe non complât

Art. 101 C (nouveau).

Entra la premier et la w-
cond alinéa de l'article L.
421-1 du Code dea commu
ne*, il eat inaéré un nouvel
alinéa ainsi conçu :

« Ce* agent* ont la qualité
da fonctionnaire communal. •

positions de Particle IX du
Codé da la tanti publique
at da raidt sociale, toit tout
la statut d* la fonction com
munale, ut qu'il ert défini
par la titra IV du Code det
communes, modifié par let
dispositions du prêtant cha
pitre, toit tout la ttatut de
la fonction publique départe
mentale, tel qu'il tera défini
en application det dispotl-
tiont du prêsent chapitre.

Art. additionnel 55-15
(nouveau).

Le conseil municipal fixe
par une délibération la litte
det emploit parmanentt à
tempt complet conflit A un
parsonnel excluUvement com
munal.

Let agentt titulalrot de cet
emploit appartiennent à la
fonction communale. llt ont
la qualité de fonctionnera
communal.
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Tasse m iltaia»

Code de* comiwinee

Cwnu III.

MhhMm at affeettfa.

Art. L. 41S4. – Un arrlté
ministériel, prit après avis de
la commlsstai natiocale pari
taire du piHonnnl communal,
établit è titra Indicatif un
tableau type dea emplois
communaux en tenant compta
de (Importance reepective dea
commune*.

Art. L. 413-9. – Dana lea
limite* flxéee par la décision
prévue à l'article précédent,
la conseil municipal déter
mine, par délibération, le*
effectifs de* différent* em
plois communaux.

fr|R de l01 pJW ■ NVWp

daa eolhsilTlsé* laaala *
adopté par la Séaat m

Cmapitu rMMIU

L'alléfsaaeat da la Malle
mm la* sréétiens d'emplois

Art. 101 .

L'article L. 41M du Code
des communes est modifié
comme suit :

« Art. L. 4154. – L'au
torité compétente établit à
titre indicatif, après avis de
la commission nationale pari
taire du peraonnel communal,
un tableau type de* em
plois communaux qui tient
compte da llmportanoa rea-
pectlve dea communes. Ce ta
bleau n'a pas de caractère
obligatoire. »

L'article L. 413-9 est rem
placé par les dispositions sui
vante* :

« Art. L. 41y9. – Le
conseil municipel détermine
les effectifs des différents
emplois communaux. »

Art. 101 bis (nouveau).

L'article L. 411-24 du Code
des commune* est complété
in fin* par un alinéa nou
veau ainsi rédigé i

Projet da M rlaif an dratas
al libertés de* eeaMMtea, Tnn fdopéé

pff rÀMMBM6O MtlOBfll#
Propos! tioa*

de la Coaaissioa

Art. additionnel 5S-14
(nouveau).

L* conteil ■ municipal dé
termine les effectifs des dlfr
lérentt emplois communaux.

Il peut s'intpirer d'un ta
bleau type d* cn dlfférents
emplois tenant compte de
l'importaiéc* r*spectlve dts
communes et établi apris avis
de la commission nationale
paritair* du personnel com
munal dans des conditions
qui s*ront définles par la
loi portant statut de la fonc
tion publique locale.
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« Elle peut proposer de*
modification* k la nomencla
ture de* emploi* communaux
prévu* k l'article L. 413-3. »

Art. 124 bit (nouveau).

Dans le* lix moii qui >ui-
vront la promulgation de la
présente loi, une loi ultérieure
portera Matut du penonnel
départemental. Cette loi don
nera au personnel départemen
tal titularisé la qualité de
fonctionnaire et de* avantages
équivalents k ceux qui sont
accordés aux fonctionnaires
de l'Etat. Elle fera de plus
bénéficier le personnel dé
partemental des possibilité*
ouverte* aux fonctionnaire*
communaux par le* article*
121 et 122 moyennant réci
procité.

Art . additionnel 31-15
(nouveau).

Dans ln six mois qui sui
vront la promulgation de la
présente lot. une M ultérieu
re portera ttatut du perton-
nul départemental. Cette loi
donnera au personnel dépar
temental titularisé la quidité
de fonctionnaire et de* avan
tage* équivalentt i ceux qui
sont accordé* eux fonction
naire* de l'Etat.

Art . additionnel 33-16
(nouveau).

Le conseil général fixe par
une délibération la liste des
emploi* permanent* è tempe
complet confié* à un person
nel exclusivement départe
mental.

Les agents titulaire* de
ce* emploi* appartiennent i
la fonction départementale.
Il* ont la qualité de fonction
naire départemental.
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TON m *%■»■*

Code d*a commnn*

LIVRE IV

PERSONNEL
COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES DANS
DES EMPLOIS PERMA
NENT! A TEMPS COM
PLET

CMANTM II

twwn. fomadoa
et pnmattw aoeial*.

Section I.

Recrutemtni.

Sout-Mctkn I.

Dirpoiitioni générale*.

Art. L. 412-1. – Le maire
nomme à tout le* emploi*
communaux ; il tuspend et
révoque les titulaire* de ce*
emploi*.

Piofrt de loi po«r I* Mnbf'
peaent ém nniiiiiiaHWih
d*e eofleclitlté* locale *
adopté Mf le SIMI M
|NfMèft iMtHf

Projet 4e loi relatif an droit*
et liberté* 6m iimun,
de* départMMat* et daa
ftpMMS

Test* adofté
par PAwwhlé* Mrtoaal* ffopodtloM

4c fai CpqubIMIM
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An. L 413-2. – La cooseil
Mwridprf « la comité du
qadkat dm tammmn pour
la piimil «onimnnal tza,
par JéUMiaiom minai*** I
rapprolMâoa d* l'autorité
«upéita– a. Im tmidiUun» d*
nriuiwi pour race** è
cras te wmptol» pour es-
quels cea condition* n'ont paa
été déterminé** par «a* ré-
glementattaa partkulièr*.

Lee pouvoir* ainai confé-
réi m cooacil municipal oa
aa comité da syndicat s'exer 
cent dans le cadra t dispo
sition* prévne* en application
du piésem chapitre.

La maile a la facolté de
détermlnc» par arrêté Ica no-
dalité* d'application te déci
sion* pritei en exécution du
premier alinéa.

Art. L. 412-J. – Les condi
tion* générale* d'accè* aux
emploi* communaux et Ica li
mite* dige «ont fixée* par
décret.

Art. 101 D (nouveau).

L'article L. 412-3 da Code
t commune* est complété
par le* alinéa* mirant! :

a Le* emplois de fonction
naire* communaux Kost ré
parti* par l'autorité compé
tente en quatre catégories dé
signée* dan* Tordre hiérar
chique décroissant par le*
lettre* A. B. C et D. Chacune
de ce* catégorie* correspond
à la catégorie de fonction
naires de l'Etat désignée par

Art. additionnel 35-17

( nouveau).

Les emplois de fonction-
naret communaux et dépar
tementaux sont répartit apris
avis des commissions paritai
res compétentes et dans des
conditions qui seront définies
par la loi en quatre catégo
ries désignées dans Tordre
hiérarchique décroissant, par
les lettres A. B, C, D. Cho-
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TMmdMr

Coda dM connu»,

Proyet de M pov ■ inwf
panant 4m nqûi4IBri
dm eoBeethrM* locale *
adopté par te Sénat m

la mime lettre en application
du deuxième alinéa de l'ar
ticle 17 de l'ordonnançe
n* S9-244, modifiée, du 4 fé
vrier 1959 relative au «tatut
général des fonctionnaires.

« CM quatre catégoriM de
fonctionnairee communaux
«ont organiaéM de façon i
aMiirer le déroulement inter-
communal dM carrière* selon
de* modalité* arretée» par
l'autorité compétente après
avil de la commission natio
nale paritaire du personnel
communal. »

PTofK H M IWOi NI Mm

ré#oJ»'l" 'in" ,i
Texte adopté Propodtlona

da la CoamdaiioM

- iu/M de ces catégories corrM-
pond i la catégorie de fonc
tionnaire de l'Etat désigné par
la méma lettre en application
du deuxième alinéa de Far-
ticle 17 de l'ordonnance
n* 59-244 du 4 février 1959
relative au itatul général des
fonctionnaire».

Les conditions de recrute
ment des fonctionnaires com
munaux et départementaux
sont fixées par la lot.

A l'intérieur de chacune
des catégories les emplois
sont organisés en cadre d'em
plois de façon ù assurer un
déroulement normal des car
rières.
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Chatitu ruiuu

L'alHai la Malle
•ar lu wéiiioM 4'iapiobi

Art. 102 bis (houveau).

L'article L. 4IJ-J du Code
des communes est ainsl rédi-
11 :

« Art. L. 4I3-S. – La ré
munération de tout fonction
naire communal est fixée par
référence à une échelle indi
ciaire.

« Cette référence résulte,
soit de la nomenclature des
emploi* établie par l'autorité
compétente après consultation
de la commission nationale
pnritaire du personnel com
munal, soit , pour les emploi*
ne fifurant pas dans cette
nomenclature, d'une décision
du conseil municipal prise
conformément aux articles
L. 415-10 et L. 121-38. 4' . '

« La nomenclature fixe
pour les emplois qui y fifu-
rent les conditions de recru
tement et d'avancement . »

Art. 101 .

L'article L. 412-2 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Art. L. 412-2. – Sous
réserve des dispositions du
présent chapitre, le conseil
municipal ou le comité du
ssndicat de communes pour

A chaque emploi est atta
chée une échelle indiciaire ana
logue à celle de l'emploi cor
respondant de la fonction pu
blique d'Etat. Les rémunira-
tions allouées par les commu
nes ou les départements è
leurs fonctionnaires sont éga
les aux rémunérations des
fonctionnaires de l'Etat ayant
des fonctions équivalentes.

Le maire ou le président du
conseil général prennent toute
disposition permettant dans les
conditions fixées par les lois
et les règlements, l'exercice
des droits syndicaux pur le
personnel de la commune ou
du département et par leurs
représentants.
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Texte m vigueur

CM» des communes.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locale »
adopté par le Sénat m
premier lecture

le personnel communal fixe
par délibérations soumises à
approbation les conditions
de recrutement pour l'accès
k ceux des emplois des caté
gories A et B prévues à l'ar
ticle L. 4 1 2-3 pour lesquels
ces conditions n'ont pas été
déterminées par voie régle
mentaire.

« La conseil municipal
fixe seul par délibération non
soumise k approbation les
conditions d'accès k ceux des
emplois des catégories C et
D pour lesquels ces condi
tions n'ont pas été fixées par
voie réglementaire.

« Le maire a la faculté de
déterminer par arrêté les m»
dalités d'application des dé
cisions prises en application
du présent article. »

Ait. 101 E (nouveau).

L'article L. 413-7 du Code
des communes est ainsi ré
digé :

« An. L 413-7. – Las ré
munérations «nouées par les

Projet de loi relatif aux droles
el libertés des communes,
de» départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de ta Commission
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communs* à leur* fonction
naires sont égales aux rému
nérations des fonctionnaires
de l'Etat ayant des fonction*
équivalentes. •

Art. 101 F (nouveau).

Il est inséré dans la sec
tion I du chapitre premier
du titre premier du Livre IV
du Code des communes un
article L. 41 1 -23- 1 ainsi ré
digé :

« Art. L. 4II-2S- I. – Le
maire prend toutes disposi
tions permettant , dans les
conditions fixées par les lois
et les règlements. l'exercice
des droits syndicaux par le
personnel de la commune et
ses représentants. ■

CHAPITRE II

Section I.

Dispositions ténérales.

SouMcction f .

La commission des emplois
supérieurs des communes.

Sous-section II .

Le* syndicats de communes
pour le personnel.
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Code des canwunc*

Projet de M pour l« dévdop»
pMMnt des fMpOlltftbitttét
dm collectivités loealss
adopté par la Sénat en
prVmiiie lecture

Section II .

Recrutement .

Sous-sectk>n I.

Listes d'aptitude
pour le recrutement .

SouMedion 11 .

I.e centre de formation des
personnela comnunaux.

Art . III A ( nouveau ).

L'article L. 412-28 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« Art. L. 412-21. – Le cen
tre de formation des person
nels communaux est un
établissement public inter
communal doté de la person
nalité civile et de l'autono
mie financière chargé de la
formation et du perfectionne
ment profeasionnel du person
nel communal et, dans les
condition prévues è l'arti
cle L. 412-21 , de l'organisation
de concours.

« Il coordonne son action
avec celle des syndicats da
communaa pour le personnel
et celle des commun» non
affiliées à cas syndicats. •

PTOfM M KN MU MB OM
et libertés des m m
des dépmenMrs et des
régiens

Texte adopté
paf l'Assemblée nationate

Propositions
da te Commission

Art . additinnel 55-18
(nouveau).

La formation «ts fonction
naires des collectivité» locales
est assuré* en llalton «mc tes
syndicats de communes pour
le personnd par (< centre de
formation des pertonnet»
communaux qui prend le titre
de Centre de Formation des
Personnelt des Collectivités
Locales.
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Art. III .

Las article» L 41229 k
L. 412-33 du Code des com-
munas nnt remplacla par Im
tiposlrow HhMlN i

• Art. L 41*29.– La ean-
ire de formation daa pana»
dl| fOMWMIItt IM
coneoun da recnitaaMnt dont
0 a h charge aa vertu de
l'article L. 41341.

• Art. L. 412-30. – Il a
également pour miaion, en
Uaiaon avec les collectivité»
locales hifiiéw, da rachar-
char et de prasonvoii 1m
sUTM propres T aaaurer la
formation at la perfectionna-
ment piaf«donne! daa agmts

• Art. L 412-31. – Dana
l'asarcka da oatts mfcrion da
formation et da perfectionne
ment profMOIINII la centra
da formation daa parwnwala
MMMHlMtlV peft MMf del

oonveotkxu pouf k fonoatk»
H )a perfectlMikHMal te
personnri soumis m statut
général du pmenml daa offl-
aaa publics dliabUatlona à
loyer modéré avec lsa établi»
■amenta pubUca dont relèvent

• Art. L. 412-32. – Il dto-

tionnéa ans artklaa L. 413-30
at L. 412-31. solt dlrecfcnent,
soit en paaant des conven
tion» avac hs établi–nanti
qnaHfiéa.»

S
énat

3
3
.-2

2
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TM m

Coda daa mmnm

Fnjt da M pmm h Itoili»
paaaaf daa mpimUMi
to edMhUi UII I II

Art. III Mi (nouvMu).

La pnariar aliafa 4* Parti-
da U 412-15 du Code ém

lm mom i

■ M da prMdaai» d'établi* -
mmmms puMScs
mm ».

Art. i ».

L'artkk L. 413-M da Coda

pat la» dhpoalrtooa whrania* i

• Art. L. 412-36. – Las
ddlgiifc dépanemamaux at
intardépartcmantaux du eau-
ira da formaiiM dea persoo-
nelt communaux aont chol-
sia par le consell d'adminis-
tratlon parmi lea présidents
ou vloa-préaidenta des syndi
cats de communes pour le
personnel communal, les mat
rea ou les adjoints des com
munes non affUMaa k ccs
syndicats ou parmi la* per
«onnalités ayant axerci l'une
ou l'autre de ces fonctions. »

PM|* da kl Nlat a» draka
at lhartfa daa aaawM, Tasla adopté da k rnwl'hLna
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Teste M vi*Mnr

Coda das iwam

PVOfH de NI pWr m
pemeat des ni|iinHlli
dm iiBntMHi leealee
adapté pm l* Sénat en

Art. 112 Wf (nouveau).

Au 1* de l'article L. 412-37
du Coda des communes, les
mots i

« un amploi administratif
à tempe complet Imcrit k
leur budget ■,

sont remplacée par les mots :
• un amploi à temps com

plet Inscrit à leur budget ».

Art. 112 «ar (nouveau).

Le dernier alinéa de l'ar
ticle L. 412-JS du Coda des
communes eat remplacé par
les dispositions suiventes t

« Las titres de recettes re
latifs aux cotisations obliga
toires daa communes et de
leurs établissements publics
sont émis par la centre de
formation des personnels
communaux. Le recouvremen
des cotisatlona est opéré sa
lon lsa modalités fixées par
ua décret an Conseil d'Etat •

Art. 112 «uatm (nouveau).

L'article U 412-39 du Co
de daa communes est rem
placé par la* dispositions sui
vantes t

rrajst de M leiadf a«a drolts
et Ibenés daa aoaMMue*
4m déyarsaams at daa

Tût* êàofté
pv IAMMMe MtiMMlt de h côili'imton
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OrdowNMM n* M - 244 du
4 février If» partaM atfr
MM (irnl dm fonction-
MtfM.

TITRE II

UCMTEMENT

« A*. L 411 ». – La
M>« du ceMra d« forma-
lioa dm panoaaala rnmmii
mus mi établi Mtoa Im ii>
S>M prévuM m Livra II 4a
Him Cod«. il «t tourn
è l'autorité compétala 4aaa
lm wdltot prfvuM à l'a*
tfda L. 121-51 relatif aui dé
libération* | caractèra Cm»
clar. •

Inm mtHom III.

Le proMOtleii sociala.

SowaacUoa IV.

Dbpoeitioine rdathM
eu* tacrétaliM fédéraus.

Section III .

Cmapitri III

L'aaata des faaatlaaaalrea
ewmhi k la faawlei

Art . 121 .

L 'article 20 de l'ordonnan
ce n* 59-244 du 4 février
1959, relative au statut géné
ral des fonctionnaires, e»t

Art additionnel fVW
( nuuvvau )

lu s/Ki i /idlt de lu fonc
tion puhUtquv communale et
de lt /urti mm publique dé-
IHirlcmmuale eu reconnue
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Art. 20. – Lm statut* par
ticuliers peuvent déroger mux
conditions normales di re-
cnitMMnl prévues au prêtent
tlire Mit pour la constitution
Initiale d'un nouveau corps,
soit pour le ncrutement des
fonctionnaire* des catégorie*
C et D.

( Loi H* 6l-IMS du 20 dé-
oambre 1961 , art. J). – a La*
Matuti particulier* de car-
talia corpa figurent aur une
liste établie par décret en
Conseil d'Etat peuvent, en
outre, par dérogation aux
disposition* du pcéeant titra,
autoriser, selon de* modalité*
qu'il* édicteront. l'accèa di-
ract de fonctloniiain* de la
catégorie A I la hiérarchie
d*edlt* oorpe. ■

complété par un troisième
alinéa ainsi rédigé !

a Las fonctionnaires des
collectivités locales et les
agent* des établissemenu pu
blic* I caractère administra
tif qui en dépendent peuvent
lire intégrés et reclassés dans
un corps soumis aux dispo
sition* de la présente ordon
nance après y avoir été dé
tachés ! il est en ce cas tenu
compte de leur ancienneté.
Les statuts particuliers du
corps peuvent Axer des condi
tions pour l'Intégration et le
reclassement prévu* au pré
sent alinéa. •

Art. 122.

A la section I du chapitre
Il du titre I du Livre IV du
Code de* communes, l'arti
cle L 412-26 est remplacé
par les disposition* suivan
tes i

par la loi. Toui*fois, les
fonclionnalrts communaux et
les fonctionnaires départe
mentaux peuvent être déta
chés dans un emploi de la
fonction publique d'Etat ;
de la même façon, les fonc
tionnaires de l'Etat peuvent
tire détachés dans un emploi
de la fonction publique com
munale ou départemental* ;
Us pourront y être intégrés
et reclassés dans un corps
ou, suivant le cas. dans un
cadre d'emploi en louant
compte de leur ancienneté.
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-od R IT Ts maia

LIVRB IV

PERSONNEL
COMMUNAL

TITM PREMIER

Aonrn NOMMRS DANS
DM EMPLOIS PERMA
NENTE A MM COM
PLOT

CMAPRU II

HÉk

•Min I.
Itteryummu.

8oui sacrioa III.
HodilMi de reeratement

applicables à earuta m*

M. L 412-36. – L'iftnt
qui Afure sur unm U*t« d'ap-
tituda et rafusa plu* da mit
■omliMions art ndU de la
IIM*.

pe - . f( ,.|f

das MIMUTMI I IM I II
adaptf pm b Um m

« Art. L. 412-26. – LM
fonctionnai!-** de l'Eut sou-
mls aux dispositions de l'or-
donnanca n* 59-244 du 4 ff-
viier 1939 relative au statut

Pnfrt * loi nMf an MM
Tarte iii|K

m PAaMnMia datTciwIllnhi
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général 4M fonctionnaire*,
détaché* daaa m empW
d'une commun* ou d'Un éta-
bltMMnl public communal
I caractère administratif peu
vent y être Intégré* et reclas
sé* en tenant compte de leur
ancienneté, dans des condi
tions fixées par voie rifle-
mentait*. »

Art. 122 bts (nouveau).

Les intégrations et reclas
sements des aients des col
lectivités locales et des éta
blissements publics à carac
tère administratif qui en dé
pendent. ainsi que ceux con
cernant les fonctionnaires de
l'Etat, vieé* respectivement
par les article* 121 et 122
s'effectueront sous le contrôle
de la bourse de l'emploi. Ces
intégiation* ne pourront s'nf-
fectuar annueliement qui
parité numérique entre les
fonctionnaires tssus des deux
•tatiiit précité*.

fn ca* dInégalité ooneta-
tée à l'expiration 4* chaque
année, un contintent suppié-
mentaire aéra aocordé l'année
suivante.

QUPITU IV

Owmi V
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Te*te m H|m

Coda t rn–mn

Art. L. 4124. – U conseil
■unictpal on h coahé du
syndicat de communae pour
te penonnel ' fin,
par délibérations eoomiaae à
l'approbaion de l'autorité a»
P<Heun, Im conditions de ta-
eM*M pour Tacot* à en
des emploie pour Isaqusls oaa
eoalitions n'ont pas été dé-
terminéee par M ritfane»
tabon particullfca.

Las pouvoirs atari confé
rés m eonaeil municipol on
se comité da syndicat iW
oant dm le cadra dae dispo
sition prévuea M application
du présent chapitra

Art. L. 41247. – Una
boum de l'anplot facilita h
mobilité d'emploi du persoa-
nel communal.

Las malraa lui déclarant laa
vacances qui se produisent
dan» les emplois déterminés
par une décision de l'auto 
rité supérieur*.

Art. L. 412-40. – La di
recteur et le directeur adjoint
du centre de formation des
personnels communaux sont
nommés par le p résident.

fiojat de M pot la éévalop

das aoBsuivlHi leealea
adeptl p« la SéMt ea

FIwJH 11 M WBBi m mH

Testa adopté
PAimMéi miIqmJo

Pra
de la ''

Art additionnel 55-20
(nouveau).

I. – Dans Partiele L 412-2
du Code da communm tout
abrogés ta» moti :

e ... soumises i
l'approbation d* l'autorité tu-
pérïtur*... ».

II . – Dons le second alinéa
da Partiel* L. 412-27 sont
abrogés les mots :

« dant la emplois déterminé»
par une décision da l'autorité
tupérieure ».

III . – Dm Partiele L.
412-40 du Coda de» commun*»
sont abrogés les mots :
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aprta «vte du coimil d'adat -
atUaUow at wm l'ipte
de l VMQVHl lrpVnNfl«

Lw Mm pwioiHwU par-
m–l» da centre
dm du statut du penonaaI
CQSMMIM).

Art. L 41147. – Les
fwdw chaapêtres mM agréés
«I rotnmlastonnés par I1M>
rM «ipéHeura dans k Mal
d'un moi*.

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE II

ORGANES
M LA COMMUNE

CHANTS! III

hiwrf af de

tatoa* funle– aaMp»
IN.

Section I.

Ditposition gtnénée.

\

TITRE III

DIsrosIrIONs ASSURANT
AUX ELUS LOCAUX
LIS DROITS ET LES
MOYENS D'EXERCER
LEUR MANDAT

Qurrru ruxua

DhpadllaH fadlitaat HM'

Art. 92.

Le* disposition* du chapi
tre III du titre II du Livra
premier du Code daa commu
nes sont remplacées par les
disposition* «vivantes :

« CHAPITM III

« Disposition facilitant fn»

« ... «v«c l'agrément
de l'autorité supérieure ».

IV. – Dans l'article L.
412-47 du Code de* communei
sont abrogé* les mots :

« ... agréé*
et... ».

CHANTRI III (nouveau)

Création ta Matat
des élus locaux.
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fan « *%mi

Coda des cooimme*

Ait L t2M. – 8mm pré-
fmdlct ém étifrtKhn du
ptêÊtti 1M (bie
Hom d* malte, d'adjoint «

gratuitea.

irojm m kh povr iv Mvviop
pHMBt dH fOtpOMÉbtllf
des colMtMi lo«ale *

par le Sénat M
p»w>w brt

• Section 1.

« Dispotition* fénéraUi.

« Art. L 123-1. – Lee
fonctions de main, d'adjoint
et de conaciller municipal
sont gratuites, sous léeerve
des dispodtkma du présent
chapitre.

Proposition de loi adoptée
par la Sénat Mndant I laet-
Mar l'esarcice du mandat
de consciller général et à
compléter la M du 10 aoft
1871 relative aux conwils
généraux

Art. 2.

I. – 11 est Introduit dam
la loi du 10 aoAt 1171 rela
tive aux ooneeib généraux un
article 95 ainai rddigé :

m Art. 93. – Lee fonctions
de consefller général sont
gratuites aous réeenre dea dia>
poaitioM du préeent tt«. »

II . – L'article 75 de la loi
du 10 août U71 relative aux
conseila généraux eet abrogé.

■ . a _|mjfrroift M n tmmm in wn
et Hbartéa ém

léglow

Texte adopté
ptf l*Aii>nbUt itÉiûaAlip¢ ™ir™ITT

Proposition*
la CoaunMof

Art . additionnel 5V2I
(nouveau).

Les fonctions de conciller
municipal, d« conseiller gtnf-
ral et de conttiller régional
sont gratuites tout réserve
des dlsposltlons du prétent
chapitre.
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Sud* u.

Frak d» mlmlon
m éa ri|i fiiiiicOnii

QIAPITM mnn

Section m.

DkpmMam eppfl mu
lin rfn i diidM! nmit

dpÊUM*

Ait. L. 121-24 (I) (art. ff»
■tar de la U tf 49-1101 du
2 ae* 1M9). – LM A»
phjwii ml Maos de M»
ssr a» salariée de bar
WnprMi MBHM dm

■éossesfa pour participer mu
séswoas piénUret de m eoneeH
on dfa cPRaiMona fui an
pendent.. (premier alnéa)

Art. L. 121-24 (deuxième
alinéa).

(I) U Simllii» alMa *$ l'ar-
ad* Il a b U <■ 10 aott 1171
iïuM aot pom bm cm tp»
•Kloa* m profil ém ium»lH»ii

« Seeth» II.

« Garantie d'exercice de
certain$ mmtUtti munici
paux.

• Art. L. 1212. –Tout em
ployeur est ara, dans las
conditions définies dans la
prêtent* section de laisser à
sss salariés, membres d'un
conseil municipal, la temps né
cessaire pour participer aux
séances de ce conseil ou de
ase commissions ou pour re
présenter la eommune dans
un organisme qui en dépend
directement, et notamment lee
organismes de coopération in
tercommunale prévus par les
dispositions du titre VI du
Livre premier du présent
Code, quand ils ont été char
gés d'assurer cetla représen-
talion par décision du maire
ou du conseil municipal.

Section I (nouvelle).

Garantit d'exercice
de certaim mandats locaux.

Art . additionnel 3V22
(nouveau).

Tout employeur mt tenu de
laisser i sss talariis, membrm
d'un conseil municipal, d'un
conseil général ou d'un conseU
régional, le tempe nécaisaire
pour participer aux séances
de ce corueil ou de tes com
missions ou pour représenter
suivant le cas la commune, le
département ou la région dans
un organisme qui en dépend
directement, quand Ut ont été
chargés d'assurer cette repré
sentation par dCcUon de
l'tmemblée dont U» font par-
tle.

Ce temps d'absence de l'en-
treprlm ou du tervice ne don
ne pas lieu à rémunération de
la part de lemployeur ; B
peut être remplacé.
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Tm m vtpnnr

LÊ Hmpt pmtt ptr Im
sëlmriés mut HH4mm»
aâanaa» ém coarf m im

Mmp* 4e Irmvmi Cê tompa
ptm Ai* remplacé.

Loi du 10 août 1(71 ralatire
aux oonseils généraux

Art. 19. – Lonqutan
ooneeillar général aura man
qué à une saaaion ordinaire
MM excuN léglttot idnlN
par b MMell, Û mra déclaré
démissionnaire par b eonssQ
général, dans k daraièra
■éance de b «étalon

Lai amployMi aont tenu*
da lalwer aux aalarMe da laur

j - «-a a _nVJK d9 M pour ■ WvWp
peaaat daa raaponaaMIMe
das mInDiMi laeales
adopté pi» b Sénat an

« L'Etat, ba ooOacthrltéa lo-
oabs et ba établi–nanti

|aa mtnaa obHga»
don* à l'égard da bon *wa.

• Art L J2M. – Le taapa
pané par ba aalaréa aux dlf-
féiantaa aéanoaa dn aontail
wuUoipsI K d§ ms eonab»
aione on dans bs oryanitmee
dépandant da b sonamuna
dans bsqiiah Oa ont été déci-
gda pour b reptéaenter.
conformément à l'article
L. 12H, na donne paa Uau
à rémunération da b part da
l'eaplojrtur. Ca lamps paut
étre maptojjé»

« Caa dispoalttna aont ap-
pUcablaa aux agania da l'Etat,
du locaks du
étabUaamants publlca.

Proportion de loi tendant à
faciliter l 'exercice du man
dat de conseiUer et i
compléter la loi du 10 août
1871 relative aux coneellbn
généraux, adoptée par le
Sénat .

Art . 1 .

I. – Il eat a|outé I b loi
du 10 aoOt 1171 relative aux

Texte adopté
pNV rAMisHii mmIMMIS

PtopNklooi
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aatrapilM, lawahrai d'un
coaaafl général. la Mnp* at
CMHIn pour participer aux
aéaacea piéattrat 4a M eonacti
on dea maanliilna» qui M

La twpa PAMI par IM
•alarUi ans difHim aéao-

liaaa M 4épea4aat aa bar

Mirai. Ce Map* poarra km

La «Npaaraa da travail
prévaa ai pvlMl aricle aa
peat IM aae aaiMa 4e tapia
n par fMptyear da eoatrtt
da lauagi da anlea al ca
k pdaa da daaaa*M « fatf-
i4a ai paafM da «alaHI.

conwili généraux un artida 96
aimi rédigé :

« Art. M. – Tout am-
pJoyeur CM taaa 4a Wssar à
M lalariéa, membr d'un
consaU général, la tempe né-
ceaMire pour participer aux
aéancea dt ca consei ou 4a
ses commlaiiona ou pour ra-
préienter la 4ép«raiacat 4aaa
un orianlsmia qui aa dépend
directement quaa4 lia ont été
chargé* d'aaurer cette rapré-
aaatatioa per dédaioa du
eonseil géaéral.

« Ce temps d'absence de
l'antrepHaa aa 4a eenrioc aa
doane pat Uea à rémunération
de la part de l'amployaur ; n
peut (M Maplaeé.

« Ces dhpoalHoaa sont
applicable au* agent* de
l'Etat, da* oodectMéa locatca
et des établimanu» publici.

a La* aapaaaiaaa 4a travail
prévues aa premier alinéa d-
dessu* aa pewveat Ctre «aa
cause npMrif p&r l'em*
ployear, da contrat 4a travell
et ce I peina de nullHé 4u
tcenciemant. a

II . – U deuxième alinéa
da l'artkle 19 da la loi du
10 aoAt I87I ratathre aux
consdla généraux est abrogé.

■ Art. L. 121-4. – San*
préjudice de l'application de
l'article L. I2V2, les em
ployeurs qui occupent plus

Art . additionnel M-21
(nouveau).

Sam préjudice 4m dit-
positiotts de l'article pré
cédent, les employeurs qui
occupent plus de dix arie-
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Taxis M vigMMT

Code des communes

hsjd de M pour fa dévciop-
psment des responsabilités
des eolhcilM locale *
adopté par l* Sénat m
piMlift lecture

de 10 salariés dans le même
établissement sont tenus d'ac
corder à ceux d'entre eux qui
ont la qualité de maire, d'ad
joint ou de conseiller munici
pal bénéficiant d'une indem
nité de fonction* en applica
tion de l'article L. 121-12 des
autorisations spéciales d'ab
sence. La durée et les condi
tion* de ces autorisatione
sont fixées par décret en
Conseil d'Etal en tenant
compte de la population per
manent* et saisonnière da la
commune. Sauf accord de
l'employeur, l'absence ainsi
autorisée doit (m utilisé* par
journée ou demi-journée. Si
la temps pa**i pendant l'ab 
*cnc* autorisé* m peut étre
remplacé, le salarié ne per
çoit pas de rémunération de
la part de ion employeur.
Dans ce cas, il peut recevoir
la compensation pécuniaire
prévue I l'article L. 125-10.

• Ces dispositions s'appli
quent également aux salariés
qui ont la qualité de prési
dent d'organisme* de coopé
ration intercommunal* men
tionnés au titre VI du Livre
premier du présent Code et
qui reçoivent à ce titre une
indemnité de fonctions.

Projet da M relatif asm droits
et libertés de* nawnn.
de* départe»*»t* at daa
régies»

Testa adopté
par l'A*a*asblé* nationale

Propostions
Sê kl Commission

rlés dans le mime établiue
ment sont tenus d'accorder
des autorisations spéciales
d'abtence aux membres du
comeil municipal, du conseil
général ou du conseil régio
nal bénéficiant d'une Indem
nité de fonction.
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AH. L. 121-24. – .. ..

U WfwiM da travail
pibvw an pvlMBt attlda m
paa kn mm CHU 4a ntp-
km par Itplorav du
CMMm dt |oMμ0 dt Mrviot,
et aa à peine de ilaiiaew
ai Mit m» praAt 4m aala-
(M.

Cumu III

WmMi at Kiai 4a
fcalie daa tiafaNa 4a aa 

tajaea * mmMp»

III. – Indemnités
de fonction.

Art. L. 1214 (mt. «7 dm
Code dl l'itialÉfMlAt
MNMala). – La» Indaamilé*
maxImalii pour l'mwtt
effectif dM foMctlona 4a «aire
at adjoint daa comnwnm, 4a
piésld*nt al mMmbrea 4a dé
légations spériales falsut
fonction d'adjoint, da mem
bre* de certains consaU*
aunicipaux-.

_ sont fixées par décM m
Conseil d'Etat par référença
aux indices de* traitements
de la fonction publlqua.

• Art. L 123-3. – La* m»
petision* de travail prévues
au* articles précédents ne
peuvent tut une causa de
rupture, par l'employeur, du
contrat de travail.

• Section III.

« Compensations pécuniaire»
i l'exercice d* certains
mande/1 municipal*.

« Sou* «action I.

« Rétime commun.

« Art. L. 1234. – Las mai
re* et adjoints des communes,
les président* et membres de
délégation spédale faisant
fonction d'adjoints et les
membres de certains conseils
municipaux ont droit i des
Indemnités de fonctions des
tinées è compenser les char
ges inhérentes k leur mandat ,
dans le* conditions fixées aux
articles ci-aprts.' Ces indemni
tés constnuent pour les com
munes une dépense obliga
toire .

Art. additionnel ÎJ-2*
(nouveau).

Les suspensions de travail
prévues aux articles précé
dent! «•# peuvent tire une
cause de rupture par [em 
ployeur du contrat de travail
et ce, i peine de nullité du
licenciement.

Art. additionnel 55-25
(nouveau).

Le» dispositions des articles
précédents s'appliquent aux
eients de l'Etat, des collecti
vités locales et des établisse
ment* public».

Section II (nouvelle).
Compensation» pécuniaire» i

l'exercice de certaine man-
dts locaux.

Art . additionnel 54-16
(nouveau).

Les maires m adjoints de»
communes, les présidents et
membres de délégations spé
ciales faisant fonction d'ad 
joints, et les membres de
certains conseils municipaux
ont droit t des Indemnités
de fonctions destinées i com-
penser les charges Inhérentes
i leur mandat dans les condi
tions fixées aux articles ci-
après. Ces Indemnités consti
tuent pour les communes une
dépense obligatoire.
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Code des commune*

La* dl*p**iilaa* du préuat
article Mnt applicable* de
plila M dm MM IM
aoauBuaam t lai MmAIi
■ i a i i prévue* constitueM
pour celtfci une dépense
obligatoire.

Art. L I2M (an. M du
Code de l'admln Uttalion
commnmale). – Liademnité
da certain* mtaflttrat* muni-
cipaus peut dépaver la aust-
mum prévu, è condition que
le montani total da la dépen
se ne soit pa« augmenté.

Sou* la mtm» condition.
Ut adiointi mppUnanlalm
paimu bénéficier d'una In
demnité 4t fonction.

ho)M da loi pour la déveiop-
pMMMI dM mpognyudi
daa aoUectivké* locale *
adopté par 11 |éa|| eg

• La montani de ca« in
demnité* est détenuIné dana
la limite d'un plafond fi*é
per décret en Conseil d'Etat
par référence i l'échelle des
indice* de traitement de la
fonction publique. Il peut dé-
paacer le maximum prévu *1
le montant total de la dépen
se n'est pas augmenté.

Pio|at da M relaif aus Mu

dea départaaMM* « de*
régioa*

Tex* adopté
par VAtstmhUê iniosik de fcTcBMi'lhi'lea

Le montant de cn indtm-
nité» M détermlni dam la
limita d'un plafond fixé par
décrit m ComtU d'Etat pur
référença t fichaite des in
dien da tralltment de la
fonction publiqua.
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Ment du 29 juia 1964 «no-
difli pw b décret n* «SI
du i Mptcmbrt 1973.
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Code dw commune».

'"SS""

MMfM
latflBM
*

ivmiH

*
»

l"
«!wi

»

»

De UMM h
IIDM haM-
MMi

A«<4«lè «•
mm k*M-
MM

Lyaa m Mar-
Mttt*

Mi llifc»
■ 114 » éa

tant* 1 1 • » •

«72

I»

M

•W7

%n

toi

Ma mi Mctm 100. devrai
121 mM àu l* octobre 1m.

Art. L. 121-6 un 94. pre
mier alinéa du Code de
l'adminUtration communale).
– Dan* le* ville» de plu»
de 400.000 habitant». auiic*
que Pari», le» conieiU muni
cipaux peuvent voter des
indemnité» de fonction aux
cocueiUcw municipaux autre»
que le maire et les adjoint».

PrafM da loi pow b dévelop-
panes* dm

, dm «ollMIMUI ImiIII
adopté par b Séaat «■

laawn

V

• Art. L. m-II – Dan»
le» communes de plu» de
10.000 habitant», les conseil.
municipaux peuvent voter de»
indemnités de fonction» au\
conseiller» municipaux autre»
que le maire et les adjoint»
un» que le total de ce» in
demnité» pui»»e dépasser le
chiffre prévu comme maxi-

rroyH wb m imoi m omi

ftpBonv

Texte adopté
CAttHkUd MNIOMIC de

Art . additionnal 15-27
( nouveau ).

I)an» le» mmumnet de plu»
de 30.000 habitant». let ivt-
«ril» municipuujt peuvent
ioW de» indemnité» de juiK-
lion» aux votueillert munici
paux autre» que le maire ef
les adjoints aoni que le total
de cet indemnités puisse dé-
pusser le chillre prévu tvmine
maximum pour l'indemnité du
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Art. L. 125-7 (art. M.
deuxième alinéa du Code
de l'administration commu
nale). – Dm les oommunae
de plue de 1204)00 habi
tant*. 1M MO**U* BUMici-

de* indemnités de fonction
aus conseillers municipaux
autm que le maii* « Im
adjoint*, pour l'accompls»»
ment de certaines feactions
ou mission* particulières.

mum pour l'indemnité du
maire, en application de Car
licle L. 12J4. Le nombre da
conseillers municipaux qui
bénéficient de ces indemnités
ne peut être supérieur au
nombre maximum d'adjoints
prévu par I* loi .

« Dans les connmunes de
plus de 400.000 habitants, la
montant des indemnités dent
peuvent bénéficier les con
seillers municipaux autres que
le maire et les adjoints est
déterminé dans la limite d'un
plafond fixé par décret en
Conseil d'Etat, comme il est
dit au deuxième alinéa de
l'article L. I2J-».

Art. 4 .

Il est ajouté k la loi du
10 aoOt 1171 relative aux
cunseils généraux un arti
cle 97 ainsi rédigé :

• Art. 97. –> Pendant la
durée des sassigne et de*
réunion* de la commission
départementale ou de* com
missions réglementaire*, *in*i
que pendant la durée de*
missions dont Us sont cbar-
tés. en application dee arti
cles 9 ! ou 96 de la présente
loi , les conseiller* généraux
peuvent recevoir une Indem
nité pour chaque journée de
préeenc * à l'Assemblé* aux
séances desdites eommi**ion*
ou pour les journée* panées
en mission. Cette indemnité

maire en application de l'ar 
ticle précédent.

Dant lai communes de plus
de 4OOJOO0 habitants, le mon-
iant des indemnités don! peu
vent bénéficier les canmUlers
municipaux, est déterminée
dans la limite d'un pla
fond fixé par décret en
Conseil d'Etat.

Art. additionnel 55-28
(nouveau).

Pendant la durée de» as»
•fa» et des réunions de»
commissions réglementaire»,
ainsi que pendant la durée
das missions dont 0s sont
chargé» en application te
l'article SI ou de l'article 91
de la loi du 10 août 1871
tur la» conseils généraux, la»
conseiller» généraux peuvent
recevoir une indemnité pour
thafu* fournée de ptéienea
è raseenMéa, mat atmem
desdites commissions ou pour
les fournées paasée» en mil-
sion. Cette indemnité consti-

/.
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T«M M vifIf

4m communes

* loi adoptée
par le Um iwti à M
Hm* l'exardee de
de eonselller général et *
eoaipiétar la M du 19 aoèt
1171 relative an eo–ella

Code des commune*

constltue pour les départe-
menu une dépense obligatoire.

« La montant de l'Indem
nité Journalière est fixé par
le conseil général sans pou
voir excéder le vingtième du
traitement d'un président de
tribunal administratif, bon
clam. k son Indice termi
nal. »

Art . 5.

Il est ajouté k la loi du
10 août 1871 relative aux
conseils généraux un arti
cle 91 ainsi rédigé :

• Art. 98. – Lorsque le
président du consell général
n'est pas membre du Gou
vernement, de l'Assemblée
nationale, du Sénat, du
Conseil constitutionnel ou de
l'Assemblée des communautés
européennes, Il reut recevoir
l'indemnité Jounalière prévue
à l'article précédent et ma
jorée dans la limita de 30 «f,
t raison de chaque Journée
de présence t l'Assemblée
dans la limite annuelle de
quatre journées en moyenne
par semaine.

Projet de M relatif an droits
et Hbertée ém eniwwiw,
de* «laiwisii et des
wWaQKm

Testa adopté
par l'Assemblée national! éekCmZoa

lu# pour les départements une
dépense obligatoirt.

Le montant de l'indemnité
journalière es» fixé par la
conseil giniral tans pouvoir
excéder le vingtième du trai
tement de président de tri
bunal administratif kori
classe, à son indice terminal.

Art. additionnel 53-29
(nouveau).

Lorsque le président du
conseil général n'est pat
membre du Gouvernement ,
de l'Assemblée nationale, du
Sénat, du Conseil constitu
tionnel ou de l'AstembUe det
communauté* européennes, tt
peut recevoir l'indemnité
journalière prévue à l'article
précédent et majorée dans la
limite de 50%, i raison de
chaque journée de présence
i l'assemblée dant la limite
annuelle de quatre journ4es
en moyenne par semaine.
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Section II .

« Frais de mission
et de représentation.

Art. L 123-2 (art. 85 du
Code de l'administration
communale). – Les folo-
tions de maire, d'adjoint, de

« Les conieils généraux
peuvent également majorer,
dans la limite de 10 46, l'in
demnité journalière des mem
bres du bureau autres que
le président du conseil géné
ral . »

Art. 7 .

Il est ajouté à la Soi du
t0 août 1871 relative aux
conseils généraux un article
100 ainsi rédigé :

• Art. 100. – La conseil
général peut voter, sur les
reMouice* ordinaire*, un cré
dit pour frais de représenta
tion du prétident et des
membres désignés par lui pour
représenter l'astemblée dépar-
mantala Le* dépenses cor
respondantes ne peuvent être
mandatées qu'après visa du
président. »

Projet de M pour le dévelop
pement de* responsabilité»
des collectivité* locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Frais de mission
et de représentation.

* Art. L. 123-16. – Les
fonction* de maire, d'adjoint,
de conseiller municipal, de
président et de membre de

Les ccmeils généraitx peu
vent également majorer, dans
la limite de 25 %, l'indemnité
journalière des vice-présidents
et des membres du conseil
général auxquels le prévdent
déligue une partie de ses
fonctions .

Section I11 (nouvelle ).

Frais de mission
et de représentation.

Art . additionnel 55-10
(nouveau).

Le conseil générai ou le
conseil régional peut voter
sur les ressources ordinaires
un crédit pour /mis de repré
sentation du président et des
membres désignés par lui pour
représenter rassemblée dépar
tementale ou rassemblât
régionale. Les dépenses corres
pondantes m peuvent être
mandatées qu'après visa du
président.
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Texte m vignenr

Code de» oommunes.

conseiller municipal, de pié-
•idiot et membre de déM-
yràon spécial», donmi
droit au i–buuisumnut dai
Ms afearti tteé»
tiM dsi ntftdtti ipédni,

Le* frais ainsi expoeés
peuvent Un rembouraée
fattrament dam U limfea
du montant 4m IndemaMt
jounuHèW |
effet aux fooctionnaim é*
l' Etat appartHiwt ai
troupe I.

Les dépenses de tnnaport
effectuée* «tnt l'acooaapli» -
aament de eaa nUm «ont
remboureée* aur piésuHathin
d'un état de fiai*»

Ari..L 133-3 (art. S6 du
Code de l'adminbtratioa
communale). – Le* mnaalli
municipaux peuvent voter,
sur lea raasourcea ordinaires,
de* indemnité* aux maires
pour frais de représentation.

Loi n* 47-588 du 4 avril 1947
modifiant et complétant
l'article 49 de la loi de
finances du 30 juillet 1913
relatif aux Indemnités de
déplacement et de séjour
allouées aux conseiller* gé
néraux.

PriIiÉ de krf pMP b

d!T aoDaathrMa' I Jeaïa *
adopté par la Séaat an

délégation spéciale donnent
droit an réabonnement dea
fraie qne aéotsdie l'exécution
dw mMdMs ipédm

« La* frais ainsi exposé*
peavent être remboursé* for-
taltaiiament dan* la limite du
mKMiawt du indnnnltts joi.
nallèin aHouéea à œt effet
an fonctionnaite* da l'Etat
apparMmnt an groupa I. Las
dép*na*> de tranaport effe»
toéea dan* raccompHisenent
de eea tnMon* (ont tambour-
aies sur piéaentallon d'un
état de frai.

« Art. L 123-17. – Les
conseil* municipaux peuvent
votsr, sur le* reaaource* ordi
naires, des indemnités aux
maire* pour frais de repré
sentation. »

Proposition de loi adoptée
par la Sénat tendant i faci-
Une l'mreloi ét Mundfll
de comefflar général al i
aoaipléle» la loi da 10 août
1871 relative an eonaeilt
géiéraax.

Projet de loi relatif an Ml*

de* déparumia» ■ m -ém
IVpNMi

Texte adopté
par l'Asaatbléa nationale

PfUpOtitiOM
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Article premier. – L'arti
cle 49 de la loi de finances
du 30 juillet 191 3, modifiant
l'alinéa premier de l'arti
cle 38 de la loi de finances
du 27 février 1912. est mo
difié et complété ainsi qu'il
Mit :

« Les conseillers généraux
autres que les parlementaires
peuvent recevoir, sur les res
sources du budget départe
mental , une indemnité de
déplacement lorsque, pour
prendre part aux réunions du
comeil général, de la to»
mMon départementale, aux
séances des commissions ré-
glemsentain* dont il* font
partie è* qualité, ainsi que
pour les missions dont Us
«ont chargé* par leur Mitai-
blée, en application de l'arti 
cle SI de la loi du 10 août
1171 , relative aux ootueD*
généraux. H* sont obUgfs de
*a transporter k plus de deux
kilomètres de leur rési
dence. •

Art . 6 .

Il est ajouté k la loi du
10 août 1871 relative aux
conseils généraux un arti
cle 99 ainti rédigé :

« Art. 99. – SU n'est pas
membre du Gouvernement .
de l'Assemblée nationale , du
Sénat , du Conseil constitu
tionnel ou de l'Assemblée
des communautés européen
nes. le conseiller général peut
recevoir. sur les ressources
du budget départemental , une
indemnité de déplacement
lorsque, pour prendra part
aux réunion* du eomeil géné
ral , de la commission dépar
tementale. aux séances des
commissions réglementaires
dont il fait partie fs qualité
ainsi que pour les missions
dont il est chargé par son
assemblée, en application des
articles SI ou 96 de la pré
sente loi. il est obligé de se
tran* porter k plus de deux
kilomètres de sa résidence.

« Le* frais ainsi exposés
peuvent être remboursés for
faitairement dans la limite
d'un montant qui sera fixé
par décret en Conseil d'Etat ,
pa» référence aux indemnités
Journalières allouées k cet
effet aux fonctionnaires de
l'Etat . »

Art . additionnel 55-3 1
( nouveau ).

S'il n'est pas membre du
Gouvernement, de l'Assem 
blée nationale. du Sénat, du
Conseil constitutionnel ou de
l' 4ssemblée des communau
tés européennes, le conseiller
général ou le conseiller régio
nal peut recevoir, sur les res
sources du budget départe
mental ou régional, une
indemnité de déplacement
lorsque, pour prendre part
aux réunions du conseil gé
néral ou du conseil régional,
aux séances des commissions
réglementaires dont Il fait
partie H qualité, ainsi que
pour les missions dont il est
chargé par soit assemblée
en application de la loi. il
est obligé de se transporter i
plus de deux kilomètres de
ta résidence.

Il a. en outre, droit au
remboursement des frak sup
plémentaires pouvant résulter
de l'exercice de mandats spé
ciaux dont il est chargé par
son assemblée.

Les Irais ainsi exposés peu
vent être remboursés forfal-
tairement . dans la Umite
d'un montant qui sera fixé
par décret en Conseil d'Etat.
par référence aux indemnités
journalières allouées à cet
effet aux fonctionnaires de
l'Etat .
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Cede des commun**

Section IV.

Régime de mtrait»
de* mains et adjoints.

Art. L. 123-10 (art. pre
mier de la loi n* 72-1201 du
23 décembre 1972). – Les
maires et adjoints qui reçoi
vent une indemnité de iooo-
tk>ns par application des dis
positions de la section III
du prêtent chapitre bénéfi
cient d'un régime de retraite
par affiliation au régime
complémentaire de retraite
institué au profit des agents
non titulaires des collectivité*
publiques en application de
l'article L. 4 du Code de la
sécurité sociale.

«T–fci– de M adoptée
pm l* Sénat <*■<–! à fed-

d* *on**m*r général et à
eompléter la M da 10 ao*t
1171 »elatlv* an unsill*

fe

Section V.

« Régim* de retraite com-
plémentaire des Mus muni
cipaux.

« Art. L. 123-18. – Les mai
res. adjoints et conseillers -
municipaux recevant une in
demnité de fonctions par
application des dispositions
de la sous-*ection I de la
section III du présent cha
pitre sont affiliés au régime
complémentaire institué au
profit des agents non titu
laires de l'Etat et des collec
tivités publiques en applica
tion de l'article L. 4 du Code
de la sécurité sociale.

« Art. L. 123-19. – Les coti
sations des communes et
celles des maires, adjoints et
conseillers municipaux, sont
calculées sur le montant des
indemnités de fonctions vo
tée* par les conseils munici
paux. L'indemnité municipale
entre dans la détermination
de l'assiette des cotisations
des communes et de celles
des maires et adjoints qui la
perçoivent .

« Les cotisations des com
munes constituent pour celles-
ci une dépense obligatoire .
Celles des maires, adjoints et

Projet d* M niadf an droéta
at liberté* das mhmw,
4m éfpiHinsati ai da*
ICpOM

Texte adopté
par IAssemblée national*

Proposition*
d* la Cnaimlislf

Section IV (nouvelle).

Régime de retraite.

Art . additionnel 55-32
(nouveau).

Les maires, adjoints et
conseillers municipaux roc» -
vont une indemnité de jonc
tions par application des dis
positions de la section Il du
présent chapitra, sont affiliés
au régime complémentaire
Institué au profit des agents
non titulaires de l'Etat et des
collectivités publiques en ap
plication de rartide L. 4 du
Code de la sécurité sociale.

Le* cotisations des com
munes et celles des maires .
adjoints et conseillers muni
cipaux. sont calculées sur le
montant des Indemnités de
fonctions votées par les
conseils municipaux.

Les cotisations des com
munes constituent pour celles-
ci ute dépense obligatoire.
Celles des maires, adjoint* et
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17 mai 194S.

Ordonnance n* 45-993 rela
tive aux services publics
des département! et com
mune* et de leurs établis
sements publics.

TITRE II

RETRAITES

Art. 3. – Il est créé une
Caisse nationale des retraites
à laquelle pourront être affi
liés les agents des départe
ment* et des communes et
de leurs établissements pu
blics s'ils sont investis d'un
emploi permanent. Cette affi
liation sera obligatoire pour
les agents déjà tributaires
d'un régime particulier de
retraites. Un règlement d'ad 
ministration publique déter
minera les modalités d'appli
cation du présent article (1).

( I ) Décru a* #5-773 da • np-
tembo 1965 portaw rtgle–nt
d'admlntatratloa publique M mo
difiait ta «cm a* 49-141» du
5 octobre 1949 pria pour l'appH -
catIoa de l'artkt ] de l'ordon 
nance »• 45-995 du 17 aul 1945
et relatif au idslmt de retralM
des tributaires de la Calaae natio
nal* de retraltes det a*cnl» de*
collectivité locale»

conseillers municipaux ont
un caractère personnel et
obligatoire.

• Art. L. 125-20. – Les
pensions versées en exécution
des dispositions de la pré
sente section sont cumulables
sans limitation avec toutes
autres pensions.

conseillers municipaux ont
un caractère personnel et
obligatoire.

Les maires, adjoints et
conseillers municipaux peu
vent, pour la durée da leur
mandat et dans un délai d'un
an ù compter de leur élec
tion. opter pour une cotisa
tion double, triple ou Qua
druple de la cotisation nor
male du régime de l 'institu
tion de retraite complémen
taire des agents non titu
laires de l'Etat et des collec
tivités publiques (I.R.C.A.N.-
T.E.C.I.

Les pensions versées en
exécution des dispositions de
la présente section sont cu
mulables sans limitation avec
toute autre pension.
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T«*M M Tigan»

Code 4m communes

Art. R. 12Y4. – Le ré
gime de retrait* auquel les
maires et adjoints réglemen
taires et supplémentaires,
qui reçoivent une indem
nité de fonction* par appli
cation des dispositions de la
section III du présent cha
pitre. sont afliliés è titre
obligatoire, est le régime
de l'institution de retraite
complémentaire des agents
non titulaires de l'Etat et
des collectivités publiques.

Compte tenu des dis
positions des articles
L. ISV* ( I ) et L. 165-2(2).
les maires délégués dans
les communes associées et
les présidents et vffprést
dents des communautés ur
baines sont affiliés à ce
régime de retraite.

(t ) Art. t. liM. – U natte
MMgué rmvM l*MaaaM eer-
wpondam t l'aïuicto* sftactlf t
fonctions à» mira, Asie confo-
méfiMto k VwtWe L. 12V* ea
fonctloa ta U population ét la
CQNMMMe |HOcMl«

(21 M. U MM. – Lm lot»
st fètamsMs comenuM In
tannn» sont «wllcaMai è le
imniunauX arbafaM *aat louM»
tmn etapoattto» m eeatiau» k
eau* du prtwni cfeaptoe.

Proportion de loi adoptée
par le Béaat ter Jaat è fad-
fter l'exareèee *m ataadat
de loasrfll** «éaéral et t
wpMw la M du 10 août
IS7t relative am eewsilts
llrtrasi.

m Art. L. 123-19- 1 (nouveau).
– La* maires, adjoints et
conseillers municipaux visés
par l'article L. 12J-H peu
vent, pour la durée de leur
mandat et dans un délai d'un
an à compter de leur élection,
opter pour une cotisation
double, triple. ou quadruple
de la cotisation normale du
régime de lInstitution de re
traite complémentaire des
agents non titulaires de l'Etat
et des collectivités publiques
( I.R.C.A.N.T.E.C.).

Projet de M relatif aux droits
et libertés das eesasMacs,
dsa départeasent* et de*
réfhma

Texte adopté
par l'Assamblée nationale

Propositions
de la Commission

Art . additionnel J5-ÎÏ
( nouveau ).

Pendant une période de
eux ans à compter de l'en
trée en vigueur de la présente
loi. les maires et udjointi qui
n'étaient plus en fonction «u
/• janvier I97J pourront ra
cheter les cotisations corret-
pondante» aux indemnité*
qu'ils ont elleciitvnnw per
çues au taux en rigueur i
lu mime date. >.«» cmmtune*
devront prendre en cliarge la
part de» cotisations qui leur
incombe k ce titre.

Il en sera de même pour
les maires et adjoint* qui
auraient renoncé à la percep
tion des indemnités auxquelles
ils pouvaient prétendre avant
le I' janvier 197 J.
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Art. L. 12J-II (art. pre
mier de la loi n* 72-1201 du
21 décembre 1972). – Le*
cotisation* des commune* et
celles des maires et adjoints
sont calculées sur le montant
des indemnités effectivement
perçues, au titre des disposi
tion* de la section III du
prêsent chapitre, par les
maires et adjoints intéressés.

Les cotisations des com
munes constituent pour celles-
ci une dépense obligatoire ;
celles des maires et adjoints
ont un caractère personnel
et obligatoire.

Loi n* 72-1201 portant affi
liation des maires et ad
jointe au régime de retraite
complémentaire des a1*11»
non titulaires des collecti
vités publiques.

Art. 5. – La présente loi
entrera en vigueur le 1* jan
vier 1973.

Code de l'administration
communale.

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE II

ORGANES
DE LA COMMUNE

Les uni et les autres auront
la iouissanct de la retrait* 4
partir de tâge légal ou. tl cet
ige est depassé lors de leur
demande, à partir de la date
de cette demande.
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Teste m vignew

Code de l'adminUtration
communale.

Cmatitu III

IMmmMi m régbM de ra-
M.0WI O DOMNI M Np

tafae* fonction* ■I iir|f | .

Section IV.

Régimt d* retrailt
dn maires et adjolnit.

(Art. 2 de la loi n* 72 1201
du 21 décembre 1972.)

Art. L. 123-12. – Les peti-
sion* verstes en nttlw
des dispodtioo* de la pré
sente section sont cumulables
sans limitation avec toutes
autres petision* ou retraites.

Statut général
des fonctionnaires.

(Ord. n* S9-244
du 4 février 1959.)

Art. 40. – Le fonction
naire détaché ne peut, uuf
dan* le cas où le détache

•VoposMo lo| adoptée
pm te Mut tmémt è fad-
Htor l'nucki dtà
de aoieiBw ><ah*l et à
lampUler la loi Ai 10 aoft
1S71 relative aux coimHs
géaténmx.

NJet de M relatif an droit*
M Hlllll VU

dee dépamunti et de*
léglnn*

Texte adopté
par l'Awemblée nationale

Propotitios
de la ConunMo*
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MM a M prononcé auprto

ou pour «mr UM fouett
pubUque «botto. Un affiBtf
au régime de retraite dont
rrièn ta tet 4i MnI»
mMntf Bi S 01 Wfvg

des droits 9uelcooutt I pco-
sions ou à iDondini ton*
peine de la wpensti de la
pension de l'Etal .

Art . t.

Il est ajouté f la loi du
10 août 1171 relative aux
conscil* généraux un arti
cle 101 ainsi rédigé :

• Art. 101. – Les conseils
généraux ont la faculté de
participer au financement
d'un régime de prévoyance
créé au profit de leur» mem
bres et destiné ft leur vener
de* prestations ft l'expiration
de leur mandat.

■ Ces régimes Mnt, en ou
tre. autorisés è présenter des
garanties en cas de décès ou
d'imalidité. »

Art . additionnel 53-34
(nouveau).

tes conseils généraux et les
cons»Us régionaux ont la fa
culté de participer au finan
cement d'un régime de pré
voyance créé ou profit de
leurs membres et destiné i
leur verser des prestations i
l'expiration de leur mandat.

Le* régimes de prévoyance
existant antérieurement à la
promulgation de la présente
loi. qu'ils aient été créés par
un conseil général ou par le
conteil de Paris, peuvent pour
suivre leur activité conformé
ment à leurs statuts.
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Teste M vigueur

Proportion de M adoptée
par la Sénat tendant k faci
liter l'exercice du mandat
de conseiller général et à
compléter la loi du 10 août
1(71 relative aux conseils

Art . 9 .

Il est ajouté K la loi du
10 août 1171 relative aux
conseils généreux un arti
cle 102 ainsi rédigé :

€ Art. 102. – La conseil
général peut allouer à m
membres, sur ses ressources
ordinaires, l'indemnité jour
nalière prévue k l'article 97
ci-dessus pour rembourser les
frais qu'ils ont exposés . k
ca* échéant, pour suivre des
stages dans des centres de
formation agréé» par l'auto
rité compétente et créés par
des organismes publics-
formation.

« La* disposition* de l'ar 
ticle 96 relatif au régime des
autorisation* d'absence sont
applicables pendant la durée
de ces stages. »

Projet de M pour la dévelop
pement de* responsabilités
des collectivités I s * * I **
adopté par la Sénat en
première lecture

Projet de M relatif m droit*
et liberté* des communes.
de* département* et da*
région*

Testa adopté
par l'Assemblée nationale

Propositionn
de la Commission

Section V (nouvelle).
Formation.

Art . additionnel 55-35
(nouveau ).

Les commun*. les contaitt
généraux et le* conseils ré
gionaux peuvent allouer, sur
leur budget, aux membres de
leurs conseils. des indemnité»
pour rembourrer les Irais que
ceux-ci ont exposé. te cas
échéant, pour suivre des
stages dans des centres de
formation «gréé* dans des
conditions définie» par décret
en Conseil d'État et créés
soit par dm organismes pu
blics de formation, soit par
des associations d'Hui locaux
ayant au moins Je départe•
ment pour cadre de leur re
crutement.
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Section VI .

« Stages de formation .

• Art . L. 121-21 . – Le»
communes peuvent allouer sur
leur budget , au» membrei du
conseil municipal, des indem
nités pour rembourser le*
frai* qu'ils ont expos»-s . le
ca* échéant. pour suivre de*
Mage» dans de* centres de
formation agréés par l'auto
rité compétente et créés «oit
par des organismes public*
de formation, aoit par des a«-
•ociation* d'élus locaux a>ant
au moins le département pour
cadre de leur recrutement .

Section VII (nouvelle !.
« Responsabilité.

« Art. L. 121-22 (nouveaul .
– Les maire* et les élus mu
nicipaux les «uppléanl ne peu
vent être condamnés pénale
ment , pour un délit commi»
dans l'exercice de leurs fonc
tion*. que s'il» n'ont pas ac
compli toute* diligences nor
male*. compte tenu de *
moyens dont ils déposaient
et des difficulté* propre* aux
minions que la toi leur confie .

Section VI ( nouvelle ).

Retponiabilitét.

Art . additionnel ÎM>
( nouveau ).

tjts maire». ta présidemt
dt conseils généraux. le* pré-
ùdemi de vmmils régionaux
ri let membres de leur usurm-
hier let tuppiianis ne peuvent
être condamnés pénalement
pour un Mit commit dans
l'exercice de leurs fondions
que t'iU n'ont pas accompli
toutes diligences normales,
compte tenu det moyens dont
ils dispoteiU et des difficultés
propre» aux missions que la
loi leur confie.
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Tntt M vlgMor

Code de* commune*

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE II

ORGANES
OC LA COMMUNE

Cmamtu pumiu

CMHI BMridpil*

Section III .

Dispositions applicables mux
membres des conseils mu
nicipaux.

Art. L. I2)25. – Les
commune* sont responsable*
des dommages subis par les
conseiller* municipaux et
les délégués spéciaux, lors
qu'ils tont victimes d'acci 
dents survenus soit à l'occa
sion de séance des conseils
municipaux ou de réunions
de commissions dont Ils sont
membres, soit au cours de
l'exécution d'un mandat spé
cial.

Profit de M paar le déreiop-

des collecthrMe leeales
adopté par le Sénat aa
ptearika leetare

Art. 96 bis (nouveau).

Les articles L. 121-25 et
L. 122-17 du Code des com
munes relatifs à la responsa
bilité des communes en cas
d'accident sont complétés par
la phrase suivante :

* En cas de fauta inten
tionnelle ou inexcusable de la
victime ou de ses ayants droit,
la responsabilité de la com
mune est atténuée ou sup
primée dans |r* limites où
elle est atténuée ou supprimée

ftajrtda lol niadf au droits
et liberté* de* coawti,
dea «part i«u at de*
rapoM

Taxi* adopté
PÊÊ l'AmsUéi MCImmIJ

PlOpOtltiOM
ki CoMiMoa

Art . additionnel 35-37
(nouveau).

Les communn, les départe
ments et les régions sont res
ponsables de $ dommage»
résultant det accident* subis
par les conseillers municipaux,
les conseillers généraux et
les conseillers régionaux dans
l'exercice de leurs fonctions.

La responsabilité de la
commune, du département ou
de la région peut être sup
primé* ou atténuée en cas de
faute intentionnelle ou inex-
lusuble de la victime, dans
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Cmamtm II

Mata** m ad)ein

Section II .

Désignation « statut
dot maires et adfointt.

Art. L. 12217. – Lm
commune* sont responsable*
de* dommages résultant des
accident* subis par Us
maires, les adjoint* et les
président* de délégation
spéciale dans l'exercice de
leurs fonctions.

Code de la sécurité sociale.

TITRE IV

FAUTE INTENTIONNEL
LE. FAUTE INEXCUSA
BLE. RESPONSABILITE
DES TIERS. Et*ARA-
TIONS COMPLEMENTA-
RES

Art. L. 466. . – (Loi
te 76-1106, 6 décembre 1976,
arllcU 28). – Sous réserve
des dispositions prévue* aux
articles L. 461 I L. 471 ,
aucune action en réparation
dee accidents et maladie*
vifés par le présent Uvn
ne peut être exercée, confor
mément au droit commun,
par U victime ou see ayants
droit.

pour les accident* du travail
k l'article L. 467 du Code de
la sécurité sociale.»

la limite où eue ett atténué*
ou supprimée pour let acci
dent» du travail i Partiel*
L. 467 du Cod* de la técurtté
sockle.

Art . additionnel 5VJ8
(nouveau).

Let diipositiont du prêtent
chapitra t'appliquent aux pré-
Mtntt «t vice-prétldenlt det
organitmet de coopération
intercommunale.

S
énat

3
3

.-2
4
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Tmh vliMI

Coda 4» la aécurité rnrl«li

Art. L 467. – (Loi
tf 74-1027, 4 àécmkrt 1974,
trtkU 4). – N« «hum liau
à auw» prmutiom ou
Ind–nlU. vartu du
pr*Mnt livra, l'accidant ré-
Mitant da U fauta intan-
riomwlfa da la vlctimx.
Crilfrd pourrait, évaatual-
laaaat prétaadra an ptm-
talion* dam la» condition*
piévuat au Uvr« III , «ou*
rétarv* da* dbpoaition* da
l'artkla L. M6.

Lon de la fisadaa da la
ranta daaa h* aanditlona pré-
vua* I l'artlda L 4M, la
conaail d'adminbtratlon da la
cafaa ou la eomltf ajun) raçu
ddégatioa | aat af« paut,
•Il aalima <w l'aocMant aal
dâ I une fauta Iwainuaabla
da la vlclima, diminuâr la
rama prévwa au titra III du
prêtant livra, tauf racoun du
bénéficiaire devant la furhllo
tion compétente.

Lonque l'accident a été
cai*é Intentionnellement par
un da« ayant* droit da la
vlctima mentionné* I l'artl-
cla L. 454, celul-cl e*t déchu
de (ou* droit* au regard
du prêtent livra. Caa droiu
sont tran*féré* sur la téta
da* anfant* at deecendant*
mantlonné* au II dudit artt>
cla, ou, I défaut, *ur la téta
des autraa ayant* droit.

fiajat da W paut la dévrap»

dm aaflaatfvM* laaala *
adapté par la féaat as

Pratit da loi lalatU aua draét*
Testa adapté

pv fAMMÉléi midiii 4a kTcoMWoa
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Loi du 10 août IS7I rela
tive aux conteile géné
rai*.

Art. J6 bit. – Let dépar
tements «ont retpontablee
dans la condition» prévutt
par l'article 70 du Coda d»
Tadmlnlttruiitm communal»,
det accidenta tublt par le*
présidents de conseils géné
raux I l'occasion de IW
cica de leur fonction.

Let conMillert généreux
bénéficient des ntêmet dispo
sitions lorsqulla aont vie-
timea d'accidentt turvanut
toit I l'occatlon de aettiom
det astembléet départemen
tale ou de réunions da eofB-
miitlont dont Ib sont mem-
bret, toit au coura da
l'exécution d'un mandat app
elai (ordonnança n• 59-12 du
S fomriar 1959).

Art . 96 tar (nouveau).

L'article 36 bla de la loi
du 10 août 1871 relative aux
conteilt généraux est ainsi
rédigé :

« Art. J6 bit. – Us dé
partements sont responsables
det dommages résultant des
accidentt tubit par let prési
dente et let membres des
conteilt généraux dans l'exer
cice de leurs fonction.

e La respomabilité du dé
partement peut être suppri
mée ou atténuée en cas da
faute intentionnelle ou Inex
cusable da la victime ou da
ses ayanta droit dant let
limitee of ella ett atténuée
ou supprimée pour les acci
dents du travail à l'article
L. 467 du Code de la aécu-
rité sociale.»

N.B. – Cs MM a m nprta
ëana la Hérédité» 4a M, aàt-
Ma par la Maat. fmtmt k tar-
Mtar l'wrtni é» ■l«ÉH «s
aganUar |ÉM al I HflU»
la M de 10 aeôt 1171 «Mhe
eex candie fhénm*.
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Texte m vigueur

Projet é» M pour h dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par la (Sénat m

Projet de loi relatif me droit*
et libertés de* communes,
des départements et fa
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Proposition
da la Commission

Art . additionnel 35-39
(nouveau).

I. – Les articles L. 121-24,
L. 121-1 , L. 123-4, L. 1216,
L. 123-7, L. 1234. L. 12110,
L. 123-11, L. 123-12 et
L. 123-13 du Code dit com
munei sont abrogés.

II . – Les articles 19, alinéa
2, 36 bi« et 75 de la loi du
10 août 1871 relative aux
conseils généraux sont abrogés.

III . – Le troisième alinéa
de l'article 38 de la loi de
finances du 27 février 1912.
l'article 49 de la loi de finan
ces du 30 juillet 1913 relatif
aux indemnités de déplace
ment et de séjour allouées
aux conseillers généraux, l'arti
cle premier de la loi if 47-588
du 4 avril 1947 modifiant et
complétant cet article. l'arti 
cle 2 de la loi n* 49-1101 du
2 août 1949 qui permet aux
salariés membres d'un conseil
général de participer aux déli
bérations de ce conseil et de»
commissions qui en dépendent
sont abrogés.
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Loi n* 80-539 relative aux
astreinte» en matière admi
nistrative et à l'exécution
des jugement* par le* per
sonnes morales de droit
public.

Article premier.

I. – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée en force
de chose jugée a condamné
l'Etat au paiement d'une
somme d'argent dont le mon
tant est fixé par la décision
elle-même, cette somme doit
être ordonnancée dans un dé
lai de quatre mois I compter
de la notification de la déci
sion de justice.

Si la dépense est impu
table sur de* crédits limita
tifs qui se révèlent insuffi
sant*, l'ordonnancement est
fait dans la limite de* crédit*
disponibles. Les ressource*
nécessaire* pour le* complé
ter sont dégagées dan* le*
condition* prévue* par l'or
donnance n* 59-2 du 2 Jan
vier 1959 portant loi orga
nique relative aux loi* de

TITRE IV

DISPOSITIONS
COMMUNES

CHAPITRE PREMIER

De contrôle fiaandsr

TITRE IV

DISPOSITIONS COMMU
NES ET RELATIONS EN
TRE L'ÉTAT, LES COM
MUNES. LES DEPARTE
MENTS ET LES RE
GIONS

CHAPITRE PREMIER

Dispositions communes.

Section I.

Organisation du contrôle
juridictionnel a posterlori.

Art . additionnel 56 A
(nouveau).

' I. – Lorsqu'un» décision
juridictionnelI* passée en force
de chose jugée a condamné
une commune, un département
ou une région au paiement
d'une somme d'argent dont
le montant est fixé par la
décision elle-mime, U est pro
cédé selon les dispositions
prévues à l'article 6 ci-dessus.
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Loi n* >0-339 rlative aux
astreinte* en matière admi
nistrative et è 1'wtitti
de* jugement* par le* per
sonne* moral** da droit
public.

financet. Dam ce cas, l'or-
twnanoaawnl complémentaire
doit Un fait dan* «n délai
da «ta moi* f compter da la
notification.

A défaut d'ordonnancement
dans le* délai* mentionné*
aux alinéa* ci-deaaui, la comp
table a**ignataire de la dé-
penae doit, à la demande du
créancier et sur présentation
de la décWon de juatice,
procéder au paiement.

II . – Lorsqu'une décision
juridictionnelle paaaée en
force de choee jugée a con
damné une collectvité , lo
cale ou un établi*eement pu
blic au paiement d'une nomme
d'argent dont le montant est
fixé par la décision elle-
même, cette tomme doit être
mandatée ou ordonnancée
dan* un délai de quatre
moi* à compter de la notifi
cation de la décitlon de jus
tice. A défaut de mandate
ment ou d'ordonnancement
dan* ce délai , l'autorité de
tutelle procède au mandate
ment d'office.

En ca* d1n*uffi*ance de
crédit*, l'autorité de tutelle
adre**e à la collectivité ou

ho)*t 4* M poar b dénlup
pemaat da* mftaaUHit
de* «IIIIIIIMI leeale *

Projet d* M reiadf an droit*

dm éifMHM* et daa
Texte adapté

par rAmimblI* a*tl»nal* de h'naaîlîiina

II . Dan» M paragraphe II
de l'article premier de la M
tf 80-539 du 16 juillet 1980
relative aux attreintet pro
noncée» en matière adminittra-
tive et à l'exécution de» luge-
menti par le» permne» mo
nde» de droit public, les
mot» : • collectivité locale
ou », m à la collectivité ou »
et « de la collectivité ou »
sont abrogé».
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k l'établissement une mise
demeure de créer 1M

nmourm nécwiiliti ; (i
l'organe délibérant da la col
lectivité ou de l'établissement
n'a pae dégagé ou créé cet
ressource*. l'autorité de tu
telle y pourvoit et procède,
il ; a lieu, au mandat* -
■Mat d'office.

III . – En cat de manque
ment aux dispositions des
piagrapiwi I et II d-deaaua
relative* à l'engagement et
à l'ordonnancement de* dé-
penae*. k* peraonne* vtaées
I l'article premier de la loi
a* M-14M du 23 aeptemlm
1M modifiée relative k la
Cour de ditcipline budgétaire
et financièTe «ont paarible*
de* peine* prévue* I l'ar
ticle S de ladite loi . Par
dérogation k l'article M de
cette même loi. le créancier
a qualité pour «airir la Cour
par l'organe du ministère pu
blic auprè* de ladite cour.

Art. 2.

En ca* d'inexécution
d'une décision rendue par
une Juridiction admlnbtmUr*.
le Conteil d'Etat peut, mime
éWIn, prononcer une as
treinte contre le* pertonne*
morale* de droit public pour
a**ur«r l'exécution de cette
décision.

Ait. 3.

L'astreinte est provisoire
oa définitive. Elle doit être
uoardrili comme provisoire
k moins que le Conseil d'E-
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Tut m v||Mi

Lot n* 80-539 nlMiw aux
astreinte* en matière admi
nistrative et à l'exécution
de* jugement* par le* par-
tonnai morale* de droit
public.

tat n'ait précité ton carac
tère définitif. Elle est indé
pendante de* dommage* et
intérêt*.

Art. 4.

En ca* d'inexécution totale
ou partielle ou d'exécution
tardive, le Conseil d'Etat
procède à la liquidation de
l'aitreinte qu'il avait pronon
cée.

Sauf *11 est établi que
l'inexécution de la décision
provient d'un cas fortuit ou
de force majeure, le taux de
l'astreinte définitive ne peut
être modifié par le Conseil
d'Etat lors de sa liquidation.
Le Conseil d'Etat peut mo
dérer ou supprimer l'astreinte
provisoire, même en cas d'i
nexécution constatée.

Art. 3 .

Le Conseil d'Etat peut dé
cider qu'une part de l'as
treinte ne sera pas versée au
requérant.

Cette part profite au fonds
d'équipement des collectivi
tés locales.

PMJtfd il poar le dévekp-

dm eeleedrMs laeale *

Prajst d» M nfalir an dMts
Taxie adopté

par rAssamblée national*
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Art. 6.

Le* pouvoir! attribués au
Coraeil d'Etat par la pré-
tente loi peuvent ttre exercés
par le président de le section
du contentieux.

Loi modifiée n* 48-1484 du
23 septembre 1948 relative
à la Cour de discipline
budgétaire et financière.

TITRE PREMIER

DES PERSONNES
JUSTICIABLES
DE LA COUR

Article premier. – Est
Justiciable de la Cour de
discipline budgétaire et finan
cière :

Toute personne apparte
nant au cabinet d'un membre
du Gouvernement ;

Tout fonctionnaire ou agent
civil ou militaire de l'Etat,
tout agent d'une collectivité
territoriale, d'un groupement
ou syndicat de collectivités
territoriales ;

Tout représentant , admi
nistrateur ou agent des orga
nismes qui sont soumis soit
au contrôle de la Cour des
comptes, soit au contrAle de
la commission de vérification
des comptes des entreprises
publiques ou qui peuvent être
légalement soumis à ces
contrôles par arrêté minis
tériel .

Sont également justiciables
de la Cour tous ceux qui
exercent, en fait , les fonc
tions des personnes désignées
ci-dessus.

Sous-section I.
( nouvelle).

Cour de discipline
budgétaire et financière .

Art . additionnel Î6B
(nouveau ).

Une nomenclature simpli
fiée des pièces justificatives
det dépenses communales, dé
partementales et régionales
sera élaborée dans les six
mois qui suivront la publica
tion de la présente loi.
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Tarte M vifaaar

Toutefois, ne sont pas
lutticiabla de h Cour de
discipline budgétaire m finan
cière, i rate» det «Ma
accomplit dans taxerrict da
leurs fondions :

Les membres du Gouverne
ment ;

Les présidents de conseil
général :

Les maint, ht adjoint»
des maint et Ut conteillert
municipaux agissant dan» h
cadra det dUpotiiiont pré
vues aux articlet 64 ri 66 du
Code de l'administration com
munale. le» présidents élus de
groupements ou syndicats de
collectivités territorialet.

Ces personnes ne aont pas
non plus justiciables de la

<* M pour I» d««*lep

dae nOmMUi leeale *
»I«H par W Usm m

Art. 1 1 B (aouvaau).

I. – Li winOwi iIMI
dm l'article ptemlai diliM
modifiée n- M-I4S4 du
H wpiwifci * IM reialfv* à
h Cour 4* diidpUne budgt-
taira «t Itowclèn, alinéa qui
toumfc* ka ordonnateur* da
déptnew de* eollectivMi qtd
im «ont pat aoumit I la Cour
da diicipiine budgétaire at
financière, aat almi rédigé i

« Laa mairee, ka adjoints
daa maire* et laa conaaillen
Municipaux agiotant dan* le
cadre daa ditpoaition* dca
article» L. 12211 at L, 122-13
du Code de* commune*, le*
piMdent* de groupement* ou
de «jmdicat* da collectivité*
territoriale*. exception faite
du ca* ob ce* ordonnateur*
ont fait «Mage du droit de
réquidtion conformément k

Praiat de loi niatif aux drain

daa dlpiriinaii at ém

(Voir la* art. 12. 42 et 55
cl dtwu*.)

Texte adopté
rAMiiUii MtloMlt

( Voir le* art. 12, 42 et 55
cl-dee*u*.)

|g CMMMQR

Art . additionnel 36 C
(nouveau).

Les V, T. r, 9 at HT
alinéa* de l'article premier
de la M if *9-1484 du
25 septembre I94ê relative è
la Cour de disciplina budgé
taire et financière sont rem
placés par les alinéas sui
vants :

« Toutefois, ne sont pat
lustlciables de la Cour de
discipline budgétaire et finan
cière, t raison des actes
accomplit dont l'exercice de
leurs fonctions :

« – let membres du Gou
vernement ;

« – let membres des
conseils régionaux, conseils gé
néraux et conteils municipaux,
les membres des conteils élus
des établissements publia com
munaux 'et intercommunaux,
exception fuite du cas où cet
personne». agissant en tant
qu'ordonnateurs, ont fait usage
du droit de réquisition,
conformément aux disposi
tions des article! 10, 39 et 31
de la M n* du

relative aux droits et
libertés des communes, des
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Cour de diiclptine budgétaire
et financière iortqu'elles au
ront agi dant dei fonction*
qui, en raison de diipotitiont
légitlative* ou réglementaires,
tont l'accmoire obligé de leur
fonction principale.

S'il* ne lont pat rémunérés
et l'ib n'exercent pas. direc
tement ou par délégation. le*
■onction* de président , le*
administrateuri élua dea orge-
nlsme* de protection aoclale
relevant du contrôle de la
Cour de* compte* et agissant
dan* le cadre dea dlapoaitlona
législatives ou réglementaire».

Lorsqu'il* ne aont pa* ré
munéré*. le* repréaantanu,
administrateurs ou agent* de*
aaioclatlona de bienfaisance
aa*ujeltie* au contrôle de la
Cour de* compte* ou de la
commission de vérification
de* compte* de* entreprises
publique* ne relèvent de* dii-
potitiont du prêtent article
que d le* aatoclatlon* aux-
quelle* Il* appartiennent ont
été m préalable Hiacrlta* tur
une liste établie par aritté
conjoint du mlnirtre de la
lustic* et du ministre de
l'Economie et de* Finance*.

Art. 2. – Toute personne
visée t l'article premier d-
dessus qui aura engagé une
dépenae sans respecter le*
itgle* applicable* en matière
de contrôle financier portant
*ur l'engagement de* dépenses
sera paasible d'une amende
dont le minimum ne pourra
être inférieur l 100 F et dont
le maximum pourra atteindre
le montant du traitement ou

l'article L. 241-3- 1 du Code
de* commune*. »

III . – Dans le texte de
l'article 2 de cette même loi .
lee mot* :

a _ du traitement ou «alaiie
brut annuel ... ».

aont remplacé* par lee mot* :
a ... du traitement, du se-

iair* brut annuel ou de l'In
demnité de fonction ... >.

département* et dei région* et
lorsqu'il i ont enfreint In dit-
portions det article* 3 bis, 6
et 6 bit de la prétente loi.

• Pour let fonctlont qui. en
raiion det diipotitiont léglt-
lativet ou réglementairet. tont
l'ucxettoire obligé de leur*
fonction$ prlnclpalet, le» per-
tonne* mentionnée* aux deux
alinéa* précédent* ne tont
futtlcieblet de la Cour de
ditclpline budgétaire et finan
cière que dan* let ca* prévut
cl-deuu*. •



–
364

–

Teste M vlfmr

salaire brut annuel qui lui
tit alloué à la data I la
quelle le fait a été commit.

Art. 7. – Lorsque le* per
sonnes visées aux article*
précédent* ne perçoivent pat
une rémunération ayant le
caractère d'un traitement, le
maximum de l'amenda pourra
atteindra le montant du trai
tement brut annuel corree-
pondant I l'échelon le plu*
élevé du grade de directeur
d'administration centrale.

X. (A -■rvofK M m pw ■ p*wf
pemsat d*e respoasabHkés
dss collectivités locale *

(Voir III de l'article II B
[nouveau] . cl dessun.)

Projet de M NMI M droits
et libertés dee
des dépattameats et des
régftow

TMte idopri
fut VAmtmbU* ikIomIi

PVOpOtltftOM
de la Commission

Art . additionnel S6 D
(nouveau).

L'article 7 de la loi
n* 48-1484 du 25 septembre
1948 relative A la Cour de
discipline budgétaire et finan-
ciire est complétée par un
alinéa ainsi rédigé :

■ – Pour les personnes
mentionnée* au huitième all-
ncu de l'article premier
de . l» présente loi . le
montant maximum de
l'amende ne pourra pat dé
passer le montant annuel de
l'indemnité de fonction effec
tivement perçu à la date de
l'infraction. »
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TITRE IV

M LA PROCEDURE

Art. 16. – Ont seul* qua
lité po«* uiair U Cour, par
l'orgiac du ministère public <

U PWaident de l'Aseem -
bUe nationale,

La Mddtnt du Sénat,

Le Premier ministre.

Le ministre chargé des fi
nancée,

LM ministre* pour le* fait»
relevé* I la charge des focc-
tionnaire* et agent* placé*
«ou* leur autorité,

La Cour de* comptas,
La commission de vérifca-

tion dm compte* de* «&>
priie* publique*, imtttttéa par
l'articla 36 da la loi n« 4124
du 6 Janvier 1941.

En outre, la procureur gé
néral pri* la Cour de*
compte*, procureur général
prè* la OMIr de diacipline
budgétaire et financière, pour
ra *ai*ir la Cour de u propre
initiative.

II . – Il eet inuéré dan* la
loi modifiée n* 4S-I4«4 du
21 ieptembre 194g, aprèt
l'article 16, un article 16 bit
ainsi rédigé :

« Art. 16 bi*. – Par déro
gation aux disposition* de
l'article 16 ci-dessus, le* or
donnateur* qui auront fait
usage de l'article L. 241 -3- 1
du Code de* commune* ne

Art . additionnel M E
(nouveau).

Il eu inséré dan* la toi
n" 48-1484 du 25 septembre
1948 relative i la Cour de
discipline budgétaire et linan-
dire, aprèt l'article 16, un
article 16 bis ainsi rédigé ;

« Art . 16 bit. – Par déro
gation aux dispositions de
l'article 16 ci-deuut, les or
donnateuri mentionné] au
huitième alinéa de l'article
premier de la présente loi ne
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Loi modifiés ■* 0-IW4 du
M wpunbn IMI relative
à la Cour da discipline
budgétaire et financière.

Loi if 67-4M du 22 Juta 1967
relativs è U Cour de* compta

Art. 2. – La Cour des
compte* eM composée du pre
mier président, de président*
de chambre*. de conseiller*-
maltre*, de conseiller* réfé
rendaire* et d'auditeur*.

La* membre* de la Cour
de* compte* ont la qualité de
magistrat*. Il* «ont et de
meurent inamovible*.

De* fonctionnaire* apparie
, nant aux corps de contrôle de*
ministère* exerçant la tutelle
de* entreprise* publique* ou

LU |* ** -• - -nvpn di mi pw W WvMp

daa ealleeilvhés loeala *
adopié par la Béaat sa

pourront être déféré* I la
Cour de dkclplios budgétaire
et financière que par la Cour
da* compte* ou par le procu
reur général prè* la Cour de*
compta*. »

• Des comité* interdéparte
mentaux de contrôle des
comptes public*, prétidé* par
un magistrat de la Cour dc«
compte*, assistent cette juri
diction dan* cette million de
contrOle.

Pr*)M de U rlaif aau droits
et libartéa daa sniaiiia*!,
da* départaaaM* at d*a
région*

Art. M.

Il e*t créé dan* chaque ré
gion une chambre régionale
de* compte*.

Elle est présidée par un
conseiller-maltre è la Cour des

compte*, nommé à ta de
mande et *ur proposition du
premier président de la Cour
de* compte*, par décret du
Président de la République.

La président de la chambre
régionale de* compte* peut
Juger *eul ou être assisté , soit
par d'autre* magistrats de la

Tun êdopté

Art. M.

Alinéa sans modification .

Les jugement», décisions ,
avis , propositions, rapport* et
observation* de la chambre
régionale de* compte* «ont
adopté* collégialement .

Les membres de la chambre
régionale de* compte* «ont
de* magistrats. Ils (ont et
demeurent inamovibles .

pourront tire déférét i la
Cour de dhdpllm budgétaire
et fbaneUr» que par la Cour
dn comptu «ur proposition
de la chambre régionale det
compte*. •

Sous-eection II .
(nouvelle).

Ij* chambre* régionale*
de* comptes .

Art . M.

Il est créé.»

... des compte*. I.lU von-
prend au minimum un prétl•
dent et deux aaeueurt.

Alinéa sans modification .

Alinéa tant modification .
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du personne* ayant exercé
de* rmpomablllté* dani le*
fonction* do tutelle ou de
genion de* entrepriie* pu
blique* peuvent être nommé*
corneillen-maltrce en tervice
extraordinaire en vue d'aui*-
ter la Cour de* compte* dan*
l'exercice de* compétence*
mentionnée* è l'article 6 bit
ci-deaeou*. Le* Intémtli ne
peuvent exercer aucune acti
vité d'ordre Juridictionnel .

Art. 3. – La minlHèr*
publie prk* la Cour de*
compte* eat exercé par le
procureur général.

Art. 4. – La premier pré
(ident, la* président* de chanv
bia et le* coneeiller* maître»
mm nommé* par décret pri*
an coaa*0 de* minletra*.

Ld muni ntglitratt àê la
Cour «ont anwli par décret
di Mrfdaat da la Ripubli-

La pua–ur général e*t
MMé par décret pri* en
MMd dm mkâMrat.

Lia MamOlen • maître* en
(enrioe extraordinaire, dont le
■ombre m pourra Itr* «upé-
Heur à dix, «ont nommé* par
décret pri* en Coiueil de*
■éniatre. pour une période
de quatre an* non renouve
lable.

Cour de* compte* mi* *ur 1
leur demande à la diipotition
de celui-ci par arreté du pre
mier président de la Cour
dee compte», *oit par de*
membre* du corp* de*
conwiller* de* chambre* ré- '
gtonale* de* compte* qui
e*t inuitué k cet effet .
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Tana m «tfMar

Loi a> 674(3 du 22 Juin 1967
relaUve à la Cour des compte*

i

Art. 12.

Dm MÉbrn te oorp» et
wulci de lEtat peuvent (ire
■fe t la disposition de la
Cw dm coap«M pour enwr-
«r t lorries» de rappor-
mt dan* daa condition* défi-
nie* par décret en Contell

NH da M pour la dévalop-
pinnt daa injoaisUllié* i
daa collectivités laaalat 1
adopté par la Sénat m |

• La Cour Juge lci comp-
tet que lui rendent le* per
sonne* qu'elle a déclarées
comptable* de fait. Elle n'a
pa* Juridiction *ur le* ordon
nateur*, sauf sur ceux qu'elle
• déclaré* comptable* de
fait . »

Art. 149.

« Art. L 2421. – Confor
mément aux disposition* de
l'article S de la loi n* 674(3
du 22 Juin 1967 relative h la
Cour de* compte», le* comp
table* public* «ont tenu* de
produire le* compte* concer
nant le* communes, leur*
groupement* et leur* établis
sements publics devant la
Cour des comptes. Toutefois,
certain* de ce* compte* font
l'obje: d'un apurement admi
nistratif par le* trésoriers-
payeurs généraux et le* reca-

ProjM da M relatif aux droits
et libertéa da* soaiasiinss. :
daa départsnats et de*
région*

Dm assois de l'Etat ou des
eollsctvitéa territorisle* peu-
m (tra ail à la disposition
te riswbrei régionale» de*
CQMplM pour kt assister dans
l'exercice de leur* compéten-
cm daaat condition* fixée*
par décret.

I

Texta adopté
par l'AsseaAIé* natiossie

Alinéa ujfrnmc.

Propositions
de la Conunksion

I

I

i
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veurs particulier* des finance»,
tout le contrôle de la Cour
Militée dans cette mission par
de* comité* interdépartemen
taux de contrôle des compte*
publics et sous réserve de se*
droits d'évocation et de ré
formation. »

(Voir art . 56 ci-dessus.)

Art . 56 bit (nouveau ).

Le président de la chambre
régionale des comptes peut
être un conseiller-maître i la
Cour des comptes nommé, i
sa demande et sur proposi
tion du premier président de
la Cour des comptes, par
décret du Président de la
République.

Les autres magistrats sont
issus de la Cour des comptes
et nommés par décret, I leur
demande et sur proposition
du Premier président de la
Cour des comptes, ou issus
du corps des conseillers des
chambres régionales dont les
membres sont nommés par
décret du Président de la
République.

Dans des conditions fixées
par leur statut, les conseiller*
des chambres régionale* de*
compte* pourront accéder, sur
proposition du Premier prési
dent de la Cour des compte*
et par décret du Président de
la République, aux fonction*
de président de chambre ré
gionale de* comptes.

La chambre régionale des
compte* comporte un ou plu-

I

Art . 56 bis
Le président il : fn n.: re

régionale des comptes est un
conseiller-maître i la Cour
des comptes nommé , à sa
demande, et sur proposition
du Premier président de la
Cour des comptes, par dé
cret du Président de la Ré
publique.

Alinéa Min» modification.

Dan» *e* conditions fixées
par leur statut , les conseil
lers des chambres régionales
des comptes pourront accéder.
sur proposition du Premier
président de la Cour des
comptes, après avoir effectué
un stage de deux années i
la Cour des comptes et par
décret du Président de la Ré
publique, aux fonctions de
président de la chambre ré
gionale des comptes.

La chambre régionale des
comptes comporte un ou

S
énat

33
.

–
25
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Texte m vigueur

Loi ■* 67-483 du 22 Juin 1967
relative f la Cour des compte*

J. g-j ■-Projet M pour ■ dévelop

des collectivités locales
adopté par )| Sénat M

Projet de M relatif an droit*
M libertés des communs
des départements et des

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

sieurs magistrats exerçant les
fonctions de commissaire du
Gouvernement chargé de pré
senter des conclusion* )
l'occasion du jugement de*
compte*.

De* agent* de l'État ou
de* collectivité* territoriale*
peuvent être détaché* auprès
de* chambre* régionale* pour
assister leur* membre* dan*
l'exercice de leur* compé
tence* dan* de* condition*
fixée* par décret. Le* intéres
sés ne peuvent exercer aucune
activité juridictionnelle .

Art . 56 ter (nouveau).

I. – Le quatrième alinéa
( 3*) de l'article L. 191 du
code électoral est remplacé
par le* disposition* suivantes :

« 3* Les membre* de* tri
bunaux administratifs et de*
chambres régionale * de*
compte*, dan* le ressort de
leur juridiction ; »

II . – Le quatrième alinéa
( 3*) de l'article L. 231 du
code électoral est remplacé
par les disposition* sui- |
vante* t

« 3* Le* membres de* tri
bunaux administratif* et de*
chambre* régionale * des
compte* t »

Propositions
de la Commission

plusieurs magistrats exerçant
le* fonctions d'avocat général
«ou* l'autorité du procureur
général prit la Cour des
comptes.

Alinéa sans modification.

Art. 56 ter.

Sans modification.
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Article premier. – La Cour
des comptes jus* le* comptes
de* comptable* publie*.

EU* assiste 1* Parlement et
1* Gouvernaient dan* b
contrôle de l'exécution de*
M* de finance*.

I
i

Elle vérifie la régularité de*
recette* et de* dépenses dé
crite* dan* le* comptabilité
publique* et «assure, à par
tir de ce* dernières, du bon
emploi des crédita, fonde et
valeur* géré* par les services
de l'État et sous réserve de*
dispositions de l'article 13
ci-après par las –i– «per
sonnes morales de droit pu
blie.

Elle mesure la vérification
des compte* et de la gestion
des entreprises publique*.

Elle contrôle In instruc
tions de la sécurité sociale.

Elle peut exercer, dan* de*
condition* fixée* par décret,
un contrôle sur le* organismes

Art. 57.

La chambre régionale de*
compte* Juge le* compte* de*
comptable* public* des collec
tivité* territoriale* et de leurs
établissements public*, la
Cour des compte* statuant en
appel.

Ella vérifia sur pièces ai
sur place la régularité des re
cette* et dépende décrite*
dan* le* comptabilité de*
collectivité* territoriale* et de
leur* établissements public*.
Ella l'amure du boa emploi
de* crédits, fonds et valeur*

Elle amure la vérification
des comptes de* établis*
menti, sociétés groupement*
et organismes, quel que toit
leur statut Juridique, auxquels
le* collectivité* territoriale*
ou de* organismes dépendant
de ce* collectivité* territo
riale* apportent un concoure
financier ou dans lesquels
elle* détiennent séparément ou
ensemble plus de la moitié
du capital ou de* voix dan*
les organes délibérants, ou
exercent un pouvoir prépon
dérant de décision ou de ges
tion.

Le* organisme*, dont la
gestion n'est pas assujettie
aux règles de la comptabilité

Art. 37.

La chambre»

«. établissements publics ainsi
sue les comptes des person
ne* qui auraient été déclarées
comptables de fait, la Cour
des compte* statuant en
appel .

Elle vérifie...

._ valeur*.
Elle dispose des mêmes pou
voirs que ceux attribuée f la
Cour des comptes par l'ar
ticle 9 de la loi n* 67-483 du
23 Juin 1967.

Elle peut assurer la vérifi
cation»

... ges
tion.

Les organismes,..

Art. 37.

La chambre régionale des
compte* juge le* comptes de*
comptables public* qui exer
cent leur» fonction» dan» le
ressort de sa compétence ainsi
que les compte» de» personne»
qu'elle m déclarée» comptable»
de fait. La Cour des comptes
statue en appel.

Alinéa sans modification.

Elle peut assurer la vérifica
tion des comptes et de la ges
tion des établissements»

«. ges
tion.

Alinéa sans modification.
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Texte M vigueur

Loi n* 67-48) «lu 22 juin 1967
relative à la Cour des compte*

qui bénéficient du concours
financier de l'État ou d'une
autre personne morale de
droit public.

Projet de loi pour le dévelop-
pement des responsabilités
de* collectivités locale *
adopté per le Sénat
première lecture

Projet de loi relatif mm droit*
et libertés des communes,
des départements et des

publique et qui bénéficient
d'un concours financier d'une
collectivité territoriale ou d un
organisme relevant de M
compétence, sont soumis aux
mimes contrôles que ceux
exercés pur la Cour des comp
tes en application de* dispo
sitions de la loi n* 67-485
du 22 juin 1987.

Elle exerce le» attributions
visées aux articles S, 6 , 7, S
et 12 du titre I. 36 17 et
42 d u titre II et 54 et 55
du titre III de la présente
loi .

Elle peut présenter des
observations sur la gestion
de* collectivités territoriales
soumise» à su juridiction .
Pour leur fonctionne ment et

| leur» attribution» administra
tives les chambres régionales
. des compte» sont soumise» au

contrôle de la Cour des
comptes

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... relevant lui-même de
au compétence. peuvent être
fourni *...

. 1967 .

I Ile concourt au contrôle
budgétaire des collectivité»
territoriale». de leur* établis
sement* public» ainsi nue de
établissement » public * régio
naux dans le» condition* défi
nies aux article» S A. 5 . t.
8 et 12 du titre I. 36 . 57 et
42 du titre II et 54 et 55 du
titre III de la présente loi .

Elle peut présenter de»
observation* sur la gestion
de» collectivités territoriale»
soumises à tu juridiction.

Propositions
de la Commission

Toutefois. lu Cour des
compte* demeure compétente
/pour vérifier lin comptes et
la potion des entreprises pu
bliques dont l'activité s'exerce
sur plus J'une région.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

I
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La Cour des compte* exerce
«le plein droit toute* le* com
pétence* énumérées par la
présente loi .

| u«qu'ii l'abrogation de la
loi du S juillet 1972, le* attri
bution* de» chambre* régio-
nulc* de» compte» à l'égard
de* actes budgétaires de* ré
gion* et de* compte* des
comptable* régionaux • «ont
exercées dans des conditions
fixées par décret en Conseil
di'tat .

A'inéa sans modification. ■Minéu supprima

\ rt . additionnci *"•!
( nouvcmO

Dans les conditions définie»
pur lu présente loi. lu chambre
régionale des «impies peut
émettre tles avis sur la régi ,-
lurité îles opérations budgi •
tuires îles collectivités terri
toriales et des établissement>
publus situés dans son res
sort Ces avis soin fournis
suit u lu ilemuihle ilu repn-
semuiit de l'I lut . soit u lu
demande île l'ordonnateur Jt.
lu lolleclivité ou île létabli *-
semait publie eoneerui

\ rt . udditionnel 57-2
( nouveau ).

Les chambres régionales
îles «impte» peuvent préser-
ier îles observaiions , île» sug
gestions d'amélioration ou Ji
réforme portant kur la
des collectivités territoriales
et des établissements public >
de la réiion.

Toutes les obserrations re
latives wiir communes. aux dé
partements. à la région, à leurs
groupements ou à leurs établis
sements publies peuvent être
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Tari» m »lfiw

Pro|M ta loi poar h «v»lop
fMMl 4l» MfMMUMl
daa «ollaetivitéa
adopti pu b Sénat m
pMdin IH(MV

Projet d* loi nlattf au droits
« IilMtté* dm ii–in
ém «ftwiiii « im
W|MW

TnH adopté
par l'Amwhléi aationala

Piepoaâtkes
da h CowMm

présentées danu un délai de
dix-huit mois après l'achève
ment de l'année budgétaire
concernée.

Elles sont portées à la con
naissance des maires, de»
présidents de conseils géné
raux ou des présidents de ces
groupements ou établisse
ments par l'intermédiaire du
magistrat faisant fonction
d'avocat général dans la
chambre régionale des comp
tes.

Ces maires ou ces prési
dents soumettent, dans le
mois qui suit leur réception,
les communiquions reçuts de
la chambre régionale des
comptes à la délibération en
séance publique des conseils
munic'paux, des conseils gé
néraux ou des organes déli
bérants . des groupements ou
établissements publics dont
ils sont ordonnateurs des dé
penses. Ih joignent à ces
communications les réponses
qu'Os proposent de faire et
les soumettent, pour avis, aux
conseils municipaux, aux
conseils généraux ou aux or
ganes délibérants concernés.
Les réponses ainsi arrêtées
sont adressées au magistrat
faisant fonction d'avocat gé
néral dans la chambre régio
nale des comptes. CeluM les
transmet au procureur géné
ral près la Cour des comptes .
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Art. li. – La Cour des
comptet adresse Mu Président
de la République et pré-
tente au Parlement un rap-
port annuel dam lequel elle
expose tes observations et
dégage let enteignementi qui
peuvent en être tiré*. Ce rap
port auquel tont jointet let
répontet dea minittret Inté-
rettét ett publié au Journal
officiai.

La Cour det comptet
adrette également au Prési
dent de la République et pré-
tente au Parlement, tous let
deux ant, un rapport d'en-
temble tur l'activité, la gestion
et les rétultati des entre-
priset contrôlée* par elle ;
la Cour det comptes expote,
dant le rapport, tes obser
vations et dégage les ensei
gnements qui peuvent en être
tirés.

La Cour des comptes
adrette aux différents minit-
ttret intérenét, dit qu'elle
a statué sur let compte!
d'une entreprise, un rapport
particulier dant lequel clte
exprime son avis tur la régu
larité et la tincérlté det

Art 151.

La premier alinéa de l'ar
ticle 11 de la loi 67483
du 22 Juin 1967 relative k
la Cour det comptet est rem
placé par let dispotltiont sui
vante! :

a La Cour des comptes
adrette au Président de la
République et présente au
Parlement un rapport annuel ,
dant lequel elle expote tes
obtervationt et dégage les
enteignementt qui peuvent
en être tirés. Un chapitre de
ce rapport est consacré k la
gestion det communet, de
leurs groupements et des or
ganismes qui y sont ratta
chés. Ce rapport et les ré
ponses des ministres, des
maires et des présidents des
groupements et organismes
mentionnés ci-dessus sont pu
bliés au tournai officiel. »

Art. M.

La Cour des comptes éta
blit chaque année, sur la
base notamment des obser
vations des chambres régio
nales des comptes, un rap
port au Président de la Ré
publique sur la gestion des
communes, des départements
et des régions . Ce rapport est
rendu public .

Art. M.

La Cour det complet
consacre chaque année une
partie de ton rapport public
k la gestion des communet.
det départements et des ré
gions, établie notamment sur
la base des observations
des chambres régionales des
comptes.

Art . 38.

La Cour des com, let can-
nicra chaque année un cha
pitra de ton rapport public à
la galion des communes, des
départements et det régbns
ainsi qu'à leurt groupements
et aux tirganiimet qui y sont
rattachés. Ce rapport et les
réponses des ministres, des
maires, des présidents de
conseils généraux, des prési
dents de conseils régionaux
et des présidents des groupe
ments et organismes mention
nés ci-dessus sont publiés ai;
fournal officiel.
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t» vigMar

Loi n* 67-413 4a 22 juin 1967
relative à la Cour de* compte*

compta*, propose, lE CM
échéant, les redressements
qu'elle estime devoir être
apportés à ccs comptes et
porta un avis sur la qualité
de la gestion commerciale et
financière de l'entreprite.

Art. S. – Les observation*.
les suggestions d'amélioraton '
ou de réforme portant sur la
gestion des services et organis
mes visés à l'article premier de
la présente loi, font l'objet de
conrnmnicatioM de la Cour
des compte* aux ministres ou
aux autorités administratives

compétentes.

l„i J«--« --d9 m M wmWWÊeJ*

dm tollirililK* locales
adopté par lI Séaat a*
pteaiir* lœtere

Art. ISO.

L'article S de la loi
n* 67-483 du 22 juin 1967
relative à la Cour des
comptes est remplacé par les
dispositions suivantes :

• Art. S. – Les observa
tions. les suggestions d'amé
lioration ou de réforme por
tant sur la gestion des services
et organismes mentionnés à
l'article premier de la présente
loi font l'objet de communica
tions de la Cour des comptes
aux ministres et aux autori
tés administratives compé
tentes.

« Pour les communes, leurs
groupements et leurs établis
sements publics qui , en vertu
de l'article 5 . relèvent de la
compétence des comités inter
départementaux de contrôle
des comptes publics, ces
observations sont étudiées par
ces comités en séance com
mune avec des représentants
qualifiés de I administration .

a - « -M- •-> -a* * a .

PTojK dI M fMNB MB flfOHI
et libertés ém mmmm*,
de* dép*r»w*H et de*

La Cour des compte»
informe les communes. les
départements et les régions
des observations relatives il
leur gestion qu'elle envisage
d'insérer dans ce rapport et les
invite k lui faire part de leurs

| réponses . Celles-ci sont pu
! bliées à la suite des observa-

lions de la Cour des compte».

Teste adopté
par l'Aneasbié* wttioaaia

Alinéa sans modification.

| de la rnwliiln *
I
I
!

I

I t luwa supprmw
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l.e président du comité arrvtc
les observations cl le» soumet
k la Cour pour approbation
atant notification aux com
mune*. i leurs groupements
ou k leurs établissement»
publics.

• Toutes te* observations
relatives au» communes , à
leurs groupements ou h leurs
établissement» publics doivent
être prlsentfes dans un délai
de dix-huit mois aprés l'achè
vement de l'année budgétaire
concernée.

• I lles MHit portée» il la
connaissance des maires ou
des présidents de ces groupe-
menu ou établissements pjr
le soin des préfets.

• Ces maires ou ce» pie»i-
dent» soumettent . dans le
mois qui suit leur réception .
les communications revues de
la Cour des comptes à la déli
bération en séance publique
Je» conacilt municipaux ou
de» organes délibérants des
groupements ou établissements
publics dont ils sont urdon-
nateur» des dépenss. Ils joi-
gnent h ces communication»
le* réponses qu'ils propo-
wnt de faire et les soumet
tent . pour a\i*. aux conseil>
municipaux ou organe* déli -
hérants concernés . I.es répon
ses ainsi arrêtées sont trun»-
mi»es à la Cour pur
rintemicdi.iirc des préfet ».
.iccompugnéc* éventuellement
de» ohsersations de A'» der
nier». •
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Texte m viguaue

Nm M pour h

dea •oQacthrM* loaale *
adopU par la Mmi ca
pwwlèw laaMfi

Projat da M relatif aux droit*
at libertés 4m tommumu,
dm «paniawa at 4m
réglons

Texte adopté
par l'AiMabUt nationale

Art. SS bit (nouveau).

Une loi ultérieure, modifiant
la loi n* 67-4SJ du 22 Juin
1967, relative à la Cour des
comptes, précisera les rap
ports de la Cour des comptes
et des chambres régionales des
comptes. le régime discipli
naire des membres des cham
bres régionales des comptes
et les conditions dans les
quelles la Cour des comptes
exercer» ses nouvelles compé
tences. notamment en tant que
Juridiction d'appel des déci
sions des chambres régionales .

Proposition*
de la Coomlssioa

Art. 38 bis.

AlinJa «ans modification

Les dispositions de la pré-
tenu tout-Mciion entreront
en vigueur de façon progret-
sive. Les compétences d'avis
confiée» aux chambres régio
nales par l'article 57 hi »
ne pourront être exereva
aivnt le I" janvier 1983.

Le» premiers comptes ju
gés par les chambres rvtfo-
nales des comptes, confor
mément aux disposition» de
l'article 37. seront ceux de
la gestion de 1984.

Les dispositions de l'article
57 tar relatives aux ohnr-
rations sur la gation ne
pourront prendre ellet avunt
le t* janvier 1986.
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Code de* communes

LIVRE III

ADMINISTRATION
ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

CHAPITRE PREMIER

Travaux communaux.

Section I.

Dispositions générales.

Art. L. 315-1. – Aucune
construction nouvelle ou
reconstruction ne peut être
faire que sur production
des plane et devis approuvés
par le conseil municipal ,
sauf les exceptions prévues
par la loi.

CHAPITRE IV

L'allégement des procédures
administratives et des pres
criptions techniques.

Art. 42.

A la section première du
chapitre V du titre premier
du Livre III du Code des
communes. l'article L. 315-1
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Art. !.. 515-/. – Sauf
disposition expresse de la loi .
la conception et l'exécution
des travaux des communes
et de leurs groupements ne
peuvent être soumises k
des prescriptions particuliè
res ni par l'État , ni par un
organisme chargé d'une mis
sion de service public . mime
sous forme de condition
mise à l'octroi d'une sub
vention ou d'une aide . »

CHAPITRE II

De l'allégement des prescrip
tions et procédure* techni
ques .

Art . 59.

I. – Seules peuvent être
opposée» aux communes, dé
partement» et régions :
– les prescriptions et pro

cédures techniques prévues
par une loi ou un décret et
applicables k l'ensemble des
personnes physiques comme
des personnes morales de
droit privé ou de droit
public ;
– les prescriptions et pro

cédures techniques principale
ment applicables aux com
munes. départements et ré
gions contenues dans un code
spécialement élaboré k cet
effet .

CHAPITRE II

De l'allégement des prescrip
tions et procédure* techni
ques.

Art . 59.

I. – Alinéa sans modifi
cation.

– les prescriptions...

... ou un décret pris
en application d'une loi et
applicables...

public ;
– les prescriptions et pro

cédures techniques particu
lières applicables...

...à cet
effet

Section II .

Allégement des prescriptions
et procédures techniques.

Art . 59 .

I. –
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Teste en vigueur

TITRE. Il

SERVICES
COMMUNAUX

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générale»
applicable»

aux services communaux.

Art. L. 311-1 . – Le ministre
de l'Intérieur, chargé de la
tutelle et du contrôle de»
administration* communale».
a notamment pour mission :

I * IV provoquer toutes
dispositions d'ordre économi
que ou social propres i >assu
rer le bon fonctionnement
des services publies commu
naux et intercommunaux.

2° D'établir des cahiers de»
charges types obligatoirement
applicables à ceux d'entre
eu» qui sont exploité» «ou» le
régime de la concession ou
de l'affermage ainsi que de*
règlements types applicable*
à ceux d'entre eux qui >ont
exploité» en régie

Projet de loi pour le dévelop
pement de» responsabilités»
des collectivité» I o < a I • s
adopté par le Sénat en
première lecture

Art . 41.

I. 'article I.. 121-1 du Code
de» commune» est remplacé
par les dispositions suivantes :

• In. J21-1 . – Sauf dis
position expresse de lu loi .
la gestion de» service» ou
l'utilisation du patrimoine
des communes et leur» grou
pements ne peuvent être sou
mises il de» prescriptions
particulières ni par I I tut . ni
pur un organisme charge
d'une mission de service pu
blic . même »ou» forme de
condition mite à l'octroi
d'une subvention ou d'une
aide. »

Art . 44 .

Après l'ai . Me M de lu loi
du 10 août 1871 relative aux
conseil» généraux. il est inséré
un article M hit ainsi ri>
digé :

« Art. 50 bis. – Sauf dis
position expresse de la loi .
la conception et l'exécution
de» travaux des département»

Projet de loi relatif aux droit*
et liberté» des commune*,
de* département» et de*
région»

L' attribution pat Etat ou
pur tout organisme chargé
d'une mission de service
public d'un prêt ou d'une
aide ne peut être subordonnée
au respect de prescriptions
qui ne répondent pu» aux
conditions mentionnée» ci-
dessus

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

« in* modification

Propositions
dé la Commission

»
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Ordonnance n 46-2660 du
2 novembre 1945 sur la
modification de» lexie» U
,.f|jlil « ct réglementaires
.onccrnuni l'adminikiration
Jcpiirlcmcmutc cl commu-

\ rtul« pnmifr . – IW» dé-
. ret» vn CkXiHil «ii.tat pris
»ur te rapport du minière de

Intérieur «t voi>tre»l|nc». le
ctheant. pur k ou b

iiini»ire« inlcres»c». apris
.cii»uliuiion de lu tecilon rom
pt tente du Conseil national
Je» scr* ice» public» départe
mentaux ei communaux, codV
'iwriini le* di»po»ition» rcla-
t ù l'uilniini«iraliun dépur
!. ment . île cl communale con
tinue* i.hii tl.ni > le» loi»
Ctμunitjic» de» 10 umii ICI
wf 1 ami IWI v|ii« dun » !e

«M# . i»t tl.xm.iK. »■» «m . t» » »«;i *
» t;b»eqtieni ».

ct des entente» Intcrdépurie- !
mentale». lu gotion de leurs
servkes et l'utili»ation de leur
patrimoine nw peuvent Cire
soumiie» à des procripiUm»
particulière» ni pur ITtal . ni
par un organisme char;j d'une
mi»»iott de Milice publia ,
même »ou» forme de condition
miw h l'octroi d'une »ub\en-
tl.m ou d'une niJe - •

\ rt . 47 .

In code des preteriplkm»
\. lniii|iic> propre» au* tra
vaux ct «crvhe» dépurlemcn-
t.mx ci comimin.iux »cra cl »-
Kri uvunt le I ' tumier 1981 .
l . iif»rmémoint il I .ulule pié
tiner Je rordonuun»e n 4V
Jmt .lu 2 novembre 1945 sur
'.i .. 'iltik.iii.m do tcxt»s
).> i»).iiit - ci re*Umcntulrv»
tonccin.iiit l',itlinini»iiulion
dcp<rtcnienl.ilc »t « onnminalc ,
*c code »eru MHIIIII * MU co
nnu' d'ullcucmcni de» proc<!-
dures et prescription» lah-
nii|ue< du conaeil n.itional dc>
«erxices publie» dépnrtemen-
Mm cl « onimtinnu*

II . – ln code de prcKrip-
lion, ct de procédure» tech
nique» principalement .ippli *
euble» uux commune ».
dcpurtemcm» et tépion» wiu
élaboré d.m» un délui d'un -
un .ipi c» I.) puhlk.iliiHi de lu
prfa.'Me loi .

Il détcrmiiieru le» rcple»
prin» ipulcincnt upplituhle»,
ihH.iiiincnl en minière d'h>-
licnc . de picicuikHi »untl.iire,
Je H\IIIIU. d'urhunUmc, de
lune comte le» pollution» et
nui»uiicc», ct de protection
de la nature. au * commune».
.Iep.it tentent» ei

I e » odc de» pretcripitoii»
et priiecdure» technique» e*t
eluhoriS »elon l.t procédure
pret ne fa l'art ic le premier de
l't>r>l«Hnuut du 2 novembre
H4 < reluiif il lu CiKlitikunon

■ de» lente» lé)filutiiU el rjgle-
inentnire» cmiccrnant l'action
. l.'P>irtenHni.de et communale.

//. – In code...
.. de pittCbdliic » ICeil *

nique» p.tili. libère» . ipptieu-
We»...

•CI4

el.iKir» dun> lin délui de . lcu \
. n» upré* lu pubiikuliom de lu
prê«enie loi .

Il dcleinimeru le» u«ilc»
purtivulicre» .ippluuble» aux
commune». .ui \ dépuitemcni »
et uux t » iiion». noi.mnicnt ..

. iiuiine

\ lmea »uii» m»Htilik«iu'ii

l I W\'v .,

picMiiie U'I .
Il .leleimiiicru...

oe »é>.iiiiic . J'uibanimie.
M- l'i'iotriKtion piiMuim'. de
lune » innre le» po'ltnii*»t«»...

. cl riions .

I c »i dv de»...

... ioiucrnunt I jJ-
Hiiiilftmlioii J.'p.irUmciiljle
vt tunmumule .
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!

Art. L. 121-2. – Avec le
concours du Cotucil nation«1
de* tervlce* public* départ»
mentaux M communaua et.
éventuellement, de comml» -
liom locales compilant no
tamment de* («présentant* de*
auoeiation» * I syndicat*
d'agent* «aa collectivité* I»
cale*, le minitfr* de l'Intérieur
définit le* méthode* de Ira-
vail propres à assurer l'ac -
croinement du rendement et
l'amélioration de la qualité
des tervice* de* collectivité*
locale*.

Art. L. 3211. – Le Conieil
national des «crvlje* public*
départementaux et commu
naux relève de l'autorité men
tionnée à l'article L. 321-1.
Il est divUé an plu*leur* (ac
tion*. Chaque section peut
valablement délibérer au nom
du Conwll national *ur toute*
les quettion* dont elle e*t
•allie k cet effet .

De* arrêté* minisléricls
fixent la compotitlon et le
fonctionnement du Conseil
national et de* jectlon*.

L* otlnUtr* de l'Intérieur
nomme les présidents de
section *t le* membre* du
Con**!! national.

flo|N 4» M pow 1* dérriop-
pMMBt VMpOMflblIitfc
de* sulleedvM* laeala *

peMnlèea lertura

Toute* le* prescription* qui
n'auraient pa* été reprite*
dan* ce code I la data de «a
validation ne Mront pa* oppo
sable* aux collectivité* lo
cales.

PfoH 4$ lot relatif aux drato

ém «parianati et de*
npoH

l

i

i

1

1

1

1

Testa adopté
pÊf TAammkUê MHonaIS

Propotlllon*
de la Cflnln*
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Art. L. 3214. – Les dé
penses de fonctionnement du
Conseil national des services
publics départementaux et
communaux sont imputés au
crédit ouvert chaque année
par la loi de finances & un
chapitre spécial du budget de
l'État.

Les entreprises concession
naires ou fermières rembour
sent i l'État une partie du
montant des dépenses de
fonctionnement de ce conseil .

Les sommes mises à leur
charge sont recouvrées
comme en matière d'impôts
directs.

Art. 45.

L'article L. 321-4 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 321-4. – Le
conseil national des services
publics départementaux et
communaux est consulté sur
tous les textes de contenu
réglementaire qui imposent
des prescriptions s'appliquant
principalement aux collectivi
tés locales, à l'exception des
textes qui sont soumis & la
commission nationale pari
taire du personnel commu
nal .

Art. 60.

i
i
i

j

Art. 60.

Toutes les prescriptions qui
n'auraient pas été reprises
dans ce code dans le délai
prévu au premier alinéa de cet
article ne seront pas op
posables aux communes, aux
départements et aux régions,
à leurs groupements, aux éta
blissements publics qui en
dépendent ni aux établisse
ments privés ayant passé
convention avec elles, à l'ex
ception des établissements
hospitaliers.

Art . 60 .

Sans modification.
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Texte en vigueur

Code des communes

LIVRE I \

PERSONNEL
COMMUNAL

TITRE PREMIER

AGENTS NOMMES DANS
DES EMPLOIS PERMA
NENTS A TEMPS COM
PLET

CHAPITRE; PREMIER

Dispositions générales
et organiques.

Section II .

Commission nationale
paritaire

du personnel communal.

Art. L. 411-24. – Une
commission nationale paritaire
du personnel communal ,
constituée au sein de la sec
tion du personnel du Conseil
national des services publics
départementaux et commu
naux, est consultée sur tous
les textes réglementaires inté
ressant l'application du pré
sent titre.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif au * droits
et libertés des communes .
des département* et des
régions

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

«

Propositions
. de la Commission

i

i
i
j
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Elle participe à l'établisse 
ment des règles générales de
fonctionnement des services,
notamment au point de vue
du recrutement, de l'avance
ment et de la discipline.

Elle peut procéder k toutes
études sur l'organisation et le
perfectionnement des mé
thodes de travail des services
municipaux.

Elle constitue une docu
mentation et des statistiques
d'ensemble concernant la
fonction publique locale.

Art. L. 321-5. – Le Conseil
national des services publics
départementaux et commu
naux est obligatoirement
consulté sur les modèles des
cahiers des charges types et
des règlements type» prévus
aux articles L. 321-1 et
L. 322-1 , ainsi que sur les
révisions de contrats dans le
cas, prévu au deuxième ali
néa de l'article L. 322-2, de
désaccord entre les collectivi
tés concédantes et les conces
sionnaires.

Il donne des avis au sujet
de toutes les questions qui
lui sont soumises par le mi
nistre de l'Intérieur concer
nant le fonctionnement des
services publics départemen
taux et communaux.

Il peut émettre des vaux
sur les matières mentionnées
aux alinéas précédents.

« 11 est consulté sur les
modèles des cahiers des
charges types et des règle
ments types prévus aux ar
ticles L. 321-2 et L. 322-1 ,
ainsi que sur les révisions de
contrats, dans le cas de dé
saccord entre les collectivités
concédantes et les concession
naires.

« Il donne des avis sur
toutes les questions qui lui
sont soumises concernant la
gestion des services publics
locaux. Il peut émettre des
vœux sur les matières men
tionnées aux alinéas précé
dents.

< Les dépenses de fonc
tionnement du Conseil natio
nal des services publics dé
partementaux sont imputées
au crédit ouvert chaque an
née par la loi de finances

S
énat

33
.

–
26



–
386

–

Tort» m vigne*

Code des communes

CHAPITRE II

Dispositions communes
m régies,

concessions et affermas*.

Art. L. 322-1. – Les ca
hiers des charges types et les
règlements types prévus au
2' de l'article L. 321-1 sont
approuvés par décret en
Conseil d'État.

Art. L. 322-2. – Dans un
délai d'un an à compter de la
publication des cahiers des
charges types et des règle
ments types, les contrats de
concession et les règlements
de régie en vigueur sont ré
visés lorsque les conditions
de l'exploitation en cours
s'avèrent plus onéreuses , ou
plus désavantageuses pour les
collectivités ou les usagers
que celles résultant de l'appli
cation des dispositions pré
vues à ces cahiers des charges
types et règlements types.

En cas de désaccord entre
la collectivité concédante et
le concessionnaire, il est
statué sur la révision ou sur

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

à un chapitre spécial du bud
get de l'État. »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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le* conditions de la résiliation
du contrat par décret en
Conseil d'État.

Art. 46.

L'article L. 321-5 du Code .
des communes est remplacé
par les dispositions sui
vantes :

« Art. L. 321-5. – Un co
mité d'allégement des procé
dures et des prescriptions
techniques est institué au
sein du conseil national des
services publics départemen
taux et communaux. Il re
cense l'ensemble des procé
dures et prescriptions tech
niques qui s'imposent aux col
lectivités locales. Il propose
toute mesure d'allégement, de
simplification ou d'unification
de ces procédures et pres
criptions en vigueur au
1* juillet 1980. La compo
sition et le fonctionnement du
comité sont fixés comme il
est dit au deuxième alinéa de/
l'article L. 321-3. »

(Art . 60.)

Un comité d'allégement des
prescriptions et procédures
techniques est institué au sein
du conseil national des ser
vices publics départemen
taux et communaux.

Il propose toutes mesures
d'allégement, de simplifica
tion ou d'unification des pres
criptions et procédures tech
niques qui s'appliquent aux
communes, départements et
régions ainsi qu'à leurs éta
blissements publics.

11 est saisi, pour avis, de
tout projet portant création
ou codification de prescrip
tions et de procédures tech
niques principalement appli
cables aux communes, dépar
tements et régions.

(Art. 60.)

Un comité d'allégement des
prescriptions et procédures
techniques, ouvert dans des
conditions définies par décret,
aux représentants des régions,
est institué au sein du conseil
national des services publics
départementaux et commu
naux.

Ce comité propose, no
tamment avant l'élaboration
du code visé au paragra
phe II de l'article précédent,
toutes mesures d'allégement,
de simplification, d'unification
ou d'adaptation aux condi
tions locales des prescriptions
et procédures techniques...

... publics.
Alinéa sans modification.
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Texte m vigueur

Code des commune*

LIVRE III

ADMINISTRATION
ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE PREMIER

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité!
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art. 47 bis (nouveau).

Les dispositions des ar
ticles 42 à 47 ci-dessus s'ap
pliquent aux procédures et
prescriptions imposées aux
établissements publics rele
vant de collectivités locales
et aux établissements privés
ayant passé convention avec
elles, à l'exception des établis
sements hospitaliers.

Art. 48.

Le chapitre V du titre
premier du Livre III du Code
des communes est complété
comme suit :

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
de* départements et de*
légion

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de h Commission
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CHAPITRE V

Section première.

Disparition» générales

Art. L. 315-1. – Aucune
contraction nouvelle ou re
construction ne peut être fait»
que sur production de» plant
et devis approuvé» par le
conseil municipal, sauf les
exception» prévue» par la
loi.

< Section III.
« Constructions nouvelles

ou reconstructions.

« Art. L. 315-13. – Aucune
construction nouvelle ou re
construction ne peut être faite
que sur production des plans
et devis approuvés par le
conseil municipal, sauf les
exceptions prévues par la
loi. »

Art. 49.

L'article anciennement codi
fié L. 321-1 du Code des
communes devient l'article
L. 321-2.

Art. 50.

Aux articles L. 321-3 et
L. 322-1 du Code des
communes, les termes
< L. 321-1 » sont remplacés
par les termes « L. 321-2 ».

CHAPITRE III

De l'allégement des charges
des collectivités territoriales.

Art. 61 A (nouveau).

Nonobstant les dispositions
du troisième alinéa de l'arti
cle premier de la présente

CHAPITRE III

Intitulé supprimé.

Art. 61 A (nouveau).

Supprimé.
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Teste m vigne»

Code de* communes

Projet de M pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 61 .

A compter du 1" janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi, une dotation spé
ciale est attribuée par l'État
aux établissements publics
régionaux et aux collectivités
territoriales pour favoriser le
développement de leur action
en matière culturelle.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

, loi, le présent chapitre s'appli
quera à Paris dès l'entrée en
vigueur de la loi relative à
Paris prévue audit alinéa.

Art. 61 B (nouveau).

Les dispositions du présent
chapitre s'appliquent aux
communes des territoires d'ou
tre-mer.

Art. 61 .

A compter du l'r janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur des lois prévues à
l'article premier de la pré
sente loi relatives à la répar
tition des compétences et des
ressources publiques entre les
communes, les départements,
les régions et l'État , une do
tation spéciale est attribuée
par l'État aux établissements
publics régionaux et aux col
lectivités territoriales ou leurs
groupements pour atténuer
les charges résultant de leur
action culturelle et contribuer
au développement de cette
action.

Cette dotation culturelle
comprend deux fractions :
– 70 % de la dotation a

Proportions
de la Commission

Art. 61 B (nouveau).

Supprimé.

Art . 61 . 1

Supprimé.
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Art. 85 quater (nouveau).

I. – La section première
relative à la dotation globale
de fonctionnement du cha
pitre IV du titre III du Li
vre II du Code des communes
est ainsi complétée :

« Sous-section IV bit.

Dotation spéciale.

« Art. L. 234-18-1. – Il est
institué une dotation spéciale
attribuée k chaque commune
proportionnellement au nom
bre d'instituteurs attachés à
l'ensemble des écoles de la
commune. »

II. – La dotation prévue
par l'article L. 234-18- 1 du
Code des communes est égale
au produit du nombre des
instituteurs attachés à l'en
semble des écoles de la com
mune par le montant moyen

Art. 62 .

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi , une dotation spé
ciale est attribuée par l'État
aux communes pour atténuer
la charge supportée par elles
pour le logement des insti
tuteurs. Cette dotation est
égale au produit du nombre
des instituteurs par le tiers
du montant annuel moyen des
indemnités représentatives de
logement versé par l'ensemble
des communes, et calculé à
la date de publication de la
présente loi.

pour but d'atténuer la charge
résultant de l'action cultu
relle des collectivités locales
et des établissements publics
régionaux. Les modalités de
répartition de cette fraction
de la dotation seront présen
tées au Parlement dans le
cadre de la loi de finances ;
– 30 % de la dotation

constituent un fonds spécial
de développement culturel .

Art. 62 .

A compter du I " janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur des lois prévues à
l'article premier de la présente
loi et relatives à la réparti
tion des compétences et des
ressources publiques entre les
communes, les départements,
les régions et l'État, une do
tation spéciale est attribuée
par l'État aux communes pour
atténuer la charge supportée
par elles pour le logement
des instituteurs. Cette dota
tion est égale pour 1982 au
produit du nombre des ins
tituteurs par le tiers du mon
tant annuel moyen des indem
nités représentatives de loge
ment versé par l'ensemble
des communes et calculé à la
date de publication de la pré
sente loi .

Art . 62 .

Supprimé.
( Voir titre V [nouveau].)
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Texte en vigueur

Code de* commune*

Projet ne un pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

des indemnités représentatives
de logement versées à la date
d'entrée en vigueur de la
présente loi par l'ensemble
des communes à l'ensemble
des instituteurs non logés par
elles. Ce montant moyen sera
revalorisé chaque année
comme l'ensemble de la do
tation globale de fonction
nement.

Pour la première année, la
dotation spéciale de chaque
commune est égale au sixième
de la somme obtenue en
application de l'alinéa précé
dent. Elle augmente ensuite
d'un sixième par an.

Un décret en Conseil d'État
précisera les modalités d'ap
plication des dispositions ci-
dessus dans les territoires
d'outre-mer.

Loi n° 80-1102 du 31 décem
bre 1980 complétant la loi
n° 79-15 du 3 janvier 1979
instituant une dotation glo
bale de fonctionnement
versée par l'État aux col
lectivités locales et & cer
tains de leurs groupements .

Art. 8.

En 1981 , par dérogation 4
l'article L. 234-1 du Code des
communes, cinquième alinéa,

Projet de loi relatif aux droit* 1
et liberté* des commune*,
de* département* et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Proposition
de la Commission
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LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE III

POLICE

CHAPITRE II

Section II.

Pouvoirs de polie* dans las
communes où est instituée
une police d'État.

Art. L. 132-10. – Les com
munes dans lesquelles a été
instituée la police d'État
contribuent, dans la propor
tion d'un quart, aux dépen
ses de ces services.

Un arrêté du ministre de
l'Économie et des Finances
et du ministre de l'Intérieur

le reliquat comptable de
l'exercice 1980 est réparti
entre les communes. Cette
attribution est proportionnelle
au nombre des instituteurs
attachés à l'ensemble des
écoles de la commune.

TITRE II

RÉPARTITION
ET EXERCICE

DES COMPÉTENCES

CHAPITRE II

Police.

Art. 59.

Les articles L. 132-10 et L.
183-3 du Code des communes
sont abrogés à compter du
i" janvier 1981 .

Art. 63.

A compter du 1" janvier
1982, la contribution commu
nale aux dépenses de police
dans les communes où a été
instituée une police d'État
est supprimée.

Art. 63.

Sans modification.

Art. 63 .

Supprimé.
(Voir titre V [nouveau .)
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Texte m vigueur

Code des communes

détermine les conditions d'ap
plication du présent article.

Art. L. M2-6. – Le régime
de la police d'État est insti
tué dans une commune par
arrêté conjoint du ministre
de l'Intérieur et du ministre
de l'Économie et des Finan
ce*, pris sur la demande ou
avec l'accord du conseil muni
cipal .

Dam les autres cas, il est
institué par décret en Conseil
d'État.

Projet de loi pour la dévelop
pement des responsabilité»
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art. 60.

L'institution du régime de
police d'État est de droit , lors
que le conseil municipal le
demande, dans les commu
nes dotées d'un corps de
police municipale qui , & la
date du 1 " janvier 1979 ,
réunit les conditions d'effec
tifs et de catégories profes
sionnelles définies par décret
en Conseil d'État .

CHAPITRE PREMIER

(Justice.

Art. 51 .

L'État prend en charge les
dépenses de personnel , de
matériel et d'équipement du
service public de la justice
qui incombaient antérieure
ment aux communes et aux

départements , y compris les
frais occasionnés par la mis
sion des conciliateurs .

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* commune*,
de* départements et des
région*

Art. 64.

A compter du 1" janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la présente
loi , une dotation spéciale est
attribuée par l'État aux col
lectivités territoriales pour
compenser les dépenses de
fonctionnement supportées par
elles au titre du service

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 64 .

A compter...

... des lois prévues à
l'article premier de la présente
loi et relatives à la répartition
des compétences et des res
sources publiques entre les
communes , les départements ,
les régions et l'État , une dota
tion ...

Propositions
de la Commission

Art . 64 .

Supprimé.
( Voir Titre II bis

[ nouveau],
Art . additionnel 44-1 .)
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Il supporte en particulier,
i compter de la date d'entrée
en vigueur du présent cha
pitre, les annuités restant à
courir des emprunts contrac
tés par les collectivités loca
les pour financer les acqui
sitions foncières et immobi
lières ainsi que les travaux
de construction et d'équipe
ment portant sur des immeu
bles affectés ii ce service
public .

Art. 52.

Les collectivités locales
sont tenues de mettre gra
tuitement à la disposition de
l'État , pour être affectés par
lui au service public de la
justice , les immeubles dont
elles sont propriétaires ainsi
que les dépendances de ces
immeubles qui , i la date de
la promulgation de la pré
sente loi , sont affectés aux
cours d'assises , tribunaux de
grande instance, tribunaux
d'instance, greffes permanents
et bureaux du livre foncier,
conseil de prud'hommes, tri
bunaux de commerce et tri
bunaux administratifs.

A partir de cette mise à la
disposition, et tant que ces
immeubles sont affectés au
service public de la justice ,
l'État assure l'ensemble des
obligations qui incombent
aux propriétaires de ces im
meubles. Il reçoit le droit
d'apporter toutes modifica
tions ou de faire toutes ex
tensions des bâtiments sans
pouvoir en changer l'affec

public de la justice ainsi que
la charge du remboursement
des emprunts souscrits par
ces collectivités pour la cons
truction ou la rénovation de
bâtiments judiciaires lorsque
ces opérations sont entrepri
ses dans le cadre de pro
grammes d'équipement défi
nis en accord avec l'État .
Cette dotation est égale au
montant des crédits corres
pondants inscrits au budget
des collectivités concernées à
la date de publication de la
présente loi .

... à
la date de publication de la
présente loi .
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Texte m »iflut

de* communes

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

tation ainsi que celui d'agir
et de défendre en justice aux
lieu et place des proprié
taires.

Les collectivités locales peu
vent aussi céder à l'État la
propriété des immeubles dont
il s'agit dans des conditions
déterminées par contrat.

Art. 53.

Supprimé

Art. 54.

L'État est substitué aux
droits et obligation* de la
commune ou du département
pour les baux et les conven
tions locatives que ces col
lectivités locales ont conclus
en vue d'assurer le logement
des juridictions et services
mentionnés à l'article 52,
ainsi que pour tout contrat
destiné à assurer l'entretien
ou la conservation des bâti
ments et le fonctionnement
des services concerné».

Art. 55.

Lorsque la construction, la
modification ou l'extension
d'immeubles destinés à rece

Projet de loi relatif aux droits
M liberté* des commune*
de* départements et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée (atonale

Propositionn
de la Commission
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voir l'une des affectations
énumérées à l'article 52 ci-
dessus est projette ou en
cours de réalisation 1 la date
d'entrée en vigueur du pré
sent chapitre, la collectivité
locale maître d'ouvrage doit
mettre à la disposition de
l'État, ou lui céder en toute
propriété, les acquisitions fon
cières et immobilières réali
sées ou en cours, les études
déjà faites ou en cours, les
travaux réalisés ou en cours,
dans les conditions prévues
aux articles 51 et 52 ci-dessus.

Les collectivités locales
maîtres d'ouvrage doivent me
ner k terme les travaux pré
vus au premier alinéa ou les
tranches en cours, si les
travaux sont divisés en tran
ches par application de l'ar
ticle 12 de l'ordonnance
n* 59-2 du 2 janvier 1959 por
tant loi organique relative
aux lois de finances. L'État
prend en charge les dépenses
engagées à ce titre.

Art. 96.

Sont abrogé* :
– l'article 96 du décret

du 6 juillet 1810 contenant
règlement sur l'organisation
et le service des cours im
périales, des cours d'assises
et des cours spéciales ;
– l'article premier du dé

cret du 27 février 1811 sur
le logement et les honneurs
dus aux présidents des cours
d'assises ;
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

– l'article 61 , 6", de la loi
du 10 août 1871 relative aux
conseils généraux ;

– l'article 10 de la loi
locale du 25 mars 1891 ;

– la loi du 21 mars 1896
relative à la tenue par les
juges > de paix d'audiences
foraines ;

– l'article 6 (alinéa second)
du décret-loi du 6 septem
bre 1926 supprimant des
conseils de préfecture et
créant des conseils de préfec
ture interdépartementaux ;

– l'article L. 51 - 10- 1 du
Code du travail .

Art. 57.

Supprimé . . . .

Art. 58.

Les dispositions du présent
chapitre entrent en vigueur au
1" janvier 1981 .

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* communes,
de* département* et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale
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TITRE II

DEPENSES

Au. L. 221-10. – Aucune
dépense à la charge de l'État
ou d'un établissement public
à caractère national ne peut
être imposée directement ou
indirectement aux communes
ou à leurs groupements qu'en
vertu de la loi .

LIVRE IV

PERSONNEL
COMMUNAL

TITRE II

PERSONNEL DIVERS

CHAPITRE III

Indemnités accordées
sur les budgets communaux

aux fonctionnaires de l'État,

Ait. L. 423-1 . – Les com
munes et leurs établissements
publics nu peuvent attribuer
d'indemnités ou d'avantages
quelconques aux fonctionnai
res et agents de l'État .

Des dérogations peuvent
toutefois être accordées dans

TITRE 1

Art . 32 B (nouveau).

L'article L. 221-10 du Code
des communes est ainsi
rédigé :

« An. L. 221-10. – Les

communes ne peuvent verser,
sous quelque forme que ce
soit , de rémunération aux
agents de l'État ou des établis
sements publics de l'État , liée
aux services que ces agents
leur rendent pendant l'exercice
de leurs fonctions dans les
services qui les emploient .»

Art . 32 D (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 423-1 du Code des
communes est ainsi rédigé :

Art . 64 bis (nouveau).

Les collectivités territoriales
et leurs établissements publics
ne peuvent, pour des presta
tions qui leur sont fournies
par des services extérieurs ou
des établissements publics de
l'État, verser directement , sous
quelque forme que ce soit , des
indemnités aux agents desdits
services et établissements pu
blics d'État .

Les collectivités territoriales
et leurs établissements publics
peuvent , dans des conditions
fixées par décret en Conseil
d'État . verser des indemnités
supplémentaires aux agents
des services extérieurs de
l'État ou des établissements
publics de l'État au titre des
prestations fournies personnel
lement par ces agents en
dehors de l'exercice de leurs
fonctions dans lesdits servi
ces et établissements publics
d'État.

L'article L. 423-1 du Code
des communes est abrogé.

Toutefois, les dérogations
accordées en application dudit
article resteront en vigueur
pendant les six mois suivant
la publication de la présente
loi .

Art. 64 bis.

Supprimé.
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Texte en vigueur

Code des communes

des conditions précisées par
décret en Conseil d'État.

Art. R. 423-1. – Les déro
gations prévues à l'article L.
423-1 font l'objet d'un arrêté
signé du ministre de l'Inté
rieur et du ministre de l'Éco
nomie et des Finances, sur
la proposition du ministre
dont relèvent les fonction
naires ou agents de l'État
intéressés.

Art. R. 423-2. – Lorsqu'il
n'a pas été statué par arrêté
interministériel de caractère
général et que le montant
des indemnités ou avantages
n'excède pas 3.600 F par an,
ces dérogations peuvent faire
l'objet d'un arrêté individuel
du préfet, sur la proposition
d' - chef de service de l'in
téressé et l'avis favorable du
trésorier-payeur général du
département.

Art. R. 423-3. – Ne peu
vent donner lieu i déroga
tion, en application de l'arti
cle R. 423-1 , que les indem
nités ou avantages corres
pondant i des travaux ou dé
placements que la collectivité
supportant la dépense n'est
pas en mesure de faire exé
cuter par ses propres agents
et qui n'entrent pas dans les
attributions réglementaires des
services de l'État.

Projet de loi pour le déve
loppement des responsabi
lités des collectivités loca
les adopté par le Sénat en
première lecture.

« Des dérogations peuvent
toutefois être accordées pour
les services que ces agents
leur rendent en dehors de
l'exercice de leurs fonctions
dans des conditions prévues
par décret en Conseil d'État . »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
réglons

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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LIVRE III

ADMINISTRATION
ET SERVICES
COMMUNAUX

TITRE I

ADMINISTRATION
DE LA COMMUNE

CHAPITRE. V

Travaux communaux.

Section I.

Dispositions générales.

Art. L. 315-2. – Le tarif
des honoraires et autres rému
nérations alloués aux archi
tectes , ingénieurs et autres
techniciens spécialisés , pour
la direction des travaux exé
cutés au compte des com
munes et de leurs établisse
ments publics ou sur subven
tions de ces collectivités et
établissements est fixé par
décret.

Art. L. 315-3. – Les fonc
tionnaires des Ponts et Chaus
sées et ceux du Génie rural ,
des Eaux et Forêts apportent
leur concours à l'exécution de
travaux communaux dans les
conditions prévues par les lois
n° 48-1530 du 29 septembre
1948 et n* 55-985 du 26 juil
let 1955.

Art . 32 C (nouveau).

L'article L. 315-3 du Code
des communes est ainsi
complété :

« Le* décisions de l'auto
rité compétente prises en

Sénat
33

.
–

27
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Texte en vigueur

Code des communes

Loi n° 80-539 du 16 juillet
1980 relative aux astreintes
prononcées en matière ad
ministrative et à l'exécution
des jugements par les per
sonnes morales de droit
public.

Article premier.

I. – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée e n
force de chose jugée a con-

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

application de ces lois ne peu
vent avoir pour effet de
mettre à la charge de l'ensem
ble des communes et de leurs
groupements des charges excé
dant globalement le montant
total des sommes dues en
1979 par l'ensemble des com
munes et de leurs groupe
ments en application des
mêmes lois , ce montant étant
éventuellement corrigé pour
tenir compte des variations
monétaires.

« Si le maximum résultant
de l'application des disposi
tions du présent article est
dépassé, la dotation globale
d'équipement de l'année sui
vante est majorée du montant
du dépassement . »

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires.

Projet de loi relatif aux droits |
et libertés des communes,
des départements et des
régions

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires
et diverses.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 65 A (nouveau).

Les dispositions des arti
cles 8 , 37 et 54 de la présente
loi ne sont pas applicables
à l'inscription et au mandate
ment des dépenses obliga
toires résultant , pour une col

Propositions
de la Commission

CHAPITRE IV

Intitulé supprimé.

Art . 65 A.

Supprimé.
(Voir art. additionnel 56 A

[nouveau], ci-dessus.)
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damné l'État au paiement
d'une somme d'argent dont le
montant est fixé par la déci
sion elle-même, cette somme
doit être ordonnancée dans
un délai de quatre mois à
compter de la notification de
la décision de justice.

Si la dépense est imputable
sur des crédits limitatifs qui
se révèlent insuffisants , l'or
donnancement est fait dans
la limite des crédits dispo
nibles . Les ressources néces
saires pour les compléter sont
dégagées dans les conditions
prévues par l'ordonnance
n" 59-2 du 2 janvier 1959
portant loi organique relative
aux lois de finances. Dans
ce cas , l'ordonnancement com
plémentaire doit être fait dans
un délai de six mois à comp
ter de la notification.

A défaut d'ordonnancement
dans les délais mentionnés
aux alinéas ci-dessus, le
comptable assignataire de la
dépense doit , à la demande
du créancier et sur présen
tation de la décision de jus
tice , procéder au paiement .

II . – Lorsqu'une décision
juridictionnelle passée en
force de chose jugée a con
damné une collectivité locale
ou un établissement public
au paiement d'une somme
d'argent dont le montant est
fixé par la décision elle-
même, cette somme doit être
mandatée ou ordonnancée
dans un délai de quatre mois
à compter de la notification
de la décision de justice . A
défaut de mandatement ou

lectivité territoriale , un éta
blissement public régional ,
leurs groupements et leurs
établissements publics , d'une
décision juridictionnelle pas
sée en force de chose jugée .
Ces opérations demeurent ré
gies par la loi n* 80-539
du 16 juillet 1980.
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Texte en vigueur

Loi n* 80-539 du 16 juillet
1980 relative aux av-ïintes
prononcées en matière ad
ministrative et i l'exécution
des jugements par les per
sonnes morales de droit
public.

d'ordonnancement dans ce
délai , l'autorité de tutelle pro
cède au mandatement d'office.

En cas d'insuffisance de
crédits, l'autorité de tutelle
adresse à la collectivité ou à
l'établissement une mise en
demeure de créer les res
sources nécessaires ; si l'or
gane délibérant de la collec
tivité ou de l'établissement
n'a pas dégagé ou créé ces
ressources, l'autorité de tu
telle y pourvoit et procède,
s'il y a lieu, au mandatement
d'office .

III . – En cas de manque
ment aux dispositions des pa
ragraphes I et II ci-dessus
relatives à l'engagement et &
l'ordonnancement des dé
penses , les personnes visées
à l'article premier de la loi
n° 48-1484 du 25 septembre
1948 modifiée relative à la
Cour de discipline budgétaire
et financière sont passibles
des peines prévues à l'ar
ticle 5 de ladite loi . Par déro
gation i l'article 16 de cette

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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même loi , le créancier a qua
lité pour saisir la Cour par
l'organe du ministère public
auprès de ladite cour.

Art. 2.

En cas d'inexécution d'une
décision rendue par une juri
diction administrative, le
Conseil d'État peut , même
d'office, prononcer une
astreinte contre les personnes
morales de droit public pour
assurer l'exécution de cette
décision.

Art. 3.

L'astreinte est provisoire ou
définitive. Elle doit être consi
dérée comme provisoire à
moins que le Conseil d'État
n'ait précisé son caractère dé
finitif. Elle est indépendante
des dommages et intérêts.

Art. 4.

En cas d'inexécution totale
ou partielle ou d'exécution
tardive, le Conseil d'État pro
cède à la liquidation de
l'astreinte qu'il avait pronon
cée.

Sauf s'il est établi que
l'inexécution de la décision
provient d'un cas fortuit ou
de force majeure, le taux de
l'astreinte définitive ne peut
être modifié par le Conseil
d'État lors de sa liquidation.
Le Conseil d'État peut modé
rer ou supprimer l'astreinte
provisoire, même en cas
d'inexécution constatée.
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Texte en vigueur

Loi n" 80-539 du 16 juillet
1980 relative aux astreintes
prononcées en matière ad
ministrative et à l'exécution
des jugements par les per
sonnes morales de droit
public .

Art . 5 .

Le Conseil d'État peut dé
cider qu'une part de l'as
treinte ne sera pas versée au
requérant .

Cette part profite au fonds
d'équipement des collectivités
locales .

• Art. 6.

Les pouvoirs attribués au
Conseil d'État par la présente
loi peuvent être exercés par
le président de la section du
contentieux .

Art. 7.

Il est inséré dans la loi
n" 48-1484 du 25 septembre
1948 précitée un article 6e bis
ainsi rédigé :

« Art . 6 bis . – Toute per
sonne mentionnée à l'article
premier ci-dessus, dont les
agissements auront entraîné la

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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condamnation d'une personne
morale de droit public & une
astreinte en raison de l'inexé
cution totale ou partielle ou
de l'exécution tardive d'une
décision de justice, sera pas
sible d'une amende dont le
minimum ne pourra être infé
rieur à 500 F et dont le maxi
mum pourra atteindre le mon
tant du traitement ou salaire
brut annuel qui lui était
alloué à la date où la déci
sion de justice aurait dû rece
voir exécution. »

Art. 8.

Les modalités d'application
de la présente loi seront
fixées par un décret en
Conseil d'État .

Art. 65.

Jusqu'au 1" janvier 1983,
les mesures de règlement des
budgets des collectivités terri-

Art . 65 B (nouveau).

Des décrets en Conseil
d'État procéderont , après avis
de la Commission supérieure
de codification des textes lé
gislatifs et réglementaires , à
l' insertion des dispositions de
la présente loi dans un code
général des collectivités lo
cales . Ces décrets ne devront
apporter aux textes codifiés
que les adaptations de forme
strictement et évidemment né
cessaires , à l'exclusion de
toute modification de fond.

Art. 65 .

Jusqu'au 1" janvier 1983,

Art . 65 B.

Supprimé.

Art . 65 .

Supprimé.



–
408

–
Texte en vigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Art . 88 .

Tout accroissement net de
charges résultant des trans
ferts de compétences effec
tués en application du pré
sent titre entre l'État et les
collectivités locales en ma
tière :

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

toriales et des régions, de
redressement de leur situation
financière , d'inscription d'of
fice des dépenses obligatoires
et d'établissement d'office de
mandats de paiement sont
prises directement par le
commissaire de la République.
Celui-ci doit , avant de prendre
ces mesures , adresser aux
autorités locales concernées
les propositions et mises en
demeure prévues par la pré
sente loi . Les règles de
contrôle des comptes actuel
lement en vigueur subsistent
jusqu'à la même date.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... et mises en
demeure prévues par la pré
sente loi . Les premiers comp
tes jugés par les chambres ré
gionales des comptes seront
ceux de la gestion de 1983 .

Propositions
de la Commission

CHAPITRE ADDITIONNEL V
( NOUVEAU )

Garanties de l'autonomie des
communes, des départe
ments et des régions par
rapport k l'État et des
collectivités entre elles.

Art . additionnel 66
( nouveau ).

Aucun transfert de compé
tences entre l'État et les col
lectivités locales ou entre les
collectivités locales entre elles
ne peut être effectué sans
que soient déterminés au
préalable les transferts île
ressources correspondant .
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– de fonctionnement du
service public de la justice à
l'exclusion des annuités d'em
prunts visées à l'article 51 et
des dépenses à la charge des
communes ;

– d'action sociale et de
santé :

– d'éducation ,

est compensé par un trans
fert de ressources . Ces res
sources sont équivalentes aux
charges existantes à la date
du transfert . Préalablement à
celui-ci , il est fait un dé
compte , département par dé
partement, des accroissements
et dés diminutions de char
ges qui en résultent pour les
collectivités locales de ce dé
partement . Ce décompte sera
établi contradictoirement
entre les collectivités locales
et l'État . sous le contrôle de
la Cour des comptes .

Tout accroissement de
charges est compensé par le
versement immédiat par l'État
nu département d'une dota
tion de compensation . Toute
diminution de charges a pour
contrepartie un prélèvement ,
à due concurrence, sur la
dotation globale de fonction
nement allouée audit dépar
tement .

Le montant global de la
dotation de compensation ,
créée au sein de la dotation
globale de fonctionnement .
est égal , à la date du trans
fert, au montant de la varia
tion nette des charges de
l'ensemble des collectivités
locales.
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Texte en vigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

La dotation de compensa
tion versée à un département
ou le prélèvement de compen
sation effectué sur un dépar
tement évolue chaque année
comme la plus favorable au
département concerné des
deux références suivantes :
soit les recettes versées aux
collectivités locales de ce dé
partement au titre de la dota
tion globale de fonctionne
ment , soit la dotation globale
de fonctionnement de l'en
semble des collectivités lo
cales .

Les mêmes dispositions
sont , applicables , commune
par commune, pour les trans
ferts de charges les concer
nant qui ne transitent pas
par le budget du départe
ment .

La compensation peut éga
lement s 'effectuer par l'attri
bution de nouvelles recettes
fiscales , décomptées & hau
teur du produit obtenu au
taux en vigueur l'année pré
cédant ce transfert de res
sources . Dans le cas où des
recettes fiscales sont transfé
rées , les collectivités locales
déterminent tes taux appli
cables à ces impositions dans
les limites fixées par la loi .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés de* communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Art . additionnel 67
(nouveau ).

Aucune dépense à la charge
île l'Etat ou d'un établisse-
ment public national ou ré
gional ne peut être transféré
directement ou indirectement
aux communes, aux départe
ments ou à leurs groupements
en dehors des cas et des
conditions expressément pré
vus par la loi.

Art . additionnel 68
( nouveau ).

Aucune collectivité territo
riale ne peut intervenir dans
l'exercice des compétences re
levant d'une autre collectivité
ou fixer des règles s'impo
sant à une autre collectivité .
sauf disposition expresse de la
loi .

Art . additionnel 69
moineau ).

Les communes . les départe
ments ou les régions peuvent
passer des conventions avec
l'État ou toute autre per
sonne morale de droit public.

CHAPITRE ADDITIONNE!. VI
( NOUVEAU )

Organisation
de leur libre coopération.

Art . additionnel 70
(nouveau ).

Les communes s'associent
librement dans les conditions
prévues au présent chapitre
pour former. soit des districts,
soit des syndicats de com
munes.

Les départements s'asso
cient librement pour former
des ententes interdépartemen
tales.
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Texte en vigueur

Code des communes

LIVRE PREMIER

ORGANISATION
COMMUNALE

TITRE VI

INTÉRÊTS COMMUNS
A PLUSIEURS COMMUNES

CHAPITRE III

Syndicats de communes.

Section I.

Création du syndicat.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

TITRE V

COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE

CHAPITRE PREMIER

Syndicat de communes
et district.

Art. 127.

Les dispositions des chapi
tres III et IV du titre VI du
Livre premier du Code des
communes sont remplacées
par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE III

« Syndicat de communes
et district.

« Art. L. 163-1 . – Les com
munes s'associent librement
dans les conditions prévues
au présent chapitre pour for
mer soit des districts, soit des
syndicats de communes.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Les régions s'associent li
brement pour former, dans le
cadre de leurs compétences,
des ententes interrégionales.

Les communes, les départe
ments, les régions peuvent
former des syndicats mixtes
pour la réalisation des opé
rations qu'ils entreprennent en
commun.
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Art. L. 163-/. – Le syndi
cat de communes est un éta
blissement public.

Il peut être créé lorsque
les conseils municipaux des
deux tiers au moins des com
munes intéressées représen
tant plus de la moitié de la
population totale de celles-ci ,
ou de la moitié des commu
nes intéressées représentant
plus des deux tiers de la
population totale, ont fait
connaître leur volonté d'asso
cier les communes qu'ils
représentent en vue d'œuvres
ou de services d'intérêt inter
communal .

Sauf dans le cas où les
conseils municipaux ont fait
connaître . par des délibéra
tions concordantes, leur volon
té de créer un syndicat , le
préfet fixe, sur l'initiative
d'un ou plusieurs conseils
municipaux et après avis
conforme du ou des conseils
généraux, la liste des com
munes intéressées .

« Section I.

« Création.

« Art. L. 163-2. – Le syn
dicat de communes est un
groupement de communes
constituant un établissement
public.

« Il peut avoir un ou plu
sieurs des objets suivants :

« 1° les études d'aménage
ment , de zonage et d'équipe
ment avec la mise au point
de programmes intéressant ou
l'ensemble du syndicat ou
seulement certaines des com
munes qui le composent ;

« 2° la réalisation d'oeuvres
ou de travaux concernant
l'ensemble des communes de
son territoire ou une partie
de ces communes <

« 3* la réalisation et la
gestion de services d'intérêt
intercommunal intéressant soit
toutes les communes de son
territoire, soit seulement cer
taines d'entre elles.

« Si les conseils municipaux
n'ont pas fait connaître , par
des délibérations concordan
tes . leur volonté de créer un
syndicat et l'objet de ce syn
dicat . l'autorité compétente
peut fixer, sur l'initiative d'un
ou plusieurs conseils munici
paux après avis conforme du
ou des conseils généraux.
l'objet du syndicat et la liste
des communes intéressées.

Section I (nouvelle).

Formes de la coopération
intercommunale.

Art . additionnel 71
( nouveau).

Le syndical de communes
est un groupement de com
munes constituant un établis
sement public.

Il peut avoir un ou plu
sieurs des objets suivants :

I. les études d'aménage
ment . de zonage et d'équipe
ment avec la mise au point
de programmes intéressant ou
l'ensemble du syndicat , ou seu
lement certaines des commu
nes qui le composent ;

2. la réalisation d'œuvres
ou de travaux concernant
l'ensemble des communes de
son territoire ou une partie
de ses communes :

3. la réalisation et la ges
tion de services d'intérêt in
tercommunal intéressant soit
toutes les communes de son
territoire, soit seulement cer
taines d'entre elles.



–
414

–

Texte en vigueur

Code des communes

Art . L. 163-2. – L'arrêté
d'autorisation fixe le siège du
syndicat sur proposition des
communes syndiquée».

il détermine, le cas échéant .
les conditions de la participa
tion au syndicat de commu
nes qui ont refusé leur adhé
sion.

Art . L. 1 63-3 . – Un syndi
cat de communes à vocation
multiple peut être créé con
formément aux dispositions
de l'article L. 112-18 .

Art . L. 164-1 (premier ali
néa). – Le district est un
établissement public groupant
plusieurs communes.

Art. L. 164-4. – Les dis
tricts exercent de plein droit

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« Le syndicat peut être
créé lorsque les conseils mu
nicipaux des deux tiers au
moins des communes inté
ressées . représentant plus de
la moitié de la population
totale de celles-ci ou la moi
tié des conseils municipaux
des communes intéressées re
présentant plus des deux
tiers de la population totale .
ont fait connaître leur vo
lonté d'associer les communes
qu'ils représentent : cette ma
jorité doit nécessairement
comprendre les conseils mu
nicipaux des communes dont
la population totale est supé
rieure au quart de la popu
lation totale concernée.

« Une décision de l'auto
rité compétente constate
l'accord intervenu entre les
communes quant à la créa
tion du syndicat et à la fixa
tion de son siège .

« Art . L. 165-2- I ( nou
veau). – Le district est un
groupement de communes
constituant un établissement
public .

« Le district peut avoir
tous les objets d'un syndicat

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Le syndicat peut être créé
lorsque les conseils munici
paux des deux tiers au moins
des communes intéressées, re
présentant plus de la moitié
du total de celles-ci ou de la
moitié des conseils munici
paux des communes intéres
sées représentant plus des
deux fiers de la population
totale ont fait connaître leur
volonté d'associer les com
munes qu'ils représentent ;
cette majorité doit nécessai
rement comprendre les con
seils municipaux de commu
nes dont la population totale
est supérieure au quart de la
population totale concernée.

Le représentant de l'Etat
dans le département constate,
après avis du conseil géné
ral. l'accord intervenu entre
les communes quant à lu
création du syndicat et à la
fixation de son siège.

Art . additionnel 72
(nouveau ).

Le district est un groupe
ment de communes consti
tuant un établissement public.

Il se substitue de droit au
syndicat de communes asso
ciant les mêmes communes
à l'exclusion de toutes autres
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et au lieu et place des com
munes de l'agglomération la
gestion :

1° Des services de loge
ment créés en application des
articles 326 et suivants du
Code de l'urbanisme et de
l'habitation ;

2° Des centres de secours
contre l'incendie ;

3" Des services assurés par
les syndicats de communes
associant, à l'exclusion de
toute autre , les mêmes com
munes que le district :

4° Des services énumérés
dans la décision institutive.

de communes. Il se substitue
de droit aux syndicats de
communes associant les
mêmes communes à l'exclu
sion de toutes autres pour
l'ensemble des œuvres et ser
vices précédemment assurés
par ces syndicats de com
munes.

' « Le district a aussi de
droit , pour l'ensemble des
communes qui le composent,
les compétences définies au
I " de l'article L. 163-2 qui
ont trait aux études d'amé
nagement . de zonage et
d'équipement. Il a également
toujours compétence pour le
service de secours et de lutte
contre l'incendie.

« Art. L. 165-2-3 (nou
reau. – Des communes peu
vent participer à la création
d'un syndicat ou d'un district
dans les conditions prévues à
la présente section ou adhé
rer à un tel groupement .
quand il a été formé, dans
les conditions prévues à l'ar
ticle L. 163-12 ci-après , pour
une part seulement des com
pétences du syndicat ou du
district .

« Les communes qui ont
opté pour cette participation
partielle ne prennent part aux
délibérations du syndicat de
communes ou du district par
l'intermédiaire de leurs délé
gués que pour les affaires qui
les concernent .

pour l'ensemble des œuvres
et services précédemment as
surés par ces syndicats de
communes.

Le district a aussi, pour
l'ensemble des communes qui
le composent, les compéten
ces définies au l . de l'article
précédent, qui ont trait aux
études d'aménagement, de zo
nage et d'équipement. Il a
également toujours compéten
ce pour le service de secours
et de lutte contre l'incendie.

Art . additionnel 73
( nouveau).

Des communes peuvent
adhérer à un syndical ou à
un district existant pour une
part seulement de ses com
pétences.

Les communes qui ont
opté pour celte participation
partielle ne prennent part
aux délibérations du syndi
cal ou du district par l'inter
médiaire de leurs délégués
que pour les affaires qui les
concernent.
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« Ces communes ne sup
portent obligatoirement leur
part des dépenses du syndicat
ou du district que dans la
mesure où ces dépenses cor
respondent aux objets pour
lesquels elles adhèrent au
syndicat ou au district.

« Quand il est fait appli
cation du présent article lors
de la création d'un syndicat
ou d'un district, les statuts
fixent les conditions de par
ticipation aux dépenses et aux
votes des diverses communes.

« En cas d'adhésion ulté
rieure à un syndicat ou à un
district préexistant, ces règles
font l'objet d'une convention
entre la commune et le grou
pement de communes con
cerné.

« Art. L. 165-2-4 (nouveau).
– Les districts et les syn
dicats de communes peuvent ,
sur décision de leur assem
blée délibérante et dans la
limite de leur objet , s'as
socier pour créer un nouveau
district ou syndicat . ou y
adhérer.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Ces communes ne suppor
tent obligatoirement leur part
des dépenses du syndicat ou
du district que dans lu mesure\
où ces dépenses correspondent
aux objets pour lesquels elles
adhèrent au syndicat ou au
district .

Quand il est /ait application
du présent article lors de la
création d'un syndicat ou d'un
district , les statuts fixent les
conditions de participation
aux dépenses et aux votes des
diverses communes.

En cas d'adhésion ultérieure
à un syndicat ou à un dis
trict préexistant , ces règles
font l'objet d'une convention
entre la commune et le grou
pement de communes concer
né.

Art . additionnel 74
(nouveau).

Le district et les syndicats
peuvent, sur décision de leur
assemblée délibérante et dans
la limite de leur objet,
créer un nouveau district ou
syndicat , et y adhérer.
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« Celui-ci est financé par
des contributions des syn
dicats ou districts qui en
sont membres .

« Les districts ou syndi
cats associés conservent en
propre celles de leurs com
pétences qui n'entrent pas
dans l'objet du nouveau grou
pement .

« Art . L. 165-2-5 (nouveau).
– Sont appelés secteurs , les
groupements de communes
dont l'objet , ou l'un des
objets , est de faire des études
d'aménagement et d'équipe
ment intéressant les com
munes membres du groupe
ment, conformément au I "
de l'article L. 163-2 ci-des
sus.

« Les secteurs se consti
tuent par libre décision des
communes ou des groupe
ments de communes.

« Toutefois , pour per
mettre à toutes les communes
d'appartenir à un secteur, les
conseils généraux peuvent
proposer une division de l'en
semble du département en
secteurs dont les limites cor
respondent à celles des « bas
sins d'emploi », des petites
régions naturelles , des unités
d'aménagement rural ou
« pays ». Ils tiennent compte,
pour déterminer les limites
de ces secteurs , de ce qui
est utile pour faciliter la pré
paration et la mise en œuvre

Celui-ci est financé par les
contributions des syndicats
ou districts qui en sont
membres.

Les districts ou syndicats
ainsi associés conservent en
propre celles de leurs com
pétences qui n'entrent pas
dans l'objet du nouveau
groupement .

Art . additionnel 75
(nouveau).

Sont appelés secteurs, les
groupements de communes
dont l'objet , ou l'un des
objets, est de faire des études
d'aménagement ou d'équipe
ment intéressant les communes
membres du groupement.

Des secteurs se constituent
par libre décision des com
munes ou des groupements
de communes.

S
énat

33
.

–
28
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Texte en vigueur

Code des communes.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

des programmes d'aménage
ment et de développement
économique, intercommunaux,
départementaux , régionaux ou
nationaux.

« Les communautés ur
baines et les districts sont des
secteurs. Toutefois , le sec
teur peut aussi se former par
groupement d'un ou plu
sieurs districts avec une ou
ou plusieurs autres communes ,
ou un ou plusieurs autres
districts , ou un ou plusieurs
groupements de communes .

« Les communes non
membres d'un secteur peu
vent former un syndicat pour
le constituer. Elles peuvent
aussi , pour ce seul objet .
adhérer à un syndicat ou à un
district en application de
l'article L. 163-2-3, ou se
retirer d'un syndicat ou d'un
district sans que cette adhé
sion ou ce retrait puisse leur
être refusé dès lors que la
dite adhésion ou ledit retrait
q pour but de mettre en
application les propositions
du conseil général sur la
constitution des secteurs à
l'intérieur du département .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Les communautés urbaines
sont des districts ou des sec
teurs. Toutefois, le secteur
peut aussi se former par grou
pement d'un ou plusieurs dis
tricts avec une ou plusieurs
communes, un ou plusieurs
autres districts, un ou plu
sieurs autres groupements de
communes.
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Section II .

Administration et
fonctionnement du syndicat.

Art. L. 165-4. – Le syn
dicat est administré par un
comité .

A moins de dispositions
contraires confirmées par la
décision d'institution, ce co
mité est institué d'après les
règles fixées aux articles ci-
après.

Art . L. 163-5 . – Les mem
bres du comité du syndicat
sont élus par les conseils
municipaux des communes in
téressées .

Chaque commune est repré
sentée dans le comité par
deux délégués .

Le choix du conseil muni
cipal peut porter sur tout
citoyen réunissant les condi
tions requises pour faire par
tie d'un conseil municipal .

Art. L. 163-6. – Les délé
gués du conseil municipal au
comité du syndicat sont élus
au scrutin secret à la majorité
absolue ; si, après deux tours
de scrutin, aucun candidat n'a
obtenu la majorité absolue, il
est procédé à un troisième
tour et l'élection a lieu à la
majorité relative.

En cas d'égalité des suf
frages , le plus âgé est déclaré
élu .

« Section II .

« Administration
et fonctionnement.

« Art. L. 1 63-5 . – Le syn
dicat est administré par un
comité syndical , le district
par un conseil de district .

« Art . L. 163-4. – Le fonc
tionnement du syndicat et du
district est régi par leurs sta
tuts .

« Les statuts sont annexés
à l'acte d'autorisation. Ils
contiennent notamment les
règles relatives à la compo
sition du comité du syndicat
ou du conseil de district , à la
désignation et à la durée du
mandat du président et des
membres du bureau , à la dé
légation au bureau ou au pré
sident des attributions du co
mité syndical ou du conseil
de district pour régler cer
taines affaires , aux lieux de
réunions du comité ou du
conseil , aux conditions de fi
nancement des dépenses du
syndicat.

« Les statuts peuvent pré
voir que le comité ou le
conseil de district comprend,
en plus des délégués des
communes, les conseillers gé
néraux dont la circonscrip
tion électorale s'étend sur
une partie du territoire du
syndicat ou du district.

« Ceux des membres du
comité syndical et ceux des

Section II ( nouvelle).

Administration
et fonctionnement.

Art . additionnel 76
( nouveau ).

Le syndicat est administré
par un comité syndical, le
district par un conseil de
district , dans les conditions
fixées par les statuts.

Les statuts contiennent no
tamment les règles relatives
à la composition du comité
du syndicat ou du conseil
de district . à la désignation
et à la durée du mandat du
président et des membres du
bureau, à la délégation au
bureau ou au président des
attributions du comité syn
dical ou du conseil de dis
trict pour régler certaines* af
faires, aux lieux de réunions
du comité ou du conseil, aux
conditions de financement
des dépenses du syndicat.

Les statuts peuvent prévoir
que le comité ou le conseil
de district comprend, en plus
des délégués des communes,
les conseillers généraux dont
la circonscription électorale
s'étend sur une partie du ter
ritoire du syndicat ou du dis
trict.

Ceux des membres du co
mité syndical et ceux des
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Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 163-7. – Les délé
gués du conseil municipal
suivent le sort de cette as
semblée quant à la durée de
leur mandat ; mais , en cas de
suspension, de dissolution du
conseil municipal ou de dé
mission de tous les membres
en exercice, ce mandat est
continué jusqu'à la nomina
tion des délégués par le nou
veau conseil .

Les délégués sortants sont
rééligibles.

Art . L. 163-12. – Le co
mité se réunit au moins une
fois par trimestre, ou, lors
que le syndicat a été formé
en vue d'une seule œuvre
ou d'un seul service d'intérêt
intercommunal , une fois par
semestre .

Le président est obligé de
convoquer le comité , soit sur
l'invitation du préfet, soit à
la demande du tiers au moins
des membres du comité.

Les règles relatives à l'élec
tion et à lu durée du mandat
du président et des membres
du bureau sont celles que
fixent les articles L. 122-4 et
L. 122-9 pour le maire et les
adjoints.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

membres du conseil de dis
trict qui sont élus par les
conseils municipaux sont
choisis au sein de chaque
conseil dans les conditions
prévues à l'article L. 122-4
pour l'élection du maire et
des adjoints . 11 en est de
même pour les délégués sup
pléants s'il en existe. La du
rée du mandat de ces délé
gués ne peut excéder la du
rée du mandat de l'assemblée
qui les a désignés .

« Dans les syndicats ou les
districts formant des secteurs
d'étude et de programmation
conformément à l'article L.
163-2-5. la participation des
conseillers généraux est de
droit pour le fonctionnement
de ces secteurs .

« Si les statuts ne pré
voient pas un autre mode de
désignation , le président et
les membres du bureau du
syndicat ou du district sont
élus dans les conditions fixées
par l'article L. 122-4 pour
l'élection du maire et des
adjoints .

« Art. L. 163-5. – Les dé
cisions du comité syndical
sont exécutées par le prési
dent de ce comité, les déci

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

!

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

membres du conseil de dis
trict qui sont élus par les
conseils municipaux sont
choisis au sein de chaque
conseil dans les conditions
prévues à l'article L. 122-4
du Code des communes pour
l'élection du maire et des ad
joints. Il en est de même
pour les délégués suppléants
s'il en existe. La durée du
mandat de ces délégués ne
peut excéder la durée du
mandat de l'assemblée qui les
a désignés.

Dans les syndicats ou les
districts farmant des secteurs
d'élude et de programmation ,
la participation des conseil
lers, généraux est de droit pour
le fonctionnement de ces sec
teurs .

Si les statuts ne prévoient
pus un autre mode de dési
gnation. le président et les
membres du bureau du syn
dicat ou du district sont élus
dans les conditions fixées par
l'article L. 122-4 du Code
des communes pour l'élection
du maire et des adjoints.

Les décisions du comité
syndical sont exécutées par
le président de ce comité, les
décisions du conseil de dis
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Art. L. 163-13. – Le prési
dent ou le bureau peuvent,
par délégation du comité.
être chargés du règlement
de certaines affaires et rece
voir à cet effet délégation du
comité.

Lors de chaque réunion
obligatoire, le président et le
bureau rendent compte au
comité de leurs travaux.

Le président exécute les
décisions du comité et repré
sente le syndicat en justice .

Art. L. 163-17. – Le co
mité délibère sur l'extension
des attributions et la modifi
cation des conditions initiales
de fonctionnement ou de du
rée du syndicat.

La délibération du comité
est notifiée aux maires de
chacune des communes syn
diquées.

Les conseils municipaux
sont consultés dans les condi
tions prévues au premier ali
néa de l'article L. 163-15.

sions du conseil de district
par le président de ce con
seil.

« Dans les actes de la vie
civile, le syndicat est repré
senté par son président . Il
en est de même pour le dis
trict .

« Section III .

« Modifications aux condi
tions initiales de composi
tion et de fonctionnement.

« Art . L. 165-11 . – Les
comités syndicaux et les
conseils de district délibèrent
respectivement sur la modi
fication des conditions ini
tiales de fonctionnement ou
de durée des syndicats et des
districts ainsi que sur la mo
dification de l'étendue de
leurs attributions .

« Les délibérations du co
mité syndical ou du conseil
de district décidant une de
ces modifications sont noti
fiées au maire de chacune
des communes membres.

« Les conseils municipaux
sont obligatoirement consul
tés dans un délai de quarante
jours à compter de cette noti
fication.

trict par le président de ce
conseil.

Section III (nouvelle).

Modification aux conditions
initiales de composition et
de fonctionnement.

Art . additionnel 77
(nouveau ).

Les comités syndicaux et
les conseils de district déli
bèrent respectivement sur la
modification des conditions
initiales de fonctionnement
ou de durée des syndicats et
des districts ainsi que sur la
modification de l'étendue de
leurs attributions.

Les délibérations du co
mité syndical ou du conseil
de district décidant une de
ces modifications sont noti
fiées au maire de chacune
des communes membres.

Les conseils municipaux
sont obligatoirement consul
tés dans un délai de quarante
jours à compter de cette noti
fication.
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Texte en vigueur

Code des communes

La décision d'extension ou
de modification est prise par
l'autorité supérieure.

Elle ne peut, toutefois , in
tervenir si plus d'un tiers des
conseils municipaux s'oppose
à l'extension ou à la modifi
cation .

Art. L. 163-16. – Une com
mune peut se retirer du syn
dicat avec le consentement du
comité . Celui-ci fixe, en ac
cord avec le conseil munici
pal intéressé , les conditions
auxquelles s'opère le retrait.

La délibération du comité
est notifiée aux maires de
chacune des communes syn
diquées .

Les conseils municipaux
sont consultés dans les condi
tions prévues au premier ali
néa de l'article précédent.

La décision de retrait est
prise par l'autorité supérieure.

Projet de loi pour le dévelop
pement de* responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« La décision de modifica
tion est constatée par l'auto
rité compétente . '

« La modification ne peut
intervenir si un ou plusieurs
conseils municipaux repré
sentant plus d'un tiers de la
population ou si un tiers des
conseils municipaux s'y op
posent.

« Art. L. 163-13. – Une
commune peut se retirer d'un
syndicat avec le consentement
du comité syndical ou se
retirer d'un district avec le
consentement du conseil de
district. Les conseils munici
paux sont consultés et la dé
cision de retrait est constatée
dans les conditions prévues
à l'article L. 163-11 relatif aux
modifications des règles
constitutives des syndicats et
des districts . Le comité syn
dical ou le conseil de district
fixe, en accord avec le conseil
municipal intéressé , les
conditions auxquelles s'opère
le retrait , et notamment , s'il
y a lieu , les modalités de par-

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

La décision de modification
est constatée par le représen
tant de l'État dans le dépar
tement après avis du conseil
général.

La modification ne peut
intervenir si un ou plusieurs
conseils municipaux représen
tant plus d'un tiers de la po
pulation ou si un tiers des
conseils municipaux s'y oppo
sent .

Art . additionnel 78
(nouveau).

Une commune peut se reti
rer d'un syndicat avec le
consentement du comité syn
dical, ou se retirer d'un dis
trict avec le consentement du
conseil de district.

Les conseils municipaux
sont consultés et la décision
de retrait est constatée dans
les conditions prévues à l'ar
ticle précédent.

Le comité syndical ou le
conseil de district fixent, en
accord avec le conseil muni
cipal intéressé, les conditions
auxquelles s'opère le retrait ,
et notamment, s'il y a lieu,
les modalités de participation
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Elle ne peut, toutefois, in
tervenir si plus d'un tiers des
conseils municipaux s'oppose
au retrait.

ticipation de la commune au
service des emprunts contrac
tas par le syndicat ou le
district ; en cas de désaccord,
ces conditions sont fixées par
l'autorité compétente.

« Par dérogation aux dispo
sitions qui précèdent , une
commune qui , par suite de la
modification de l'organisation
scolaire, n'a plus aucun
intérêt à participer à un syn
dicat à vocation scolaire , peut
s'en retirer avec seulement
l'autorisation de l'autorité
compétente .

« Art. L. 163-14. – Dans
un délai de six mois à comp
ter du renouvellement général
des conseils municipaux, toute
commune membre d'un syn
dicat ou d'un district peut
demander une modification
des dispositions statutaires
relatives à la représentation
des communes au comité syn
dical ou au conseil de district,
aux compétences transférées
au syndicat ou au district ,
ainsi qu'à la contribution des
communes aux dépenses du
syndicat ou du district.

« Cette modification inter
vient dans les conditions pré
vues à l'article L. 163-11 .

« Si une modification des
dispositions statutaires tenant
compte de cette demande n'est
pas intervenue dans un délai
d'un an à compter du renou
vellement général des conseils
municipaux, la commune in
téressée peut demander à se
retirer. L'autorité compétente
statue sur la demande et, si

de lu commune au service
des emprunts contractés par
le syndicat ou le district ; en
cas de désaccord, ces condi
tions sont fixées par le repré
sentant de l'État après avis
du conseil général.

Dans un délai de six mois
à compter du renouvelle
ment des conseils municipaux,
toute commune membre d'un
syndicat ou d'un district peut
demander une modification
des dispositions statutaires
relatives à la représentation
des communes au comité syn
dical ou au conseil de district,
aux compétences transférées
au syndicat ou au district,
ainsi qu'à la contribution des
communes aux dépenses du
syndicat ou du district.

Si une modification des dis
positions statutaires tenant
compte de cette demande n'est
pas intervenue dans le délai
d'un an à compter du renou
vellement des conseils mu
nicipaux, la commune inté
ressée peut demander à se
retirer.
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Texte en vigueur

Code des communes

Section IV .

Durée du syndicat .

Art . L. 163-18. – Le syndi
cat est formé, soit à perpé
tuité . soit pour une durée
déterminée par la décision ins
titutive.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par I ; Sénat en
première lecture

elle décide le retrait , elle en
fixe les conditions, en tenant
compte des avantages acquis
par la commune qui se retire
et du déséquilibre financier
que sa décision peut entraîner
pour le syndicat . La commune
qui est admise à se retirer du
syndicat continue à supporter
proportionnellement à sa
contribution aux dépenses du
syndicat le service de la dette
pour tous les emprunts
contractés par cet établisse
ment pendant la période au
cours de laquelle elle en était
membre .

« Section IV .

e Durée.

« Art. L. 163-15. – Les
statuts des syndicats ou des
districts prévoient que ces éta
blissements sont formés sans
limite de durée , ou pour une
durée déterminée

Projet de loi relatif aux droits
et liberté* de* commune*,
de* département* et de*
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Le représentant de l'État en
registre la demande et après
avis du conseil général, fixe
les conditions de retrait en
tenant compte des avantages
acquis par la commune qui se
retire et du déséquilibre fi
nancier que sa décision peut
entraîner pour le syndicat .

La commune qui est admise
à se retirer du syndicat con
tinue à supporter proportion
nellement à sa contribution
aux dépenses du syndicat le
service de la dette pour tous
les emprunts contractés par
cet établissement pendant la
période au cours de laquelle
elle en était membre.

Section IV.

Durée.

Art . additionnel 79
( nouveau ).

Les statuts des syndicats ou
des districts peuvent prévoir
que ces établissements publics
sont formés sans limite de
durée, ou pour une durée dé
terminée.
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Il est dissous :

– soit de plein droit à l'ex
piration de cette durée ou à
l'achèvement de l'opération
qu'il avait pour objet de con
duire ou i la date du transfert
à un district des services en
vue desquels il avait été ins
titué :

– soit par le consentement
de tous les conseils munici
paux intéressés ;

– soit à la suite d'une déci
sion de retrait prise en dehors
des cas prévus à l'article
L. 163-16 dans un délai de
six mois après le renouvelle
ment des conseils municipaux,
par délibération spéciale du
conseil municipal d'une com
mune dont la population to
tale représente plus du quart
de la population totale du
syndicat et dont la contribu
tion au budget du syndicat
représente , au moment où est
prise cette délibération, plus
de la moitié des recettes du
syndicat .

Il peut être dissous, soit
sur la demande motivée de
la majorité de ces conseils
municipaux et l'avis de la

« Art . L. 163-16. – Le syn
dicat ou le district , suivant
les cas, est dissous de plein
droit :

« – soit à l'expiration de
la durée fixée par les statuts
ou à l'achèvement de l'opéra
tion qu'il avait pour objet de
conduire , ou , s'il s'agit d'un
syndicat , à la date du trans
fert à un district des services
en vue desquels il avait été
institué , ou en cas d'applica
tion de l'article L. 165-18
pour la création d'une com
munauté urbaine :

« – soit à la demande de
la moitié au moins des con
seils municipaux représentant
plus de la moitié de la po
pulation totale du syndicat ou
du district ;

« – soit à la suite d'une
décision de retrait prise en
dehors des cas prévus aux ar
ticles L. 163-13 et L. 163-14
dans un délai de six mois
après le renouvellement des
conseils municipaux et . s'il
s'agit d'un district , à l'expira
tion d'un délai de dix années ,
par délibération spéciale du
conseil municipal dans une
commune dont la population
totale représente plus du
quart de la population totale
du syndicat ou du district et
dont la contribution au bud
get du syndicat ou du dis
trict , ou le produit des impôts
directs perçus sur son terri
toire pour le compte du syn
dicat ou district, représentent
respectivement, au moment où

Art. additionnel 80
(nouveau).

Le syndicat ou le district,
suivant les cas, est dissous de
plein droit :

– soit à l'expiration de la
durée fixée par les statuts ou
à l'achèvement de l'opération
qu'il avait pour objet de con
duire, ou , s'il s'agit d'un syn
dicat . à la date du transfert
à un district des services en
vue desquels il avait été ins
titué, ou en cas d'application
de l'article L. 165-18 pour lu
création d'une communauté
urbaine :

– soit à la demande de la
moitié au moins des conseils
municipaux représentant plus
de la moitié de la population
totale du syndicat ou du dis
trict :

– soit à la suite d'une dé
cision de retrait prise en
dehors des cas prévus à la
section précédente dans un
délai de six mois après le re
nouvellement des conseils mu
nicipaux et , s'il s'agit d'un dis
trict . à l'expiration d'un délai
de dix années, par délibéra
tion spéciale du conseil mu
nicipal dans une commune
dont la population totale re
présente plus du quart de la
population totale du syndicat
ou du district et dont la con
tribution au budget du syndi
cat ou du district , ou le produit
des impôts directs perçus sur
son territoire pour le compte
du syndicat ou du district, re
présentent respectivement, au
moment où est prise cette déli
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Texte en vigueur

Code des communes

commission départementale ,
soit d'office par un décret
rendu sur l'avis conforme du
conseil général et du Conseil
d'État.

Le décret de dissolution
détermine, sous la réserve des
droits des tiers, les condi
tions dans lesquelles le syn
dicat est liquidé.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

est prise cette délibération .
plus de la moitié du total des
contributions des communes
membres ou plus de la moi
tié des recettes perçues par
le syndicat ou le district au
titre de la fiscalité directe.

« La dissolution est cons
tatée par décision de l'auto
rité compétente .

« Les personnels du dis
trict sont répartis entre les
communes membres et leurs
éventuels organismes de co
opération par une commis
sion présidée par le prési
dent de la commission pari
taire intercommunale , sans
qu'il puisse être procédé à
un dégagement des cadres et
en tenant compte de leurs
droits acquis . Les communes
ou leurs éventuels organis
mes de coopération attribu
taires supportent les charges
financières correspondantes .
Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions et les
modalités de cette réparti
tion ainsi que la composition
de cette commission.

« Art. L. 165-17. – Le
syndicat ou le district qui
n'exerce aucune activité de
puis deux ans au moins peut
être dissous par l'autorité

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par I'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

bération , plus de la moitié du
total des contributions des

communes membres ou plus
de la moitié des recettes per
çues par le syndicat ou le
district au titre de la fiscalité
directe.

Lu dissolution est consta
tée pur décision du représen
tant de l'État .

Les personnels du district
sont répartis entre les com
munes membres et leurs éven
tuels organismes de coopéra
tion pur une commission pré
sidée par le président de la
commission paritaire intercom
munale, sans qu'il puisse être
procédé à un dégagement
des cadres et en tenant comp
te de leurs droits acquis. Les
communes ou leurs éventuels
organismes de coopération
attributaires supportent les
charges financières corres
pondantes . Un décret en Con
seil d'État fixe les conditions
et les modalités de cette ré
partition ainsi que la compo
sition de cette commission .
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–LIVRE II

FINANCES
COMMUNALES

TITRE V

DISPOSITIONS APPLICA
BLES A CERTAINS ÉTA
BLISSEMENTS COMMU
NAUX

CHAPITRE PREMIER

Dispositions applicables
au syndicat de communes.

Art. L. 251-1. – Les dis
positions des titres I à IV

compétente . Les conseils mu
nicipaux sont consultés . La
décision est prise dans les
conditions prévues à l'arti
cle L. 163-1 1 .

« An. !.. 161-18. – Le
syndicat ou le district peut
être dissous d'office par dé
cret rendu après avis des
conseils municipaux, sur l'avis
conforme du conseil général
et du Conseil d'État .

« Art . !.. 163-19. – La
décision de dissolution prise
conformément aux articles
L. 163-16 , L. 163-17 ou
L. 163-18 détermine, sous ré
serve des droits des tiers , les
conditions de liquidation du
syndicat ou du district .

Art . 128 .

Les chapitres premier et II
du titre V du Livre II du
Code des communes relatifs
aux dispositions financières
applicables respectivement aux
syndicats de communes et aux
districts sont remplacés par
les dispositions suivantes :

« CHAPITRE PREMIER

« Dispositions applicables aux
syndicats de communes et
aux districts.

« Art . L. 251-1. – Les dis
positions des titres premier
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Texte en vigueur

Code des communes

( L) du présent Livre sont
applicables au syndicat de
communes sous réserve des
dispositions des articles ci-
après.

Art. L. 251-2. – Le bud
get du syndicat de com
munes pourvoit aux dé
penses de création et
d'entretien des établissements
ou services pour lesquels le
syndicat est constitué.

Art. L. 251-3. – Les re
cettes du budget du syndicat
comprennent :

1* La contribution des
communes associées :

2° Le revenu des biens ,
meubles ou immeubles , du
syndicat :

3" Les sommes qu'il reçoit
des administrations publi
ques, des associations, des
particuliers, en échange d'un
service rendu ;

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

à IV du présent Livre sont
applicables au syndicat de
communes et au district sous
réserve des dispositions des
articles ci-après.

« Art. L. 251-2. – Le bud
get du syndicat de communes
ou du district pourvoit aux
dépenses de création et d'en
tretien des établissements ou
services pour lesquels le syn
dicat ou le district est consti
tué .

« Art. L. 251-3 . – Les re
cettes du budget du syndicat
ou du district peuvent com
prendre :

« 1° la contribution des
communes membres :

« 2° une part de la dota
tion globale d'équipement
attribuée aux communes mem
bres sur proposition du co
mité ou du conseil et sur dé
cision de chacune des com
munes concernées dans les
conditions prévues à l'article
L. 235-9 ;

« 3° une part de la dotation
globale de fonctionnement
attribuée aux communes mem
bres, sur proposition du co
mité ou du conseil et sur dé
cision de chacune des com
munes concernées ;

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Section V.

Finances.

Art . additionnel 81
(nouveau).

Les recettes du budget du
syndicat ou du district peu
vent comprendre :

1° la contribution des com
munes membres ;

2° une part de la dotation
globale d'équipement attri
buée aux communes membres
sur proposition du comité ou
du conseil et sur décision de
chacune des communes con
cernées dans les condition!
prévues à l'article 77 ( nou
veau ) ci-dessus :

3" une part de la dotation
globale de fonctionnement at
tribuée aux communes mem
bres. sur proposition du co
mité ou du conseil et sur dé
cision de chacune des com
munes concernées :
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4* Les subventions de
l'État . du département et des
communes :

5" Les produits des dons
et legs ;

6° Le produit des taxes ,
redevances et contributions
correspondant aux services
assurés :

7" Le produit des em
prunts .

An. L. 251-4. – La contri
bution des communes asso
ciées mentionnée au 1° de
l'article précédent est obliga
toire pour ces communes pen
dant la durée du syndicat et
dans la limite des nécessités
du service telle que les déci
sions du syndicat l'ont déter
minée.

Le comité du syndicat peut
décider de remplacer cette
contribution par le produit
des impôts mentionnés au
a-1 " de l'article L. 231-5 .

La mise en recouvrement
de ces impôts ne peut toute
fois être poursuivie que si le
conseil municipal , obligatoire
ment consulté dans un délai
de quarante jours. ne s'y est
pas opposé en affectant
d'autres ressources au paie
ment de sa quote-part .

« 4° le revenu et , éventuel- I
lement, le produit des aliéna
tions des biens, meubles ou
immeubles , du syndicat ou du
district ;

« 5° les participations que
le syndicat ou le district re
çoit des administrations pu
bliques, des communes, des
associations, des particuliers ,
en échange d'un service
rendu ;

4' le revenu et , éventuel
lement , le produit des alié
nations des biens, meubles ou
immeubles, du syndicat ou du
district ;

5" les participations que le
syndicat ou le district reçoit
des administrations publiques,
des communes, des associa
tions.. des particuliers, en
échange d'un service rendu ;



–
430

–
Texte en vigueur

Code des communes

Art. L. 251-5. – Les re
cettes du budget du syndicat
peuvent comprendre :

1' Lorsque le syndicat as
sure la collecte ainsi que la
destruction ou le traitement
des ordures ménagères soit
le produit de la taxe d'enlè
vement des ordures ména
gères soit, le cas échéant , le
produit de la redevance d'en
lèvement des ordures ména
gères en provenance des ter
rains de camping :

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locale »
adopte par le Sénat en
première lecture

« 6° les subventions et
concours de l'Etat . des collec
tivités locales et des établisse
ments public» :

« 7" les produits des dons
et legs :

» K le produits des taxes ,

« 9 les redevances ct con

tributions qui leur sont af
fectées . en particulier celles
qui sont versées en échange
des services rendus :

« 10" le produit des em
prunts ;

« 1 1' les sommes versées

par le fonds de compensation
de la taxe sur la valeur ajou
tée au titre des investisse
ments effectués par le syndi
cat.

« Art. L. 251-5. – Les re
cettes du budget du syndi
cat ou du district peuvent
comprendre le produit des im
pôts mentionnés au a-I " de
l'article I. . 231-5 . sauf lors
qu'une ou plusieurs communes
membres du syndicat ou du
district sont comprises dans
le périmètre d'une commu
nauté urbaine.

« La décision en est prise ,
sur proposition du comité du
syndicat ou du conseil de

Projet de loi relatif m» droit»
et libertés des communes ,
des département» et de»
région»

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

b" les subventions et con
cours de l'État . des collecti
vités locales et des établisse
ments publics :

T les produits des dons
et legs ;

8" le produit des taxes :

9" les redevances et con
tributions qui leur sont af
fectées . en particulier celles
qui sont versées en échange
des services rendus ;

10' le produit des em
prunts :

1 1 " les sommes versées par
le fonds de compensation de
la taxe sur la valeur ajoutée
au litre des investissements
effectués par le syndicat ;

12° le produit des impôts
mentionnés au a ) 1 de l'ar
ticle L. 251-5 du Code des
communes.
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2* Ou lorsque le syndical
assure l'enlèvement et le trai
tement des ordures. déchets
et résidus, le produit de la
redevance pour enlèvement
des ordures . déchets et rési
dus.

LIVRE 11

FINANCES
COMMUNALES

TITRE III

RECETTES

Art , I 251 s . – Les re
cettes fiscale. de la section
di fonctionnement peinent
comprendre •

a ) De impôt " et taxes dont
l'assiette et U recouvrement
ont lieu dans les forme- pie
vues au Code general des
impôts . à savoir :

I * Le produit de la taxe
foncière sur les propriété .-
bâties, de la taxe d'habita
tion et de la taxe profession
nelle :

Art. L. 251-6. – Copie du
budget et des comptes du
syndicat est adressée chaque
année aux conseils munici
paux de> communes syndi
quées .

Art . t . 251-7. – Les con
seillers municipaux de ces
communes peuvent prendre
communication des procès-
verbaux des délibération * du
comité du syndicat et de celle-
du bureau .

district , par les communes
concernées dans les condi
tions de majorité définies res
pectivement pour le syndicat
à l'article L. 163-2 et pour
le district à l'article L. 163-2-2.

«Art . I - Copie
du budget .• u - compte >
du syndicat ou > i . district
est adressée chaque année
aux conseils municipaux de-
communes intéressées . .>

Copie du budget et des
comptes du syndicat ou du
district est adressée chaque
année aux conseils munici
paux des communes intéres
sées.
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi portant dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales ,
adopté par le Sénat en pre
mière lecture.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des «w,
des départements et des
régions j

Tente adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Section VI ( nouvelle).

Abrogation :.

Art . additionnel 82
( nouveau ).

I. – Dans le premier alinéa
de l'article L. 161-1 du Code
des communes, les mois :

« ... et après en avoir infor
mé l'autorité supérieure... »
sont abrogés.

II . – L'alinéa 2 de l'article
L. 161-2 du Code des commu
nes est remplacé par les dis
positions suivantes :

« Le représentant de l'État
dans le département peut
assister à ces conférences si
les communes intéressées le
demandent . »

III . – Les articles L. 163-1 ,
!.. 165-2, L. m-3. L. 165-4,
!.. 165-11 . les articles
L. 163-15 à L. 165-19 et les
articles L. 251-5 . I. . 251-5 et
L. 251-6 du Code des com
munes sont abrogés .

IV. – Le premier alinéa
de l'article L. 165-10 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivantes :

Les délibérations du Comité
du syndicat et . le cas échéant ,
celles du bureau procédant
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par délégation du Comité sont
soumises aux mêmes règles
que les délibérations des
conseils municipaux.

TITRE V (nouveau)

COMPENSATIONS FINAN
ClÈRES DES TRANS
FERTS DE COMPÉ
TENCES, ALLEGEMENTS
DE CHARGES ET CRÉA
TION D'UNE DOTATION
GLOBALE D'ÉQUIPE
MENT

CHAPITRE PREMIER (nouveau)

Compensations financières des
transferts de compétences
et allégement de charges.

Section 1 .

Conditions préalables
aux transferts de compétences.

Art . additionnel 83
(nouveau).

Tout accroissement net
de charges résultant des trans
ferts de compétences effec
tués entre l'État et les col
lectivités territoriales ou la
région sera compensé par un
transfert de ressources. Ces
ressources seront équivalen
tes aux charges existantes à
la date du transfert et de
vront évoluer comme la do
tation globale de fonction
nement.

S
énat

33
.

–
29
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

CHAPITRE VI

Compensation financière
des transferts de compétences.

Art. 88 A (nouveau).

La mise en application
des articles 62 à 79 relatifs
à l'aide sociale et à la santé
est subordonnée à la révi
sion de la répartition des
charges d'aide sociale et de
santé entre l'État et les col
lectivités locales, telle qu'elle
résulte du décret portant rè
glement d'administration pu
blique pris en application de
l'article 191 du Code de la
famille et de l'aide sociale en
vigueur avant la promulgation
de la présente loi.

Cette révision est effectuée
sur la base de l'évaluation
de la capacité financière et
des besoins des différents dé
partements , en fonction du
potentiel fiscal de chaque dé
partement et du montant des
dépenses d'aide sociale par
habitant .

Cette révision ne peut avoir
pour effet d'augmenter le
taux de participation des dé
partements aux dépenses.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Art . additionnel 84
(nouveau).

L'entrée en vigueur du cha
pitre 111 du titre addition
nel Il bis (nouveau) de la
présente loi, relatif à la cla
rification et à la répartition
des compétences en matière
d'aide sociale et de santé est
subordonnée à la révision
de la répartition des charges
correspondantes entre l'État
et les collectivités locales,
telle qu'elle résulte du dé
cret en Conseil d'État pris en
application de l'article 191
du Code de la famille et de
l'aide sociale en vigueur
avant la promulgation de la
présente loi.

Cette révision est effectuée
sur la base de l'évaluation
de la capacité financière et
des besoins des différents
départements, en fonction du
potentiel fiscal de chaque dé
partement et du montant des
dépenses d'aide sociale par
habitant.

Cette révision ne peut avoir
pour effet d'augmenter le
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Les transferts de charges
qui en résultent sont versés
par le budget de l'État aux
départements concernés par
cinquième pendant cinq ans .
Ils ne sont pas pris en comp
te pour le calcul de la com
pensation prévue par l'ar
ticle 88 ci-après.

Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions d'applica
tion du présent article.

taux de participation des dé
partements aux dépenses ; les
transferts de charges qui en
résultent sont versés par le
budget de l'État aux dépar
tements concernés. Ils ne
sont pas pris en compte pour
le calcul de la compensation
prévue à l'article 69 ci-après.

Art. additionnel 85
(nouveau).

L'entrée en vigueur du cha
pitre premier du titre addition
nel III bis (nouveau) relatif
à la répartition des services
est subordonnée à l'établis 
sement, après avis du Con
seil d'État, d'un état faisant
ressortir, à la date d'entrée
en vigueur de la présente
loi, la répartition des per
sonnels en fonction au niveau
départemental et au niveau
régional tant dans les services
de préfecture que dans les ser
vices extérieurs de l'État.

Cet état fera apparaître
notamment la part de ces
personnels relevant du statut
de l'État ou d'un autre statut
ainsi que la part des rémuné
rations assumées par l'État
et par chaque département.
Les transferts de charges qui
en résultent seront versés
par le budget de l'État aux
départements et viendront
s'ajouter à la dotation de
compensation instituée par
l'article 86 (nouveau) ci-des
sous.
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités l o c a I e s
adopté par le Sénat en
première lecture

Art . 88 .

Tout accroissement net de
charges résultant des trans
ferts de compétences effec
tues en application du pré
sent titre entre l'Etat et les
collectivités locales en ma
tière :

– de fonctionnement du
service public de la justice
à l'exclusion des annuités
d'emprunts visées à l'arti
cle 51 et des dépenses à
la charge des communes ;
– d'action sociale et de

santé ;
– d'éducation .

est compensé par un transfert
de ressources . Ces ressources
sont équivalentes aux char
ges existantes à la date du
transfert. Préalablement à ce
lui-ci , il est fait un décompte,
département par département ,
des accroissements et des di
minutions de charges qui en

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art . 18 quinquies ( nouveau).

Jusqu'à l'entrée en vigueur
des lois prévues à l'article
premier de la présente loi .
restent à la charge de l'État
les prestations de toute na
ture qu' il fournit actuellement
au fonctionnement des ser
vices transférés à la collecti
vité départementale par la
présente loi ou mis à la dis
position de cette collectivité
en tant que de besoin . Dans
les mêmes conditions , restent
à la charge des départements
les prestations de toute nature
qu'ils fournissent actuellement
au fonctionnement de l'admi
nistration préfectorale et des
services extérieurs de l'État .
Lorsque ces participations
entraînent l'inscription de cré
dits au budget de l'État
( titres III et IV) et à la
section de fonctionnement du
budget du département, le
montant de ceux-ci doit être
au moins égal à celui qui fi
gure aux budgets de l'exer
cice 1981 .

Propositions
de la Commission

Section II .

Compensation financière.

Art . additionnel 86
( nouveau).

Tout accroissement net de
diurnes résultant des trans
ferts île compétences et de
services effectués en appli
cation des chapitres III, IV,
V, VI et VII du titre II bis
additionnel (nouveau) et du
chapitre premier du titre III bis
additionnel (nouveau) entre
l'Etat et les collectivités lo
cales est à compenser par un
transfert de ressources. Ces
ressources sont équivalentes
aux charges existant à la date
du transfert . Préalablement
à celui-ci, il est fait un dé
compte . département par dé
partement , des accroissements
et des diminutions de char
ges qui en résultent pour les
collectivités locales de ce dé
partement . Ce décompte sera
établi contradictoirement en
tre les collectivités locales et
l'Etat sous le contrôle de la
Cour des comptes .
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résultent pour les collectivi
tés locales de ce département .
Ce décompte sera établi con
tradictoirement entre les col
lectivités locales et l'État ,
sous le contrôle de la Cour
des comptes.

Tout accroissement de char
ges est compensé par le ver
sement immédiat par l'État
au département d'une dota
tion de compensation. Toute
diminution de charges a pour
contrepartie un prélèvement ,
à due concurrence , sur la do
tation globale de fonctionne
ment allouée audit départe
ment .

Le montant global de la
dotation de compensation ,
créée au sein de la dotation
globale de fonctionnement ,
est égal . à la date du trans
fert , au montant de la varia
tion nette des charges de
l'ensemble des collectivités
locales .

La dotation de compen
sation versée à un départe
ment ou le prélèvement de
compensation effectué sur un
département évolue chaque
année comme la plus favo
rable au département concer
né des deux références sui
vantes : soit les recettes ver
sées aux collectivités locales
de ce département au titre de
la dotation globale de fonc
tionnement , soit la dotation
globale de fonctionnement de
l'ensemble des collectivités
locales.

Les mêmes dispositions sont
applicables , commune par

Les dispositions concernant
les préfets en ce domaine
sont applicables aux commis
saires de la République.

Tout accroissement de char
ges est compensé pur lu ver
sement pur l'Etat aux dépar
tements d'une dotation de
compensation. Toute diminu
tion de charges u pour con
trepartie un prélèvement , à
due concurrence, M /r la do
tation globale de fonction
nement allouée auxdits dé
partements .

Le montant global de la
dotation de compensation est
égal, à lu date du transfert ,
au montant de la variation
nette des charges de l'ensem
ble des collectivités locales.

Lu dotation de compensa
tion versée à un départe
ment ou le prélèvement
de compensation effectué sur
un département évolue cha
que année comme la plus
favorable aux départements
concernés des deux références
suivantes : soit les ressources
versées aux collectivités lo
cales de ce département au
titre de la dotation globule
de fonctionnement, soit la
dotation globale de fonction
nement de l'ensemble des col
lectivités locales.

Les mêmes dispositions sont
applicables, commune par
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Tact* an rigueur

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité!
de» collectivitéé locales
adopté par la Sénat an
première lecture

commune, pour les transferts
de charges les concernant qui
ne transitent pas par le bud
get du département.

La compensation peut éga
lement s'effectuer par l'attri
bution de nouvelles recettes
fiscales, décomptées k hauteur
du produit obtenu au taux
en vigueur l'année précédant
ce transfert de 'ressources.
Dans le cas où des recettes
fiscales sont transférées, les
collectivités locales détermi
nent les taux applicables à
ces impositions dans les limi
tes fixées par la loi .

Art. 88 bis (nouveau).

Le* somme* restant dues
par l'État aux départements,
en application des articles 189
et 190 du Code de la fa
mille et de l'aide sociale en
vigueur avant la date d'en
trée en application du cha
pitre III du présent titre
seront intégralement rem
boursée*.

Projet de M relatif aux droits
et libertés des commune*,
des département* et des
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

commune, pour les transferts
de charges les concernant qui
ne transitent pas par le bud
get du département.

La compensation peut éga
lement s'effectuer par l'attri 
bution de nouvelles recettes
fiscales, décomptées à hauteur
du produit obtenu au taux en
vigueur l'année précédant le
transfert de ressources. Dans
le cas où des recettes fiscales
sont transférées, les collecti
vités locales déterminent les
taux applicables à ces impo
sitions dans les limites fixées
par la loi.

!

Section 111 (nouvelle).
Allégement des charges.

Art. additionnel 87
(nouveau).

Les sommes restant dues
par l'État aux départements,
en application des articles 189
et 190 du Code de la famille
et de l'aide sociale en vigueur
avant la date d'entrée en ap
plication du chapitre 111 du
titre additionnel II bis seront
intégralement remboursées.
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Art. 85 quater.

I. – La section première
relative à la dotation globale
de fonctionnement du chapi
tre IV du titre II du Livre II
du Code des communes est
ainsi rédigé :

« Sous-section IV bis.

« Dotation spéciale.

« Art . L. 234-18-1. – Il
est institué une dotation spé
ciale attribuée à chaque com
mune proportionnellement au
nombre d'instituteurs attachés
à l'ensemble des écoles de
la commune. »

II . – La dotation prévue
par l'article L. 234- 18- ! du
Code des communes est éga
le au produit du nombre des
instituteurs attachés à l'en
semble des écoles de la com
mune par le montant moyen
des indemnités représentati
ves de logement versées à
la date d'entrée en vigueur
de la présente loi par l'en
semble des communes 1 l'en
semble des instituteurs non
logés par elles. Ce montant
moyen sera revalorisé chaque
année comme {'ensemble de
la dotation globale de fonc
tionnement.

Pour la première année,
la dotation spéciale de cha
que commune est égale au
sixième de la somme obtenue
en application de l'alinéa pré
cédent. Elle augmente en
suite d'un sixième par an.

Art. 62.

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue l
l'article premier de la pré
sente M, me dotation spé
ciale est attribuée par l'État
aux commune* pour atténuer
la charge supportée par elles
pour le logement des insti
tuteurs. Cette dotation est
égale au produit du nombre
de* instituteurs par le tiers
du montant annuel moyen des
indemnité* représentatives de
logement versé par l'ensemble
des commune*, st calculé à
la date de publication de la
présente lot.

Art . 62.

A compter du 1" janvier
1982 et jusqu'à l'entrée en
vigueur de* loi* prévues à
l'article premier de la présente
loi et relatives à la réparti
tion des compétences et des
ressources publiques entre les
communes, le* départements,
les régions et l'État, une do
tation spéciale est attribuée
par l'État aux communes pour
atténuer la charge supportée
par elles pour le logement
de* instituteurs Cette dota
tion est égale pour 1982 au
produit du nombre des ins
tituteur* par le tiers du mon
tant annuel moyen des indem
nité* représentatives de loge
ment versé par l'ensemble
des communes et calculé à la
date de publication de la pré-
tente loi.

Art. additionnel 88
(nouveau).

Une dotation spéciale est
attribuée par l'État aux com
mune> pour atténuer la char
ge supportée par elles pour
le logement de* instituteurs.

Cette dotation est égale au
produit du nombre des ins
tituteurs attachés à l'ensem
ble des écoles de la commu
ne par le montant moyen des
indemnités représentatives de
logement versées à la date
d'entrée en vigueur de la
présente loi par l'ensemble
des communes à l'ensemble
des instituteurs non logés par
elles.

Ce montant moyen sera ré
gularisé chaque année com
me l'ensemble de la dota
tion globale de fonctionne
ment.

Pour l'année 1982, la do
tation spéciale de chaque
commune est égale au tiers
de la somme obtenue, en ap
plication de l'alinéa précé
dent. Elle augmentera à la
suite d'un sixième par an.
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Texte en vigueur

Code des communes

Loi n° 80-1102 du 31 décem
bre 1980 complétant la loi
n" 79-15 du 3 janvier 1979
instituant une dotation glo
bale de fonctionnement
versée par l'État aux col
lectivités locales et à cer
tains de leurs groupements.

Art . 8.

En 1981 , par dérogation à
l'article L. 234-1 du Code des
communes, cinquième alinéa,
le reliquat comptable de
l'exercice 1980 est réparti
entre les communes. Cette
attribution est proportionnelle
au nombre des instituteurs
attachés à l'ensemble des
écoles de la commune.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

Un décret en Conseil d'État
précisera les modalités d'ap
plication des dispositions ci-
dessus dans les territoires
d'outre-mer.

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Art. 61 .

A compter du 1" janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur de la loi prévue à
l'article premier de la pré
sente loi , une dotation spé
ciale est attribuée par l'État
aux établissements publics
régionaux et aux collectivités
territoriales pour favoriser le

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 61 .

A compter du 1 " janvier
1982, et jusqu'à l'entrée en
vigueur des lois prévues à
l'article premier de la pré
sente loi relatives à la répar
tition des compétences et des
ressources publiques entre les
communes, les départements ,
les régions et l'État . une do

Propositions
de la Commission

Art . additionnel 89
( nouveau).

A compter du I" janvier
1982, et par dérogation aux
dispositions du chapitre V du
titre 11 bis de la présente
loi, une dotation spéciale
est attribuée par l'État à la
région, aux collectivités ter
ritoriales et leurs groupements
pour atténuer les charges
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développement de leur action
en matière culturelle.

V

talion spéciale est attribuée
par l'État aux établissements
publics régionaux et aux col
lectivités territoriales ou leurs
groupements pour atténuer
les charges résultant de leur
action culturelle et contribuer
au développement de cette
action.

Cette dotation culturelle
comprend deux fractions :

– 70 % de la dotation a
pour but d'atténuer la charge
résultant de l'action cultu
relle des collectivités locales
et des établissements publics
régionaux. Les modalités de
répartition de cette fraction
de la dotation seront présen
tées au Parlement dans le
cadre de la loi de finances ;

– 30 cv de la dotation
constituent un fonds spécial
de développement culturel .

Art . ti i ( nouveau ).

Les dispositions du présent
chapitre s'appliquent aux
communes des territoires d'ou
tre-mer.

résultant de leurs actions
culturelles et contribuer au
développement de cette
action.

Cette dotation culturelle
comprend deux fractions :
– 70 % de la dotation a

pour but d'atténuer la charge
résultant de l'action culturelle
des collectivités territoriales
et des régions. Les modalités
de répartition de cette frac
tion de la dotation seront
présentées au Parlement dans
le cadre de la loi de finan
ces ;

– 50 c o de la
constituent tin fond - s / ici ml
de développement culturel

Section l \

Disposition ,

Art additif . "
( motivant

Le> dit-positions du présent
chapitre sont applicables .aux
communes des territoires d'ou
tre-mer et de li coll
territoriale de Mayotte
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Ta» en

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilité*
des collectivitéé locales
adopté par le Sénat en
première lecture

CHAPITRE III

L'institution d'une dotation
globale d'équipement.

Art. 36.

La section II du chapitre V
du titre III du Livre II du
code des commune* est rem
placée par les dispositions
suivantes :

« Section II .

« Subventions
d'investissement.

« Sous-section I.

< Dotation globale
d'équipement.

« Art. L. 2318. – L'État
verse chaque année à toutes
les communes une dotation
globale d'équipement.

« Le montant de cette do
tation varie chaque année

Projet de M relatif aux droit*
et liberté* des communes,
de* département* et de*
régions

i

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

CHAPITRE II (nouveau).

Institution d'une dotation
globale d'équipement.

Art . additionnel 91
(nouveau).

A partir de 1983, l'État
verse chaque année à toutes
les communes une dotation
globale d'équipement.

L'État peut accorder aux
collectivités locales et à leurs
établissements publics des sub
ventions d'investissements né
cessitées par les opérations
d'aménagement du territoire
ou par des actions d'intérêt
national.

En aucun cas, le montant
total de ces subventions, ins
crites au budget de l'État ou
de ses établissements publics,
ne pourra excéder 30 %
de la dotation globale d'équi 
pement versée à l'ensemble
des communes.

Art. additionnel 92
(nouveau).

Le montant de cette dota
tion varie chaque année dans
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dans le* mêmes conditions
que la formation brute de
capital fixe des administra
tions publiques telle qu'elle
est estimée dans la projection
économique présentée en an
nexa au projet de loi de fi
nança*.

« Sauf disposition contraire
de la loi de finances, cette
variation ne peut être infé-
rieure i l'évolution moyenne
de cette formation brute de
capital fixe telle qu'elle est
estimée aux projets de loi de
finances des trois exercices
précédents.

« Art. L. 235-9. – La do
tation globale d'équipement
est répartie entre les com
munes en tenant compte de
la population permanente et
saisonnière de la commune,
du nombre de logements
construits durant les trois
dernières années connues sur
le territoire de la commune,
du nombre d'enfants scola
risés, de la longueur de la
voirie rurale, urbaine ou au
tre, classée dans le domaine

les mimes conditions que la
formation brute de capital
fixe des administrations pu
bliques telle qu'elle est esti
mée dans la projection écono
mique présentée en annexe au
projet de loi de finances.

Cette variation ne peut être
inférieure à la moyenne de
cette formation brute de ca
pital fixe des trois années pré
cédentes, telle qu'elle ressort
des comptes de la nation.

Pour 1983, la dotation glo
bale d'équipement versée à
l'ensemble des communes ne
peut être inférieure au mon
tant total des subventions
spécifiques d'investissement
qu'elle remplace, majorée dans
les mêmes proportions que
la dotation globale de fonc
tionnement entre 1981 et 1982.

Art. additionnel 93
(nouveau).

La dotation globale d'équi
pement est répartie entre les
communes en tenant compte
de la population de la com
mune, du nombre de loge
ments construits durant les
trois dernières années con
nues sur le territoire de la
commune, du nombre d'en
fants scolarisés, de la lon
gueur de la voirie rurale, ur
baine ou autre, classée dans
le domaine public communal
et du potentiel fiscal commu•
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Texte en vigueur

Code des communes .

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

public communal cl du po
tentiel fiscal communal par
habitant lorsqu' il est inférieur
au potentiel fiscal moyen na
tional par habitant . Les con
ditions d'application du pré
sent alinéa sont précisées par
décret en Conseil d'État .

« La population saison
nière peut être évaluée for
faitairement à partir de la
capacité d'accueil existante ou
en cours de création . Il n'est
tenu compte de la popula
tion saisonnière pour l'appli
cation de l'alinéa précédent
que pour les communes qui
justifient d'une augmentation
saisonnière de population
d'au moins 35 "o . La popula
tion permanente est alors
majorée de 50 % de la po
pulation saisonnière excédant
35 % de la population per
manente .

« Dans le cas des com
munes dont la population di
minue . la population à pren
dre en compte restera celle
qui résulte du recensement
général de 1975 jusqu'au pro
chain recensement ou . au
plus tôt . jusqu'en 1981 .

« La répartition de la do
tation globale d'équipement
par commune sera communi
quée au conseil général de
chaque département .

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

nul pur habitant lorsqu'il est
inférieur au potentiel fiscal
moyen national par habitant .
Les conditions d'application
du présent alinéa sont pré
cisées pur décret en Conseil
d'Etat

Lu population à prendre
en compte pour l'application
des dispositions de l'alinéa
précédent résulte des recense
sements généraux ou com
plémentaires . Cette popula
tion est majorée d'un habi
tant par résidence secondaire.

La répartition de la dota
tion globale d'équipement
par commune sera communi
quée au conseil général de
chaque département.
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« A In demande du conseil
municipal , la dotation glo
bale d'équipement peut être
versée directement , en tout
ou partie , à l'organisme de
coopération auquel appartient
la commune.

« Le comité des finances
locales prévu à l'article L.
234-20 reçoit communication
de la répartition de la dota
tion globale d'équipement
effectuée par le Gouverne
ment .

< Art . I. . 2~5-10. – La do
tation globale d'équipement
est inscrite il la section d'in
vestissement du budget com
munal ou du budget de l'or
ganisme de coopération qui
en bénéficie en application
de l'article L. 235-1 1 ci-après .
sans affectation particulière .

« Elle peut permettre . con
formément aux contrats pas
sés avec les organismes prê
teurs . d'assurer le rembour
sement anticipé du capital de
la dette contractée .

« 1 /7 . /.. 255-//. – Par
une délibération prise dans
les conditions prévues au
troisième alinéa de l'article
I. . 21 1-2 . le conseil municipal
peut affecter la dotation glo
bale d'équipement , en tout
ou partie , à des travaux dont
la réalisation est prévue au
couts d'un exercice ultérieur.

Le comité des finances lo
cales reçoit communication
île lu répartition de la dota
tion globale d'équipement ef
fectuée pur le Gouvernement .

Art . additionnel 94
(nouveau).

La dotation globale d'équi
pement est inscrite à la sec
tion d'investissement du bud
get communal ou du budget
de l'organisme de coopéra
tion qui en bénéficie sans
affectation particulière.

l'ar une délibération prise
dans les conditions prévues
au troisième alinéa de l'ar
ticle !.. 211-2, le conseil mu
nicipal peut affecter la do
tation globale d'équipement ,
en tout ou partie, à des tra
vaux dont la réalisation est
prévue au cours d'un exercice
ultérieur.

Lorsqu'une commune re
nonce à l'utilisation intégrale
de sa dotation globale d'équi
pement annuelle, la fraction

. en attente d'emploi peut être
placée en bons du Trésor.

Le conseil municipal peut
aussi demander que tout ou
partie de sa dotation globale
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Texte en vigueur

Code des commune*.

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités locales
adopté par le Sénat en
première lecture

« Le conseil municipal
peut aussi , dans les mêmes
conditions , demander que
tout ou partie de sa dotation
globale d'équipement soit ver
sée, soit à un organisme de
coopération intercommunale
auquel appartient la com
mune, soit à une autre com
mune.

« Ce versement peut avoir
pour contrepartie des com
pensations ultérieures en tra
vaux, au profit des investis
sements intéressant la com
mune renonçante.

« Ces compensations peu
vent se faire en particulier
par le versement ultérieur de
sommes provenant de la do
tation globale d'équipement
d'autres communes, soit di
rectement , soit par l'intermé
diaire du budget d'un orga
nisme de coopération inter
communale.

« Sous-section II .

« Autres subventions
d'investissement .

« Art L. 235-12. – L'État
peut accorder aux collecti
vités locales et à leurs éta
blissements publics des sub
ventions d'investissement.

Projet de loi relatif aux droits
et liberté! de* commune*,
de* département* et des
région*

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

d'équipement soit versée, soit
à un organisme de coopéra
tion intercommunale auquel
appartient la commune, soit
à une autre commune.

Ce versement peut avoir
pour contrepartie des com
pensations ultérieures en tra
vaux, au profit des investis
sements intéressant la com
mune renonçante.

Ces compensations peuvent
se faire en particulier par
le versement ultérieur de som
mes provenant de la dota
tion globale d'équipement
d'autres communes, soit di
rectement , soit par l'intermé
diaire du budget d'un orga
nisme de coopération inter
communale.
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« Ces subventions, ainsi
que les subventions d'investis
sement des établissements pu
blics relevant de l'État, sont
accordées quels que soient
les crédits sur lesquels elles
sont imputées et les ressour
ces qui leur sont affectées,
dans des conditions définies
par décret en Conseil d'État . »

Art. 37.

Supprimé.

Art. 38.

Le* subventions d'investis 
sement, autres que la dotation
globale d'équipement, attri
buées par l'État pour les tra
vaux entrepris par les com
munes fusionnée* avant
l'entrée en vigueur de la pré
sente loi en application de
l'ancien article L. 112-14 du
Code des commune* ou à la
suite de la consultation pré
vue à l'article L. 112-2 du
Code des communes, sont
majorées de 50 % tans que
l'ensemble de la subvention
puisse excéder 80 % du mon
tant de la dépense subven
tionnable .

Toutefois, lorsque la popu
lation de la nouvelle com
mune dépasse 100.000 habi
tants , seules bénéficient de
ces majorations les opérations
réalisées sur le territoire des
anciennes communes autres
que la commune précédem
ment la plus peuplée et à
condition que ces opérations
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Texte en vigueur

Code des communes

Projet de loi pour le dévelop
pement des responsabilités
des collectivités l o c a l e s
adopté par le Sénat en
première lecture.

soient entreprises dans l'inté
rêt des habitants de ces seules
communes.

Cette majoration de subven
tion est applicable pendant
un délai de cinq années à
compter de la date d'effet de
la fusion.

An . 19 .

L'article L. 255-1 1 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Art. L. 255-11. – Les ar
ticles L. 235-8 à L. 235-11
ne seront pas applicables aux
communes membres d'un syn
dicat communautaire d'amé
nagement pour la partie de
leur territoire incluse dans
une zone d'agglomération
nouvelle . »

Art . 40 .

L'article L. 256-5 du Code
des communes est remplacé
par les dispositions suivan
tes :

« Art . L. 256-5. – Les ar
ticles L. 235-8 & L. 235-11
ne sont pas applicables aux
ensembles urbains. »

Projet de loi relatif aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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Sénat 33. - - 30

ANNEXE

TEXTES DONT L'ABROGATION EST PROPOSÉE
PAR LE PARAGRAPHE I DE L'ARTICLE 14 DU PROJET DE LOI

CODE DES COMMUNES

Art. L. 121-29. – Il est interdit à tout conseil municipal soit de publier des pro
clamations et adresses, soit d'émettre des vœux politiques, soit , hors les cas prévus par
la loi, de le mettre en communication avec un ou plusieurs conseil» municipaux.

La nullité des actes et des délibérations prises en violation du présent article est
prononcée dans les formes indiquées aux articles L. 121-32 et I- L. 121-33 ( 1).

Art. L. 121-30. – Expédition de toute délibération est adressée dans la huitaine par
le maire, à l'autorité supérieure qui en délivre immédiatement récépissé .

Faute de cette délivrance. le point de départ du délai de quinze jours, prévu à
l'article L. 121-31 , est fixé au jour de l'envoi de la délibération à l'autorité supérieure.

Art. L. 121-31. – Les délibérations des conseils municipaux, y compris celles qui sont
relatives au budget, sont exécutoires de plein droit quinze jours après le dépôt auprès
de l'autorité supérieure , sous réserve des articles !.. 121-37, L. 121-38 et L. 212-4.

L'autorité supérieure, soit d'office , soit à la demande du maire, peut abréger ce délai .

Art. L. 121-32. – Sont nulles de plein droit :

1 * Les délibérations d'un conseil municipal portant sur un objet étranger à ses
attributions ou prises hors de sa réunion légale ;

2* Les délibération* prises en violation d'une loi ou d'un règlement d'administration
publique.

Art. L. 121-33. – La nullité de droit est déclarée par arrêté motivé du préfet .

Elle peut être prononcée par le préfet et proposée ou opposée par les partie* inté
ressées , l toute époque.

Art. L. 121-34. Si un citoyen croit être personnellement lésé par un acte du conseil
municipal, U peut en demander l'annulation au préfet qui statue sur sa demande après
vérification des fait*.

Art. L. 121-36. – L'annulation est prononcée par arrêté motivé du préfet .

Elle peut être provoquée d'office par le sous-préfet ou le préfet dans un délai de
quinze jours à partir du dépôt du procès-verbal de la délibération .

Elle peut aussi être demandée par toute personne intéressée et par tout contribuable
de la commune

Dans ce dernier cas, la demande en annulation doit être déposée, à peine de
déchéance, dans un délai de quinze jours à compter de l'affichage.

( I ) Seul le dernier alinéa est abroge.
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11 en est donne récépissé .

l e préfet statue dans le délai de quinze jours.

Passé le délai de quinze jours , mentionné au quatrième alinéa du présent article,
sans qu'aucune demande ait été produite, le préfet peut déclarer qu'il ne s'oppose pas
à la délibération.

Art. L. 121-37. – Les budgets des communes dont le compte administratif du dernier
exercice clos fait apparaître un déficit de la section de fonctionnement ou un déficit
global , compte tenu des restes à réaliser. sont soumis à approbation.

Art. !.. 121-38. – Sont également soumises à approbation par l'autorité compétente
les délibérations des conseils municipaux sur les objets suivants :

I " Les emprunts et autres engagements à long terme ou moyen terme :
Lorsque le budget est soumis à approbation en application de l'article !.. 121-37 ;
Lorsqu'il s'agit d'emprunts autres que ceux qui sont contractés auprès de la Caisse des

dépôts et consignations, des caisses d'épargne, du Crédit foncier de France, des caisses
de Crédit agricole, du Fonds forestier national , de la Caisse de prêts aux organismes
d'habitation à loyer modéré, des agences financières de bassin , de la Caisse d'aide à
l'équipement des collectivités locales ou par son intermédiaire. d'emprunts accordés
sur les ressources du Fonds de développement économique et social , ou lorsqu'il s'agit
d'emprunts autres que ceux contractés à des tau\ réels, pour les durées et à des conditions
types fixées par décret en Conseil d'Etat :

2" La garantie des emprunts, sauf ceux qui sont contractés par les établissements
publics communaux ou intercommunaux, départementaux ou interdépartementaux. ou les
syndicats mixtes, et ceux qui sont contractés dans les conditions fixées par arrêté des
ministres de l'Intérieur, de l'Économie et des Finances , chargés de l'équipement et du
logement , par les organismes d'habitation à loyer modéré et les sociétés de crédit
immobilier :

3" Les surtaxes locales temporaires perçues au profit des communes ;

4" I es droits de port perçus au profil îles communes :

5" I es échelles de traitement du personnel communal autres que celles qui sont
prévues à l'article I „ 41 >- J :

6* L'intervention des communes dans le domaine industriel et commercial, notam
ment leur participation dans des sociétés , i moins que, dans le cas d'une exploitation
en régie, le règlement intérieur soit conforme à un règlement type ou, dans le cas d'une
concession , le cahier des charges soit conforme & un cahier des charges types ;

7° L'établissement ou les changements de foires et marchés autres que les simples
marchés d'approvisionnement :

8* Les délibérations soumises à approbation ou autorisations en vertu de toute autre
disposition législative.

Art. L. 121-39. – Dans le cas prévu à l'article L. 121-37 et lorsqu'elles portent sur les
objets énumérés 1 l'article précédent ( L. 121-38). les délibérations des conseils municipaux
sont exécutoires sur l'approbation du préfet , sauf le cas où l'approbation par le sous-préfet,
par le ministre compétent , par le conseil général , par la commission départementale ou
par un décret est prescrite par les lois et règlements.

Le préfet ou le sous-préfet peut demander une seconde lecture, par le conseil municipal,
de la délibération soumise 2 son approbation . La demande, qui est motivée, est adressée
au maire au plus tard trente jours après le dépôt de la délibération & la préfecture ou k la
sous-préfecture. Elle est inscrite à l'ordre du jour de la plus prochaine séance du conseil
municipal .

Si le préfet ou le sous-préfet, saisi à fin d'approbation d'une délibération du conseil
municipal, n'a pas fait connaître sa décision dans un délai de trente jours à dater du
dépôt de la délibération, celle-ci est considérée comme approuvée.
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Lorsque le préfet ou le sous-préfet refuse d'approuver une délibération, le conseil
municipal peut se pourvoir devant le ministre de l'Intérieur.

Les délibérations pour lesquelles une approbation par le ministre compétent ou
par un décret est exigée par la loi deviennent exécutoire de plein droit lorsque aucune
décision n'est intervenue à leur égard dans un délai de trois mois à partir de leur dépôt
à la préfecture ou à la sous-préfecture.

Toutefois, en ce qui concerne les délibérations relatives aux traités portant concession
de - services municipaux à titre exclusif ou pour une durée de plus de trente ans, les
délais de trente jours et de trois mois mentionnés ci-dessus sont portés respectivement à
trois mois et à six mois.

Art. L. 122-28. – Les arrêtés pris par le maire sont immédiatement adressés à
l'autorité supérieure.

Le préfet peut les annuler ou en suspendre l'exécution.

Sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 131-3 ceux de ces arrêtés portant
règlement permanent ne sont exécutoires qu'un mois après la remise de l'ampliation à
l'autorité supérieure qui peut, en cas d'urgence, en autoriser l'exécution immédiate.

Art. L. 151-11. – La commission syndicale peut être appelée par le sous-préfet à
examiner si les dispositions de l'article L. 151-3 relatives à l'emploi des revenus et
produits des biens de la section sont strictement respectées par la commune. Elle doit être
consultée si le sous-préfet est saisi d'une demande des habitants et propriétaires de la
section, formulée dans les conditions prévues à l'article L. 151-6.

A la suite de cet examen, la commission syndicale peut saisir de sa réclamation le
conseil municipal et l'autorité préfectorale. Elle peut aussi , s'il y a lieu, dans les conditions
prévues à l'article L. 151-13. faire valoir ses droits devant la juridiction compétente.

Art. L. 161-2. – Les questions d'intérêt commun sont débattues dans des conférences
où chaque conseil municipal est représenté par une commission spéciale nommée à cet
effet et composée de trois membres désignés au scrutin secret.

Les préfets et les sous-préfets des départements et arrondissements comprenant les
communes intéressées peuvent assister à ces conférences ( 1).

Les décisions qui y sont prises ne sont exécutoires qu'après avoir été ratifiées par
tous les conseils municipaux intéressés et sous les réserves énoncées aux titres I", Il
et III du Livre II .

Art. L. 161-3. – Si des questions autres que celles que prévoit l'article L. 161-1
sont mises en discussion, le préfet du département où la conférence a lieu déclare la réunion
dissoute.

Toute délibération prise après cette déclaration donne lieu à l'application des dispo
sitions et pénalités de l'article 34 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils généraux.

Art. L. 212-4. – Lorsque le budget d'une commune n'a pas été voté en équilibre réel
par le conseil municipal, l'autorité supérieure le renvoie au maire dans le délai de quinze
jours qui suit son dépôt à la préfecture ou à la sous-préfecture.

Le maire le soumet dans les quinze jours i une seconde délibération de l'assemblée
communale.

Celle-ci doit statuer dans le délai de quinzaine et le budget est immédiatement renvoyé
à la préfecture ou à la sous-préfecture.

Si le budget délibéré une seconde fois n'a, de nouveau, pas été voté en équilibre
réel ou s'il n'a pas été retourné à la préfecture ou à la sous-préfecture dans le délai
de trente jours à compter de sa réception en mairie en vue d'une seconde délibération, il
est réglé par l'autorité supérieure.

(1) Seul le deuxième alinéa est abrogé.
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Art. L. 2/2-5. – Lorsque l'exécution du budget du dernier exercice clos a fait
apparaître un déficit égal ou supérieur k 10 % de ses ressources ordinaires, s'il s'agit d'une
commune de moins de 20.000 habitants, et 5 % dans le cas contraire, le budget voté par
le conseil municipal est soumis & une commission comprenant le maire . de la commune
et deux délégués du conseil municipal .

Art. L. 212-6. – Si le maire ou le conseil municipal se refuse à désigner des délégué»
ou si le maire et les délégués se refusent à participer aux travaux de la commission
mentionnée à l'article L. 212-5, celle-ci passe outre après mise en demeure adressée par
le préfet au maire et au conseil municipal et , s'ils ont été désignés, aux délégués de ce
dernier.

Art. L. 212-7. – La commission doit vérifier si le conseil municipal a adopté toutes
mesures susceptibles d'assurer l'équilibre rigoureux du budget voté et de résorber le
déficit du dernier exercice.

Si la commission constate que lesdites mesures n'ont pas été prises ou sont insuffisantes,
le préfet adresse au maire les propositions de la commission.

Le maire les soumet au conseil municipal qui délibère dans les conditions prévues
aux trois derniers alinéas de l'article L. 212-4.

Art. L. 212-8. – Si, & l'expiration du délai prévu au dernier alinéa de l'article L. 2124,
le conseil municipal n'a pas voté les mesures de redressement suffisantes, ces mesures sont
arrêtées et le budget est réglé par l'autorité supérieure, après nouvel examen de la com
mission mentionnée i l'article L. 212-5 .

Art. L. 212-9. – Lorsqu'un conseil municipal n'alloue pas les fonds exigés par une
dépense obligatoire ou n'alloue qu'une somme insuffisante, l'allocation est inscrite par
arrêté de l'autorité supérieure.

Aucune inscription d'office ne peut être opérée sans que le conseil municipal ait été
au préalable appelé à prendre une délibération spéciale % ce sujet.

Si les ressources de la commune sont insuffisantes pour subvenir aux dépenses obli
gatoires inscrites d'office en vertu du présent article, il y est pourvu par le conseil municipal
ou, en cas de refus de sa part, au moyen de ressources communales prévues par la légis
lation en vigueur et créées par décision de l'autorité supérieure.

Art. L. 212-10. – Les dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-8 inclus sont appli
cables au vote et au règlement éventuel des crédits supplémentaires.

Art. L. 212-11. – Dans le cas où, pour une cause quelconque, le budget d'une com
mune n'a pas été définitivement réglé avant le commencement de l'exercice, les recettes
et les dépenses de la section de fonctionnement portées au dernier budget continuent à être
faites jusqu'à l'approbation du nouveau budget.

Si l'exécution du budget, au cours des premiers mois, fait apparaître un déficit, l'auto
rité supérieure peut décider qu'il est fait application de l'article L. 212-5 .

Art. L. 212-13. – Dans le cas où il n'y a aucun budget antérieurement voté, le budget
est établi par l'autorité qualifiée pour le régler et les éléments d'imposition sont notifiés
à l'autorité compétente avant le 1" mars.

Art. L. 221-5. – Lorsqu'un conseil municipal n'alloue pas le* fonds exigé* par une
dépense obligatoire ou n'alloue qu'une somme insuffisante, il est procédé dans les conditions
prévue* à l'article L. 212-9.

Art. L. 231-15. – Les actes portant création de taxes pour les communes ressortissant
à la juridiction de la Cour des comptes sont adressés par les comptables au greffe de la
cour dans un délai d'un mois après la mise en recouvrement des titres de recette*.
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Art. L. 231-16. – Dans un délai de trois mois à dater de la réception de* documente
mentionnés à l'article précédent, la Cour des comptes signale à l'autorité supérieure les
taxes dont l'assiette ou la perception est contraire aux lois et règlements en vigueur.

Dans ce cas, les observations de la Cour sont transmises par le premier président f
l'autorité supérieure, qui les soumet au conseil municipal, appelé à en délibérer dans le
délai d'un mois.

Si la nouvelle délibération maintient une de ces taxes, elle est annulée par l'autorité
supérieure dans les conditions de l'article L. 121-33 .

Art. L. 231-17. – Des amendes peuvent être prononcées par la Cour des comptes à
raison des retards apportés par le comptable dans la production des délibérations prévues à
l'article L. 231-15.

Le montant maximum des amendes prononcées est fixé & 5 franc* par mois de retard.

Art. L. 241-3. – Le maire peut seul émettre des mandats.

Si , après mise en demeure, il refuse de mandater une dépense régulièrement autorisée
et liquidée, le préfet, ou le sous-préfet lorsque celui-ci règle le budget, prend un arrêté
qui tient lieu de mandat du maire (1).

Art. L. 311-9. – La vente des biens mobiliers des communes, autres que ceux servant à
un usage public, peut être autorisée, sur la demande de tout créancier porteur d'un titre
exécutoire, par arrêté du préfet qui détermine les formes de la vente.

Art. L. 312-1. – Le conseil municipal statue définitivement sur l'acceptation des dons
et legs faits à la commune, à moins qu'il ne décide de transiger avec les héritiers de
l'auteur de la libéralité.

Lorsque la délibération porte refus d'un don ou d'un legs, le préfet peut, par un
arrêt motivé, inviter le conseil municipal à délibérer à nouveau.

Le refus n'est définitif que si, par une seconde délibération, le conseil municipal
déclare y persister ou si le préfet n'a pas requis de nouvelle délibération dans le mois du
dépôt de la délibération portant refus.

Art. L. 313-3. – Les procès-verbaux des adjudications faites pour le compte des com
munes ou des établissements publics communaux sont soumis à l'approbation de l'autorité
qui règle le budget.

Art. L. 314-1. – Les procès-verbaux des adjudications faites pour le compte des
communes, des syndicats de communes ou des établissements communaux, ainsi que les
marchés passés par écrit, par ces mêmes collectivités , sont approuvés par l'autorité supé
rieure.

Lorsque l'autorité supérieure, après le dépôt des procès-verbaux d'adjudication et des
marchés passés par écrit, n'a pas fait connaître sa décision dans le délai fixé, ces actes
sont considérés comme approuvés.

Art. L. 316-9. – Aucune action judiciaire autre qu'une action possessoire ne peut,
k peine de nullité, être intentée contre une commune que si le demandeur a préalablement
adressé A l'autorité supérieure un mémoire exposant l'objet et les motifs de si réclamation.

La présentation du mémoire interrompt toute prescription ou déchéance si elle est
suivie d'une demande en justice dans le délai de trois mois.

Art. L. 316-10. – L'autorité supérieure adresse immédiatement le mémoire au maire
en l'invitant à convoquer le conseil municipal, dans le plus bref délai, pour en délibérer.

(1 ) Seul le dernier alinéa est abrogé.
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Art. L. 322-5. – Il ne peut être dérogé aux cahiers des charges types et aux règlements
types que par décision de l'autorité supérieure.

Art. L. 323-2. – Les conseils municipaux désignent les services dont ils se proposent
d'assurer l'exploitation en régie et arrêtent les dispositions qui doivent figurer dans le
règlement intérieur de ces services.

Conformément aux dispositions du 6* de l'article L. 121-38, les délibérations prises à
cet effet sont soumises à l'approbation de l'autorité supérieure, à moins que le règlement
intérieur soit conforme à un règlement type ( 1).

Art. L. 324-1. – A moins de dispositions contraires résultant des lois et règlements et
notamment dans le cas prévu au 6* de l'article L. 121-38 où le cahier des charges est
conforme i un cahier des charges types, les traités portant concession de services publics
industriels et commerciaux sont approuvés par l'autorité supérieure.

Art. L. 371-2. – Par dérogation aux dispositions du titre II du Livre premier, les déli
bérations par lesquelles les conseils municipaux fixent le prix de cession de l'eau potable
distribuée par les services communaux ou dont la distribution est concédée par la com
mune ne sont pas soumises à l'approbation, sous réserve que le budget de ces services
soit en équilibre réel.

Art. L. 376-3. – L'établissement, la suppression et les changements des foires et
marchés à bestiaux, ainsi que toutes- les modifications à leur fonctionnement, sont autorisés
par délibération du conseil municipal.

La délibération est exécutoire après approbation dans les conditions prévues aux
articles L. 121-38 et L. 121-39 (1).

Art. L. 381-1. – Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal prise
dans les conditions prévues au 6* de l'article L. 121-38 et & l'article L. 121-39, soit acquérir
des actions ou obligations des sociétés chargées d'exploiter les services communaux men
tionnés au 6' de l'article L. 121-38, soit recevoir à titre de redevance des actions d'apports
émis par ces sociétés.

Ces délibérations sont soumises & l'approbation de l'autorité supérieure ( 1).

Art. L. 411-27. – Le conseil municipal d'une commune qui occupe au moins cent agents
titularisés dans un emploi permanent à temps complet peut demander, par délibération,
son affiliation au syndicat de communes pour le personnel communal.

L'affiliation est prononcée par décision de l'autorité supérieure après avis conforme du
comité du syndicat (1).

Lorsque l'affiliation a été prononcée, la commune est soumise aux dispositions de statut
du personnel communal applicable dans les communes qui occupent moins de cent agents

Art. L. 41249. – Les agents de la police municipale nommés par le maire doivent être
agréés par l'autorité supérieure.

Art. L. 412-51. – La nomination des directeurs et des professeurs des écoles d'art
régies par l'autorité municipale et subventionnées par l'État est soumise k l'agrément de
l'autorité supérieure.

Un règlement d'administration publique fixe les conditions dans lesquelles sont faites
ces nominations.

Art. L. 413-10. – Le conseil municipal détermine, par délibération, les échelles de
traitement des catégories de personnel autres que celles qui sont prévues k l'article L. 413-3.

Cette délibération est soumise i approbation dans les conditions prévues aux articles
L. 121-38 et L. 121-39 (1).

(I) Seul le dentier «11DM est abrogé.


